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Résumé 

Ce travail de recherche repose sur l’opération de « restructuration et aménagement des 

chalets à travers la wilaya de Constantine » en Algérie, par le processus de démolition et 

remplacement des chalets en amiante à usage d’habitation et l’amélioration des conditions 

de vie des habitants de la cité de transit El Gammas, à Constantine en Algérie. 

Face au poids de la demande en logement, l’Algérie a été contrainte à recourir à ce procédé 

de construction : les chalets préfabriqués en amiante. Afin de préserver la santé 

environnementale, le risque sanitaire lié à ce matériau ayant été avéré, l’on finira par interdire 

la fabrication, l'importation et la commercialisation de tout type de fibre d'amiante et des 

produits qui en contiennent. La mesure vise donc à lutter contre l'utilisation de ce matériau 

cancérigène dans la construction et l'isolation. 

La politique de la ville, définie par le schéma national d'aménagement du territoire 

(SNAT),ambitionne l'intégration de la dimension sociale dans les zones urbaines à handicaps 

par des actions telles que l'amélioration, l'intégration urbaine et la participation des habitants 

aux projets. 

L’hypothèse de ce travail est de considérer que l’opération de remplacement des chalets par 

des constructions neuves in situ, engendrerait non seulement une amélioration des conditions 

de vie des habitants, mais aussi et surtout la mobilisation et  l’implication des associations 

de quartiers dans l’ensemble du processus du projet : co-élaboration, codécision et maitrise 

d’usage . Cette démarche nous interpelle pour une réflexion urbaine orientée vers une 

approche prospective de résidentialisation à travers le processus participatif qui a lieu sur le 

terrain. 

La méthode analytique nous permet de récolter les données relatives au cas d'étude de la cité 

de transit El Gammas à Constantine. Cette étape a été suivie par un diagnostic, un 

recensement et des balades urbaines de porte en porte. Les techniques de recherches adoptées 

ont débuté par une analyse de contenu par le recours aux textes règlementaires pour mieux 

procéder à l'élaboration de notre travail. Ce qui nous permet une lecture de l'évolution de la 

politique de la ville en Algérie et pour approcher notre cas d'étude. 

Quant à l'évaluation nous avons combiné plusieurs méthodes de par la complexité de la dite 

opération : Evaluation de l'espace dans le temps selon la méthode de «l'arbre des objectifs» 

au regard de la temporalité «in itinère», évaluation du jeu d'acteurs par la méthode 

«MACTOR» et évaluation selon la méthode «AFOM» permettant de mesurer l'impact 

attendu et l'adéquation de la stratégie menée face à la problématique du remplacement des 

chalets en amiante par des constructions neuves et saines au niveau de la cité El Gammas. 

 

 

Mots clés :amiante -santé environnementale -zones urbaines à handicaps -cités de transit El 

Gammas- risque sanitaire -remplacement des chalets -résidentialisation --jeu d'acteurs-

Algérie. 
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Abstract 

This recherche work is based on the operation of «restructuring and development of chalets 

across the wilaya of Constantine» in Algeria, by the process of demolition and replacement 

of asbestos chalets for residential use and the improvement of the living conditions of the 

inhabitants of the transit city El Gammas, in Constantine in Algeria. 

Faced with the weight of the demand for housing, Algeria was forced to resort to this 

construction process: prefabricated asbestos chalets. To preserve environnemental health, as 

the health risk associated with this material has been proven, the manufacture, import and 

marketing of any type of asbestos fiber and products containing it will eventually be banned. 

The measure therefore aims to combat the use of this carcinogenic material in construction 

and insulation. 

The city policy defined by the national spatial planning sheme aims to integrate the social 

dimension in urban areas with disabilities through actions such as improving urban 

integration and the participation of inhabitants in the project. 

The hypothesis of this work would be to consider that the operation of replacing the chalets 

with new constructions in situ, would not only lead to an improvement in the living 

conditions of the inhabitants, the mobilization and involvement of neighborhood 

associations as a whole of the project process: co-development, co-decision and control of 

use. This approach challenges us for an urban reflection oriented towards a residentialization 

through the participatory process that takes place in the field. 

The analytical method allows us to collect data relating to the case study of the transit city 

El Gammas in Constantine. A diagnosis, a census and urban walks followed this step from 

door to door. The research techniques adopted began with a content analysis using regulatory 

texts to better develop our work. This allows us to read the evolution of the policy of the city 

in Algeria and to approach our case study. 

Regarding the evaluation, we combined several methods due to the complexity of the 

operation. The evaluation of space over time was conducted using the "goal tree" method in 

accordance with the "in itinere" temporality. The evaluation of the actors' dynamics was 

carried out using the "MACTOR" method, and the evaluation according to the "SWOT" 

method allowed us to measure the expected impact and the adequacy of the strategy 

implemented to address the issue of replacing asbestos chalets with new and healthy 

constructions in the El Gammas area. 

 

Keywords: asbestos- environnemental health -urban areas with disabilities- temporary 

houses El Gammas- medical risk - replacement of the country cottages- residentialization - 

interplay of actors -Algeria. 
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 ملخص

من  في الجزائر، «عبر ولاية قسنطينةإعادة هيكلة وتطوير الشاليهات »يعتمد هذا البحث على عملية 

خلال عملية هدم واستبدال شاليهات الأسبستوس للاستخدام السكني وتحسين الظروف المعيشية لسكان 

 بحي القماص، قسنطينة، الجزائر.التوطين المؤقت 

في مواجهة ثقل الطلب على المساكن، اضطرت الجزائر إلى اللجوء إلى عملية البناء هذه: شاليهات 

لأسبستوس الجاهزة. نظرًا لأنه تم إثبات المخاطر الصحية المرتبطة بهذه المواد، فسيتم في النهاية حظر ا

تصنيع واستيراد وتسويق أي نوع من ألياف الأسبستوس والمنتجات المحتوية عليها. لذلك يهدف الإجراء 

 إلى مكافحة استخدام هذه المادة المسببة للسرطان في البناء والعزل.

ي ـإلى دمج البعد الاجتماعي ف و العمران  تهيئةلل مخطط الوطنيالسياسة المدينة التي حددها  تهدف

المناطق الحضرية ذات الإعاقة من خلال إجراءات مثل تحسين التكامل الحضري ومشاركة السكان 

 .ي المشروعـــف

دي فقط جديدة في الموقع لن تؤتتمثل فرضية هذا العمل في اعتبار أن عملية استبدال الشاليهات بأبنية 

إلى تحسين الظروف المعيشية للسكان، وتعبئة وإشراك جمعيات الأحياء ككل في عملية المشروع: 

التطوير المشترك واتخاذ القرار المشترك والتحكم في الاستخدام. هذا النهج يتحدنا للتفكير الحضري 

 ث في هذا المجال.الموجه نحو السكن من خلال العملية التشاركية التي تحد

في  قماصالتوطين المؤقت بحي ال سكنتسمح لنا الطريقة التحليلية بجمع البيانات المتعلقة بدراسة حالة 

قسنطينة. تبع هذه الخطوة تشخيص وتعداد ومشي حضري من باب إلى باب. بدأت تقنيات البحث المعتمدة 

تطور  بشكل أفضل. هذا يسمح لنا بقراءةبتحليل المحتوى باستخدام النصوص التنظيمية لتطوير عملنا 

 سياسة المدينة في الجزائر والاقتراب من دراسة الحالة لدينا.

النسبة للتقييم، قمنا بدمج عدة أساليب نظرًا لتعقيد العملية نفسها. تقييم الفضاء عبر الزمن وفقاً لطريقة بأما 

 الأطراف بواسطة طريقة ، وتقييم دور"in itinere" "شجرة الأهداف" بالنظر إلى الزمن

"MACTOR"والتقييم وفقاً لطريقة ، "AFOM"  لقياس التأثير المتوقع وملاءمة الاستراتيجية المتبعة

في مواجهة مشكلة استبدال الشاليهات المصنوعة من الأسبستوس ببناءات جديدة وصحية على مستوى 

 .بحي القماص
 

 

المؤقت  نالتوطي سكن -لمناطق الحضرية ذات الإعاقةا-الصحة البيئية -الاسبستوس :الكلمات المفتاحية

 . لجزائر- دور الأطراف -استبدال الشاليهات -المخاطر الصحية -  بحي القماص
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Introduction générale  
 

1 

 

Introduction générale. 

Face aux conditions difficiles d’accès au logement, face à un logement imposé (chalet 

préfabriqué) dont les   conditions d’habitabilité sont non conformes, face à l’éclatement de 

la famille, face à l’exiguïté  de l’espace disponible, le besoin d’un logement  et la recherche 

d’un logement indépendant et pour pallier le problème du relogement et minimiser la 

demande,  les autorités algériennes ont  opté pour la fixation des habitants sur leurs lieux 

de résidence tout en leur offrant les commodités d’une vie décente. Le chalet préfabriqué 

en amiante est un type de logement  sans issue autre que celle d’être démoli et reconstruit 

selon les besoins de la famille qui l’occupe. 

Trente ans après, les cités de transit (provisoires) édifiées à la hâte pour résorber les 

bidonvilles, sont aujourd’hui observées selon l’évolution des formes de vie familiale, comme 

un lieu de maintien de la pauvreté et l’adaptation à la précarité. Conçus et implantés 

généralement à la périphérie pour régler un problème de logement, ces tissus urbains 

souffrent de marginalisation spatiale, de sous équipement et de sur-densification. Ces cités 

de transit ont vu tous leurs espaces libres livrés à la spéculation foncière et à une occupation 

illicite. Un quartier devient attractif de par son image, la qualité de son cadre de vie, le mode 

d'organisation et de gestion de son espace et environnement urbain. 

Dans le vécu quotidien, la notion d’environnement urbain renvoie à une multitude de 

phénomènes perçus comme problèmes rencontrés en ville (Metzger,1994 p.596): la pollution 

de l’air, la qualité de l’eau, l’assainissement, la dégradation des paysages, la détérioration 

des conditions de vie... La perception des «questions environnementales» renvoie à une 

variabilité à l’infini de problèmes vécus, ressentis par les habitants des villes en l’occurrence 

les risques environnementaux liés au logement préfabriqué en amiante. L'habitat est 

démarqué par la possibilité d'aménagement approprié et un logement personnalisé. 

Ce dernier à son tour fixe l'habitant ou l'occupant socialement dans un endroit à l'abri du 

monde extérieur. Selon les architectes durant la 2eme moitié du XX siècle, le mode de vie,  

est considéré comme un enjeu qui marque la conception. C'est dans cet abord qu'une nouvelle 

démarche a surgi pour saisir l'habiter comme un acte culturel au lieu d'une simple 

fonction(Trésorière ,1995). 

Le temps de l'amiante et la restitution des faits va permettre de dégager les conséquences de 

l'exposition à ce matériau. Plusieurs acteurs se sont mobilisés afin de traiter le devenir de 

l'utilisation du matériau miracle. Le Centre européen de l'environnement et de la santé de 
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l'OMS a essayé d'établir un lien entre la science et la politique, visant à transformer la 

science en orientations politiques. 

La révolution industrielle a été marquée par l’exploitation massive de l’amiante, ce qui a 

engendré les premières réglementations sanitaires. La prise de conscience de la dangerosité 

de l’amiante a amené les législateurs à imposer des textes règlementaires obligeant son 

élimination. L’amiante est considérée comme un déchet très dangereux. Selon l'Organisation 

Mondiale de la Santé (OMS) toutes les variétés d'amiante sont cancérogènes. 

La santé environnementale selon sa définition par l’Organisation mondiale de la santé en 

1994, comprend les aspects de la santé humaine et la qualité de vie. Elle considère aussi la 

politique et les modes de gestion afin de prévenir et éviter d'affecter les générations actuelles 

et futures. 

L' Algérie, face à l'exode rural, la politique de la construction et le problème du relogement 

en urgence, a opté pour la préfabrication industrielle légère in situ, le cas des cités de transit 

à usage d'habitation (provisoires devenues définitives) et la préfabrication des équipements 

scolaires suite à l'obligation de l’éducation des enfants. 

Aujourd’hui, il apparaît clairement que l’intervention sur les quartiers d’habitat réalisés en 

Algérie est devenue une des priorités du secteur de l’habitat. Ces cités de transit ont 

longuement duré et ont accusé une grande dynamique et adaptabilité par les habitants de ces 

chalets préfabriquées en amiante. 

A l’image de l’habitat non ordinaire, l’habitat léger est largement stigmatisé comme un mode 

de vie précaire (Michel, 2016,pp.137-148). Les cités de transit ont été qualifiées de Zones 

Urbaines à Handicaps spécifiques (de par la présence de l'amiante). 

Pour le traitement territorial de cette forme de vulnérabilité résidentielle additivement au 

risque sanitaire lié à l'amiante auquel les habitants sont exposés, les politiques publiques 

visent à l'ancrage de la population sur les lieux et le remplacement des chalets par des 

constructions saines (octroi d'aides financières et cession des parcelles). Pour mettre à 

l'épreuve cette démarche sur les lieux, le mouvement associatif de son côté issu du monde 

civil, apparaît comme une passerelle, en trouvant ses fondements dans des débats 

contradictoires (Hamzaoui,2013, p. 149–164). Entre le social et l'espace, la réflexion sur ce 

dernier (qui est la cité de transit) et sur l'action initiée par l'Etat qui va le transformer, réside 

dans la méthode de pilotage de projet vis-à-vis de l'espace vécu et de l'espace physique : 

résoudre le risque sanitaire et développer l'aménagement urbain de la cité de transit, 

notamment celle d' El Gammas à Constantine.  
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Cela se solde par une conduite organisée du projet : Information, concertation, co-production 

et surtout la nécessaire présence des habitants. Cette cité de transit objet réel de la présente 

recherche, de par sa vulnérabilité liée la présence de l'amiante et le risque sanitaire qui s'en 

suit, de par le projet de restructuration et aménagement des chalets, de par la dynamique de 

concertation et d’implication de la population dans l’ensemble du processus nous inspire 

pour une lecture  du même processus de ce même projet par une approche prospective de 

résidentialisation qui serait plus large et porteur d’un projet d’ancrage des populations sur le 

site et, par conséquent, d’amélioration de leurs conditions de vie.  

Pour mener à terme l’évolution progressive de ce quartier, le premier critère de démarche 

c'est de mettre en place un dispositif de concertation avec les habitants ;  en deuxième lieu, 

il est question de veiller à ce que ce quartier soit réintégré physiquement et fonctionnellement 

dans la ville.  

Le présent travail envisage d’abord la construction d'une assise théorique de la réalité de la 

cité de transit et de son projet. Ces fondements théoriques orientés par la réalité du terrain, 

versent éminemment dans le registre de la santé environnementale de par ses concepts et ses 

méthodes. En effet le problème de l’amiante dans la construction et de sa prise en charge 

dans un cadre de restructuration et d’amélioration des conditions de vie relève de la santé 

environnementale ; d’autant que ce contexte urbain est identifié et assimilé à une Zone 

Urbaine à Handicaps (ZUH) 

La mise en lumière de l’opération de restructuration des chalets est en soi un objectif. 

Opération pilote en Algérie, elle se distingue justement par son processus et ses acteurs. 

Opération inédite, elle est basée sur un contrat programme qui met en action et en 

dynamique un processus participatif aussi inédit et tant édifiant. Au-delà de son caractère 

local inédit (opération pilote), il s’inscrit dans un contexte plus global ; celui de 

l’amélioration de la qualité de vie quotidienne  et du développement de la gestion urbaine.  

C’est dans ce cadre global qu’une évaluation de l’opération de restructuration des chalets 

d’El Gammas est proposée. Celle-ci est ancrée dans une démarche prospective de 

résidentialisation qui semble englober et identifier l’opération de restructuration mise en 

place en place à El Gammas Constantine. Les mécanismes et processus, notamment 

l'implication des habitants, concertation, co-production d’idées, co-pilotage, co-réalisation, 

co-suivi des opérations, … seraient les manifestes d’une démarche prospective de 

résidentialisation (concept, méthode, processus).   

L'évaluation partira du constat de la dérive dans le temps et dans l'espace de la cité de transit 

El Gammas qui a été édifiée dans un temps précis et pour une durée bien déterminée (5ans). 
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Temps, Espace et jeu d'acteurs, une trilogie qui permet d'abord de  dégager la qualité 

urbaine de la cité de transit avant le lancement de l'opération de restructuration et  

d'amélioration urbaine. Elle permettra ensuite d'évaluer cette même opération sous le prisme 

d'une démarche prospective d'une résidentialisation. Si les déterminants de la 

résidentialisation sont présents, ce sera le signe d'un véritable changement des conditions de 

vie des habitants vers une qualité urbaine certaine qui permettra, au-delà de la stabilisation 

de la population sur le site, son véritable ancrage et une qualité urbaine à la mesure des 

aspirations et attentes des citoyens. 
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1.Problématique  

La problématique est formulée de façon à situer le thème de recherche par rapport à l'état 

général et actuel des connaissances dans le domaine de l'architecture et des études urbaines 

où les «stratégies urbaines» occupent une part importante dans la réussite des programmes 

d'action sur la ville de nos jours (Diafat,  2019).  

L'urbanisation des villes en Algérie est souvent décidée dans l'urgence, dans la précipitation 

ou sous la pression exercée sur celles-ci, créant ainsi d'importants dysfonctionnements. 

Outre un urbanisme en crise, nos villes risquent également de devenir très vulnérables 

(Chorfi,2019). 

Le dernier document établi en 2014, par le Cadre de Coopération Stratégique (CCS) du 

Système des Nations Unies (SNU) avec le Gouvernement algérien, indique que les différents 

plans de développement menés par l'Algérie depuis une décennie ont abouti à une 

amélioration significative du niveau général de bonheur et de la qualité de vie du peuple 

algérien (Bachar,  2019). 

Actuellement c'est le SNAT (Schéma National d’Aménagement du Territoire à l’horizon 

2030) institué par la loi n° 01-20 du 12 décembre 2001 relative à l’aménagement et au 

Développement Durable du territoire, et approuvé par la loi n° 10-02 du 29 juin 2010, qui a 

mis en forme les orientations stratégiques d’aménagement durable du territoire.  

[…Le SNAT constitue le cadre de référence, la force d'orientation pour l'action des pouvoirs 

publics par lequel ils comptent assurer, dans un cadre de développement durable, le triple 

équilibre de l'équité sociale, de l'efficacité économique et de la soutenabilité écologique…] 

(Bachar, 2019). Le lien résiderait dans la prise en charge de la vulnérabilité et la précarité. 

Les Zones Urbaines à Handicaps.  

Les cités de transit comme un habitat stigmatisé et délaissé montrent comment le 

rassemblement de familles démunies, abandonnées à elles-mêmes dans un espace non 

adéquat, avaient pour effet de les marginaliser et d'entretenir leur marginalité.     

Accueillant pour une durée limitée des familles dont l'accès à un logement définitif ne 

pouvait être envisagé, les cités de transit abritant les chalets préfabriqués sont depuis 

longtemps considérées comme objet de la critique sociologique (Magri ,2008, p171-202).  

Par ailleurs le problème des chalets existants au niveau des cités de transit réside notamment 

dans les matériaux utilisés lors de leur réalisation en amiante ciment.  
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Face à cette situation alarmante, l’Algérie interdit la fabrication, l'importation et la 

commercialisation de tout type de fibre d'amiante et des produits qui en contiennent.  

Cette mesure vise à lutter contre l'utilisation de ce matériau cancérigène dans la construction 

et l'isolation des maisons, des bureaux et des écoles. 

Le décret exécutif du 9 octobre 2009 modifie l'article 3 du décret exécutif d'avril 1999 relatif 

à la prévention des risques liés à l'amiante. Aussi, la note interministérielle en date du 26 

janvier 2012 vise à définir les conditions pour la réalisation d’habitations en remplacement 

des chalets érigés durant la décennie 1980 -1990 par des opérations de relogement d’urgence 

à travers les wilayas de Constantine et de Tipaza (Annexe A). 

En fonction des considérations locales et des difficultés que connaissent les habitants de ces 

territoires ces zones sont considérées comme zones urbaines à handicaps (Annexe B) du fait 

que les pouvoirs publics en ont fait un objectif prioritaire de la politique de la ville. 

Aujourd’hui, le paysage constaté des cités de transit est agressé par la prolifération éparpillée 

de nouvelles constructions qui fait que l’espace amorce un processus de rupture flagrant avec 

l’ordre spatial initial.  

Ce phénomène de construction et d’appropriation de l’espace est indissociable du processus 

de changement situé à plusieurs niveaux : 

- au niveau de l’armature spatiale de la cité de transit, cette dernière offrait et ordonnait un 

mode d’occupation spatiale spécifique : la parcelle, le chalet, le passage piéton et la voie 

mécanique. Aujourd’hui, des implantations nouvelles de constructions sont édifiées dans un 

désordre apparent empiétant sur l’espace public. 

- au niveau du logement, défini par un chalet dominant au moment de sa création, ce sont 

aujourd’hui les démolitions et extensions partielles ou totales qui y dominent. 

Ainsi la gestion de la dynamique urbaine se trouve devant la contrainte spatiale et le rythme 

accéléré de ce phénomène.  

La démarche initiée par les autorités consiste en l’aménagement de ces territoires afin 

d’améliorer l’image du quartier en lançant les opérations de la restructuration et 

l'amélioration urbaine au niveau de la cité de transit El Gammas.  

Ce type d’intervention vise à réduire le sentiment d'insécurité et d'abandon des cités de transit 

délaissées tant d’années. 
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Devant une telle complexité et une intervention trilogique sociale, économique et politique 

cette opération de désamiantage des chalets préfabriqués et l’ancrage de la population qui y 

résident depuis plus de trente ans et dont le phénomène socio-spatial et dynamique est en 

plein expansion, nous nous posons les questions suivantes  : 

- Comment l'opération de «restructuration et l'aménagement des chalets» à El Gammas-

Constantine   ainsi que l'amélioration urbaine ont-elles intégré la participation citoyenne ? 

- Comment peut-on évaluer et reconnaitre le degré d'articulation de la dite opération et une 

démarche prospective de résidentialisation ? 
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2.Hypothèse de recherche 

La cité de transit El Gammas correspond à un temps depuis son édification et à un espace 

vécu par une population véhiculé en provenance des bidonvilles ou des sinistrés des 

constructions menaçant ruine (vieille ville de Constantine). Additivement à la dynamique 

urbaine rapide (quartier en mouvement) de cette cité en rupture avec l'état spatial initial et 

l'évolution de la population qui y réside, se trouve  le problème du risque sanitaire lié à 

l'amiante (matériau très dangereux) qui existe au niveau des parois verticales, planchers et 

des toitures. 

L'opération de restructuration et amélioration urbaine initiée par les autorités publiques, 

visant le maintien de la population sur place, veille à l'implication des citoyens comme 

acteur principal durant tout le processus du pilotage de cette opération. 

Cette procédure et la démarche initiées ont effectivement impliqué les citoyens, organisés 

en association et comités de quartiers dans la décision, la médiation, la maîtrise d'ouvrage, 

la maîtrise d'œuvre, les procédures et le suivi des réalisations. La société civile est 

véritablement installée en maîtrise d'usage. Les objectifs de l'opération, versant dans 

l'amélioration des conditions de vie et d'habitat à travers l'éradication de la précarité, sont 

fondées sur l'élimination de l'amiante. Opération complexe en soi, elle draine moult 

conséquences et nécessite une démarche spécifique. 

Notre hypothèse pour le présent  travail part de la description et l'analyse du processus de 

l'opération de restructuration et aménagement des chalets d'El Gammas à Constantine, 

particulièrement sur le segment concertation et participation citoyenne. Elle s'achemine vers 

une lecture de ces dispositifs, procédures et processus et postule pour une assimilation à un 

processus de résidentialisation. 

L'hypothèse est alors ainsi formulée: l'opération de restructuration et amélioration des 

chalets d'El Gammas à Constantine, dans sa logique fondatrice et opérationnelle, s'apparente 

à une approche prospective de résidentialisation. C'est ainsi que nous décrypterons 

l'opération de restructuration des chalets, où la concertation et la participation sont le maillon 

fort, par une grille de lecture de l'approche prospective de résidentialisation.  
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3.Méthodologie 

Sur le plan méthodologique et pour aborder la complexité du sujet nous nous sommes 

appuyés sur : 

La recherche bibliographique qui permet la construction du substrat théorique et l'actualité 

du sujet. Elle permet de dresser un état de l'art de la question de l'amiante, de la précarité de 

l'habitat sous le prisme des faibles temporalités, la transition,…Elle permettra par ailleurs de 

construire la matrice de lecture du processus prospectif de résidentialisation. 

Le cadre analytique est un ensemble d'opérations permettant  de révéler une lecture 

rétrospective et objective par lesquelles notre travail de recherche vise à atteindre une vérité 

poursuivie. 

La méthode analytique nous  permet de récolter les données relatives au cas d'étude de la  

cité de transit El Gammas à Constantine. Elle  nous  permet également  d'analyser les données 

recueillies grâce au recensement général effectuée par le BET SAU en 2012 et actualisé en 

2017.  

Le cadre historique ou chronologique nous  permet la reconstitution des événements passés 

à partir principalement des documents et archives (le temps de l'amiante). Ces documents, 

en s'appuyant sur le temps, nous donnent des révélateurs de changement, des 

métamorphoses, de créations ou de disparitions quant à l'utilisation de l'amiante. 

Dans notre travail de recherche l'approche comparative est appuyée par des références et 

expériences internationales similaires effectuées en la démarche de résidentialisation ayant  

attrait à notre approche d'étude. 

Quant à l'évaluation nous avons combiné plusieurs méthodes de par la complexité de la dite 

opération: Evaluation de l'espace reconsidéré comme cité de transit basculé en zone urbaine 

à handicaps dans le temps selon la méthode de «l'arbre des objectifs» au regard de la 

temporalité «in itinère», évaluation du jeu d'acteurs par la méthode «MACTOR» et 

évaluation selon la méthode «AFOM» permettant de mesurer l'impact attendu 

(résidentialisation) de l'opération de remplacement des chalets préfabriqués en amiante. 
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Les techniques de recherches ont été adoptées comme suit: 

L'analyse de contenu commence par le recours aux textes règlementaires pour mieux 

procéder à l'élaboration de notre travail. Ce qui  nous  permet une lecture de l'évolution de 

la politique de la ville en Algérie et pour approcher notre cas d'étude. Aussi, nous aurons 

recours à la lecture et la compréhension des  plans d'action territoriaux instaurés par le SNAT 

relativement aux zones urbaines à handicaps spécifiques. S'ajoute à cela la consultation du 

dossier de l'étude de restructuration de la cité de transit d'El Gammas.  

L'enquête menée par le BET SAU a été effectuée en 2012 suite à une réquisition (Annexe 

C). Elle consiste en un recensement général des familles occupant réellement les chalets sur 

la base d'un questionnaire englobant plusieurs paramètres dans le cadre de l'opération de 

remplacement des chalets.  Ces données ont été actualisées en 2017. Des réunions 

hebdomadaires ont été tenues au siège de la daïra en présence des membres du comité de 

pilotage de l'opération et la société civile organisée en associations de quartiers. 

Des visites sur les lieux du site ont été effectuées pour mieux suivre et cerner l'opération 

dont les travaux de remplacement des chalets est toujours en cours. 

Devant le processus complexe de cette opération, des entretiens avec les acteurs concernés 

(le comité de pilotage composé de domaines, direction du logement, direction de 

l'environnement, association…) ont été effectués pour suivre cette démarche initiée par les 

autorités publiques. Ce révélateur chronologique demeure un paramètre structurant dans la 

synchronisation de la logique du processus de l'opération. Ceci nous permettra par ailleurs 

de constater s'il y a discordance ou contradiction avec des étapes pouvant chevaucher : le 

temps est un facteur important de lecture des effets et impacts attendus. 

Les investigations sur terrain, auxquelles j'ai participé, ont été déterminées en compagnie 

des associations de quartier par : un diagnostic, un recensement et des balades urbaines de 

porte en porte. Ce travail a été accompli par des réunions périodiques pour tri afin de définir 

la liste nominative des vrais occupants des chalets et de conclure le contrat programme 

(Annexe D ) mentionnant le nombre exact des bénéficiaires de l'aide financière. 

Additivement à tout ce qui précède, étant ex cadre au sein du bureau d'études de wilaya SAU 

- société d'architecture et d'urbanisme- (acteur principal) et étant chargée de l'opération du 

remplacement des chalets à travers la wilaya de Constantine (volet technique et 

administratif) cela a été d'un apport considérable à notre travail de recherche. 
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Dans le but de bien mener de ce  travail, nous mobiliserons plusieurs outils techniques et 

méthodes de recherche: l'utilisation du logiciel «one note» intégré à office  permet de gagner 

beaucoup de temps lors de la pise des notes et répartition des chapitres. 

Le traitement des données s'effectue avec l'Utilitaire D'analyse D'Excel et le Tableau croisée 

dynamique (TCD , Annexe E)du moment que l'opération est en cours. 

 

4.Les objectifs de la recherche 

L’objectif est d’analyser, de réfléchir sur les outils et moyens qui nous permettront une 

possible intégrabilité urbaine de ces quartiers dans le contexte d’une ville métropole et 

connaitre leurs influences et leur devenir futur. 

L’objectif est également de déterminer les causes et facteurs démographiques et socio-

économiques ayant une influence sur le mode de vie et processus de transformation voire 

l’éradication du chalet ; l’accaparement et l'appropriation de l’espace public. 

Ce type de logement provisoire prévu pour une durée de vie courte devenu définitif est 

considéré comme l’origine d’une production urbaine anarchique par l’ancrage des habitants 

qui y résident. 

Au-delà de l'apport de connaissances autant sur la question de l'amiante et ses ramifications, 

enjeux, risques, prise de conscience, actions, programmes,…le présent travail s'évertuera à 

démontrer que le processus mis en place à travers l'opération de restructuration et 

aménagement des chalets d'El Gammas, contient les ingrédients (concept, méthodes, 

processus) d'une démarche prospective de résidentialisation, basé sur le jeu d'acteurs et la 

participation citoyenne. 

 

5.Structure de la thèse 

Le contenu de la thèse évolue en trois grandes étapes structurées en huit chapitres . Le 

développement s'effectue selon un ordre chronologique. Une lecture rétrospective est suivie 

de l'étude de la cité de transit El Gammas, état des lieux et opération de restructuration et 

aménagement. Enfin, le troisième moment consiste en une approche prospective pour la 

vérification de notre hypothèse par la mise en rapport de l'opération de restructuration et une 

démarche prospective de résidentialisation à travers une dynamique d'évaluation. 

Au départ nous avons abordé « le temps de l'amiante» nous permettant de tracer en premier 

lieu l'histoire de l'amiante, de voir ses spécificités, son utilisation dans le temps et ses effets 
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dangereux sur la santé et l'environnement. Ceci interpelle un lien entre la science et la 

politique, visant à transformer la science en orientations politiques.  

Chapitre 1 : Approche rétrospective de l'amiante 

A travers une lecture rétrospective, l'amiante est abordée dans le monde à travers des repères 

chronologiques, sa production, son usage et sa consommation. L'accent sera mise sur son 

exportation vers d'autres pays jusqu'à la crise sanitaire et les actions de l'organisation 

mondiale de la santé OMS. 

Ce chapitre traite l'importation de l'amiante en Afrique spécialement au Maghreb avec des 

intérêts économiques en l'occurrence. L'Algérie pour son développement, a eu recours à la 

préfabrication, donc à l'amiante pour la construction de logements et d'équipements. 

Chapitre 2 : Habitat non ordinaire en Algérie : du recasement vers les cités de transit 

Des perspectives décennales du plan de Constantine ont surgi les cités de recasement ou cités 

de concentration. Parmi les diverses typologies d’hébergement temporaire d’urgence on peut 

trouver la baraque, le camp, la cité de concentration massive, la cité de transit. 

Dans cette chaine de logements d'urgence vient la création des cités de transit (une typologie 

d'hébergement provisoire) à Constantine.  

Des constructions préfabriquées en amiante, à usage d'habitation et d'autres ont été réalisées. 

Viendra ensuite «la prise de conscience des risques sanitaires de l'amiante. La santé 

environnementale» sera consacrée à la prise de conscience vis avis de l'utilisation de 

l'amiante matériau très dangereux spécial et ses effets néfastes sur la santé. Le concept de 

santé environnementale y est convoqué. 

Chapitre 3: Santé environnementale. Définitions et méthodes 

Dans ce chapitre nous aurons à donner les définitions de la santé, ses déterminants, les 

risques sanitaires et la santé environnementale. Définir la santé dans la ville permet de 

dégager encore la santé et ses déterminants, le lien entre les risques sanitaires et la santé 

environnementale. 

Nous aurons aussi à aborder le rôle important de la participation et  l'intégration des citoyens 

face aux risques sanitaires pouvant contribuer au changement et garantir les actions menées 

afin d'améliorer leur cadre de vie. 

Chapitre 4 : Santé environnementales et risques sanitaires  

A travers ce chapitre nous aborderons les risques sanitaires, santé environnementale et leur 

répercussion sur l'aménagement du territoire et l'espace vécu dont l'objectif est de déterminer 

les interactions entre habitat et santé, mettant l'accent sur le droit de la population à participer 
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à la production de la ville. l'interdépendance des participants et du pouvoir décisionnel vise 

l’intérêt de tous. 

En Algérie la santé et environnement sont de nouveaux impératifs. Les faits et réalités ainsi 

que l'opinion médiatisée avec prise de position envers l'exposition professionnelle (santé au 

travail), exposition sanitaire (santé publique : habitation), exposition environnementale 

(santé environnementale) sont des préoccupations d'actualité.  

L'amiante est classée en tant que matériau dangereux selon la règlementation algérienne et 

son interdiction est préconisé. Ce chapitre aborde la politique engagée pour les zones 

considérées prioritaires en l'occurrence les zones urbaines à handicaps spécifiques (ZUH) 

définies selon le SNAT (schéma national d'aménagement du territoire). Nous y traitons 

également de la gestion des déchets liées à l'amiante en Algérie en citant des opérations 

pilotes de désamiantage des chalets à usage d'habitations et le désamiantage de quelques 

établissements scolaires et élimination de l'amiante. 

Enfin c'est l'aboutissement au montage du projet de «restructuration et aménagement des 

chalets à travers la wilaya de Constantine», vers une résidentialisation, s'intéressant à la 

réflexion sur l'espace et sur l'action qui le transforme qui a été initiée par l'Etat algérien 

consistant en le lancement d'une opération de restructuration et aménagement des chalets. 

Un montage de projet  a lieu pour une meilleure gestion du risque sanitaire dû à la présence 

d'amiante dans les chalets préfabriqués à usage d'habitation auquel la population de la cité 

de transit El Gammas est exposée. 

Chapitre 5 : Le cas d'étude: La cité de transit El Gammas à Constantine. 

La cité de transit El Gammas est considéré comme le plus grand quartier populaire de 

Constantine après l'indépendance. Ce chapitre vise à présenter le cadre physique et le 

territoire vécu de cette cité ainsi que les dynamiques spatiales et temporelles qui le 

caractérisent. Il traite de l'évolution du quartier et par la même le risque sanitaire que ses 

habitants encourent du fait de la présence du matériau amiante. 

Chapitre 6 :Les zones urbaines à handicaps :Politique de la ville, montage de projet et jeu 

d'acteurs.  

Ce chapitre abordera d'abord les outils mis en place pour la prise en charge des zones 

urbaines à handicaps. Il s'attèlera ensuite au montage du projet, aux actions et leur mise en 

œuvre ainsi qu'au jeu d'acteurs durant l'opération de restructuration et aménagement des 

chalets à travers la wilaya de Constantine. Du bâti à l'urbain, cette opération ira au-delà du 

bâtiment et des risques inhérents au matériau amiante, pour se questionner sur les différentes 

échelles et dimensions de la vulnérabilité.  
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Chapitre 7 : La résidentialisation : critères et exemples 

La résidentialisation est un processus adopté pour l'amélioration des quartiers d'habitat 

dégradé, où la précarité est un signe distinctif. Ce chapitre abordera la résidentialisation de 

par ses outils, ses critères et sa mise en œuvre. Partant des nations et principes qui la 

caractérisent, l'on s'acheminera vers le décryptage du déroulement d'une opération de 

résidentialisation et l'analyse d'opérations dans le monde qui l'auraient adoptée. Ce qui nous 

permettra, à travers une synthèse des projets en question, de nous éclairer sur une possible 

grille d'analyse qui nous guidera dans l'évaluation de l'opération de restructuration et 

aménagement des chalets d'El Gammas.  

Chapitre 8 : Evaluation de l'opération de restructuration par la résidentialisation 

Sur la base de la grille d'analyse dégagée du processus de résidentialisation que le chapitre 

précédent propose, nous procèderons, dans ce chapitre à l'évaluation de la qualité urbaine 

de la cité de transit El Gammas et de l'opération de restructuration lancée à son égard. 

La participation citoyenne est au cœur de l'action urbaine. Nous prospecterons alors pour les 

méthodes d'évaluation idoines et élaborerons les déterminants d'un processus de 

résidentialisation à la cité El Gammas-Constantine à travers l'opération de restructuration et 

aménagement des chalets fondée sur la précarité et la vulnérabilité et le risque sanitaire que 

l'amiante génère.  

Le schéma présenté ci-après(fig.0.1)synthétise l'organisation de l'ensemble du travail.  
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Figure 0.1: Organisation de la thèse. 

Source: Auteur.  
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CHAPITRE I : APPROCHE RETROSPECTIVE DE L'AMIANTE 

Introduction. 

Dans son article «Ignorance scientifique et inaction publique. Les politiques de santé au 

travail» en 2018, Emmanuel Henry, aborde l'amiante comme un problème posé qui reste à 

réfléchir. Ce sujet reste vaste. C'est un problème d'hier et d'aujourd'hui. Traiter le sujet de 

l'amiante c'est essayer de restituer des faits dans toute leur complexité, c'est dégager les 

conséquences de l'exposition à l'amiante et les multiples responsabilités dans le souci de 

mettre en place ce qui doit être fait à partir des grandes leçons de l'histoire de l'amiante. Son 

extraction à partir de gisements, sa production, sa consommation et son utilisation croissante 

dès le début du 20ème siècle, en raison de ses qualités exceptionnelles s'est réduit dans les 

années 70.Ya succédé une phase d'usage contrôlé qui a marqué une prise de conscience de 

ses conséquences néfastes en matière de santé environnementale jusqu'à son interdiction. 

Il sera question dans ce chapitre de mettre en évidence la réalité incontournable du risque 

sanitaire de l'amiante en milieu urbain notamment dans les cités à usage d'habitations. 

Il sera également question de voir la mobilisation de plusieurs acteurs et groupes d'acteurs : 

La Fédération internationale des travailleurs du bâtiment et du bois (FITBB), la Caisse 

nationale suisse d'assurance contre les accidents (SUVA), le Centre européen de 

l'environnement et de la santé de l'OMS, l'Organisation internationale du travail (OIT), 

l'Organisation mondiale de la santé (OMS)…, ayant permis de rassembler toutes les données 

antérieures face à ce minéral dangereux. Ces acteurs traitaient du devenir de l'utilisation du 

matériau miracle qui est «l'amiante» dans différents domaines en particulier dans la 

construction en essayant de voir la possibilité d'une éventuelle substitution à ce matériau. 

Par ailleurs il sera aussi question de mettre évidence le lien entre la science et la politique 

que le Centre européen de l'environnement et de la santé de l'OMS a essayé d'établir et qui 

vise à transformer la science en orientations politiques. Seront mis  en évidence les 

déterminants et les facteurs favorisant le développement durable et qui demeurent la santé 

et le bien-être, liés à des facteurs environnementaux et professionnels. Cependant, l’objectif 

recherché à travers ce chapitre est de prospecter dans les différentes approches concernant 

la définition de l'amiante, son apparition, son utilisation jusqu'à la découverte de sa 

dangerosité en tant que matériau considéré dangereux à risque sanitaire. 
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1.1. L'amiante dans le monde.  

L'amiante, issu du grec signifiant non incorruptible, est une variété de silicates hydratés à 

aspect fibreux. Utilisé dès l'Antiquité par les Égyptiens, son extraction a connu un 

développement après 1860, impulsée par l'industrie textile, atteignant son apogée en 1975 

malgré les risques associés. (CAPRA, 2019). 

1.1.1. Connaitre et comprendre l'amiante.  

1.1.1.1. Définitions.  

L'amiante, ou "asbeste" en vieux français, désigne des minéraux à texture fibreuse, 

principalement des silicates magnésiens ou calciques aux propriétés réfractaires. La 

chrysolite (amiante blanc) a dominé la production mondiale, atteignant jusqu'à 94%, en tant 

que matériau principal extrait et exploité dans l'industrie. (Roselli, 2007, p.14). L'amiante, 

une fibre minérale naturelle d'origine métamorphique, a été largement utilisée pendant plus 

d'un siècle dans de nombreux produits industriels et quotidiens. Sa structure cristalline et la 

finesse exceptionnelle de ses fibres le distinguent des matériaux fibreux artificiels tels que 

la laine de roche, les fibres de verre et les fibres céramiques. 

1.1.1.2. Variétés de minéraux asbestiformes. 

Littéralement, amiante et asbeste sont synonymes et, par conséquent, les espèces minérales 

désignées sous le terme d’amiante sont asbestiformes. Il s’agit de variétés fibreuses de 

silicates hydratés, de composition chimique souvent ferromagnésienne, mais parfois 

calcique ou sodique, parmi lesquelles on distingue deux groupes (RGRA ,2015) : Le groupe 

des serpentines et le groupe des amphiboles (fig.1.1). 

 
Figure1.1: Classification des variétés d'amiante à usage commercial. 

Source : Storage/Etudes, 2019. 

 

1.1.2.3. Danger des fibres et risque sanitaire. 

Le risque pour la santé résulte de l'interaction entre une personne et une substance 

dangereuse, avec l'exposition à des substances toxiques étant cruciale. La nature du danger 

dépend de la voie d'exposition (respiration, digestion, peau) et de la sensibilité individuelle, 
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influencée par des facteurs tels que l'âge et des faiblesses génétiques ou acquises. (RECORD, 

2019). L'identification du danger et l'évaluation de l'exposition permet la gestion du risque 

sanitaire : Risque   =    Danger  X  Exposition 

1.1.2.Repères chronologiques du temps de l'amiante. 

Selon Maria Rosselli dans son livre traduit «Amiante et Eternit »en 2007,  les Grecs et les 

Romains reconnaissaient les propriétés miraculeuses de l'amiante, un minéral fibreux, cité 

dans des écrits, récits de voyage et textes d'anciens savants. Les informations sur ces fibres 

aux pouvoirs extraordinaires étaient également transmises verbalement. 

Au moment de la naissance du Christ, le géographe grec Strabon, suivi par Pline l’Ancien, 

a mentionné des tissus étonnants jetés dans la flamme pour le nettoyage. Plutarque, en l'an 

90, a également cité des filets et des fichus en amiante, terme utilisé par les latins, tandis que 

les Grecs préféraient le terme Asbestos, décrivant ainsi ces fibres remarquables. 

Selon la légende, Charlemagne possédait une nappe incombustible qu'il jetait dans le feu 

pour surprendre ses invités, renforçant la croyance en ses pouvoirs surnaturels. Marco Polo, 

lors de son voyage en Chine, a observé un fil de laine inaltérable dans les flammes, nommé 

"salamandres", et décrit l'extraction de cette laine d'une mine d'amiante dans son Livre des 

Merveilles (fig.1.2). 

«ils frappent les pierres de fibres agglutinées, ils écrasent celles-ci et ils les lavent, puis ils 

peuvent les filer comme de la laine. Les pièces de tissu obtenues ne sont pas très blanches, 

mais elles blanchissent une fois passée au feu. Et chaque fois que l’une est salie, il suffit de 

la laisser un temps dans le feu pour qu’elle redevienne propre». 

Aux XVIIème et XVIIIème siècles, on trouvait aussi des gisements d’amiante en Europe 

centrale, en Italie et dans les Pyrénées. La société britannique Royal Society, publia en 1660 

dans ses Philosophical Transactions les premiers travaux scientifiques sur l’amiante. Le 

lieu pionnier de l’amiante reste l’Italie, où en 1808 déjà on tenta de traiter mécaniquement 

les fibres d’amiante pour en faire du fil, des tissus et du papier (Roselli, 2007, pp. 27-28). 
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Figure1. 2:Caravane de Marco polo sur la route de la soie (atlas catalan, 1375). 

Source : Revue générale des routes et de l'aménagement RGRA No924 dec2014/janv2015. 

 

1.1.2.1. L’âge industriel. 

En 1877, l'histoire de l'extraction de l'amiante a commencé au Québec avec la découverte et 

l'exploitation de mines. Précédemment, l'Italie avait développé des techniques de cardage, 

de filature et de tissage de fibres d'amiante. En 1899, la véritable percée industrielle a eu lieu 

avec la production de produits en amiante-ciment par voie humide, mélangeant amiante, 

ciment et eau de drainage sur un tamis cylindrique. Ludwig Hatschek, industriel autrichien 

(1856-1914), a inventé la méthode de fabrication de l'Eternit en utilisant le ciment Portland 

comme liant pour créer des tuiles. Il a nommé son invention "Eternit" en référence au mot 

latin "eternus", contribuant ainsi au succès du matériau. En 1900 Ludwig Hatschek a breveté 

son invention qui a été acheté par un groupe français en 1903(Roselli, 2007, pp. 27-28). 

L'utilisation industrielle de fibres dans la production d'amiante-ciment a conduit à une forte 

augmentation de l'extraction d'amiante dans le monde.  

1.1.2.2. Développement de l'amiante et pic mondial. 

La demande d'amiante a fortement augmenté pendant les guerres mondiales, la Première 

Guerre mondiale entraînant une pause temporaire dans l'exploitation minière, puis une 

reprise rapide pour répondre aux besoins militaires. La mode de l'amiante s'est poursuivie 

après la guerre, atteignant une forte demande dans les années 30 et restant cruciale pendant 

la Seconde Guerre mondiale, avec même des expéditions d'amiante par l'Allemagne nazie 

depuis l'Afrique du Sud et la Yougoslavie. Des milliers de tonnes d'amiante ont été 

découvertes et utilisées sans le savoir. Il est largement utilisé par les ingénieurs qui 

apprécient la résistance et la résistance au feu de l'amiante-ciment (Roselli, 2007, p.30-31). 
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1.1.2.3. L'amiante à travers les siècles. 

La découverte de l'amiante se caractérise par son identification afin de pouvoir être utilisé à 

des fins utiles, d'une période à l'autre, par ordre chronologique tout au long du siècle. 

L'utilisation de l'amiante à travers le temps figure sur le tableau en «Annexe F». 

1.1.3. Amiante : production et exploitation. 

Au 21ème siècle, bien que les pays développés aient interdit ou strictement limité son 

utilisation, la demande dans certains pays industrialisés reste forte. En l'an 2010 il a été 

constaté une tendance significative de la production et de la demande au cours des soixante 

décennies. 

1.1.3.1. Production de l'amiante dans le monde.  

Au milieu du 20 ème siècle, les mines d'amiante canadiennes dominaient.  

En 2011, la production au Canada et dans la plupart des autres pays avait presque cessé, ne 

laissant que la Russie, la Chine, le Kazakhstan et le Brésil pour répondre à la demande 

mondiale d'amiante (fig. 1.3). (Source : basé sur des données USGS). 

 
Figure1. 3: Production mondiale de fibres d'amiante entre 1950, 1980 et 2011. 

Source : Basecretariat USGS, 2021. 

Cependant les données d'USGS actualisées en 2019 (fig.1.4) montrent que la Russie occupe 

toujours la première position avec une hausse production des fibres en amiante : 

 
Figure1.4: Production mondiale de fibres d'amiante en 2019. 

Source : Basecretariat USGS, 2021. 

1.1.3.2. Consommation de l'amiante dans le monde.  

Entre2011 apparait l’augmentation du nombre de pays à utiliser l'amiante (fig.1.5). Au 

cours des trois dernières décennies, la consommation mondiale a presque quadruplé et la 

Russie a été remplacée par la Chine. 
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Figure1.5:Consommation de l'amiante en 2011. 

Source : Basecretariat USGS, 2021. 

Cependant les données d'USGS actualisées en 2019 (fig.1.6) montrent que l'Asie occupe la 

première position avec une grande consommation des fibres en amiante. 

 
Figure1. 6: Consommation mondiale de l'amiante en 2019. 

Source : Basecretariat USGS, 2021. 

1.1.3.3. Interdiction et consommation mondiale de l’amiante.  

La figure1.7 compare le niveau d'interdiction de l'amiante en 2019. Les pays qui interdisent 

l'amiante (interdiction verte), dont la plupart se trouvent en Europe.  

 
Figure1. 7: Consommation et interdiction à l'échelle mondiale de l'amiante en l'an  2019. 

Source : Basecretariat USGS, 2021. 

 

Bien que la demande annuelle d'amiante soit encore d'environ 2 millions de tonnes, mais la 

disparition du marché dans de nombreux pays (Annexe G) montre que la prise de conscience 

du public sur les dangers de l'amiante a subi un changement majeur et penser qu'un avenir 

sans amiante est possible. 
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1.1.3.4. Exportation de l'amiante dans le monde.  

Certains pays exportent de l'amiante brut après transformation, comme le Benelux, la France, 

l'Allemagne de l'Est, la Hongrie, le Royaume-Uni et Singapour. 

1.1.3.5. Importation de l'amiante dans le monde.  

Une soixantaine de pays ont importé de l'amiante comme matière première, en particulier 

pour l'industrie de la construction. Au stade final, le produit sera exporté ou utilisé dans le 

pays importateur (revêtement de sol, tuyau en amiante-ciment, ardoise, etc.).  

1.1.4. Usage de l'amiante. 

1.1.4.1. Usages historiques de l'amiante.  

Les Grecs utilisaient l'amiante pour des vêtements funéraires et des mèches de lampes à 

huile, bien qu'ils connaissaient déjà les dangers associés. Pline l'Ancien a noté les effets 

nocifs sur les poumons des esclaves tissant des vêtements en amiante. Les riches Romains 

et Perses utilisaient ces tissus comme nappes, les nettoyant en les jetant au feu, une pratique 

similaire à celle de Charlemagne décrite par Marco Polo en Chine. 

« […]. Ils trouvaient sur cette montagne certaine mine de terre, qui produit des filets ayant 

aspect de laine, lesquels étant desséchés au soleil sont pilés dans un mortier de cuivre ; 

ensuite on les lave, ce qui emporte toute la terre ; enfin ces filets ainsi lavés et purifiés sont 

filés comme de la laine, et ensuite on en fait des étoffes. Et quand ils veulent blanchir ces 

étoffes, ils les mettent dans le feu pendant une heure […].»( Marco,1990). 

Depuis le 14ème siècle, en Corse, les potiers mélangent des fibres d'amiante et de l'argile pour 

en faire des marmites. En France, un dictionnaire du 18 ème siècle cite le « liège fossile » : 

« […].Le liège fossile et très-léger ; …Cette espèce dont les morceaux sont en apparence 

fongueux… permettent d'entrer en une forte vitrification». 

Son utilisation a été particulièrement développé pendant la révolution industrielle et il a été 

largement utilisé par l'armée et les soldats pendant la Première Guerre mondiale, puis utilisé 

pour la reconstruction.  

1.1.4.2. Utilisations modernes de l'amiante. 

Bien que ces matériaux soient interdits depuis de nombreuses années, de nombreux produits 

sont toujours utilisés (Roselli, 2007, p.14). Certaines applications industrielles qui ont été 

essentielles pour les développements techniques du dernier siècle à savoir : 

la navigation, l'isolation de machines à vapeur, le fil, le carton et les tissus d’amiante 

caoutchoutes, les freins et embrayages, les flocages à l’amiante, l'amiante-ciment (plaques 

d’amiante-ciment), les canalisations et tuyaux  d’eau sous pression et  l'amiante et enrobés 
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bitumineux.  Les architectes et les ingénieurs se sont approchés immédiatement de l’industrie 

de l’amiante-ciment. L'Annexe H montre quelques exemples d'utilisation de l'amiante. 

1.1.4.3. Matériaux de substitution et utilisations subsistantes. 

Dans certaines applications à haute température et résistantes au feu, le mica peut être utilisé 

à la place de l'amiante en raison de la résistance à la chaleur et des propriétés d'isolation 

électrique de ce matériau. Le mica ne présente aucun risque lié à l'amiante ; c'est un matériau 

inerte et non toxique qui ressemble à des flocons plutôt qu'à des fibres. Cependant l'amiante 

ne peut être remplacé en toutes circonstances en raison de ses caractéristiques uniques. Bien 

que l'amiante ait été interdit, certains usages existent toujours. Le cas de la NASA qui à ce 

jour, n'a pas approuvé l'utilisation de substituts à l'amiante. 

Après l'explosion du Challenger en 1988 une étude a conclu que le joint composite du 

réservoir de carburant auxiliaire (au lieu de l'amiante) ne pouvait pas résister à la chaleur 

extrême de la surtension du moteur à réaction. 

1.2. L'amiante : une crise sanitaire sans responsabilité. 

En juin 1995, un article a été publié dans la revue sciences et avenir (Annexe I) à la recherche 

des responsables suite à la hausse du nombre de victimes.  

En 2004, l'exposition professionnelle a causé le cancer du poumon, le mésothéliome et 

l'asbestose liés à l'amiante, à l'origine de 107 000 décès et de 1 523 000 années de vie 

corrigées de l'incapacité  (AVCI) ou en anglais disability-adjusted life years  (DALY).  

1.2.1. Découvertes médicales. 

En 1900, le médecin H. Montague Murray à Londres a fourni la première preuve 

pathologique du danger de l'amiante en identifiant des fils d'amiante dans les poumons d'un 

travailleur atteint de maladie pulmonaire liée à l'amiante. Les publications scientifiques 

ultérieures, notamment le rapport de WE Cook en 1924, ont établi davantage la corrélation 

entre l'exposition à l'amiante et les maladies professionnelles. En 1936, l'Allemagne a 

reconnu l'amiante comme une maladie professionnelle, suivi par l'Italie en 1943 et la France 

en 1945. Cependant, ce n'est qu'en 1960 que des études épidémiologiques ont confirmé la 

relation avec le mésothéliome (tab.1.1). 
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Tableau1.1: Chronologie de la reconnaissance de l'asbestose. 

 
Source : Roselli, M (2007), p. 14 .  

Ce résultat a contraint les scientifiques et les industriels à admettre la terrible réalité : 

l’amiante représente non seulement un danger pour les usines et les mineurs, mais aussi pour 

les habitants vivant à proximité. Ils sont exposés à de plus faibles concentrations de poussière 

(Roselli, 2007, pp.14-57). 

En 1965, Irving J. Selikoff a présenté des résultats alarmants lors d'une conférence 

internationale sur l'amiante, démontrant une incidence sept fois plus élevée du cancer du 

poumon chez ceux exposés à l'amiante pendant plus de 20 ans. Il a conclu qu'un seul mois 

d'exposition à l'amiante peut provoquer un mésothéliome en plusieurs décennies. Malgré ces 

preuves, la Suisse a mis trente ans à reconnaître ces résultats. En 1982, le magazine «New 

Scientist» a révélé les efforts de l'industrie sud-africaine de l'amiante pour dissimuler les 

conséquences de l'exposition à l'amiante. Une étude épidémiologique dans les années 1960 

par Chris Wagner a alerté sur la propagation des cancers liés à l'amiante en Afrique du Sud, 

touchant également les résidents de la région. La figure 1.8 montre la reconnaissance des 

maladies de l'amiante en Allemagne. 

 
Figure1.8: Production mondiale d'amiante et reconnaissance des maladies en Allemagne. 

Source : Roselli, M (2007), p. 61. 
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1.2.2. L'étendue du problème d'amiante. 

Au début du 20e siècle, Ludwig Hatschek a inventé la méthode Eternit, combinant fibres 

d'amiante et ciment pour produire de l'amiante-ciment, largement adoptée par des entreprises 

sous le nom d'Eternit. Depuis les années 1930, l'industrie de l'amiante a fait pression sur les 

gouvernements et l'Organisation internationale du travail (OIT) pour maintenir son 

utilisation. La consommation d'amiante a persisté dans des pays sans réglementation 

spécifique, tandis que des organisations internationales telles que la FITBB ont plaidé pour 

une interdiction mondiale, mettant en évidence les risques pour la santé associés à 

l'exposition à l'amiante. 

1.2.3. Exposition professionnelle à l'amiante. 

Des décennies de motivations financières ont eu un impact catastrophique sur la vie de 

millions de travailleurs dans le monde. Les producteurs mondiaux d'amiante ne peuvent 

profiter de leur commerce meurtrier qu'en externalisant leurs soins médicaux et leurs coûts 

de traitement aux victimes. 

1.2.3.1. Exposition environnementale à l'amiante. 

L'amiante n'affecte pas seulement la santé des personnes exposées directement sur le lieu de 

travail, mais il entraîne également une pollution généralisée de l'air et de l'environnement, 

touchant la majorité de la population. Pour quantifier les risques pour la santé que cela pose 

aux personnes, il faut tenir compte de l'accumulation de fibres d'amiante dans les poumons 

, dans  l'air ambiant inhalé  et après la  longue période  d'incubation  entre 20et 40 ans ( 

Annexe J). 

1.2.3.2. Dimension humaine et maladies liée à l'amiante. 

Afin d'éviter davantage de décès inutiles, la lutte pour la réparation des victimes de l'amiante 

et de leurs familles se poursuit.  

Selon Sally Moore, avocat :« […].On prend de plus en plus conscience de la détresse des 

victimes de l’amiante ; des groupes de soutien se créent dans le monde entier, […].» 

Selon Dr Barry Castleman, consultant en environnement : « […] Le fait de rejeter le coût 

social des problèmes de santé liés à l’amiante sur les travailleurs, les consommateurs et la 

société civile offre aux producteurs d’amiante un avantage tarifaire par rapport aux 

produits de substitution plus sains et plus sûrs». 
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1.2.3.3. Données sanitaires OMS : cancers et hausse décès liés à l'amiante.   

En 2016 Les données montrent que le nombre de décès dus au mésothéliome n'a cessé 

d'augmenter. Le Canada est le plus grand producteur et exportateur d'amiante chrysotile au 

monde au XXème siècle où des milliers de maladies et de décès sont liés à l'exposition 

professionnelle à l'amiante. Entre 2000 et 2012, le nombre de morts a augmenté de 60% à 

67%. Aussi plusieurs vieux bâtiments sont encore isolés à l'amiante et que la poussière 

libérée pendant le processus de rénovation ou de destruction peut devenir un polluant 

dangereux (La tribune numérique, 2016).  

1.2.4. Actions de l’Organisation mondiale de la santé (OMS). 

La résolution 58.22 de l’Organisation mondiale de la santé sur la prévention et le contrôle 

du cancer incite les Etats membres à accorder une attention particulière aux cancers liés aux 

facteurs d’exposition évitables, y compris aux produits chimiques sur le lieu de travail et 

l’environnement. 

La résolution 60.26 de l'Assemblée mondiale de la Santé appelle l'Organisation mondiale 

de la Santé à organiser une campagne mondiale pour éliminer les maladies liées à l'amiante : 

La mise en œuvre du Plan d'action mondial pour lutter contre les maladies non 

transmissibles (2013-2020) est approuvé par la Soixante-Sixième Assemblée mondiale de la 

Santé dans la résolution WHA66 en 2013 des interventions d'un bon rapport coût-efficacité.  

L'OMS coopère avec l'OIT, d'autres organisations intergouvernementales et la société civile, 

les pays pour éliminer les maladies liées à l'amiante par les moyens suivants : 

- Reconnaître le moyen d'éliminer ces maladies c'est cesser d'utiliser les types d'amiante ; 

- Fournir des informations sur l'utilisation d'alternatives plus sûres aux substituts de 

l'amiante et développer des mécanismes économiques et technologiques ; 

- Prendre des mesures pour éviter l'exposition à l'amiante in situ et à l'amiante libéré 

pendant le processus d'élimination du minéral (désamiantage) ; 

- Fournir des informations sur les dangers des matériaux et produits contenant de l'amiante 

et attirer l'attention sur le fait que les déchets contenant de l'amiante sont considérés comme 

des déchets dangereux (News room, 2018). 

1.1.5. Prévisions de l'OMS à l’horizon 2030. 

Le Programme de développement durable à l'horizon 2030 donne un nouvel élan pour que 

la santé et le bien-être liés aux facteurs environnementaux et professionnels deviennent à la 

fois des facteurs décisifs et contributifs (OMS, 2018). 
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1.1.5.1. Programme OMS. 

Au cours des deux dernières décennies, le Centre Européen de l'Environnement et de la Santé 

de l'OMS s'est imposé comme un centre mondial d'excellence dans ce domaine. Ses travaux 

de production de données scientifiques et de conseils réglementaires sur les questions 

environnementales et sanitaires restent fidèles aux normes les plus élevées d'éthique et 

d'intégrité scientifique. Ce centre joue le rôle principal dans la formulation de politiques et 

de directives techniques bien conçues dans le domaine de l'environnement et de la santé. 

1.1.5.2. Environnement et santé. 

Pour les décideurs, l'environnement et la santé sont devenus la priorité absolue. Les preuves 

scientifiques prouvent que la nécessité d'encourager un milieu de vie plus sûr et plus sain 

devient de plus en plus importante. Une action coordonnée est nécessaire dans les domaines 

de l'environnement et de la santé.  

1.1.5.3. Science et orientations politiques.  

Le Centre européen de l'environnement et de la santé de l'OMS s'est engagée à établir un 

lien entre la science et la politique, fournit un soutien à ses Etats membres et vise à 

transformer la science en orientations politiques. Les travaux récents de l’OMS sont 

guidés par le Programme de développement durable à l’horizon 2030 et la réalisation 

des objectifs de développement durable (ODD) (Fig.1.9). Une approche multisectorielle 

est nécessaire, incluant les instituts de recherche, les décideurs et les participants qui peuvent 

être directement touchés, en particulier les citoyens et leurs organisations. Pour bâtir une 

société résiliente et un environnement propice à la mise en œuvre du «Plan de travail de 

l'OMS sur la santé et l'environnement» le centre fournit une contribution technique. Lors de 

la 6ème Conférence ministérielle sur l'environnement et la santé à Ostrava (République 

tchèque) en juin 2017, le Programme de développement durable à l’horizon 2030 a donné 

un nouvel élan à l’action du Centre européen de l’environnement et de la santé de l’OMS. 

 
Figure1.8 : Les quatre domaines prioritaires de Santé 2020, le cadre politique de l’OMS. 

Source : OMS (2018) p.2. 
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Dans ce programme, la santé et le bien-être, liés à des facteurs environnementaux et 

professionnels, sont des déterminants et des facteurs favorisant le développement durable. 

(Annexe K). 

1.3. Évolution de l'utilisation de l'amiante dans le contexte 

environnemental et de la construction en Afrique : une rétrospective 

Avant d'aborder la politique de la construction initiée en Algérie et le problème de l'urgence, 

en optant pour la préfabrication industrielle légère in situ, le cas des cités de transit à usage 

d'habitation (chalets préfabriqués en amiante) du fait de l'exode rural, ainsi que  la 

préfabrication des équipements scolaires suite à l’accroissement de l’éducation obligatoire, 

sera évoqué la question de l'aboutissement à l'importation et à la consommation de l'amiante 

en Afrique, au Maghreb, l'époque de l'industrialisation, la préfabrication et l'urbanisation. 

1.3.1. Le Maghreb : Trajectoire de l'Industrialisation et de l'Urbanisation 

à travers une approche rétrospective 

L'Afrique traverse une rapide urbanisation avec des implications cruciales pour son impératif 

d'industrialisation. Cependant, le lien fragile entre urbanisation et industrialisation nécessite 

une transformation économique axée sur la diversification, la création d'emplois, la 

réduction des inégalités et la fourniture de services publics de base pour assurer un 

développement durable. (ONU, 2017). 

1.3.1.1. Richesses et intérêts économies en Afrique du Nord.   

Au lendemain de la Seconde Guerre mondiale, entre 1945 et 1962, les efforts de 

reconstruction et de modernisation en France ont influencé les territoires d'outre-mer en 

Afrique du Nord, considérés comme une extension de la métropole. Cette période a été 

marquée par l'intégration des actifs étrangers dans les plans économiques d'après-guerre, 

visant à assurer l'approvisionnement en matières premières et à faciliter la transition vers une 

économie pacifique dans la région. 

1.3.1.1.1. Plans économiques en Afrique du Nord : entre 1945-1956 

Entre 1945 et 1956, l'Afrique du Nord est valorisée pour sa profondeur stratégique. La 

France envisage une industrialisation spéciale, liée au développement militaro-industriel, 

entraînant des changements dans l'accord colonial avec l'introduction de la transformation 

des matières premières, tout en renforçant les liens politiques. 
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1.3.1.1.2. Développement d’urgence en Algérie : entre 1950-1962. 

En 1954, les autorités françaises décident de clôturer les comptes et d'effectuer des contrôles 

financiers en Algérie, établissant un groupe de recherche en octobre pour examiner les 

relations financières. Les préoccupations politiques ne suscitent pas de demandes d'enquête 

à cette époque. 

Dans son livre intitulé «Intérêts économiques français et décolonisation de l'Afrique du 

Nord» durant la période (1945-1962), Samir SAUL décrit cette situation comme suit : 

« C’est par le biais des relations entre le budget de la France métropolitaine et celui de 

l’Algérie que le problème du développement économique de ce territoire a été abordé après 

1954 et de nouvelles données disponibles ont été prises »  

En 1954, après les combats de Dien Bien Phu, la décision de négocier l'autonomie interne 

de la Tunisie est annoncée. Les défis de l’Algérie, liés à la colonisation et à la transition vers 

une guerre, se révèlent plus complexes que ceux de la Tunisie et du Maroc dans cette période 

décisive. 

1.3.1.1.3. Interventions économiques en Afrique du nord. 

Entre 1945 et 1962, l'Afrique du Nord connaît une modernisation économique, avec des 

actions de l'État français entre 1950 et 1956. Les choix stratégiques et les plans 

quinquennaux, soutenus par des ressources considérables, marquent une période de 

réformisme et de croissance économique, notamment avec la découverte du pétrole et du gaz 

en Algérie en 1956, ouvrant la voie à une économie moins dépendante de l'agriculture. 

(Saul,2016). 

1.3.1.2. Activités économiques et fabrication industrielle. 

En Afrique du Nord, l'industrie, axée sur l'acier et l'électricité, prend de l'importance, 

notamment après la Seconde Guerre mondiale lorsqu'une rupture avec la métropole française 

suscite un fort intérêt pour le développement de la production d'acier sur site. Depuis la 

construction du complexe sidérurgique d'El Hadjar à Bône (Annaba) en 1958, l'industrie 

sidérurgique dans les trois pays du Maghreb a évolué significativement. (Saul,2016). 

1.3.1.2.1 L'industrie sidérurgique.  

L'industrie sidérurgique est essentielle pour tout projet d'industrialisation, servant de base à 

la modernisation. Elle symbolise la révolution industrielle, apporte un statut économique 

moderne, et sa mise en place marque une transition vers une économie capable de 

transformation locale, stimulant l'ensemble de l'économie. L'Algérie représente une tentative 

https://www.cairn.info/interets-economiques-francais-et-decolonisation--9782600018999-page-67.htm
https://www.cairn.info/publications-de-Samir-Saul--30158.htm
https://www.cairn.info/interets-economiques-francais-et-decolonisation--9782600018999-page-113.htm
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inspirante de lancer l'industrie sidérurgique en Afrique du Nord, avec des impacts clés sur le 

développement économique et social. 

1.3.1.2.2. Secteur énergie électrique.  

Au Maghreb, la production d'électricité a débuté au début du XXe siècle, apportant des 

avancées dans l'éclairage et les sources d'énergie, notamment pour les transports. Les 

expériences divergent dans les trois pays d'Afrique du Nord, avec une forte augmentation 

des fournisseurs en Algérie, un monopole de fait de Paribas au Maroc, et une faible 

électrification en Tunisie. Les conditions entre la production d'acier et d'électricité diffèrent, 

la production d'électricité étant plus flexible, tandis que l'acier présente plus d'incertitudes et 

de défis concurrentiels sur le marché. 

1.3.1.3. Activités industrielles françaises en Afrique du Nord. 

Les activités industrielles françaises en Afrique du Nord, anciennes et diversifiées, étaient 

déployées pour répondre aux besoins locaux ou importées de la métropole, contribuant à 

l'exportation, résultant d'initiatives privées opportunistes plutôt que d'une planification 

globale, avec une portée industrielle diversifiée mais non continue dans la région. (Saul, 

2016). 

1.3.1.3.1. Le secteur agro-alimentaire.  

L'industrie agro-alimentaire, centrée sur le conditionnement des produits agricoles, émerge 

comme l'une des premières et les plus adaptées à l'économie agricole, profitant de proximité 

avec la source d'approvisionnement, d'un marché local et ne nécessitant généralement pas 

de technologies complexes. 

1.3.1.3.2. Le secteur  transport. 

L'implantation d'une usine d'assemblage de camions en Afrique du Nord a propulsé Berliet 

en tant que participant novateur, symbolisant l'arrivée de la grande industrie et de 

l'industrialisation dans la région, marquant une nouvelle étape pour l'économie nord-

africaine. 

1.3.1.3.3. Le secteur bâtiment et travaux publics. 

Le secteur du bâtiment et des travaux publics (BTP) et des transports, essentiels pour l'habitat 

et la gestion de l'espace en Afrique du Nord, persiste en raison de besoins cycliques et 

structurels, demandant des investissements considérables. Les banques fournissent le 

support financier, tandis que les sociétés commerciales facilitent le placement des biens de 

production, notamment dans le contexte d'urbanisation et d'aménagement du territoire. 

(Saul,2016). 

https://www.cairn.info/interets-economiques-francais-et-decolonisation--9782600018999-page-351.htm
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2.1.3.4. Urbanisation et constructions de logements. 

La demande insuffisante de logements en Afrique du Nord a entraîné une pénurie, 

conduisant à une spéculation immobilière élevée. En Algérie, la crise du logement urbain, 

accentuée par la croissance démographique et l'afflux de ruraux fuyant les conditions 

instables, représente un défi majeur pour les autorités post-guerre. 

1.3.1.3.5. Matériaux de construction. 

Le cimentier métropolitain Lafarge est présent en Afrique du Nord depuis le début du siècle, 

détenant le marché algérien et réalisant un tiers de sa production totale dans la région en 

1955. Fondée en 1833, Lafarge a évolué vers l'internationalisation, la multinationalisation, 

devenant le premier fabricant mondial de ciment depuis 1975. 

1.3.1.3.6. Le secteur financier. 

La fonction financière en Afrique du Nord dépend du système bancaire et monétaire, avec 

des institutions d'émission telles que la Banque de l'Algérie, la Banque de Tunisie et la 

Banque d'État du Maroc supervisant et mettant en œuvre la monnaie dans la région. 

1.3.1.4.Ressources minières. 

L'Afrique du Nord, riche en minéraux, attire depuis longtemps l'attention des banques et 

entreprises métropolitaines pour l'exploitation minière, principalement du fer, du charbon, 

du phosphate, et du pétrole. La découverte de pétrole en Algérie en 1956 a transformé son 

économie, plaçant le secteur des hydrocarbures au cœur de son développement et lui 

conférant une importance nationale et internationale, en faisant du pays un acteur majeur sur 

la scène pétrolière mondiale. 

1.3.1.4.1. Richesse minière en Afrique du nord. 

L'Afrique du Nord a été une zone d'exploration depuis la colonisation, avec les matières 

premières comme l'un de ses principaux atouts économiques. En termes de production de 

phosphate, l'Algérie était la plus faible des trois pays au début des années 1950, tandis que 

le Maroc avait les teneurs les plus élevées à 75%. La Compagnie des phosphates de 

Constantine (CPC), établie en 1912, est devenue sous le contrôle d'une banque de l'Union 

des mines en 1930, avec son siège au Djebel Kouif, près de Tébessa. (Saul,2016). 

1.3.1.4.2. Le secteur des hydrocarbures en Afrique du Nord. 

Les secteurs minier et pétrolier en Afrique du Nord ont attiré d'importants investissements 

français, avec des découvertes majeures en 1956. La forte implication d'entreprises 

françaises à divers niveaux témoigne de l'intensité de l'activité, notamment en Algérie, où la 

https://www.cairn.info/interets-economiques-francais-et-decolonisation--9782600018999-page-519.htm
https://www.cairn.info/interets-economiques-francais-et-decolonisation--9782600018999-page-565.htm
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production d'hydrocarbures a stimulé des industries connexes, devenant rentable après la 

décolonisation. 

1.3.1.5. Reconnaissance de l'indépendance après longue réflexion. 

Les considérations économiques ont influencé les positions politiques françaises, impactant 

les négociations et la reconnaissance de l'indépendance des pays du Maghreb. Les intérêts 

économiques, tels que le retrait de l'Afrique du Nord, ont été des éléments cruciaux dans la 

compréhension de la situation politique et l'établissement des relations postindépendance, 

marquées par les événements de Sétif en mai 1945 qui ont contribué à l'indépendance de 

trois pays d'Afrique du Nord. 

1.3.1.5.1. En Algérie.  

Face à l'échec des solutions pour maintenir les liens entre la France et l'Algérie, 

l'indépendance devient inévitable. Les concessions politiques visent à préserver voire 

renforcer le statut économique, soulignant que les intérêts économiques français ne justifient 

pas le retrait de l'Afrique du Nord. Les conditions sociales et économiques post-Seconde 

Guerre mondiale dans les pays du Maghreb, marquées par le sous-développement hérité de 

la colonisation, se reflètent dans des indicateurs de développement humain peu avancés en 

2019. (fig. 1.10). 

 
Figure1. 90: Économie de l'Afrique :indicateurs de développement humain (IDH- 

Des différents états membres des Nations unies en 2019. 

Source:  Human Development Index , 2020. 
 

English: Human Development Index report (published in 2020).  

  Very high (≥ 0.800) 

  High (0.700–0.799) 

  Medium (0.550–0.699) 

  Low (≤ 0.549) 

 Data unavailable 

 

https://fr.wikipedia.org/wiki/Indice_de_d%C3%A9veloppement_humain
http://hdr.undp.org/sites/default/files/hdr2020.pdf


 Chapitre I : Approche rétrospective de l'amiante 

 

32 

 

1.4. L'amiante en Afrique. 

Historiquement, l'Afrique du Sud et le Zimbabwe étaient les principaux producteurs 

d'amiante en Afrique, mais la production a cessé en raison des interdictions et de 

l'effondrement économique, mettant fin à la capacité de production d'amiante du continent. 

(AVA, 2019). 

La majorité des pays africains, à l'exception du Zimbabwe, soutiennent l'inclusion de 

l'amiante chrysotile dans la liste de la Conférence de Rotterdam, mais peu ont complètement 

cessé son utilisation, tels que l'Afrique du Sud, l'Algérie, l'Égypte, le Mozambique, le Gabon 

et les Seychelles. L'histoire de l'extraction d'amiante en Afrique est liée au passé colonial, 

avec des entreprises comme Turner & Newall en Afrique du Sud et Cape au Zimbabwe, 

tandis que des compagnies telles qu'Eternit s'étendaient internationalement, y compris en 

Algérie, au Sénégal et en Indochine. (Odette,2009). 

Eternit France a établi des usines de transformation en Algérie, au Sénégal, au Maroc et en 

Tunisie sous forme de participations sociétaires. Bien que deux millions de tonnes d'amiante 

soient toujours produites annuellement dans le monde, les gisements restants se trouvent 

principalement au Zimbabwe, en Afrique du Sud, au Canada, au Brésil et au Kazakhstan, 

avec des substances amphibies représentant moins de 5 % de la production mondiale. (INRS, 

2018). 

 

1.4.1. Amiante en Afrique du Nord. 

La situation de l'amiante varie en Afrique du Nord, avec une faible utilisation en Libye, 

tandis que l'Algérie, l'Égypte, le Maroc et la Tunisie ont consommé des quantités 

significatives depuis les années soixante. (ANDEVA , 2018). 

Tandis que le Zimbabwe et l'Afrique du Sud furent de grands producteurs d’amiante en 

Afrique, leur production est devenue pratiquement nulle aujourd’hui : l’Afrique du Sud l’a 

interdit en 2008. La consommation fut surtout concentrée au Maghreb (Drean-Moretti, 

2018). La figure 1.11 montre la position de l'Afrique dans le monde. 
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Figure1. 11:L’amiante dans le monde – Situation à la fin de la première décennie 2000.  

Sources : Pollution-atmosphérique, 2021. 

 

1.4.2. Importation et Consommation. 

Aujourd'hui les deux grands pays du nord de l'Afrique, l'Algérie et l'Egypte, ont interdit 

l'amiante sur leur territoire. Le reste de l'Afrique continue la consommation et même des 

petites importations en Angola, au Ghana et au Nigéria (tab.1.2). 

L'usine Dimatit au Maroc, fondée en 1928 et entrée en service en 1943, est un exemple de 

présence d'Eternit en Afrique avec des structures juridiques variées : filiale directe en 

Algérie, participation majoritaire au Maroc, et joint-venture en Tunisie. (Odette, 2000). 

Tableau1.2 :Importations et consommation d’amiante en tonnes par pays du Maghreb. 

Année Algérie Egypte Maroc Tunisie 

1960 6189 7033 2676 2  

1970 2285 7058  3551 1766 

1975 4582  5956 7160 1619  

1980 21305 4703  6770 5838  

1985 31752  13319  1110  5852  

1990 17382  367  7157  2472  

1995 10000  7992  5023  7297  

1998 3993  4847  1372  2301  

1999 11875  2838  922  3190 

2000 7611  1912  2232  2056  

2001 5813  2145  414  700  

2002 14126  2431  1206  1450  

2003 10756  2382  1478 1020  

2004 1740 3030  862  1330  

2005 13100  —  1510  1620  

2006 12000  64  1300  1290  

2007 —  25  1150  1320  

2008 —  —    

2009 —  —  572  434  

Source :Pollution-atmosphérique, 2021. 
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1.4.3. Amiante en Algérie. 

Eternit s'engage dans la création d'usines à l'étranger, avec la construction de l'usine 

algérienne de Kouba près d'Alger en 1946, dotée de deux machines à plaques et de deux 

machines à tuyaux. (fig.2.4). L'usine de Kouba, inaugurée le 8 novembre 1950 en présence 

du gouverneur général de l'Algérie, a développé un processus de préparation complet avec 

des plaques ondulées et plates Eternit, construisant des maisons "Proplac" adaptées au désert 

et appréciées par les compagnies pétrolières du Sahara. Cependant, elle a été nationalisée en 

1968. (Odette, 2000). 

L'Algérie a réagi aux effets néfastes de l'amiante sur l'environnement et la santé en adoptant 

des mesures sécuritaires dès 1998, conduisant à l'absence actuelle de production d'amiante-

ciment dans le pays. Les usines spécialisées, telles que celles de Gué de Constantine, 

Mascara, Skikda, Bordj Bou Arréridj et Meftah, ont fermé leurs portes à partir de 1998, 

marquant la fin de cette activité. Le problème persistant des déchets d'amiante-ciment 

provenant des usines fermées en Algérie, notamment à Bordj Bou Arreridj, réside dans le 

manque de centres d'enfouissement appropriés pour ces déchets dangereux, entraînant le 

stockage de 12 000 tonnes de déchets d'amiante de l'usine construite en 1975 dans l'enceinte 

de l'unité, sans solution d'élimination adéquate. Aucune commune n'a accepté de les recevoir 

ou de les enfouir sur son territoire. (La Nouvelle République , 2010). 

Depuis 1959, les 60 000 tonnes de déchets d'amiante de l'usine de Gué de Constantine étaient 

enterrées dans le parc de l'usine. Malgré les risques liés à l'amiante, l'État algérien, en 

septembre 1996, a créé un comité interministériel «spécial amiante» visant à évaluer l'impact 

sur l'environnement et la santé publique, sans envisager son interdiction, arguant que la 

prévention de la poussière est suffisante économiquement. 
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Figure1.12: ETERNIT –société algérienne 1962 mise sur site mars 2014. 

Source : Alger kouba-Eternit_gue_constantine, 2019. 

Mais le premier rapport sur l'amiante a révélé que presque 50 % des cancers en Algérie 

étaient dus aux pollutions, notamment celles provoquées par l'amiante (tab.1.3). 

Tableau1.3: Incidence du mésothéliome pleural dans les registres de cancer sélectionnés. 

Registre de cancer :  

Population (dates 

d’enregistrement) 

Hommes Femmes 

TSA N TSA N 

*Algérie, Alger (1993-1997) 0,45 17 0,1 5 
Source : Bulletin épidémiologique hebdomadaire(BEH), Numéro thématique – Surveillance 

épidémiologique des effets de l’exposition à l’amiante du 23 octobre 2007 / No 41-42. 
TSA : taux standardisé sur l’âge (population standard mondiale) 

N      : nombre de cas 

*         Registre ayant d’éventuels problèmes de qualité 

 

La sous-estimation et la sous-déclaration des cancers professionnels en Algérie sont liées à 

la méconnaissance du risque, à l'exposition du passé, à l'effet différé, à la durée de latence 

du cancer professionnel (10 à 40 ans) et au fait que le diagnostic est généralement établi 

après l'arrêt du travail. (Haddar, 2017). En avril 1999, un décret exécutif et deux arrêtés 

interministériels ont été promulgués en Algérie pour prévenir les risques liés à l'amiante. En 

mars 2002, l'utilisation de l'amiante dans la construction a été officiellement interdite, 

http://alger-roi.fr/Alger/kouba/publicites/pages/33_d_eternit_gue_constantine.htm
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marquant le début du désamiantage, avec une première intervention sur la Coupole du 

complexe olympique du 5-Juillet à Alger de décembre 2001 à octobre 2002. En juillet 2004, 

un groupe de travail a été créé par le ministère de l'Environnement pour suivre cette question. 

(La Nouvelle République, 2010). 

1.5. Genèse du développement économique et social en Algérie.   

Depuis l'époque coloniale à nos jours, l'Algérie a traversé des changements 

socioéconomiques majeurs, passant d'un plan de développement colonial à une stratégie 

postindépendance avec des dysfonctionnements, exacerbés pendant la décennie noire des 

années 1980, marquée par le chômage, la croissance démographique, la crise du logement et 

l'étalement urbain anarchique. (Mutin, 1997).  

1.5.1. Plan de développement socioéconomique en Algérie, ou plan de Constantine 

(1958-1963). 

Le plan de Constantine, initié entre 1958 et 1963, malgré son objectif initial d'aménagement 

du territoire, a été annulé en 1961. Il a été conçu durant la guerre d'Algérie avec des objectifs 

politiques, économiques et sociaux, mais n'a pas été pleinement réalisé, entraînant un 

déplacement massif de la population vers les centres urbains. 

Le plan de Constantine, inspiré des relations financières post-coloniales et des perspectives 

de développement économique, vise à construire 200 000 logements, distribuer 250 000 

hectares de terres agricoles, créer 400 000 emplois industriels, et assurer la scolarisation des 

enfants d'ici 1966, comprenant également des infrastructures telles que des oléoducs, 

gazoducs, centrales hydroélectriques, complexe sidérurgique et unités pétrochimiques. 

1.5.2. Stratégie algérienne de développement (SAD) post-indépendance. 

Après l'indépendance en 1962, les décideurs algériens ont cherché à établir un État et une 

économie basés sur des modèles adaptés au contexte politique et idéologique, malgré les 

multiples défis rencontrés. « […] les structures de l’économie algérienne coloniale sont le 

résultat d’un bouleversement violent et profond de la société algérienne […] »selon 

Benissad dans son ouvrage « économie du développement de l'Algérie» (1979). 

La stratégie de développement post-indépendance en Algérie s'appuie sur la révolution 

industrielle et agraire, visant à exploiter les richesses naturelles, la création de secteurs 

étatiques, et la mise en place de réformes territoriales et institutionnelles pour répondre aux 

défis de l'exode rural et du retour de réfugiés après la guerre d'Algérie. (Ammi, 2019). Pour 

faire face à l'urgence de la reconstruction, l'Algérie a adopté des méthodes industrielles dans 



 Chapitre I : Approche rétrospective de l'amiante 

 

37 

 

la construction, abandonnant les méthodes traditionnelles insuffisantes pour répondre aux 

besoins massifs et urgents. (Guillerme, et al. 1993). 

1.5.3. L'industrialisation du bâtiment : problème d'urgence. 

L'industrialisation du bâtiment, influencée par des idées issues de l'entre-deux-guerres, a été 

orientée vers une architecture de masse, en série et standardisée, marquée par l'influence de 

l'architecte Le Corbusier, privilégiant l'utilité et la production en masse en lien avec le 

développement des activités productives. Dans son livre : Vers une architecture (1923) de 

Le Corbusier, il présente des relations analogiques de l’habitation avec des avions, des 

automobiles et des paquebots. «La maison est une machine à habiter» et «Il faut construire 

des maisons comme des automobiles» disait-il.   

«Le concept même de l’industrialisation est souvent mal compris ; il est pris au sens 

d’utilisation de matériaux ou d’éléments spécifiques tels que les grands panneaux de béton, 

alors qu’en réalité l’industrialisation est un concept opération et qui englobe le volume et 

la continuité de la production, la réduction de la variété, la mécanisation et la 

préfabrication» (Weston, 2010). Deux logiques différentes, par rapport à la façon de 

concevoir l’art de bâtir : une «logique de prototype» et une «logique industrielle» (fig.1.13). 

 
Figure1. 13: La conception à la réalisation, de l’usine au chantier :  

Des logiques différentes.  

Source : Reséndiz, A (2010).p.100. 

 

Les besoins de construire massivement et en urgence a fait que l'Algérie a fait recourt au 

procédé de la préfabrication industrielle. 
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1.5.4. La préfabrication industrielle. 

La définition de la préfabrication industrielle est la jonction de deux notions : de la 

préfabrication et l'industrie. 

Selon l'architecte Pol Abraham, en 1946 le mot préfabrication : […] on désigne comme 

«préfabriqués» des ouvrages qui étaient façonnés sur le chantier, alors que, désormais, ils 

seraient fabriqués en usine et simplement montés au chantier […] (Abraham, 1946). 

Le caractère industriel de la préfabrication réside dans les méthodes et moyens de 

production, impliquant la fabrication d'éléments en dehors de leur site définitif, avec un 

processus de montage simplifié selon les principes de l'industrie, tout en représentant une 

utopie de l'industrialisation du bâtiment. (Bonnome,  et al. 1959). 

1.5.4.1. Types de préfabrication. 

La préfabrication se divise en deux catégories selon les matériaux utilisés : 

La préfabrication légère, liée à la construction métallique avec des éléments pesant jusqu'à 

300 kg et la préfabrication lourde, utilisant le béton, avec des éléments pesant environ sept 

à huit tonnes. (Simon,1962). 

1.5.4.2. Lieu de préfabrication. 

Quant au lieu de préfabrication on distingue : l'usine ou le chantier  

- Préfabrication en usine : Le lieu dispose de tous les moyens de production d’une 

industrie (mécanisation, organisation rationnelle du travail, outils de contrôle, main d’œuvre 

spécialisée).  

- Préfabrication en chantier(in situ) : appelé aussi atelier, est un espace adapté 

provisoirement pour que les moyens de fabrication (industriels) soient transportés au 

voisinage immédiat (Marini, 1945). Moins équipé qu'une usine, ce type de préfabriqué 

permet d'éviter les coûts de transport et les risques de détérioration liés à la manutention, 

préservant ainsi les avantages d'un travail en usine sur site. 

1.5.4.3. Préfabrication provisoire ou définitive. 

La construction préfabriquée est parfois confondue avec la construction provisoire, mais la 

différence de temporalité introduit des contraintes sur le choix des matériaux, allant du plus 

solide au moins solide et du plus léger au plus lourd, selon la facilité de transport. Cependant, 

le type permanent offre davantage de confort et une isolation plus poussée, s'adaptant mieux 

aux besoins permanents. Les opposants soulignent que cette perception peut influencer les 

études sur les caractéristiques des bâtiments préfabriqués. (Mesland , 1946). 
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1.5.4.4. Standardisation. 

La série architecturale, préconisée par des figures telles que Gropius, Le Corbusier et Mies 

Van Der Rohe, repose sur la standardisation et la typification, découlant de la décomposition 

des activités et des besoins, favorisant des solutions spatiales basées sur des modules et des 

standards définis scientifiquement dans le cadre de l'architecture fonctionnaliste.  (Lafaille, 

1950). 

1.5.4.5. Echelle de la préfabrication. 

La préfabrication s'étend sur plusieurs échelles, définies précisément par Gérard Blachère et 

Pierre Chemillier dans les années 1970 : l'échelle de l'élément (composants définis selon la 

relation entre formes et fonctions), l'échelle du bâtiment (maison constituée de morceaux 

d'éléments finis en usine), et l'échelle urbaine (exprimée dans la planification territoriale). 

(Lods, 1957). 

1.5.4.6. Préfabrication dans la construction scolaire.   

Après l'indépendance de l'Algérie, les carences en construction accentuées par les 

destructions, l'essor démographique, l'exode rural, et les réformes éducatives ont conduit 

l'État algérien à recourir à la préfabrication des établissements scolaires pour répondre à la 

croissance des effectifs scolaires après 1962. 

1.5.4.7. Choix algérien de l'industrie et politique de la construction. 

En 1980, l'Algérie a fixé des objectifs ambitieux dans la construction, privilégiant le 

préfabriqué industriel lourd et les constructions de grands ensembles avec des technologies 

modernes, mais les choix technocratiques ont soulevé des problèmes persistants de logement 

inadéquat et d'impact sur le niveau de vie de la population ainsi que sur les déséquilibres 

régionaux. (Sid Boubekeur,1986). 

 

Conclusion. 

Le problème de l’amiante est posé pour montrer le degré important de l'effet néfaste de ce 

matériau sur la santé et sur l'environnement. Cette réalité réside dans un contexte global de 

son utilisation. Suivant cet abord l'amiante est devenu un poison dans la vie des personnes 

d'autant qu'il est présente au niveau des constructions à usage d'habitation: bien que les 

objectifs du développement durable (ODD), intégrés et indivisibles, couvrent les fondements 

économiques, environnementaux et sociaux et mettent fortement l’accent sur l’équité, « ne 

laisser personne de côté ». 
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Suivant cette optique, ce chapitre a abordé les faits chronologiques à l'échelle mondiale dans 

le temps, relatifs à cette fibre miraculeuse, son utilisation vaste jusqu'aux constatations et 

découvertes médicales déclarant la première preuve pathologique et maladies induites par 

l'amiante. Les risques subsistent malgré l'interdiction. «Une catastrophe industrielle d'une 

ampleur inégalée » comme le dit Maria ROSSILI, dans son livre «amiante et Eternit». 

Un nouvel essor est un nouvel élan pour que la santé et le bien-être liés aux facteurs 

environnementaux et professionnels deviennent à la fois des facteurs décisifs et contributifs. 

L'objectif de développement durable - ODD11 : pour des villes et des communautés 

durables (logements convenables)-, il s'agit d'un domaine prioritaire du cadre de politique 

de santé 2020 de l'OMS (OMS, 2018). L'objectif de santé - ODD 3 : Bonne santé et bien-

être - est la question centrale et contient plusieurs déterminants environnementaux de la 

santé qui font partie de tous les objectifs de développement durable. Ce chapitre a résumé la 

question de l'amiante et les différentes postures à l'échelle internationale. Il en ressort en 

outre une place importante du continent africain. Dans le même sillage a été traite l'approche 

rétrospective de l'amiante à l'échelle de l’Afrique, au Maghreb et à l'échelle du pays, en 

Algérie. A travers son développement économique et social en période coloniale et 

d'indépendance, Eternit a participé à la création d’usines et met au point un procédé de 

préparation intégrale utilisant des plaques planes et ondulées. 

Ont été également abordées l’industrialisation et l’urbanisation au service de la 

transformation de l'Afrique (ONU, 2017), l'effet néfaste de l'industrie de l'amiante sur la 

santé et l'environnement et l'étendue de son utilisation en constructions préfabriquées à 

différents échelles en Algérie : bâtiment (maison) et urbain (site) en Algérie. Le recours à ce 

matériau a permis une rapidité d'exécution afin de répondre aux besoins d'usages d'habitation 

et professionnel. 

Le problème de l'amiante a montré le degré du risque sanitaire auquel est exposée la vie 

humaine quant à son utilisation pouvant engendrer des maladies graves voire mortelles. 

Considéré comme matériau dangereux à haut risque, son utilisation comme matériau de 

construction (éléments renfermant de l’amiante) dans les communautés les plus pauvres, qui 

met les familles à proximité immédiate des sources d’exposition aux fibres de chrysotile, est 

à cet égard particulièrement préoccupante. 

Suivant cet abord comme dans le monde entier Eternit est devenu un gigantesque agrégat 

international d’usines. Son développement à l’extérieur est poussé dans les pays d'outre-mer. 
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Le prochain chapitre aura à déceler les répercussions et déclinaisons du plan de Constantine 

lancé comme plan de développement économique et social pour l'Algérie. Ce plan s'étalant 

sur cinq ans (1958-1963), avait pour but de faire accomplir un progrès considérable à 

l'Algérie et visait à réduire les inégalités entre musulmans et européens sur le territoire 

algérien et les logements d'urgence. 
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CHAPITRE II : HABITAT NON ORDINAIRE EN ALGERIE : DU 

RECASEMENT VERS LES CITES DE TRANSIT. 

Introduction. 

De nouvelles approches en sciences sociales tentent d'expliquer la résurgence de l'habitat 

extraordinaire (HNO), déclaré en voie de disparition depuis l'après-Seconde Guerre 

mondiale (Bernardot, et al. 2014). Ces approches conduisent à de nouvelles analyses selon 

l'aspect de territoire (espace) les questions sociales.  

D'autres recherches ont porté sur des populations « relogées » dans des logements d’urgence 

comme les cités de transit, les camps de réfugiés ou de sinistrés. 

Le cas des cités de recasement décliné depuis le plan de Constantine en Algérie datant depuis 

l'époque coloniale existent jusqu'à nos jours et dont la plupart de ses occupants étaient 

orientés vers les cités de transit : un habitat non ordinaire en Algérie.  

Cependant l'idée de résoudre le problème face à la demande massive en logement après 

l'indépendance,  il y a eu recourt à ce type d'habitat prévu initialement provisoire. Edifiées 

pour une durée ne dépassant pas cinq ans ces cités de transit provisoires sont devenues 

définitives. 

La démarche dans ce chapitre ne s'inscrit pas seulement d'une lecture historique mais de 

mettre en lien l'habitat et l'environnement urbain. 

Dans ce chapitre seront dressées  les principales typologies d'hébergement temporaire 

d'habitat à travers les perspectives décennales appliquées par les plans quadriennaux français 

et l'aboutissement du plan de Constantine en tant que plan de développement économique et 

social de l'Algérie et sa déclinaison. 

Le type d'habitat provisoire «cités transits» ont longuement duré et ont accusé une grande 

dynamique et adaptabilité par les habitants occupant ces chalets préfabriquées en amiante. 

2.1.Survol historique aboutissant au plan de Constantine. 

Le plan de Constantine n'est pas né le 3 octobre 1958. Il a été le fruit de longues 

recherches(Mayer, 2011). En 1944, le plan de progrès social et économique de l'Algérie a 

échoué face à l'opposition de l'administration des finances. En Juin 1955 la commission 

Maspetiol remit le rapport qui concluait que moyennant une charge budgétaire très 

supportable, la France pouvait aider l'Algérie à prendre un rythme de croissance lui 

permettant de rattraper le niveau de vie européen. 

Depuis la fin 1955 au début 1957, un groupe de jeunes fonctionnaires algérois, en 

collaboration avec des acteurs économiques locaux, tentent d'analyser les conséquences à 

long terme pour toutes les branches de l'économie, la mise en œuvre de l'aide macro-
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économique préconisée par le rapport de Maspetiol. Deux grandes images, la première 

représente 1954 , la dernière année pour laquelle des statistiques sont connues, et la seconde 

dix ans plus tard. 

Ces projections s'inspiraient des méthodes de calculs économiques appliqués aux plans 

quadriennaux français. Ces deux matrices ont donné leur nom au document «les perspectives 

décennales». 

- En mars 1956 : c'est la rédaction du document final sur les perspectives décennales. 

- Le 31 janvier 1958 : des mesures d'incitation fiscales sont adoptées. 

- Le 03 octobre 1958 : le général de Gaulle annonce le plan à la préfecture de Constantine. 

- Le 06 novembre 1960 : les industries françaises se désengagent. C'est la date finale du 

plan de Constantine. 

2.1.1. Plan de progrès social et économique de l'Algérie (1944). 

La première tentative de développement s'est située vers la fin de la Seconde Guerre 

mondiale, en 1944 et 1945, alors qu'Alger avait été, durant deux années, le siège du 

gouvernement provisoire de la République.  L'opposition du ministère des Finances et le 

manque d'intérêt du chef de l'État n'ont guère laissé de chance d'aboutir à cette première 

tentative intitulée plan de progrès social et économique de l'Algérie. 

En Métropole après les destructions massives de la seconde guerre mondiale, la 

reconstruction s'imposa comme prioritaire. 

Moins que jamais, l'Algérie n'intéressait Paris. Il n'y a aucune déclaration sur la promotion 

de plusieurs présidents du Conseil, dont les successeurs font tous référence à l'Algérie. 

Aucune sauf celle de Pierre Mendès France. Observant simplement, écrit Guy Pervillé 

(1984), professeur d'Histoire contemporaine à l'université de Toulouse, que si le blocage des 

réformes politiques servait bien en grande partie à la pression du «lobby algérien», le 

manque du programme de progrès socio-économique se présente surtout assignable au 

gouvernement de la métropole. 

Le souci de rétablir en Algérie les conditions d'une activité économique normale devait 

inspirer la mise en place de deux plans de développement quadriennaux, le premier allant 

de 1949 à 1952, le second de 1953 à 1956. (Cotta, 1959). 

2.1.2. Le rapport Maspetiol et sa mission (juin 1955). 

A Alger le souci de faire sortir l'Algérie de son sous-développement continu cependant 

d'agiter certains esprits. Mais cet objectif est-il à la portée de l'économie française ? 

A quel niveau devrait se situer l'effort financier de la métropole pour permettre à l'Algérie 

de décoller ? 
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Un conseiller de l'Etat, Roland Maspetiol, fut chargé de trouver la réponse à cette question. 

Il préside les travaux d'un groupe d'études des relations financières entre la métropole et 

l'Algérie, puis dépose en juin 1955 le «Rapport Maspetiol» portant  le nom de «rapport de 

la mission de réorganisation du Gouvernement Général de l'Algérie et de déconcentration 

administrative». Après des comparaisons avec d'autres pays de taille et de développement 

comparables, ce rapport évalue les investissements supplémentaires nécessaires pour 

couvrir, en une génération ou deux, l'écart de développement entre la métropole et l'Algérie. 

Compte tenu des efforts que l'Algérie était elle-même en état de consenti, il chiffrait par 

différence la contribution qui devrait être celle de la métropole. Cent milliards de francs 

légers par an –un milliard de francs lourds 1959 – de l'ordre de 1 ou 2 milliards d'euros 

aujourd'hui – somme qui devait quintupler progressivement en cinq ans. Ce rapport montrait 

donc que l'effort budgétaire demandé à la France se situait à un niveau parfaitement 

soutenable pour une France qui était, rappelons-le désormais engagé dans la brillante 

chevauchée des trente glorieuses, au rythme d'une croissance continue de son PIB de 4,6% 

par an. 

Cette évaluation de la contribution métropolitaine servira d'hypothèses aux perspectives 

décennales, puis au plan de Constantine. Ce qui servira à dimensionner le niveau de l'aide 

financière que la France accordera à une Algérie devenue indépendante. C’est-à-dire 

l'importance que revêtirent les propositions du rapport Maspetiol : elles ont structuré, durant 

plus de dix années, les relations financières publiques entre la France et l'Algérie (Cotta, 

1959). 

2.1.3. Perspectives décennales. 

La publication du rapport Maspetiol souleva dans toute l'Algérie un vent de foi dans l'avenir. 

Sous la direction  de M.Toder, directeur général des finances, puis de son successeur, Yves 

Leportz, fait également du soutien de Salah Bouakoir, polytechnicien qui fut successivement 

directeur général de l'industrie puis secrétaire général du gouvernement pour les affaires 

économiques, une équipe enthousiaste de jeunes fonctionnaires et de dirigeants d'entreprise 

s'engagent bravement dans l'élaboration d'un document qui prit le nom de : «perspectives 

décennales du développement économique de l'Algérie»(Mayer,2011). 

Alors que le rapport Maspetiol était exclusivement macro-économique, les perspectives 

décennales étaient analytiques, mettant en évidence les valeurs des échanges entre toutes les 

secteurs de l'économie. Ces perspectives décennales présentaient en particulier deux grandes  
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matrices des échanges intersectoriels, avec une projection dans un avenir à moyen terme 

dans dix ans. En 1958 ce document a fourni l'essentiel des promesses présidentielles du 3 

octobre 1958 (Cotta, 1959). 

2.1.4. Plan de Constantine et sa vision . 

En plein guerre d'Algérie, le général de Gaulle annonce depuis la préfecture à l'époque  de 

Constantine le lancement d'un plan de développement économique et social de l'Algérie. Ce 

plan, comme ceux de l'Union soviétique, ne s'inscrit pas dans le cadre rigide d'une économie 

dirigée. Ce type de plan est basé sur de nombreuses recherches. Elle repose sur une large 

concertation entre tous les acteurs de l'économie et sur des prévisions de relations entre 

filières, goulots d'étranglement. Il désignait les objectifs et comportait des mesures 

d'incitation. 

Ses finalités étaient claires. Malgré une démographie galopante, il visait, en périodes 

quinquennales, à porter le niveau économique, social et culturel de l'Algérie à un  niveau 

européen. 

Le plan de Constantine proposait une perspective d'avenir meilleure que celle que le FLN 

pouvait ambitionner d'offrir, et il prenait aussi figure de riposte politique. 

Début octobre 1958, pour mettre ce plan en œuvre il a été nommé un «Délégué Général du 

Gouvernement en Algérie». Sa mission est de pacifier, administrer et même transformer. 

Le plan visait à transformer la condition des hommes et spécialement celle des plus 

déshérités. Il concernait tous les domaines :industrie lourde, industrie légère, agriculture, 

défense et restauration des sols, hydraulique, routes et ports, logement, enseignement, action 

sociale, etc… 

La construction de logements tient une place particulière. L'exode rural et une rapide 

croissante de la démographie créaient d'énormes besoins et se traduisaient parfois, jusqu'au 

cœur d'Alger, par la création spontanée de bidonvilles. Dans le cas de logements conçus en 

fonction des besoins, des usages, du climat et du niveau de solvabilité du candidat, la 

construction va épuiser les ressources puis les réaffecter à toutes sortes d'industries sous-

traitantes (carrières, industrie du bâtiment, matériaux de construction, peinture, industrie du 

meuble, voiries et réseaux divers, etc…).le secteur de la construction était considéré l'un des 

principaux moteurs de la croissance. Entre 1957 et 1960, en trois ans, la cadence des 

chantiers de logements a été triplé. Le financement en provenait du fonds de dotation de 

l'habitat, une inscription de rubrique au budget de l'Algérie à laquelle les délégués à 

l'Assemblée Algérienne portaient une affection particulière. 
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En pleine guerre, le démarrage du bâtiment entrainera dans sa suite et dans une croissance à 

deux chiffres, la plupart des indicateurs économiques.  

Les emplois ainsi crées, ou ceux que créaient parallèlement les investisseurs industriels, 

permettant aux bénéficiaires de nouveaux logements de verser des loyers qui venaient 

réalimenter les ressources du fond de dotation de l'habitat. Les deux moteurs sont orientés 

vers la croissance.  

Seules certaines industries légères comme celle du secteur textile, n'entrèrent pas dans ce 

cycle vertueux, le patronat métropolitain du textile s'opposant farouchement à toute 

délocalisation vers l'Algérie. 

Durant  la même période, dans le secteur de l'enseignement, le taux de scolarisation des  

enfants musulmans fut multiplié par trois et celui du secondaire fut majoré d'un tiers, passant 

de 37.500 en novembre 1957 à 49.300 en novembre 1960. 

L'Algérie n'était plus un pays sous développé. Elle était considérée comme un pays en voie 

de développement. 

De plus, fabuleusement prometteurs, le pétrole et le gaz commençaient à montrer leur nez. 

Un vaste programme autoroutier traverse le Sahara et permet le déplacement des 

équipements de forage.  

Cependant en mars 1959, un retournement politique a été affiché suite aux déclarations du 

chef de l'Etat. Le choix était aussitôt entrouvert entre l'intégration et l'indépendance. 

Le 06 novembre 1960, un nouveau discours du général de Gaulle en fonçait le clou.  

Cette fois, il a affirmé qu'un jour la république d'Algérie existerait. Il n'y avait plus de plan 

de Constantine.  

Il n'avait plus d'administration supérieure économique ou technique : un plein désordre qui 

régnait. 

2.2.Déclinaison du plan de Constantine sur la ville de Constantine. 

La déclinaison du logement à Constantine revêt plusieurs formes. Celles-ci renvoient 

également à la catégorie de population pouvant y accéder, à l'évolution de la population 

constantinoise et au développement urbain de Constantine. 
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2.2.1. Du recasement vers les cités de transit. 

En 1958, De Gaulle annonça, officiellement, un plan de développement économique et 

social en Algérie, communément appelé «Plan de Constantine». Ce dernier a lancé la 

construction de logements sociaux collectifs et de grands ensembles résidentiels en Algérie. 

La plupart des grands ensembles en Algérie relèvent de la définition actuelle des grands 

ensembles, regroupant des centaines ou des milliers de logements ; la fonction résidentielle 

est prédominante, sinon exclusive. Le type HLM (Habitation à Loyer Modéré) de norme 

française s’adresse à une population européenne non pas ouvrière ou défavorisé. La 

population algérienne par contre n’accède qu’à des logements sociaux construits au 

minimum : cité de recasement, les logements semi urbain ou sommaire du plan de 

Constantine(Mokhtar,2009, pp152-156.). 

Trois faits architecturaux et urbains ont caractérisé les années 1930 en Algérie:  

- l’émergence du logement social.  

- les voyages de Le Corbusier en Algérie.  

- l’émergence de l’architecture du Mouvement Moderne. 

La construction des grands ensembles à Alger, a été suivie par  un net appauvrissement. 

Cependant un petit groupe se détache dans ce marasme architectural et constituera ce qu’on 

a appelé l’Ecole corbuséenne et le «Groupe d’Alger». Le  logement social a été considéré 

comme une arme contre la pauvreté et l’analphabétisation, voire  une clé de progrès social. 

Le Groupe Alger aborde la conception architecturale autrement, optant pour les modalités 

de construction   qui se fondent sur le regard porté à la réalité environnante, au profit d’une 

plus grande prise en compte de l’individu, de ses liens sociaux, des actions qui les 

supportent, des espaces où ces dernières tiennent lieu. 

Dans le milieu des CIAM, habiter est encore une fonction, un ensemble d’activités 

strictement et abstraitement déterminées, par lesquelles sont représentés et épuisés tous les 

facteurs qui lient l’homme à l’habitation.  Après avoir établi les 4 fonctions fondamentales 

de l’Urbanisme : Habiter, travailler, se cultiver, circuler, le CIAM 9, tenu en 1953 à Aix 

en Province qui avais comme but d’établir une Charte de l’Habitat, correspondante à la 

Charte d’Athènes pour l’urbanisme, ayant comme thème l’habitat pour le plus grand nombre, 

étudie l’habiter et tout ce que les hommes organisent et construisent pour habiter. 

Le travail élaboré par l'architecte Simounet accorde la plus grande importance à 

l’observation de la relation de la maison à son habitat, et fonde le projet sur l’analyse de 

  



CHAPITRE II :Habitat non ordinaire en Algérie : du recasement vers les cités de transit 

48 

 

l’existant. L’intérêt qu’on porte à ce premier travail de Simounet réside dans le rôle que cela 

jouera dans son parcours, car il se place à l’origine de la constitution d’une méthode 

projectuelle développée ensuite par le restant de sa formation, accomplie au tournant des 

années  1950par la réalisation d’une série importante de projets et la réalisation de cités 

d'urgence, de recasement, de transit, et toujours réaffirmé le long de sa production. Simounet 

développait sa proposition pour des logements de transit. La cellule duplex proposée permet 

de bien lire l’influence des donnés du relevé. 

2.2.2. Développement urbain et types de construction dans la ville de Constantine. 

Le pittoresque site de Constantine que les gorges du Rhumel entourent de trois côtés sur 

quatre est bien connu ainsi que ses dénivellations donnent une idée des difficultés de 

développement d'une ville moderne. Cette ville dont la topographie difficile semble limiter 

le développement est passée de quelque 50.000 habitants en 1900 à plus de 200.000 en 1960 

comme est montré sur la figure 2.1 (Faidutti, 1961).Cette croissance particulièrement 

accélérée durant cette période a provoqué l'éclatement de la cité hors du site primitif et posé 

de nombreux problèmes d'urbanisme. 

 
Figure2.01 :Evolution de la population constantinoise. 

Source : Faidutti, R (1961).p.43. 

Dans cette ville trois communautés coexistent : au 1er septembre 1960, la population 

musulmane était de 172 000 personnes, contre 102 000 au recensement de 1954 et 78 000 

au recensement de 1948. La forte augmentation correspond à l'afflux de réfugiés en 

provenance de la zone montagnarde de la Kabylie (régions de Collo, El Milia, Mila, 

Djidjelli), et un petit nombre venant du sud. Une répartition démographique de la population 

musulmane montre que le taux de masculinité n'y est plus que de 92 %, la proportion des 

enfants de 16 à 20 ans est minime. Le nombre des hommes absents, qu'ils soient travailleurs 
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en France, morts ou combattants et rend plus difficile l'intégration économique de cette 

population comme le montre la figure 2.2. 

 
Figure2.2:Population musulmane totale (1er septembre 1960). 

Source : Faidutti, R (1961).p.39. 

 

La ville a été prise au dépourvu par la rapidité du développement de la population.de 1938 à 

1958. Comme toutes les villes du Maghreb, le problème des bidonvilles accentue l'instabilité 

de la population réfugiée (Faidutti,1961, p.39). L'aspect des divers quartiers de la ville de 

Constantine est partagé en deux parties séparées par Oued Rhumel. 

La rive gauche du Rhumel englobe la vieille ville, Koudiat, Bellevue et Faubourg Saint Jean. 

Depuis la vieille ville s'entrecroisent toutes les communications de l'ensemble urbain. Le 

Koudiat s'insérait dans le cadre du plan de développement de Constantine. Les deux 

principaux axes commerciaux de la ville moderne qui entourent le Koudiat, se rejoignent à 

la place de la Pyramide. Au-delà Bellevue offrait de belles perspectives d'extension urbaine 

avec un mélange de grandes constructions modernes et de villas. De l'autre côté du Koudiat, 

sur le Faubourg Saint Jean s'étageaient maisons anciennes, bidonvilles et constructions 

modernes de divers types. En descendant c'est la plaine du Rhumel et les jardins de Sidi 

M'Cid, qui sont le siège d'un habitat rural satellite de Constantine.    

Au niveau de la rive droite du Rhumel, les quartiers sont favorisés par la présence du chemin 

de fer, de la gare. Cette rive englobe Sidi Mabrouk, le quartier El Kantara et Faubourg Lamy 

et Le Bardo.     

Sidi Mabrouk aurait pu devenir une ville satellite du fait qu'il est loti en faveur des cheminots 

et d'un quartier d'ouvriers petits-bourgeois, européens et musulmans. Jusqu'en 1939, n'y 

s'élevèrent que de petites villas de banlieue ont été érigées. Le type d'habitat primitif 

progressait de façon continue mais l'aspect de Sidi-Mabrouk changeait lentement par la 
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construction de grandes unités d'habitations de type H.L.M. et par la fixation, sur le plateau 

de Mansourah, des cités de recasement proches des bidonvilles. Les cités de recasement, les 

H.L.M. et les bidonvilles plus ou moins améliorés qui s'allongent le long de la route de Batna 

font également partie du quartier de Sidi-Mabrouk. 

 Le Quartier El Kantara abrite un vieil habitat urbain qui entoure la gare et s'accompagne de 

quelques établissements officiels comme les Ecoles normales et l'usine à gaz. Au fur et à 

mesure que l'on s'élève dans le faubourg, les constructions sont plus récentes, sur le versant 

boisé où s'élèvent les H.L.M de la Cité Gaillard. Le quartier du Faubourg-Lamy est un 

quartier prolétarien. Sur ses bords s'ouvrent des carrières où, après leur abandon des 

bidonvilles occupaient le versant rural de la crête. 

Le Bardo s'insérait entre ces quartiers de développement urbain où la confluence d'Oued 

Rhumel et Oued Boumezoug formait une plaine soumise aux inondations. Zone peu 

favorisée, elle était occupée par des parcs militaires et des casernes. Au-delà se développait 

la future zone industrielle que préfigurent les établissements Berliet et Camus-Rossi. 

Ce développement impulsif des plus pauvres quartiers de Constantine est l'aboutissement 

dramatique des années du colonialisme. 

2.2.3. L'évolution des différents quartiers de Constantine depuis 1948 et leurs 

éléments de croissance. 

Les trois figures de répartition des communautés successivement en 1948, 1954 et 1960, 

complétés par des schémas de répartition des quartiers qui les complètent montrent la nature 

et les principales directions du développement de la ville de Constantine (fig. 2.3 et 2.4). 

En 1948 (fig. 3.3), sur 114.340 habitants, dont 77.000 musulmans, le centre de la ville en 

abrite 40 % du total, soit 38,5 % des musulmans et 80 % des israélites. 

 
Figure2.3: Répartition des communautés. 

Source : Faidutti, R (1961).p.45. 
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En 1954 (fig. 2.4), la part du Rocher est remarquablement stable. Des nouveaux venus sont 

dans les cités, déjà amorcées, d'Améziane et d'El Attabia. Tout autour,  s'organisent des 

bidonvilles, et la population musulmane du quartier augmente. Cependant la réalisation du 

premier programme H.L.M. de la cité Gaillard augmentait la population européenne du 

Faubourg-Lamy. Ainsi, entre 1948 et 1954 , 23 000 musulmans nouveaux se font place dans 

les divers quartiers de Constantine. Leur part dans la population augmente dans les vieux 

quartiers périphériques où les maisons les plus dégradées leur sont abandonnées par les 

Européens, ainsi que dans les banlieux accidentées où ils s'installent dans les gourbis. De 

1948 à 1954, les différences s'aggravent. 

 
Figure2.4:Répartition des communautés en 1954. 

Source : Faidutti, R (1961).p.48. 

 

En 1960, (fig. 2.5), l'augmentation de la population musulmane est évidente, ainsi que la 

diminution d'importance de la vieille ville au profit des plus pauvres banlieues. 
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Figure2.5: Détail des différents quartiers en 1960. 

Source : Faidutti, R (1961).p.46. 

 

L'arrivée massive de populations du bled a rencontré de nombreuses difficultés pour 

s'intégrer dans l'espace urbain.  

Ici il y a eu substitution de population. Européens et surtout israélites sont partis habiter les 

nouvelles constructions de Bellevue et leur place a été rapidement occupée par un nombre 

plus élevé de musulmans (fig. 2.6).  

Au niveau du quartier de Sidi M'Cid s'entassait exclusivement des musulmans réfugiés ou 

paysans des environs dans des villages de gourbis qui gardent l'aspect rural. 

L'évolution du quartier du Bardo est semblable.  

Les bidonvilles du Pont du Diable abritent des réfugiés de Kabylie, dans des gourbis 

améliorés et des constructions en parpaings. 

Dans tous les quartiers, même à Bellevue où il n'y a que des habitations d'un certain standing, 

la population musulmane a augmenté, cependant que la population européenne se 

concentrait, abandonnant à de nouveaux venus musulmans les H.L.M. de la première époque 

comme la cité Gaillard qui comprend en 1960 1.260 Européens et 1.550 musulmans. 



CHAPITRE II :Habitat non ordinaire en Algérie : du recasement vers les cités de transit 

53 

 

 
Figure2.6: Importance relative des différents quartiers. 

Source : Faidutti, R (1961).p.47. 

 

2.2.4. Les types de constructions et leur  croissance. 

La figure 2.7, permet de se donner une idée de la localisation et de la nature de ces nouveaux 

noyaux de peuplement. On y devine le foisonnement des groupes de bidonvilles dans les 

ravins de Saint-Jean et les fonds marécageux du Bardo. L’évolution de la population et les 

constructions réalisées entre 1949 et 1960 montre une inadéquation entre  la population et 

celle du logement. 

 
Figure2.7:Constructions du 1janvier 1949 au 1 septembre 1960. 

Source : Faidutti, R (1961).p.50. 

Légende : 

1. H.L.M. et Logeco C.I.A. 

2. Construction privée pour location ou copropriété, immeubles. 

3. Construction privée pour location ou copropriété, villas 

4. immeubles pour certains fonctionnaires. 

5. Cité de recasement ; horizontal, type habitat rural. 

6. Immeubles en construction ou projet avancé. 
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Constantine s'est agrandie et ses grands bâtiments construits en escaliers sur les flancs de 

Bellevue lui donnent une allure de grande ville moderne. À Sidi-Mabrouk la densité d'habitat 

par rapport aux constructions est restée stable. Malgré l'existence des constructions 

individuelles dans les quartiers  Saint-Jean et  faubourg Lamy, un entassement des 

bidonvilles apparait. A leur tour les quartiers du Bardo et de Sidi-M ‘Cid ont connu la plus 

grande augmentation de population mais ne comprenant aucune construction collective 

nouvelle. A cette époque les projets, 1.200 logements à El Bir déjà réalisés, d'un type 

«Logéco abâtardi», destinés à la population musulmane, et le nouveau noyau urbain de la 

route de Sétif dont 2.000 logements qui devaient améliorer la situation. Ces constructions 

décongestionneront plutôt la Médina et les gourbis améliorés où il paraît difficile de 

déraciner les vieux Constantinois. 

Plus aptes à résoudre les problèmes, les cités de recasement n'étaient pas assez nombreuses 

et demandaient aussi un petit effort financier. Trois cités horizontales abritent quelque 6.000 

personnes : cités du Garigliano (frères Abbas), des Mûriers et El Bir.  

Leur facilité de construction, selon une méthode «castor» et leur conception proche de 

l'habitat rural en font une bonne solution pour des réfugiés (Faidutti, 1961). Les possibilités 

d'extension urbaine étaient grandes. Dans l'anarchie du développement urbain, les futurs 

pôles de croissance se distinguent mal. Les hommes et l'espace ne manquent pas, mais plutôt 

les moyens de donner du travail à une population aussi nombreuse qui font défaut. 

D'après P. Bourdieu et A. Sayad (1964),«L’Algérie a été le terrain d’expérience sur lequel 

l’esprit militaire, comme dans un test projectif, a plaqué ses structures. […] A la façon du 

colonisateur romain, les officiers chargés d’organiser les nouvelles collectivités 

commencent par discipliner l’espace, comme si, à travers lui, ils espéraient discipliner les 

hommes». 

Deux types de marginalités ont été alors remarqués. La première étant « intermédiaire » dans 

la ville intra-muros et la deuxième étant « extrême » situé en  lisière de la ville (Souiah,2005, 

p.52).L’idée de création des cités de recasement et des cités basses en marge de la ville de 

Constantine, vise le regroupement massif de la population indigène dans un seul endroit d’où 

l'appellation des cités de concentration pour un meilleur contrôle. 

Selon J.F. Troin, 1982,Les« cités-camps de la période des regroupements, trames de 

maisons basses et monotones, qui s’insinuent un peu partout»(Troin, 1982, p.258). 

A cause de leur nombre restreint, et leur mauvaise conception architecturale et intégration 

urbaine, ces projets n’avaient pas atteint leurs objectifs visés. Le tableau2.1 englobe les cités 

de recasement dans la ville de Constantine. 
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Tableau2.1:Cité de recasement   dans la ville de Constantine. 

N° Cité –identification Typologie 
Date de 

création 

1 Cité Améziane (des martyrs) horizontal 

cité populaire 

dont la 

construction 

remonte à 

l’époque 

coloniale 

2 Cité El Attabia horizontal 

3 Cité Boudraa Salah (el Bir) horizontal 

4 Garigliano (frères Abbas) horizontal 

5 Cité mesquine horizontal 

6 Cité des muriers  horizontal 

7 Bâtiment Bardo vertical 

8 Bâtiment Boudraa Salah vertical 
Source : Archives communales de Constantine + traitement auteur. 

 
Figure2.8: Cité de recasement   Boudraa Salah. 

Source : Photo +Traitement auteur (2013). 

2.3.Typologie d’hébergement temporaire. 

Parmi les diverses typologies d’hébergement temporaire d’urgence on peut trouver la 

baraque, le camp, la cité de concentration massive, la cité de transit ….etc. 

2.3.1. La baraque. 

La première baraque UK-100, appelée aussi britain house ou baraque américaine, a été 

conçue en 1942 et produites aux Etats-Unis. Elle a été proposée dès 1945 par le Ministère 

de la Reconstruction et de l’Urbanisme pour assurer le relogement des sinistrés dans les 

villes ayant été fortement démolies durant la Seconde Guerre Mondiale (Lorient, Brest, 

Saint-Nazaire,...).Les baraques UK-100, sont composées d’une ossature bois, dans laquelle 

sont imbriqués des panneaux de carton renforcé ignifugés et une toiture recouverte de bandes 

bitumées. 
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La deuxième baraque 534-10 du Ministère de la Reconstruction et de l’Urbanisme est 

l’équivalent français de la baraque américaine UK-100 abondamment utilisée lors de la 

reconstruction. Cette baraque, entièrement préfabriquée, a été utilisée pour la reconstruction 

de plusieurs villes après la Seconde Guerre mondiale. La baraque 534-10 est composée d’une 

cuisine, d’un cellier, d’un hall et de deux chambres. 

Les baraques sont construites entièrement en bois : les charpentes sont tout d’abord 

assemblées afin de former une ossature sur laquelle viennent se plaquer les panneaux. Tout 

est préfabriqué afin de faciliter le montage des baraques sur place et de limiter la nécessité 

d’une main d’œuvre qualifiée. La forme particulière des baraques s'explique par sa résistance 

accrue aux intempéries et au vent, nécessitant peu ou pas de fondation. 

2.3.2. Le camp. 

Marc Bernardot. Professeur de sociologie à l’Université du Havre, aborde dans «Camps 

d’étrangers»(Bernardot, 2001, p.10) la notion de « mise à l'écart ». également reprise pas 

Michel Foucault par celle « d’espace autre » (Foucault, 1961). L’auteur se centre sur la 

notion de ce camps d’étrangers », dont les concepts directeurs peuvent être déclinés partout. 

Quel que soit la région ou le régime politique, de manière à uniformiser une intervention 

visant des populations variées. La signification du mot «camp» est extrêmement changeante 

à travers le temps. Elle est illustrée par des occupations de l’espace nombreuses et variées : 

le terme de «camp» est en effet attribué à des cas de figures si divers qu’incomparables : 

Camps de prisonniers, de concentration, de travail, de réfugiés. La notion « d’exception » 

est reprise par Michel Agier, anthropologue et chercheur dans Un monde de camps lorsqu’il 

approche la définition d’une « forme-camp » (Agier, 2014). 

La définition du terme de « camp» est également reprise par Denis Peschanski, historien et 

chercheur au CNRS, dans La France des camps : l’internement, 1938-1946, ouvrage dans 

lequel l’accent est mis sur l’internement (Bernardot : camp d’étranger, Agier : indésirables 

et encampement et Peschanski : internement). Pour Peschanski, le camp d’internement est 

donc un lieu où se retrouve toute personne enfermée par mesure administrative (par un préfet 

généralement) et non dans le cadre d’une procédure judiciaire (Peschanski, 2002). 

En effet, le terme de « camp» renvoie à une idée d’exception et l’objet s’y référant peut être 

défini par les fonctions qu’il assure. Un schéma (fig. 2.9) de Michel Agier permet de 

représenter les différentes typologies des camps (Agier, 2014, p.141) : 
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Figure2.9 : Typologie des camps. 

Source : Agier,M(2010) p.141. 

Ces quatre paramètres définissant la fonction première d’un camp peuvent également 

changer au cours du temps en fonction du régime politique mis en place ou des populations 

internées. 

2.3.3. La cité de concentration massive (recasement). 

Selon le rapport de Michel Rocard militant français l'hébergement de masse va des « villages 

regroupés » aux «villages nouveaux » censés concourir à l’amélioration de l’habitat rural  et 

s'appliquant aux fellahs vivant autrefois dans des mechtas isolées, par le biais de « centres 

de regroupement» appropriés, mais aussi par le « recasement » et le « resserrement ». Cette 

logique militaire  exclue et ignore totalement les besoins des habitants (Peschanski, 2002). 

L’ensemble de ces populations déplacées, représente environ  40 % de la population 

algérienne qui, enfants et vieillards compris, ont été d’une manière ou d’une autre enfermées. 

Ces expulsions de leur milieu naturel, entraînent une absence chronique de soins, de 

nourriture et d’abri. 

Entourés de barbelés, ces camps équipés de miradors retenaient en captivité des paysans 

privés de leurs terres et de leurs troupeaux de chèvres ou de volailles. Les sorties, quand elles 

étaient autorisées, dépendaient des militaires. Le manque d'hygiène et la malnutrition ont 

firent des ravages. 

Aucune statistique de mortalité n’est évidemment disponible. Toutefois, certaines 

constatations ont été faites. Dans la vallée de la Soummam, dans un village où habitent 900 

enfants il en meurt près d’un par jour. Un village à Ouarsenis abrite 1 100 personnes, dont 

près de 600 enfants (Peschanski, 2002). 

En conclusion, le rapport de Rocard, constate la destruction de l'organisation familiale et 

sociale, le mépris d'une économie fondée sur la connaissance du milieu naturel et des 

conditions climatiques, pose implicitement la question des conséquences probables à long 

terme du déplacement et de déracinement de populations entières. 

Pose implicitement la question des conséquences prévisibles à long terme du déplacement 

et de l'acculturation de populations entières. 
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Décidée pour empêcher « l’ennemi » d’être parmi la population « comme un poisson dans 

l’eau » (politique héritée de la guerre du Viêt-Nam), la pratique du regroupement a laissé 

des traces profondes dans la société algérienne. Est-il déraisonnable de penser que ces 

conséquences sont encore à l’œuvre dans l’Algérie d’aujourd’hui  ? (Vidal-Naquet, 2001). 

2.3.4. La cité de transit pour la résorption des bidonvilles. 

La création de la Sonacotra, Société nationale de construction de logements pour les 

travailleurs algériens et leurs familles, par la loi du 4 août 1956, est l’un des outils majeurs 

d'intervention publique sur le problème du logement des travailleurs algériens. Portée par le 

Ministère de l’Intérieur, cette société d’économie mixte a pour objet «le financement, la 

construction, l’aménagement de locaux d’habitation destinés aux Français musulmans 

originaires d’Algérie venus travailler en métropole (en France) et à leurs familles ».Il s'agit 

là d'une grande période de construction des cités de transit et des foyers de travailleurs .Ces 

derniers deviennent des outils pour résorber les bidonvilles et répondre à la problématique 

du logement (Bernardot ,1997, p.67). 

Construire une politique du logement pour les travailleurs et les familles algériennes : la 

Sonacotra et le Fonds action Sociale (F.A.S) sont des logiques d’actions multiples et des 

outils pour la résorption des bidonvilles. 

La cité de transit n’est en effet pas une réalité sociale fixe et statique. Ainsi, quand les 

rouages de la chaîne résidentielle se bloquent, la cité change de visage redéfinissant un 

espace socialement différencié qui pèse sur les habitants.  

Pour la sociologue Véronique De Rudder (1993),«le logement apparaît ainsi tout à la fois 

comme produit et producteur de l’intégration ou de la marginalisation, comme cause et 

conséquence de celles-ci». Pour celle-ci, si les conditions de logement constituent un premier 

marquage de la position sociale, la question se pose surtout en termes de liberté résidentielle.  

Pour Robert Park, sociologue de l’Ecole de Chicago, «la métropole est en quelque sorte, un 

gigantesque mécanisme de tri et de filtrage qui, […] sélectionne infailliblement dans 

l’ensemble de la population les individus les mieux à même de vivre dans un secteur et dans 

un milieu particulier» (Grafmeyer,  et al. 2009, p.175). 

2.4.La cité de transit en Algérie : Dynamique et adaptabilité. 

Constructions neuves entreprises d’urgence par l’Etat ou Constructions neuves d’urgence 

entreprises par l’Etat. Constatation est faite que les constructions provisoires en bois sont 

très médiocrement satisfaisantes. 
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Plus qu’une politique du logement, la résorption du bidonville est une politique de gestion, 

de déplacement et de dissémination de la population dans différentes  formes d’hébergement, 

réparties dans la majorité des agglomérations en Algérie en l'occurrence celle  de 

Constantine. Ce mécanisme de tri distribue ainsi dans l’espace un groupe social, qui lui-

même va par la suite s’approprier un territoire donné, générant des espaces socialement 

différenciés. 

Le passage du bidonville à la cité de transit n’est pas le fruit du hasard mais peut être 

considéré comme une séquence particulière dans la trajectoire résidentielle des habitants des 

baraques. Si la notion de trajectoire résidentielle suggère que la série donnée de positions 

successives s’enchaîne selon un ordre intelligible, elle ne préjuge cependant pas du degré de 

maîtrise que les personnes exercent sur leur propre mobilité (Authier  et al. 2008). 

Selon Fayman Sonia et Taboada-Leonetti Isabel, (2005, p.96): «Dans les premiers temps de 

l’établissement, lorsque les familles étaient logées en habitat précaire, il est fréquent 

qu’elles aient eu à subir totalement les changements (expulsion des bidonvilles et des 

logements insalubres, relogement en cité de transit». 

Le relogement avait été pensé comme une étape, mais cette ambition est rapidement mise en 

échec par l’allongement voire la permanence dans le transit se demandant quels sont les 

facteurs et les conséquences de ce blocage dans la cité de transit. 

L’itinéraire défini par les pouvoirs publics allant du bidonville à l’hébergement temporaire, 

puis théoriquement au logement de droit commun, laisse apparaître de nouvelles formes de 

territorialité et de différenciation sociale et spatiale. Ce type de logement relève donc du 

provisoire, sans ouvrir la voie à une installation plus durable (Boutaleb,2001 pp.145-173). 

La politique entreprise par l'Etat algérien après l'indépendance concerne non seulement les 

chalets préfabriqués à usage d'habitation (construire massivement et rapidement )  mais aussi 

les équipements à usage professionnel tel les établissements scolaires en préfabriqué, 

universités et équipements sanitaires. 

2.4.1. Usage d'habitation : Cité de transit en pavillons(chalets préfabriqués). 

Ces cités comme leur nom l’indique étaient prévus pour une durée de cinq ans, le temps de 

réaliser des logements décents pour leurs habitants, mais dans la réalité ces cités 

« provisoires » sont devenues avec le temps «définitives » avec les problèmes qu’elles posent 

sur les plans : social, de gestion urbaine et même sanitaire. Le problème des chalets existants 

au niveau des cités de transit réside notamment dans les matériaux utilisés lors de leur 

réalisation en amiante ciment. Dans le cadre de la protection de la population des textes 

règlementaires interdisant l’utilisation de l’amiante ont été promulgués, à savoir : le décret 
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exécutif en date du 9 octobre 2009 modifiant l'article 3 du décret exécutif du mois d'avril 

1999 relatif à la prévention des risques liés à l'amiante. Aussi loi n°10-02 du 29 juin2010 

portant approbation SNAT inclue des plans d'action dont la stratégie est de lutter contre les 

exclusions et les marginalisations et mettre à niveau les Zones Urbaines à Handicaps 

« ZUH». 

Dans le cadre de l’amélioration des conditions de vie chez les habitants des cités de transit, 

notamment les 6000 Chalets réalisés durant les années 1970 et 1980, les pouvoirs publics 

semblent engagés à y remettre de l’ordre. En effet, depuis plus de 30 années, des 

transformations radicales se sont succédé au niveau de ces chalets œuvres de leurs habitants : 

- Démolition du chalet et reconstruction d’une nouvelle maison ; 

- Occupation de la parcelle à 100% alors qu’elle n’était que de 60% ; 

- Extension et empiétement sur l’espace public ; 

- Réorganisation des espaces à l’intérieur du chalet ; 

- Plantation d’arbres et de diverses végétations aux alentours du chalet : 

- Construction de nouvelles clôture plutôt en dur ; 

- Rajout d’un garage en dur … etc.  

Devant ce fait accompli, l’Etat par le biais de ces pouvoirs locaux, et en concertation avec 

les habitants, a opté pour le remplacement pur et simple du chalet par une nouvelle 

construction, en apportant une aide financière de 700 000.00 Da, en cédant gratuitement et 

définitivement le chalet de transit à son bénéficiaire d’origine et en l’accompagnant 

techniquement tout au long de l’opération. Ce remplacement consiste en fait en une série 

d’interventions urbaines allant de la rénovation à la réhabilitation, voire à la restructuration 

du cadre bâti existant. 

Ayant égard à l’état de délabrement avancé de ces constructions préfabriquées et à leur 

vétusté, les autorités ont donné l’accord en 2011 pour le remplacement des chalets érigés 

durant la décennie 1980-1990 pour des opérations  de relogement d’urgence  sur le même 

site par de nouvelles habitations avec une contribution financière de l’Etat et une bonification 

du taux de crédit bancaire sollicité auprès d’une institution financière. 

L’aide financière est octroyée aux familles occupant réellement les chalets pour la 

construction d’un logement neuf en remplacement du chalet ou pour le parachèvement d’une 

habitation dont la réalisation déjà entamée sur l'emprise du chalet. Initialement l'instruction 
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interministérielle1 03 en date du 26 janvier 2012 relative aux deux wilayas Constantine 

(tab.3.2) et Tipaza. En 2014 a été rajoutée la wilaya de Mila. 

Les chalets concernés qui totalisent un nombre de 5 950 unités, dont 5 572 unités implantées 

à Constantine (soit 94%) et 378 autres à Tipaza (soit 6%), sont occupés par près de 10 700 

ménages et demeurent dans leur majorité sous le régime locatif auprès des OPGI2 des deux 

wilayas ; seuls 1115 chalets ont été acquis par leurs occupants dans le cadre de l’opération 

de cession des biens immobiliers relevant du secteur public3. L'annexe L montre la 

répartition des chalets à travers tout le territoire de la wilaya de Constantine suite au 

recensement effectuée par le BET SAU. 

2.4.2. Usage professionnel :établissement scolaires, hôpitaux, universités et autres. 

L'amiante ronge plusieurs structures éducatives à l'échelle de l'Algérie. Dans la plupart des 

villes à l'intérieur du pays se trouvent  des dizaines d'écoles sous la menace de l'amiante et 

qui sont à à l'origine de maladies pulmonaires très graves. Matériau cancérigène, l'amiante 

était abondamment utilisé dans la construction de bâtiments scolaires avant les années 1980, 

et est encore loin d'avoir disparu dans certains établissements scolaires de l'Education 

nationale. 

Bien que les pouvoirs publics souhaitent supprimer définitivement la substance dangereuse 

présente dans l'isolation des plafonds, des éléments de plomberie et des revêtements muraux 

de plusieurs écoles, certains élèves des régions éloignées restent exposés aux effets néfastes 

des émission de fibres d'amiante notamment après la dégradation avancée des murs de leurs 

établissements scolaires. La substance représente un réel danger pour les élèves. 

En l'an 2012 le ministre de l'Education nationale, lors d'une conférence nationale avec les 

Directeurs de l'Education des 48 wilayas (Réflexions, 2012) actuellement 58 wilayas, avait 

explicitement avoué la subsistance d'un grand nombre d'écoles à l'amiante, regrette que les 

courriers adressés aux élus locaux n'aient pas reçu de réponse positive. «Nous avons 

transféré les élèves scolarisés dans les établissements concernés par ce danger vers d'autres 

écoles, mais il en demeure beaucoup. … cela y va de la santé de nos enfants», avait-il 

déclaré, même s'il a tenu à rassurer que toutes les écoles construites avec des fibres d'amiante 

ont été anéanties. 

                                                 
1Annexe A : Instruction Interministérielle n° du 26 janvier2012 relative à l'octroi de l'aide de l'Etat pour le 

remplacement des chalets. 
2 Office De Promotion et de Gestion Immobilière. 
3Annexe N : Cités de transit à travers la wilaya de Constantine. 
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En 2012 selon les instructions du ministre de l’éducation et en application des dernières 

mesures prises par le ministère de l'éducation nationale, tous les établissements scolaires 

amiantés de la wilaya d'Oran, seront complètement démantelés (Réflexions, 2012). Il s'agit 

d'écoles datant de l'époque coloniale, où la présence d'amiante a été constatée, ou 

d'établissements menaçant ruine. Dans ce contexte, il a été procédé, à la démolition de trois 

écoles contenant de l'amiante et datant de l'ère coloniale. A ce titre et sur instruction du 

président de la République, il a été décidé de procéder à l'élimination totale des 

établissements éducatifs amiantés, en raison de la dangerosité de cette matière pour la santé 

des élèves. 

À Constantine plusieurs établissements scolaires amiantés (fig.2.10) sont construits en 

préfabriqué, ce qui présente un danger permanant pour la santé des enseignants et des élèves 

puisque les structures ont dépassé la durée de validité de 10 ans (Quotidien national, 2015). 

 
Figure2.10: Constantine : Démolition de neuf Etablissements scolaires amiantés. 

Source : Le Quotidien d'Oran( 2015). 

Parmi ces établissements, l'école primaire Boursas Nouar qui est située à la zone industrielle 

Palma a été fermée et l'opération de démolition a été lancée durant le mois de mai 2015, les 

autres établissements sont toujours fonctionnels. Les élèves du primaire Boursas Nouar ont 

été transférés vers d'autres établissements jusqu'à l'achèvement des travaux d’une nouvelle 

école. Les déchets de la démolition ont été laissés sur place, ce qui affecte l’environnement 

et peut causer des maladies. Le remplacement des établissements construits en amiante 

touchera dans une deuxième étape cinq autres CEM des cités El Gemmas, Zouaghi Slimane, 

Erriad et celui de l'avenue de  Roumanie jusqu'au centre-ville, enregistré pour l'exercice 

2015. 

Le désamiantage de nombreux bâtiments hérités de l'époque coloniale et de centaines 

d'autres construits entre les années 1970 et 1980, s'il a évité une catastrophe de grande 
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ampleur, n'a pas été posé aux autorités  une question quasi impossible: où mettre les gravats 

toxiques? C'est sûr , la bataille et l'affaire de l'amiante ne fait que commencer. 

La majorité des écoles, hôpitaux, salles de sports, sociétés, siège APC construits en Algérie 

avant et même après 1990 ont été bâtis avec des matériaux contenant de l'amiante. 

En Algérie l'apparition des produits en amiante-ciment remonte à 1950 après la mise en 

service de l'usine de Gué de Constantine. 

2.4.3. Usage autre : l'alimentation en eau potable en amiante ciment. 

Installées pour la plupart durant les années 1920, les canalisations en amiante-ciment 

représentent un véritable danger pour la santé publique. En Algérie dans secteur de 

l’hydraulique, il est difficile de faire l’inventaire des conduites qui demeurent en service. 

Mais elles sont jusqu'à nos jours semées un peu partout à travers le territoire national. 

Conclusion. 

Les cités de transit font partie des dispositifs pensés par les autorités qui ont concerné des 

populations inadaptés. 

L’émergence de cette nouvelle action publique doit beaucoup aux interactions qui se sont 

nouées entre la politique de la ville, initiée dans le courant des années 80, la construction 

savante du « problème des banlieues» et les experts. 

Dans son ouvrage «L’État et les quartiers : genèse d’une catégorie de l’action publique», la 

sociologue Tissot, Sylvie en l'an 2007, se propose d'interroger ce qui se donne aujourd’hui 

pour vérité d’évidence en revenant sur les conditions d’émergence de cette catégorie de 

«quartiers sensibles » et sur ceux qui furent à son origine pour en mesurer les effets sur 

l’action publique. 

La conséquence la plus durable de l’expérience des cités de transit, construites presque un 

demi-siècle plus tôt dans le cadre de l’éradication des bidonvilles, ces dernières devaient, en 

effet, constituer la période d'intégration des habitants dans la société urbaine, sorte de sas 

entre les bidonvilles et l'habitat ordinaire (Legros, 2011).  

Additivement aux risques sanitaires liés à l'amiante auxquelles sont exposées ces populations 

ces cités de transit accusent un degré de vétusté très avancé voire précarité.  

Il s'agit donc de montrer quelles démarches sur lesquelles s'est penché l'Etat pour améliorer 

les conditions de vie des habitants demeurant aux cités de transit et occupant les chalets 

préfabriqués en amiante. 

https://www.djazairess.com/fr/city/Constantine
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La politique de la ville dont la stratégie vise à lutter contre les exclusions et les 

marginalisations et mettre à niveau les Zones Urbaines à Handicaps « ZUH» (loi n°10-02 du 

29 juin2010 portant approbation SNAT). 

Dans la même continuité le chapitre suivant abordera la prise de conscience à travers les 

théories de l'ensemble des chercheurs vis-à-vis la santé environnementale.
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CHAPITRE III: SANTE ENVIRONNEMENTALE . DEFINITIONS ET 

METHODES. 

Introduction. 

La santé environnementale a connu des évolutions considérables depuis les années 90. Les 

professionnels en santé environnementale ont pu développer et perfectionné depuis des 

années l'évaluation quantitative des risques sanitaires (EQRS) (Le Moal, et al. 2010, p.281). 

L’EQRS est une démarche de calcul du risque à partir de l’exposition environnementale 

s'appuyant sur les connaissances scientifiques et sur l’élaboration de scénarios d’exposition. 

L'eau, l'air, la nourriture, le sol, le travail sont autant de «milieux exposés» aux contaminants 

chimiques et microbiologiques, ainsi qu'aux agents physiques que nous continuons à détecter 

et à essayer de réduire au minimum l'impact sur la santé humaine (Gérin, 2003). 

« On dit qu’une action est conforme au principe d’utilité, quand la tendance qu’elle a 

d’augmenter le bonheur de la communauté l’emporte sur celle qu’elle a de le diminuer 

» Jeremy Bentham ((Gérin, 2003). 

Les évaluations quantitatives des risques sanitaires sont aujourd'hui utilisées dans de 

nombreuses situations : établissement de valeurs de référence dans le domaine des produits 

alimentaires, évaluation de substances chimiques, évaluation de situations de contamination 

locale. 

L’objectif de ce chapitre consiste à mettre la lumière sur le concept la santé 

environnementale avec un essai de définitions et objectifs, principes et fondements ainsi 

que ses champs d'application dans l'habitat et environnement urbain. 

Il serait également judicieux de se rapporter aux objectifs définis par l'OMS d'ici 2025 afin 

de comprendre les dispositions nouvelles pour une meilleure intégration des principes et 

déterminants de la santé environnementale dans le milieu urbain. 

Le volet santé est aussi important au sein du développement durable, que les volets 

économique et environnemental. 

Dans ce chapitre sera discuté aussi le risque sanitaire face auquel l'intégration des citoyens 

en tant que participants peut contribuer au changement et garantir les actions et les 

interventions définies pour améliorer la situation globale à l'échelle de l'espace vécu par la 

communauté. 

3.1.Santé environnementale.  

La santé environnementale, anciennement appelée «hygiène des milieux», englobe un très 

vaste champ de disciplines, de connaissances, de pratiques et de recherche. D'où l'intérêt de 

décrire la relation environnement-santé dans ses diverses dimensions: Principes, méthodes, 

https://www.cairn.info/publications-de-Joelle-Le%20Moal--59683.htm
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milieux, effets, pratiques (Gerin, et al. 2005). A l’heure de la mondialisation, la question de 

la santé est un enjeu qui doit prendre en compte les besoins et contraintes réelles de chaque 

territoire de façon globale. 

3.1.1. Cadre conceptuel et environnement urbain. 

Lors de la conférence d’Helsinki en 1994, le bureau européen de l’Organisation Mondiale 

de la Santé (OMS) propose la définition suivante :«La santé environnementale 

(environnemental Heath)touche plusieurs aspects de la santé humaine à savoir la qualité 

de la vie définis selon les aspects physiques, chimiques, biologiques, sociaux, psychosociaux 

et esthétiques de l' environnement. Aussi la santé environnementale se penche sur la 

politique et les pratiques de gestion et de prévention quant aux facteurs environnementaux 

pouvant affecter la santé des générations actuelles et futures» (Admin, 2016). 

La préoccupation majeure de la santé publique demeure la dégradation de l'environnement 

et son impact sur la sur la santé humaine. 

Le lien entre santé, maladies et environnement est décrit sur tableau 3.1.L’OMS prédit 

« Environnement d’aujourd’hui, santé de demain »(Admin, 2016). 

A travers le temps on peut distinguer trois âges depuis le 19 ème siècle jusqu'à nos jours. 

La Fin du 19ème siècle, comme 1er âge d'or : c'est les maladies infectieuses (choléra, 

tuberculoses…) action sur l'environnement : égouts, adduction d'eau, habitat, droits sociaux, 

éducation. 

Le Début du 21ème siècle, comme étant le 2ème âge d'or : c'est les maladies non 

infectieuses (cancers) action sur l'environnement : air, eau, habitat, alimentation, sédentarité, 

contamination chimique, droits sociaux, éducation. 

Le troisième âge c'est l'âge moderne : englobant les conférences ministérielles sur 

l'environnement et la santé ; l'organisation mondiale de la santé (OMS) Europe et union 

européenne se sont réunies en 1989 : à Francfort-sur-le-Main (Allemagne) ; en 1994 : à 

Helsinki (Finlande) ; en 1999 : à Londres (Angleterre) ; en 2004 : à Budapest (Hongrie) ; en 

2010 : à Parme (Italie) ; et en Juin 2017 : à Ostrava (Tchéquie). 

Durant ces rencontres les objectifs définis par l'OMS d'ici 2025 est d'atteindre le seuil de 

25% de mortalité (Les maladies cardiovasculaires, les cancers, le diabète, les maladies 

respiratoires chroniques). 
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Tableau3.1: Santé, concepts et liens. 

Concept Liens 

Santé 

1. Absence de maladie 

2. Etat de complet bien-être physique, mental et social 

3. Ensemble des capacités à réaliser ses aspirations, satisfaire 

ses besoins, agir sur son environnement. 

Santé publique 

1. Ensemble des services de soins 

2. Activités portant sur la santé des populations 

3. Domaine d’intervention et de connaissance relatif aux 

conditions de vie des populations. 

Santé 

environnementale 

1. La qualité de l’environnement, bénéfique pour la santé 

2. les relations entre l’environnement et la santé 

3. Ensemble des aspects de santé et de qualité de vie des 

populations résultant de l’action sur l’homme des facteurs 

biologiques, chimiques et  physiques de l’environnement, 

qu’ils soient d’origine naturelle ou anthropique. 

 

Risques sanitaires 

1. Les mondes urbains = milieux à forte anthropisation 

2. Un processus mondial d’urbanisation. 

3. Une visée sur les temps longs : des constructions et 

aménagements et des durées d’exposition de populations. 
Source : Thouez, J.P( 2005) + traitement auteur. 

3.1.2. Déterminants de la santé. 

Les déterminants concernent davantage l'individu, la communauté d'appartenance et les 

modes d'organisation sociale. L'évaluation environnementale doit tenir compte de tous ces 

déterminants, qui peuvent être influencés de façon positive ou négative, par un projet ou une 

politique et avoir une incidence sur l'état de santé (fig.3.1). 

 
Figure3.1: Déterminants de la santé. 

Source : Santé Canada, (1999). 

En 1974 selon le modèle de Lalonde, le concept de santé globale se distingue par quatre 

paramètres : biologie humaine, environnement, soins de santé et habitudes de vie (fig.3.2). 
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Figure3.2: Déterminants de santé d’après Lalonde (1974). 

Source :  Santé publique (2016). 

En 1991 selon Modèle de Whitehead & Dahlgren, (fig.3.3) son approche est scindée en deux 

parties :  

- Individuels (régime alimentaire, autres comportements, génopathie…) 

- Collectifs (milieu physique, socio-culturel et économique) 

 
Figure3.03: Déterminants de santé d’après Dahlgren et Whitehead (1991). 

Source : Santé publique (2016). 

En 2010, le Ministère de la santé et des services Sociaux du Québec, définit un Cadre 

conceptuel de la santé et de ses déterminants globale (fig.3.4). 
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Figure3.4 : Cadre conceptuel de la santé et de ses déterminants 

Source : Santé publique (2016). 

3.1.3. Enjeux de santé. 

Les problèmes de santé dépendent de facteurs sociaux, économiques et environnementaux, 

qui ont une grande influence sur les habitudes personnelles et l'exposition à de multiples 

facteurs de risque qui nécessitent des solutions face à cette complexité. 

À cet égard, le processus d'évaluation environnementale et sociale est compris comme un 

ensemble de processus conçus pour intégrer tous les aspects de la durabilité. Ce processus 

d'évaluation a un rôle extrêmement important dans la prévention ou la réduction des 

maladies, offrant un point de départ pour améliorer le financement national de la santé. 

La territorialisation est également un enjeu important pour la santé publique, du fait des 

inégalités importantes de santé entre zones géographiques. 

Pour les médecins de santé publique et les économistes de la santé, c’est par la prévention et 

l’éducation à la santé que pourront être  améliorer les indicateurs sanitaires (Loriol,2003).  

Les enjeux de la santé publique c’est la qualité des soins qui est la clé de voûte de tous les 

progrès (Harpet, 2015). 

3.2.Impact environnemental et évaluation. 

Le boom économique des années 1950 et 1970 n'a pas été sans effets négatifs. Reconnaissant 

qu'une grave dégradation de l'environnement s'est produite dans presque toutes les régions 

des États-Unis, le Congrès américain a voté en 1969 l'adoption de la première loi mondiale 

(NEPA, 1970) établissant une procédure formelle d'évaluation environnementale, qui est 
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devenue un modèle pour de nombreux pays. Des efforts seront faits pour prévenir et corriger 

l'impact du développement sur l'environnement. 

Vers les années 90, l'OMS estimait nécessaire d'intégrer la santé au processus d'évaluation 

environnementale. Il montre également que les procédures, méthodes et indicateurs 

applicables sont moins connus et développés pour le volet social et sanitaire que pour le 

volet environnemental (Santé Canada, 1997). On constate ainsi un nouveau d'intérêt partout 

dans le monde pour l'insertion d'un volet santé dans les évaluations environnementales 

(World Bank, 1999 ; OPS, 2000 ; IVS, 2000) et pour la prise en charge des questions 

sanitaires dans la politique  (Gerin, et al. 2005). 

Après la Conférence des Nations Unies sur l'environnement et le développement de 1992, la 

Stratégie mondiale de la santé stipulait que le lien général entre la santé et l'environnement 

devait être considéré dans le contexte du développement durable. En dépassant les 

déterminants de la santé existant dans l'environnement physique, et en couvrant les effets sur 

la santé de l'interaction entre la population et l'ensemble des facteurs existant dans 

l'environnement physique et social (OMS, 1993). 

3.2.1. Types Evaluation environnementale et santé. 

Les types d'évaluation environnementale se résument en trois catégories : 

3.2.1.1. L'évaluation environnementale (EE).  

Un processus systématique d'évaluation de la capacité et de la fonction des ressources et des 

systèmes naturels, pour faciliter la planification du développement durable et la prise de 

décision. Ça permet aussi de  prévoir et de gérer les impacts négatifs et les conséquences qui 

en découlent sur les propositions d'aménagement (Samoura, 2020). 

3.2.1.2. L'évaluation de l'impact sur l'environnement (EIE).  

Est un processus d'évaluation permettant de définir, de prévoir, et d'atténuer les 

conséquences biophysiques, sociales sur les  projets d'aménagement et d'activités physiques, 

avant la prise des décisions et des engagements majeurs. 

3.2.1.3. L'évaluation environnementale stratégique(EES). 

Est un processus d'examen et d'appréciation préalable des politiques des programmes ainsi 

que les projets de grande envergure. 

3.2.2. Phase préparatoire de l'évaluation environnementale. 

Le rôle des professionnels de la santé (figure 4.5) varie selon les fonctions qu'il occupe au 

sein d'une organisation ou à titre de simple citoyen qui s'implique dans un dossier local. 

Multiples rôles sont soumis à différentes étapes depuis la justification des projets, au contenu 

des évaluations environnementales et à l'échelle de l'évaluation. 
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3.2.2.1. Lancement de projets. 

Lors de la préparation d'une évaluation environnementale, le praticien de la santé son rôle 

dans la société ne se limite pas à respecter le processus légal de l'évaluation 

environnementale, mais consiste d'abord et surtout à prévenir, à protéger et à promouvoir la 

santé de la population  (Gerin, et al. 2005)à titre d'exemples l'installation d'un site 

d'enfouissement sanitaire de déchets. 

L'évaluation environnementale est un travail d'équipe, réunissant des médecins et des 

professionnels de la santé dans différents domaines environnementaux, économiques ou 

technologiques qui affectent la santé (fig.3.5). 

Il existe des manuels de base et des références importantes en évaluation environnementale 

(exemple le livre de référence d'André et coll. (1999) ainsi que sur les sites Internet de 

l'International Association of Impact Assessment(IAIA , 2020) ou de son secrétariat 

francophone AIEI. 

 

 
Figure3.5 : Rôle des professionnels de la santé en évaluation environnementale. 

Source :Gerin, M et al. (2003). p.930. 

 

3.2.2.2. Niveaux d'évaluation environnementale à l'échelle sociale. 

Sont distinguées deux niveaux d'évaluations environnementales (fig.3.6) le niveau méso 

social et le niveau macro social. 
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- Niveau méso social : Les outils d'évaluation sont les études d'impact local ou régional 

sur l'environnement avant la mise en œuvre du projet. Cette procédure étant réglementé 

dans la plupart des pays mais l'application varient d'un État à l'autre. Une fois réalisé, le 

projet fera (dans les faits chose non fréquente)   l'objet d'un suivi environnemental et 

sanitaire. La vérification des procédés selon les normes sera effectuée selon les lois et 

règlements en vigueur (exemple la série ISO).  

- Niveau macrosocial :Les outils sont l'évaluation environnementale stratégique et l'étude 

du cycle de vie pour prévoir les impacts à l'échelle d'un grand écosystème. La procédure 

suivie s'effectue par le moyen de rapports sur l'état de l'environnement et des ressources, 

ainsi que des rapports sur l'état de santé (enquêtes sur les habitudes de vie). L'état de santé 

peut s'intéresser à un facteur de risque ou à un sous-groupe particulier de la population, 

selon le niveau de risque (Gerin, et al. 2005). «...afin de convaincre les citoyens de 

l'existence de l'enfer, ils devront faire comme s'ils connaissaient la vérité. Hannah 

Arendt(Gerin, et al. 2005). 

 
Figure3.6: Perspective en oignon des systèmes de santé : modèle micro- méso- macro 

Source : Système De Soins Et Handicap, 2021. 

 

3.2.2.3. Organismes de santé. 

La mesure dans laquelle les organisations de santé ou les associations professionnelles 

participent aux évaluations environnementales doit dépendre des ressources disponibles et 

de l'intérêt, suscité par des projets ou des politiques spécifiques. Le secteur de la santé est 

davantage impliqué dans la préparation et l'analyse des études d'évaluation 

environnementale. 
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Au niveau central (ministère) qu'au niveau local ou régional, tout programme dans les 

secteurs économiques ayant un impact environnemental important devrait faire appel aux 

autorités sanitaires. A savoir : l'aménagement du territoire et l'urbanisme ; les industries ; la 

production et le transport d'énergie ; le transport ; l'agriculture, la gestion des déchets. Les 

aspects prises en considération sont notamment : les changements démographiques ou 

géographiques ; l'exposition humaine à des contaminants et la taille de la communauté 

touchée ; les impacts sur les risques de sinistres. 

3.3.Santé au sein du développement durable. 

En traitant équitablement l'interdépendance entre les déterminants de la santé et le 

développement équitable, en matière d'évaluation environnementale, il peut être souhaitable 

de traiter le volet santé comme un volet important du développement durable, au même titre 

que les volets économique et environnemental (fig.3.7). 

Cette vision doit intégrer des valeurs de protection de la santé, de prévention des risques, et 

de promotion des comportements et des environnements favorables à la santé (Gerin, et al. 

2005). 

 
Figure3.7: La santé au sein du développement durable (Gosselin et coll., 1991). 

Source :Gerin, M et al. (2003). p.930. 

3.3.1. Approche éco systémique de la santé humaine. 

L'intervention humaine peut nuire à la santé des écosystèmes et à la santé des êtres humains 

y habitant. En 1993, selon la Banque Mondiale (World Bank), une meilleure gestion de 

l'écosystème pourrait réduire plusieurs maladies, en particulier dans le tiers-monde. 

Une approche éco systémique à la santé humaine, prendra en compte de l'amélioration de la 

qualité de vie des populations par l'amélioration des habitations, ainsi que les avantages d'une 

prise en charge locale de l'intervention ou programme à favoriser. 
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L'amélioration de la santé proposée dans l'approche éco systémique de la santé humaine vise 

deux paramètres principaux :  

- une meilleure compréhension des déterminants de la santé (environnementaux, sociaux, 

économiques)  

- et une meilleure appréhension de la réponse sociétale à ces déterminants (développement 

de politiques d'intervention, gestion des ressources humaines et naturelles).  

En effet, dans le cadre du développement international, cet axe de recherche vise d'une part 

à identifier les opportunités de changement, et à développer les interventions les plus 

susceptibles d'optimiser ces changements. La participation communautaire des sociétés 

crée des connaissances, renforçant ainsi le processus de changement grâce à l'appropriation 

par la communauté (Gerin, et al. 2005). 

3.3.1.1. Participation des communautés locales. 

L'approche éco systémique de la santé humaine est itérative et favorise la participation 

communautaire à la recherche de connaissances et à la formulation de solutions (fig.3.8). 

 
Figure3.08: Approche itérative de recherche pour la santé. 

Source :Gerin, M et al. (2003). p.930. 

 

La recherche participative implique que les communautés locales soient partie prenante du 

processus de recherche mené dans leur milieu en tenant compte des préoccupations, des 

besoins et des connaissances locales. 

L'intégration des citoyens en tant que participants et facilitateurs du changement vise 

en fin de compte à garantir que les actions et les interventions sont formulées pour améliorer 

la situation globale vécue par la communauté. Pour cette raison, de nombreuses méthodes 

méthodologiques conçues pour intégrer la participation communautaire dans le processus 

de recherche ont été décrites. 

En 1993, Labonté proposait une description intéressante du partenariat entre les experts 

externes et la communauté pour favoriser le développement communautaire. 
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En 1996, Narayan a donné une description simple et compréhensible de la recherche 

participative en insistant sur les caractéristiques, les avantages et les inconvénients de cette 

méthode. En 1997, Selener a mené un examen détaillé de divers cas d'actions de recherche 

participative visant le changement social et se concentrant sur l'agriculture et d'autres 

activités (Gerin, et al. 2005). 

Les organismes donateurs étaient de plus en plus conscients de l'importance d'accroître la 

participation des bénéficiaires des programmes d'aide (PNUD, 1990). En 1996, l'OMS 

reconnaît désormais l'importance de tenir compte des points de vue et des besoins de la 

population et des avis scientifiques des experts de la santé lors de l'établissement des priorités 

de recherche. 

3.3.1.2. La santé de l'écosystème. 

L'approche éco systémique de la santé humaine est de promouvoir la santé des communautés 

par la mise en œuvre de méthodes de gestion de l'écosystème. 

Cette approche vise à une meilleure appréciation des liens entre la santé des individus et 

leurs environnements physique, social et économique. 

Le concept de la «Santé de l'Ecosystème» (Gerin, et al. 2005) vise à déterminer l'impact des 

activités humaines sur l'environnement ainsi que l'impact de ces changements 

environnementaux sur les humains. Sera donc envisagée une gestion intégrée en intégrant 

les facteurs suivants :environnement, collectivité et économie. 

L'approche éco systémique de la santé humaine est un processus dynamique qui se distingue 

de la santé environnementale par l'étude des modulateurs des déterminants de la 

santé :composantes de l'environnement socio-culturel et l'environnement socio-économique 

propre aux collectivités du milieu. 

3.3.1.3. Groupes vulnérables et méthodes d'évaluation. 

Selon le type de problème et les contaminants auxquels certaines personnes sont exposées 

les groupes à risque varient (travailleurs, conditions de vie précaires, qualité de vie affectée 

selon territoire …). 

Pour les travailleurs les plans de santé et de sécurité au travail des travailleurs, utilisent les 

meilleures pratiques disponibles pour le monitorage environnemental et la surveillance 

sanitaire (Gerin, et al. 2005). 

Par conséquent, les données sanitaires existantes sont principalement utilisées pour identifier 

les groupes à haut risque et les groupes vulnérables dans les zones touchées, et pour décrire 

une base de données socio-économique de base. Cette méthode est méthodologiquement et 
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scientifiquement correcte, mais elle entre souvent en conflit avec les concepts de population 

et de gestionnaires. 

Diverses méthodes peuvent être utilisées pour évaluer les effets sur la santé. Selon Canter 

(Gerin, et al. 2005) en 1998, les principales méthodes utiles en évaluation environnementale 

au nombre de 22 sont énumérées dans l'annexe M. 

3.4.Risques sanitaires et santé environnementale dans le monde. 

La relation entre l'environnement et la santé humaine est le principal problème pour la 

population et les autorités gouvernementales d'intervenir Bien que plusieurs enjeux 

correspondent à des situations qui présentent un risque important pour la population, 

plusieurs autres enjeux reflètent des préoccupations qui peuvent être déraisonnables en 

fonction des connaissances scientifiques et des données recueillies sur le terrain. Substance 

toxique et cancérigène, l'amiante est au cœur de nos problématiques environnementales et 

sanitaires (Gerin, et al. 2005). L'amiante en tant que substance toxique et cancérogène, se 

situe au cœur des enjeux d'environnement et de santé. 

3.4.1. Risque sanitaire. 

Le risque sanitaire correspond à la probabilité d'un événement nuisible à la santé d'un 

individu ou d'un groupe d'individus. On parle de risque individuel lorsque la personne elle-

même a un comportement à risque (addiction) et de risque collectif lorsqu'un grand nombre 

de personnes sont concernées par la menace (épidémies, pandémies, altérations 

environnementales). 

Pour la santé les risques pouvant affecter la santé du public peuvent provenir des: 

- agents infectieux (virus, bacilles),  

- produits chimiques ou substances radioactives (amiante, pollution),  

- produits utilisés lors des soins (médicaments, sang, organes),  

- actes thérapeutiques ou dysfonctionnements des organisations de soins (maladies 

nosocomiales). 

L'exposition aux risques sanitaires peut dépendre : des écosystèmes et  milieux «naturels» 

(exposition solaire pour le mélanome, vecteurs pathogènes du paludisme, aléas d'inondation, 

de séisme, etc.) ; des prédispositions génétiques  et héréditaires ; des conditions de travail 

(mésothéliome de l'amiante, silicose des mineurs, ...) ; des polluants d'origine anthropique 
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(microparticules atmosphériques ou pesticides) ; des modes de vie de responsabilité 

individuelle (tabagisme, addictions). 

La gravité du risque et sa fréquence dans une population sont fonction de la longueur et de 

l'intensité de l'exposition. Cependant, la perception sociale des risques n'est pas toujours 

proportionnée. 

La situation des pays développés est différente de celle des pays en développement en raison 

de leurs niveaux de vulnérabilité très différents.  

De plus, même dans les pays développés et en développement, la situation varie selon les 

groupes sociaux spatiaux. 

3.4.1.1. Risque sanitaire lié à l'amiante. 

La thématique amiante est toujours d’actualité. Les risques sanitaires induits par 

l’amiante déjà en place, principalement dans les bâtiments. 

L’exposition environnementale à l’amiante a un impact sanitaire encore difficilement 

quantifiable, mais bien réel. 

Plusieurs recherches ont été menées par l'Institut de supervision de la santé publique (InVS) 

afin d'évaluer le risque et aider les décideurs à le gérer.  

Aujourd'hui encore, en raison du délai d'apparition des cancers liés à l'exposition à l'amiante, 

l'exposition à l'amiante est de loin la cause la plus importante de cancers professionnels 

(Santé environnement, 2009). 

Au niveau international, il existe des preuves scientifiques suffisantes pour croire qu'un lien 

de causalité entre l'exposition à l'amiante dans l'environnement et le risque de développer 

des maladies liées à l'amiante a été établi.  

Ce risque a été évalué dans plusieurs pays occidentaux tels que le Québec, l'Italie, l'Espagne 

et la Suisse, et que l'origine et la présence de fortes concentrations de fibres d'amiante dans 

l'environnement sont responsables de l'exposition à l'amiante dans l'environnement.  

En effet, médicalement, le lien entre amiante et cancer est scientifiquement connu depuis 

1935, et le lien entre amiante et mésothéliome depuis 1960, démontrent que les risques pour 

la santé liés à l'amiante sont connus depuis longtemps et qu'il est certainement possible d'agir 

plus rapidement pour éviter des conséquences désastreuses (Le Garrec, 2006). 
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3.4.1.1.1. Risques liés aux expositions à l'amiante et réglementations de protection. 

Depuis la fixation des mesures réglementaires en 1931 en Grande-Bretagne, les valeurs 

limites maximales d'exposition professionnelle promulguées dans de nombreux pays ont été 

progressivement réduites. Plus tardivement, l'utilisation de certaines formes d'amiante a été 

interdite dans certains pays, et de toute forme d'amiante dans certains autres notamment le 

cas de 7 pays européens : Danemark, Norvège, Suisse, Allemagne, Hollande, Suède et Italie. 

Aux Etats-Unis, la première des recommandations de l'ACGIH («American College of 

Governmental Industrial Hygienists») date de 1946.Elle vise à limiter le risque d'asbestose 

et recommande une valeur seuil de 5 mppcf millions de particules par pied cube (environ 

15 f/ml). En 1972 elle était à nouveau réduite à 5 f/ml par l'OSHA («Occupational Safety 

and Health Administration»). 

Additivement, des mesures de gestion ont été mises en place pour les expositions dites « 

passives » rencontrées dans les bâtiments (INSERM , 2015). 

3.4.1.1.2. Les expositions à l’amiante. 

Les expositions aux fibres d’amiante rencontrées peuvent être classées en trois catégories 

principales. 

-Expositions Professionnelles, concernant les personnes qui -dans le cadre de leur activité 

professionnelle- produisent (extraction et transformation) l’amiante, utilisent ce matériau 

pour diverses opérations de transformation (textile, fibrociment, etc…) et ceux qui 

travaillent sur des matériaux contenant de l'amiante. 

-Expositions Para-Professionnelles Et Domestiques, concernant les personnes pouvant être 

exposées aux poussières d’amiante (les vêtements de travail) et domestique occasionnées 

par des objets ménagers contenant de l’amiante (planche à repasser, grille-pain, etc...). 

-Expositions Environnementales, classées en trois catégories selon la source de pollution : 

 pollution émise par une source « naturelle » (site géologique),le sol contient des fibres 

d’amiante qui sont inhalées par les personnes ; 

 pollutions émises par des sources ponctuelles « industrielles » (mines d'amiante, usines 

de traitement d'amiante) projetant à proximité des fibres d'amiante pouvant être inhalées par 

l'homme. 

 pollution émise par l’amiante mis en place dans des bâtiments et des installations 

diverses, les occupants des bâtiments contenant de l’amiante pouvant inhaler des fibres 

reléguées , ainsi que les habitants des  zones urbaines qui respirent à l' extérieur les fibres 

d’amiante en provenance des bâtiments et des installations  lors d’opérations de démolition 
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ou d’enlèvement d’amiante ou actes déduits lors de la circulation automobile (freins, 

embrayages, l'usure du revêtement routier contenant de l’amiante) (INSERM , 2015). 

3.4.1.2. Facteur de risque et de vulnérabilité. 

Le facteur de risque est typiquement individuel ou collectif, endogène ou exogène, 

s'amplifiant de façon statistique significative la probabilité d'apparition et du développement 

d'une maladie. Cette variable causale peut être mesurée par : le risque relatif (rapport de 

l'incidence observée dans une population exposée à l'incidence dans une population non 

exposée); le fragment éthologique du risque (la mortalité imputable au risque ou de la 

morbidité ) ; le risque assignable (cas ne surviendrait pas si le risque est absent). 

Le facteur de risque n'est pas confondu avec le facteur vulnérabilité (vulnérabilité d'un 

individu ou d'un groupe : populations à risque). Aussi pour un espace, un territoire : 

vulnérabilité aux maladies respiratoires pour certains environnements urbains. Les deux 

approches peuvent se conjuguer. La vulnérabilité fait donc référence aux caractéristiques des 

individus et des espaces pouvant fragiliser la santé des populations et les rendre ainsi plus 

vulnérables aux risques sanitaires. 

En 2005, Jean Rossiaud (Dind, 2006) définit la notion de risque par la formule suivante :  

R= f (A, E, V, I, t, s). 

Cela signifie que le risque est une fonction de l’aléa (A = événement pouvant causer des 

dommages) s’exerçant en un lieu (s) et dans un temps (t). Il dépend des éléments soumis au 

risque (E), quantifiés en termes physiques ou économiques. La vulnérabilité (V) et la 

résilience (R) se rapportent aux éléments à risque. 

Ces paramètres définissent d’une part leur sensibilité à la destruction, qui peut être 

structurelle, naturelle, économique ou autre, et d’autre part la capacité de la société à faire 

face et à se relever. 

En 2005, Guillaume définit le risque comme «l’occurrence d’un aléa sur une zone 

vulnérable». Ou simplement le «risque =aléa + vulnérabilité» selon Maskrey en1989 (Dind, 

2006). 

3.4.1.3. Gestion des risques pour la santé liés aux expositions à l’amiante. 

Concernant la gestion des risques pour la santé liés aux expositions à l’amiante, il faut 

distinguer entre «estimation » et «évaluation» des risques (individuels ou collectifs) : 

- l’estimation des risques (au niveau individuel ou au niveau collectif) propose une 

quantification du risque encouru par un individu ou par la collectivité considérée dans sa 

totalité, 
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- l’évaluation des risques (au niveau individuel ou au niveau collectif) prend en 

considération plusieurs aspects sociaux, économiques et politiques qui peuvent conduire à 

qualifier des estimations de risque. 

La valeur attribuée aux estimations des risques liés aux expositions à l’amiante est 

certainement variable selon les groupes sociaux, et le contexte dans lequel on se place. 

C'est dans ce sens qu'une démarche devrait se concrétiser autour des dispositions 

réglementaires et de leurs modalités d’application (INSERM, 2015). 

L'histoire de la découverte et de la prise de conscience des risques liés aux expositions à 

l'amiante, à l'échelle international, a commencé par la maîtrise des risques sanitaires liés à 

l'environnement. 

La complexité des interactions économiques, sociales, scientifiques et politiques se situe 

dans un champ très important (INSERM, 2015). 

3.5.Aménagement du territoire et choix politique. 

Les sociétés humaines organisent et aménagent l'espace dans lequel elles vivent, et 

échangent. Aujourd'hui l'aménagement du territoire désigne une action publique qui s'aborde 

d'orienter la répartition des populations, leurs activités, leurs équipements dans un espace et 

en tenant compte de choix politiques entiers (Géographie de la santé : espaces et sociétés, 

2013).A cet effet les champs d'application des politiques d'aménagement du territoire 

peuvent être divers : armatures et réseaux urbains, planification d'infrastructures, 

aménagement des régions à spécialisation territoriale et préoccupations dites de 

«développement durable». 

L'aménagement du territoire est apparu comme un champ d'action autonome, défini dans les 

politiques globales des pays développés dans les années 1930 et s'est popularisé dans les 

années 1950 (Aménagement du territoire, 2018). Les politiques d'aménagement du territoire 

permettent aux acteurs publics d'agir pour corriger les déséquilibres et orienter les 

développements spatiaux à partir d'une appréhension d'ensemble et d'un projet global et 

prospectif. 

3.5.1. Aménagement du territoire et gestion des risques. 

Penser le risque dans l'aménagement du territoire implique de passer d'une logique 

essentiellement probabiliste temporelle à une logique probabiliste spatiale. La politique 

d'aménagement du territoire s'engage dans des politiques de prévention dont l'objectif est de 

prévoir les éventuelles manifestations de risque. 

http://geoconfluences.ens-lyon.fr/glossaire?subject=Géographie%20de%20la%20santé%20:%20espaces%20et%20sociétés
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«La nature n'y a pas rassemblé 20 000 maisons de 6 ou 7 étages, et si les habitants de cette 

grande ville étaient plus équitablement dispersés et habités plus légèrement, les dégâts 

seraient bien moindres, et peut-être nuls». 

C'était la Position de Rousseau (réponse à la lettre de Voltaire) vis-à-vis Du tremblement 

de terre de Lisbonne en 1755(Plus de 40 000 morts). 

Actuellement il existe différents types de documents réglementaires fixant des conditions de 

prévention, imposant des zonages qui orienteront les choix d'aménagement des territoires. 

Diverses échelles peuvent être prises en considération, relativement à : 

- certaines unités naturelles : vallées et bassins versants pour les risques d'inondation, 

d'éboulements et de glissements de terrain, etc. 

- des aires urbaines, des bassins industriels et axes de transport pour les risques 

technologiques. 

- des échelles transfrontalières pour les risques biologiques, chimiques. 

Les situations à risques peuvent être localisées de manière très variée selon leur situation à 

des niveaux collectifs ou individuels : risques urbains, risques de la mobilité, risques liés à 

la santé et au travail (effets de l'amiante ...). 

3.5.1.1. Aménagement du territoire et dynamiques sanitaires. 

Les déclinaisons en matière de santé indiquent l'équité territoriale des déséquilibres et des 

inégalités économiques et sociales. La géographie de la santé se focalise sur les liens 

simultanés des dynamiques sanitaires et dynamiques territoriales (Aménagement du 

territoire, 2018). 

3.5.1.2. Espace géographique. 

Le mot territoire est d’un large usage en sciences humaines, l’expression désigne un espace 

géographique. Elle s’emploie soit au singulier combinant les conditions physiques, 

économiques et sociales s’exerçant sur un espace donné, soit au pluriel pour désigner des 

espaces présentant des caractères similaires de par leur localisation : espaces montagnards, 

espaces ruraux, espaces industriels. 

Le géo spatial (espace géographique ) est un espace social, organisé et valorisé par des 

groupes de personnes pour répondre à des objectifs fondamentaux : possession, habitat, 

échange et communication, et exploitation. 

3.5.1.3. Espace vécu. 

L'espace vécu est un  concept introduit par Armand Frémont au début des années 1970 dans 

l'ouvrage «La région, espace vécu» et a permis le développement d'une nouvelle approche 

phénoménologique de la géographique. Selon Armand Frémont, l'espace vécu comprend 

http://geoconfluences.ens-lyon.fr/glossaire/amenagement-du-territoire#note2ref
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l'espace des pratiques quotidiennes (l'espace de vie) et l'espace des interrelations sociales 

(l'espace social) en tant qu'objets de la perception et de l'expression spirituelle qu'un 

individu ou un groupe peut construire. 

La notion de territoire implique nécessairement une dimension «vécue» : espaces de vie, 

espace proche, habité, habitant. 

3.6.L'amiante enjeu de l'environnement et de la santé humaine. 

L'amiante se situe au cœur des enjeux d'environnement et de santé. Son usage passé et son 

interdiction dans le temps présent ne suffit pas à résoudre le problème.  

Ses conséquences et son avenir mérite d'opter pour des choix scientifiques et technologiques 

Il conviendra de dresser un inventaire des lieux et des produits contenant de l'amiante et 

d'effectuer un recensement des populations ayant été en contact directe avec l'amiante. 

Aussi il faudra adopter une nouvelle stratégie fondée sur une priorité de santé publique (Le 

deaut,et al. 1997). 

3.7.Les interactions hommes-milieux. 

Les activités humaines ont une influence sur les milieux et sur les actions et le 

fonctionnement des sociétés humaines.  

Le cadre interdisciplinaire à ces interactions vise à éclairer les enjeux actuels lié à la 

mondialisation des activités humaines notamment à la vulnérabilité des milieux et des 

territoires, et à la santé des populations (Chenorkian, et al. 2014).  

La mondialisation fait peser une pression croissante sur l’environnement. Ses conséquences 

pour le développement durable, l’accélération de la croissance dans des zones en 

développement et la spécialisation internationale connaissent trois effets qui se combinent : 

- effet d’échelle, la croissance signifiant' augmentation des quantités produites et donc des 

pollutions émises ; 

- l'efficacité technique, la croissance va de pair avec l'amélioration technique, les procédés 

et les produits deviennent moins polluants ;  

- effet de composition, la croissance s'accompagne d'un déplacement du panier de biens 

manufacturés et de services, vers plus de dématérialisation (Orsenna, 2014, pp.137 -144). 

  

http://geoconfluences.ens-lyon.fr/geoconfluences/glossaire/territoires-territorialisation-territorialite
http://www.side.developpement-durable.gouv.fr/EXPLOITATION/DRPACA/search.aspx?SC=DEFAULT&QUERY=Author_idx%3a%22LE+DEAUT+Jean-Yves%22&QUERY_LABEL=Recherche+sur+LE+DEAUT+Jean-Yves
http://www.side.developpement-durable.gouv.fr/EXPLOITATION/DRPACA/search.aspx?SC=DEFAULT&QUERY=Author_idx%3a%22LE+DEAUT+Jean-Yves%22&QUERY_LABEL=Recherche+sur+LE+DEAUT+Jean-Yves
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3.8.Le logement dans la politique de l'habitat et le développement urbain. 

L’habitat est composé principalement du logement, quelle que soit sa typologie ; englobant 

aussi l’ensemble des équipements socio-économiques et les tous réseaux divers (voirie, 

alimentation en eau potable, assainissement…).Le logement est une nécessité vitale pour 

l’Homme ; il répond à trois fonctions : « la protection de l’individu contre le grand vent, la 

pluie, la neige, plein soleil, protection contre les envahisseurs tels que les bandits et 

protection de la vie privée contre les regards indiscrets »selon Robert Leroux 

(1963).L’habitat est considéré comme « l’aire que fréquente un individu, qu’il y circule, y 

travaille, s’y divertisse, y mange, s’y repose ou y dorme» selon J. E. Havel, (1989). 

Le logement est un facteur d'équilibre essentiel pour la cellule familiale et donc pour la 

société ; c'est aussi un élément de sécurité et de stabilité ; c'est un moyen de s'intégrer, de 

s'intégrer dans la société; c’est un indicateur de son niveau culturel et social, ce n’est en 

aucun cas « une simple machine à abriter » selon Amrane Mokhtar, (2009). 

Pour Maryse Bresson(1997) : « le logement et le droit au logement sont la base de la lutte 

contre la précarité ».Comme dit Charles Abrams (1964) « le logement est une forme durable 

d’investissement; il réclame des fonds substantiels mais sa rentabilité annuelle demeure 

faible ; il ne procure pas de devises étrangères, rivalise avec l’industrie et l’agriculture pour 

l’obtention de capitaux, absorbe une main-d'œuvre et des matériaux importants ; il risque 

même de contribuer à l’inflation ; En tant que pays pauvre, on dit que nous ne sommes pas 

en mesure de consacrer beaucoup de ressources à la constitution de capital pour une 

consommation ultérieure». 

L’habitat d’une manière générale et le logement en particulier est une question 

internationale. Dans les crises de tous les pays sous-développés, il continue d'inquiéter des 

autorités des pays industrialisés à certains égards. La prise de conscience de ce phénomène 

mondial a été déclarée par la Conférence des Nations Unies sur les établissements humains 

à Vancouver en 1976 : «les pays du Monde ont exprimé l’inquiétude que leur inspirait la 

situation extrêmement grave des Etablissements Humains, notamment dans les pays en 

développement » (Rapport d'habitat , 1976). 

En 1996, la deuxième conférence pour confronter au défi de promouvoir les établissements 

humains durables de l'avenir  « HABITAT-II »toujours sous la tutelle des Nations Unies 

optant pour de nouveaux objectifs et une stratégie à l'échelle mondial relativement à  «un 

logement convenable pour tous». 

«Programme de l'habitat appelle toute l'humanité pour qu'elle passe à l'action». Il propose, 

«une vision idéale des établissements humains qui se développeraient harmonieusement, où 
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tout le monde sera logé convenablement, aura accès à un travail productif et gratifiant vivre 

en sécurité dans un environnement sain et bénéficiera de tous les équipements nécessaires». 

Selon J.C.Bass-Oulu- E. Levy lors de cette deuxième conférence «La conception des 

établissements humains doit viser à créer un cadre de vie qui préserve l'identité individuelle, 

familiale et sociale ; dans ce cadre de vie, des aménagements sont prévus pour assurer le 

contact personnel et la participation du citoyen à la prise de décision». 

En 2016, La troisième Conférence des Nations Unies sur le logement et le développement 

urbain durable «HABITAT III» (fig.3.9). Le Nouveau Programme pour les villes fixe un 

nouveau cadre mondial en matière de développement urbain durable et permet de repenser 

la manière dont nous organisons, gérons nos villes et y vivons. 

Joan Clos, Directeur exécutif d’ONU-Habitat, a souligné, […]Nous avons découvert que 

l’urbanisation a un potentiel énorme, et représente également des risques énormes […], 

ajoutant que l'urbanisme et l'aménagement vont de pair et font partie des «grands enjeux 

stratégiques» auxquels la planète est confrontée. 

 

 
Figure3.9:Habitat à Busan (Corée du sud). 

Source :ONU Habitat-III-conférence-, 2020. 
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Conclusion. 

Le développement durable est un pilier devenu une stratégie pouvant guider toute 

transformation sociale, économique et environnementale. 

Cependant l'application des principes du développement durable à l'échelle d'un territoire ou 

espace vécu demeure complexe. La gestion intégrée et gouvernance exigent la coordination 

entre acteurs faisant inclure la société civile en s'appuyant essentiellement sur la participation 

citoyenne. 

La santé environnementale englobe la qualité de vie des habitants ainsi que les aspects de 

leur état de santé qui résultent suite à une exposition face à des facteurs naturels ou 

physiques. Elle vise à maitriser ces dangers associés.  

Améliorer la démocratie  participative sur les enjeux de santé environnementale est un 

élément essentiel dans une gouvernance stratégique. 

L'importance de la participation citoyenne dans les questions de santé environnementale est 

de construire et d'identifier les besoins des habitants afin d'aboutir à une vision prospective 

et un scénario d'aménagement approprié à leur cadre de vie.  

La place accordée à la santé dans l'aménagement du territoire et dans le domaine de l'habitat 

est fondé sur le choix d'aménagement qui promeuve le bien être des habitants. 

La promotion de la santé environnementale fait partie intégrante de la Charte d’Ottawa dont 

l'intervention adopte cinq champs d’action : 

- Mettre en action des politiques de santé publique, 

- création d’environnements sains, 

- renforcement des actions communautaires, 

- développement des habilités personnelles et  

- réorientation des services (Steenberghe,  et al.  2005). 

L'environnement demeure un déterminant important de la santé. Sur les huit grands objectifs 

de développement des Nations Unies (ONU) adoptés en 2000, sept sont directement liés aux 

enjeux environnementaux et sanitaires (Dab, 2020, pp7-25). 

Sans oublier le rôle des objectifs du développement durable ainsi que les indicateurs y 

afférent pouvant contribuer à mieux comprendre les défis environnementaux dans les villes 

d'une part et fournir une aide à la décision aux gestionnaires et décideurs d'autre part. 

Le prochain chapitre sera aborder la prise de conscience vis avis de l'utilisation de l'amiante, 

matériau spécial très dangereux et ses effets néfastes sur la santé environnemental. 

https://www.cairn.info/publications-de-William-Dab--23648.htm
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CHAPITRE IV : SANTE ENVIRONNEMENTALE ET RISQUES 

SANITAIRES 

Introduction. 

La révolution industrielle a été marquée par l’exploitation massive de l’amiante, ce qui a 

engendré les premières réglementations sanitaires initiées par les autorités britanniques dès 

1931.En 1945 en France, l’asbestose était reconnue et prise en charge en tant que maladie 

professionnelle. Les premières mesures de protection des travailleurs furent mises en place 

en 1977 (Amiante : Des Origines A La Prise De Conscience, 2016). 

La prise de conscience de la dangerosité de l’amiante à amener les législateurs à imposer des 

textes règlementaires obligeant son élimination. L’amiante est considérée comme un déchet 

très dangereux, et son simple transport pour évacuation s'effectue dans le respect des règles 

afférentes aux matières dangereuses. 

Selon l'Organisation Mondiale de la Santé (OMS) il n'y a pas de bon amiante. Toutes les 

variétés d'amiante sont cancérogènes. Les cancers liés à l'amiante : broncho pulmonaire ; 

Mésothéliome pleural. D'autres cancers en lien possible avec l'amiante : le cancer du larynx, 

des cancers digestifs, des cancers urogénitaux (AISS, 2004). 

L'interdiction de l'utilisation de l'amiante s'est appuyée sur le volet sanitaire d'ordre social 

donc la diminution des maladies et décès et le volet économique afin de réduire les couts des 

prises en charges des maladies qui en découlent.    

La santé environnementale selon sa définition par l’Organisation mondiale de la santé en 

1994, comprend les aspects de la santé humaine et la qualité de vie. Elle considère aussi la 

politique et les modes de gestion afin de prévenir et éviter d'affecter les générations actuelles 

et futures. Le rôle de l'environnement est considéré comme déterminant de la santé. Le cas 

en France, la charte de l'environnement reconnait à chaque individu le «droit de vivre dans 

un environnement équilibré et favorable à sa santé». A cet effet des grandes mesures 

d'hygiène et progrès (élimination des déchets, assainissement, …) sont entreprises en matière 

de santé dans le monde entier. 

Le présent chapitre a pour objectif de déterminer les interactions entre habitat et santé, 

mettant l'accent sur le droit de la population à participer à la production de la ville dans 

l’intérêt de tous ainsi que l'interdépendance des participants et du pouvoir décisionnel. 

4.1. Interdiction mondiale de l’amiante. 

Pendant plus d'un siècle au Royaume-Uni, l'amiante a été reconnu comme nocif pour la santé 

des travailleurs par les inspecteurs de travail. Malgré cela, l'industrie de l'amiante a persisté 

dans son activité mortelle, influençant politiquement et contournant les preuves 
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scientifiques, jusqu'à ce que les pays industrialisés interdisent son usage en raison 

d'épidémies mortelles touchant des travailleurs dans le monde entier. (Ruff, 2015) 

Confrontés à la crise sanitaire mondiale causée par l'amiante, les pays industrialisés ont 

immédiatement interdit son utilisation, instaurant ainsi une interdiction mondiale. Pour 

garantir la santé publique face aux risques avérés, des mesures internationales d'interdiction 

de l'amiante pourraient être mises en place à travers diverses procédures. (Le Garrec, 2006). 

4.1.1. Processus d'interdiction financière et technique. 

La transition vers une interdiction mondiale de l'amiante nécessite une progression, avec les 

pays industrialisés jouant un rôle clé en partageant leur connaissance des risques et des 

substituts non nocifs. Ce processus implique un soutien financier et technique, ainsi que le 

renforcement des réglementations et normes pour promouvoir l'interdiction de l'amiante à 

l'échelle mondiale. 

4.1.2. Pays producteurs et lutte contre l'amiante. 

En 2005 à Bruxelles il a été souligné l'avantage de concentrer la production mondiale 

d'amiante dans quelques pays, mais insiste sur la nécessité de réduire le lobbying pour 

sérieusement diminuer la production. Faisant appel au Canada, le Québec, et la Russie, en 

tant que principaux acteurs, à s'aligner sur les normes internationales pour protéger 

l'environnement et les droits de l'homme, soulignant que la Russie, membre du Conseil de 

l'Europe, s'est déjà prononcée en faveur de l'interdiction de l'amiante en 2000. (Destexhe, 

2005).Il faudrait sensibiliser les États parties à la Convention européenne des droits de 

l’homme qui tardent à réagir aux dommages sanitaires causés par l’amiante et promouvoir 

l’interdiction totale de l’amiante avec les Etats producteurs ou importateurs (Le Garrec, 

2006). 

4.1.3. Le lobby pro-amiante. 

La diminution de l'utilisation de l'amiante dans les pays industrialisés a conduit à une 

réorientation de l'industrie basée sur un "double comportement". Les pays développés ont 

abandonné l'amiante et adopté des substituts, tandis que les pays en développement 

continuent son utilisation avec des mesures de précaution et de sécurité. 

Face à ce comportement dual, la production a été diversifiée par le même groupe industriel 

comme le groupe Eternit, en fonction des pays industrialisés ou en voie de développement. 

Ce dernier se trouve qualifié d'un lobby pro-amiante (HESA, 2005).  L’origine de cette 

entreprise remonte à l'an 1900, où un industriel autrichien, Ludwig Hatschek, mit au point 

un procédé nouveau pour renforcer le ciment avec des fibres d’amiante. Baptisée « Eternit», 
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du latin «eternus »qui signifie éternel ou immortel, la technique fit l’objet d’un brevet et fut 

rapidement diffusée dans le monde entier.  

Au fil du temps, Eternit, rebaptisé Etex Group en 1995, a utilisé des participations croisées 

et des filiales, continuant d'exploiter l'amiante par le biais de sous-traitance dans différents 

pays. En réponse à la directive de l'Union européenne en 1999, il était impératif d'agir pour 

surveiller les entreprises maintenant interdites dans l'UE qui persistent dans l'utilisation de 

l'amiante dans les pays tiers, en attendant l'adoption de normes plus contraignantes pour 

prévenir le transfert massif des risques. 

L'abandon de l'amiante est techniquement réalisable, comme démontré par la filiale 

brésilienne de Saint-Gobain, Brasilit, qui a adopté le polypropylène comme substitut. Des 

chercheurs brésiliens ont également développé des procédés pour utiliser des fibres végétales 

dans la production de matériaux de construction. (HESA, 2005). 

4.1.4. Interdiction mondiale de l’amiante. 

L'Assemblée nationale française a initié un processus d'interdiction mondiale de l'amiante, 

suivi par le Sénat belge adoptant une résolution similaire. Un colloque international a été 

organisé pour sensibiliser aux problèmes mondiaux de l'amiante, conduisant à la conclusion 

d'une convention internationale dédiée à son interdiction. 

4.1.5. Convention internationale sur l’amiante. 

Une convention internationale pourrait traiter des problèmes tels que l'exportation des 

déchets et la protection des travailleurs, complétant les cadres juridiques existants. Le 

sénateur belge Alain Destexhe propose l'organisation d'une conférence internationale 

similaire à celle de Rome en 2000, visant à aboutir à un traité soutenant le processus mondial 

d'interdiction de l'amiante, considéré comme un symbole de modernité et de bonne 

gouvernance. (Le Garrec, 2006). Trois conventions internationales concernent le problème 

de l’amiante à l'échelle mondiale : 

4.1.5.1. La Convention de Bâle (1989). 

La Convention de Bâle, régissant les déchets dangereux, interdit strictement l'exportation 

d'amiante vers un État l'ayant interdit sans moyens écologiques de gestion. Elle proscrit 

également tout déplacement de déchets dangereux, y compris l'amiante, des pays de l'OCDE 

vers ceux non membres. La convention a élaboré des codes pour la gestion des déchets 

amiantés dans les Caraïbes en 1999 et a mené une étude sur l'importation de déchets amiantés 

dans les véhicules d'occasion en Afrique de l'Ouest en 2004, avec sa mise en œuvre au sein 

de l'UE par le règlement (CEE) n° 259/93 de 1993. (Le Garrec, 2006). 
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4.1.5.2 La Convention de Rotterdam (1998). 

Adoptée en 1998 et entrée en vigueur en 2004, la Convention de Rotterdam sur la procédure 

d'information et de consentement (PIC) régule le commerce international de produits 

chimiques dangereux, incluant 27 substances. Bien que cinq formes d'amiante, dont le 

chrysotile dominant, aient été ajoutées à la liste, l'opposition du Canada et d'autres pays a 

empêché l'inclusion du chrysotile dans la PIC, tandis que d'autres nations ont insisté sur son 

application pour obtenir plus d'informations sur les risques liés à l'amiante. 

4.1.5.3. La Convention sur l’amiante de l’OIT (1986).  

La Convention n° 162 de l'OIT, adoptée en 1986 et entrée en vigueur en 1989, est le seul 

instrument international spécifiquement dédié à l'amiante, visant à assurer la sécurité dans 

son utilisation. Elle oblige les pays adhérents à promulguer des réglementations pour 

prévenir l'exposition professionnelle à l'amiante, interdisant l'usage de toutes ses formes et 

encourageant le remplacement par des substituts sûrs, bien que la mise en œuvre de ces 

normes reste limitée. 

4.2. Base internationale de l’action. 

L'OIT et l'OMS ont collaboré pour aider les pays à éliminer les maladies liées à l'amiante en 

fournissant des orientations, des outils, des informations sur les substituts et des solutions de 

remplacement. Cette action internationale combine les instruments de l'OIT, les 

recommandations de l'OMS et les accords environnementaux, avec un programme axé sur 

la politique stratégique, le profil national, la sensibilisation, le renforcement des capacités et 

la mise en place d'un cadre institutionnel pour éliminer les maladies liées à l'amiante. 

4.2.1. Normes et instruments internationales. 

Les normes internationales du travail de l'OIT sont des instruments juridiques élaborés par 

les membres pour établir des principes et droits fondamentaux au travail, principalement 

sous forme de conventions et recommandations. Parmi celles-ci, la Convention (N° 139) de 

1974 sur le cancer professionnel, la Convention (N° 162) de 1986 sur l'amiante, et la 

Convention (N° 170) de 1990 sur les produits chimiques, ainsi que leurs recommandations 

respectives. 

4.2.2. Habitat et santé : Recommandations de l’OMS. 

«La santé est un état de bien-être complet physique, mental et social, et non simplement 

l'absence de maladie ou d'infirmité. » L'habitat, englobant logement, foyer, environnement 

et voisinage, est un élément crucial pour la santé publique, visant à créer des conditions 
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propices à la bonne santé, alignant ainsi avec les caractéristiques définies dans la déclaration 

d’Habitat d'Istanbul (1996) pour un logement favorable à la santé:  

«Un logement convenable englobe plus qu'un simple toit, incluant des aspects tels que 

l'intimité, la sécurité, l'espace, …. Sa détermination doit impliquer les résidents en 

considérant des facteurs culturels, sociaux, écologiques et économiques, avec une attention 

particulière aux données sur des risques potentiels..… ». 

L'impact de l'habitat sur la santé humaine englobe les aspects du logement, de 

l'environnement immédiat, jusqu'à la qualité résidentielle incluant le voisinage, la sécurité, 

l'hygiène, les équipements de proximité et les espaces verts, influençant ainsi le bien-être 

des résidents. La perception des habitants quant à la qualité de leur environnement urbain 

joue un rôle crucial dans cette dynamique. 

Les mauvaises conditions d'habitat et une conception urbaine au rabais, marquée par 

l'omission d'équipements, d'espaces verts, ou de lieux de détente, peuvent avoir un impact 

sévère sur la santé.. En 2004 Mary Shaw, a présenté un modèle liant les interactions entre 

Habitat et Santé en faisant la distinction entre les aspects «durs», qui sont les 

caractéristiques constructives des logements ainsi que les infrastructures de son 

environnement immédiat, et les aspects «humains», qui incluent la dimension humaine et 

sociale ainsi que la dimension perceptive de l’habitat (figure 4.1). 

 
Figure4. 1: Modèle conceptuel des interactions entre habitat et santé 

Source : UPMC, 2021. 

Le logement, complexe et soumis à des interactions multiples, ne peut être assimilé à un 

laboratoire, mais plutôt nécessite une collaboration entre les ministères de la santé et de 

l'environnement pour garantir des critères de santé et de sécurité dans tous types de 

logements. Des remises en question et de nouvelles réflexions ont été soulevées dans le 



CHAPITRE IV : Santé environnementale et risques sanitaires  

  

91 

 

contexte de «Habitats non ordinaires et espace-temps de la mobilité», soulignant les 

nouveaux paradigmes de la globalisation, de l'urbanité et de la mobilité. (Bernardot,  et al. 

2012). 

Des recherches, dont celles sur la santé des populations relogées dans des logements 

d'urgence, comme les cités de transit, les camps de sinistrés ou de réfugiés, ont été menées. 

Michel Agier, dans son livre «Anthropologie de la ville», propose une réflexion sur ce qui 

fait une ville, en se concentrant sur les espaces marginaux tels que les campements, favelas 

et camps de réfugiés, soulignant le principe d'égalité entre toutes les formes urbaines et 

mettant en avant le manque associé aux espaces périphériques. (Agier, 2015). 

Michel Agier réfléchit sur le politique en milieu urbain, passant de l'"agir urbain" au "droit 

de la ville", une idée revenant sur le concept du "droit à la ville" introduit par Henry Lefebvre 

en 1968, soulignant le droit de la population à participer à la production de la ville dans 

l'intérêt collectif. (figure 4.2). 

L'examen croisé franco-brésilien dans «Vivre le territoire et faire la ville autrement ?» met 

en lumière les transformations urbaines et territoriales, suscitant de nouvelles formes d'action 

et remettant en question le rôle des acteurs, qu'ils soient publics ou privés, pour tenir 

compte des évolutions en cours. (Paris, 2018). 

 
Figure4. 2: Interdépendance des participants et du pouvoir décisionnel. 

Source : Gerin, M. et al. (2005) p.966. 

 

https://books.openedition.org/author?name=paris+didier
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4.2.3. Protection respiratoire individuelle et collective. 

Les protections individuelles s’imposent lors de toute opération présentant un risque 

d’exposition à l’amiante et même lors du transport collectif des déchets amiantés. Cette 

protection varie en fonction du niveau d’empoussièrement (tab.4.1). 

Tableau4.1: Niveau d'empoussièrement et type de protection (APR). 

 
Source : Talbi, G. (2018) p.16. 

 

4.2.4. Nécessité d'interdiction. 

L'interdiction de la production et de l'utilisation de l'amiante est inévitable pour des raisons 

humaines et économiques, ainsi que pour prévenir les risques sanitaires et sociaux, étant 

considérée comme une bombe à retardement avec des conséquences économiques 

catastrophiques liées aux coûts des prises en charge des maladies liées à l'amiante. 

Temporiser aggrave l'impact sur la santé, justifiant la nécessité d'une interdiction immédiate. 

(AISS,2006). 
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4.2.5. Coût d'indemnisation. 

Les pays qui n'ont pas opté pour une interdiction totale de l'amiante sont susceptibles de 

subir des conséquences sanitaires et politiques graves. Aux États-Unis, d'importantes 

indemnisations ont été versées, entraînant la faillite de nombreuses entreprises incapables 

d'honorer ces réclamations. 

4.3. Maîtrise des risques, techniques et matériaux de substitution. 

Après environ trente ans et la découverte de substituts à l'amiante, plusieurs pays 

industrialisés ont réussi à interdire totalement la production et l'utilisation de l'amiante, bien 

que les travaux de retrait ou d'entretien impliquant un contact avec l'amiante demeurent 

coûteux, rendant les opérations de maintenance toujours dangereuses. (tab.4.2). 

Tableau4.2: Principales techniques de substitution. 

 
Source : Prévention Amiante, 2021. 

*Sigles utilisés dans le tableau : 

FMA : fibres minérales artificielles ;  

PE : fibres de polyéthylène ;  

PP : fibres de polypropylène ;  

PA : fibres de polyamide ;  

PTFE : fibres de polytétrafluoroéthylène. 
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4.4. Gestion des déchets liés à l'amiante. 

La gestion des déchets passe par plusieurs étapes à savoir le désamiantage (repérage et 

retrait), le transport, le traitement et procédure adopté à chaque type d’amiante (fig.4.3). 

 

 
Figure4.3: Différentes formes d'amiante. 

Source : Déchets-Amiante, 2018. 

Il y a trois principaux types de déchets contenant de l'amiante : les déchets d'amiante libre 

provenant de flocages et calorifugeages, les déchets liés à l'amiante ou en amiante-ciment 

qui ne libèrent pas de fibres, et d'autres déchets contenant de l'amiante tels que plaquettes de 

freins et produits de fabrication. 

4.4.1. Désamiantage. 

Les procédures liées au désamiantage sont complexes, avec des coûts élevés, couvrant la 

protection des intervenants, l'utilisation de sas de sécurité, la mise en place de ventilation 

spécifique, le contrôle rigoureux des opérations, et l'évacuation ainsi que l'élimination des 

déchets. Les figures 4.4 et 4.5 montrent respectivement l'opération de désamiantage au 

niveau du toit. 
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Figure4.04: Désamiantage, enlèvement d'amiante 

Source : MDTP désamiantage, 2021. 

 
Figure4. 5: Inventaire amiante et désamiantage. 

Source : MDTP désamiantage, 2021. 

4.4.2. Transport. 

Le détenteur doit vérifier que le collecteur auquel il fait appel a déclaré son activité en 

préfecture comme le prévoit la réglementation en vigueur. Le propriétaire doit mentionner 

dans le contrat que les déchets collectés doivent être dirigés vers des centres d'élimination 

ou de valorisation appropriés. Le suivi des déchets peut être assuré par la délivrance de fiches 

de suivi des déchets amiante (fiches_pratiquesEnviroveille , 2021). 

4.4.3. Traitement. 

Il existe divers types de traitements pour les déchets amiantés, tels que les traitements 

thermiques (vitrification ou fusion), thermochimiques, mécaniques, et autres, avec des 

alternatives à l'enfouissement. Ces techniques visent à traiter l'amiante de manière 

permanente en éliminant ses propriétés toxiques.(Tab. 4.3.)  

Il existe divers types de traitements pour les déchets amiantés, tels que les traitements 

thermiques (vitrification ou fusion), thermochimiques, mécaniques, et autres, avec des 
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alternatives à l'enfouissement. Ces techniques visent à traiter l'amiante de manière 

permanente en éliminant ses propriétés toxiques.(Talbi, 2018). 

Tableau4.3: Procédés de traitements des déchets amiantés. 

 
Source : TALBI, G (2018) p.22. 

Actuellement, les déchets d'amiante peuvent être traités de deux manières : le stockage en 

Centre d'Enfouissement Technique (CET), en respectant la réglementation pour le type de 

déchets, ou la vitrification à la torche plasma, une technique qui les transforme en matériau 

inerte par exposition à une très haute température (1600 °C). 

4.4.4. Procédure. 

Après une demande d'enlèvement, les modalités de collecte et la date sont communiquées 

dans les 72 heures pour optimiser le transport. Le chargement des déchets amiantés se fait 

dans des contenants spécifiques tels que des dépôts bag ou des conteneurs Big Bag en 

fonction du type d'amiante et des volumes générés. (Déchets-Amiante, 2021). 

4.4.5. Conditions spécifiques. 

Les produits à enlever doivent être accessibles, et des frais de manutention peuvent être 

imputés en fonction des conditions de stockage. Chaque point de collecte d'amiante est 

accompagné d'un bordereau d'enlèvement, et le suivi des déchets pour la destruction dépend 

de la livraison d'un bordereau. Des prestations de conditionnement et palettisation sont 

disponibles sur devis. (fig4.6) 
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Figure4.6: Mise à disposition de benne. 

Source : Déchets-Amiante, 2018. 

4.4.6. Fourniture de matériel (sur-mesure) 

Chaque demande est traitée de manière unique, avec une intervention allant du 

conditionnement au traitement spécifique des déchets amiantés, adaptant les moyens 

matériels et humains en fonction de la problématique spécifique. (figures 4.7 et 4.8). 

 
Figure4.07: Big bag sur-mesure. 

Source : Déchets-Amiante, 2018. 

 
Figure4.08: Big bag pour plaques amiante. 

Source : Déchets-Amiante, 2018. 
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4.5.Déchets amiantés : actualités environnement et perspectives. 

En France, des initiatives techniques visent à convertir et réutiliser les déchets amiantés, 

notamment par la transformation de l'amiante en ressources minérales non dangereuses avec 

une valeur ajoutée, utilisant des procédés de dissolution avec des acides. Deux startups, 

Valame et Neutramiante, ont émergé dans ce domaine en appliquant respectivement l'acide 

chlorhydrique et l'acide sulfurique à de l'amiante préalablement broyée. Cette attaque vise à 

détruire les fibres d'amiante en leur totalité permettant ainsi de créer  une phase liquide.  

La transformation des déchets amiantés par dissolution avec des acides permet de récupérer 

des sels de magnésium à haute valeur ajoutée en industrie, ainsi que des particules minérales 

(silice et/ou gypse) pouvant être recyclées. Cette approche compétitive par rapport à la mise 

en décharge élimine la dangerosité de l'amiante, produit de nouvelles matières premières et 

libère le producteur de sa responsabilité légale vis-à-vis du déchet. (Actu. Environnement, 

2021).  

4.6.Santé et environnement de nouveaux impératifs en Algérie. 

En 2015, l'ONU a consolidé les Objectifs de Développement Durable (ODD) initiés au 

Sommet du Millénaire, ajoutant de nouveaux objectifs pour 2030 lors de la COP 21 et la 

Conférence d'Addis-Abeba. L'Agenda 2030 vise à améliorer les conditions mondiales avec 

une approche renouvelée de la gouvernance mondiale, mettant l'accent sur la paix, la 

prospérité, la préservation de la planète, et la résilience urbaine. L'Algérie, confrontée à des 

défis environnementaux, doit répondre à une demande croissante tout en diversifiant son 

économie et en atténuant l'impact négatif de l'industrialisation et du changement climatique. 

(Algérie, 2019, p.118). 

L'amiante, largement utilisé dans la construction ces dernières décennies pour ses propriétés 

avantageuses, pose un problème majeur de santé publique en Algérie. Des établissements 

tels que hôpitaux, écoles et logements préfabriqués en sont affectés. En 2019, le 

gouvernement a lancé une initiative pour accélérer l'élimination de l'amiante, avec des 

démolitions d'écoles et des efforts pour gérer les déchets, notamment à Oran où 953 tonnes 

annuelles d'amiante sont générées par des travaux de réhabilitation et de démolition. 

Le risque zéro est inexistant dans divers domaines tels que l'alimentation, les transports, les 

médicaments, le nucléaire et l'amiante. Les défis contemporains, liés à l'urbanisation, à 

l'industrialisation et aux risques environnementaux, nécessitent une approche de la science 

du danger, la cyndinique. L'Algérie, comme d'autres nations, fait face à des risques naturels 

et industriels imminents. (CNES, 2003). 
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4.7.Faits et réalités : opinion médiatisée. 

L'utilisation généralisée de l'amiante au XXe siècle, favorisée par ses propriétés industrielles, 

a contribué à l'essor économique. Cependant, la reconnaissance de sa nocivité, en particulier 

son caractère cancérigène, a conduit à des préoccupations majeures pour la santé publique. 

En Algérie, de nombreux édifices, y compris écoles et hôpitaux, contiennent de l'amiante, 

soulignant la nécessité urgente d'éliminer ces déchets dangereux pour protéger la santé des 

habitants et l'environnement. Selon la même source «Il n y a aucun remède pour un cancer 

dû à l'amiante sachant que dans un gramme d'amiante, il y a un million de fibres 

cancérigènes» (L'Expression, 2010). 

En 2009, l'usine de Bordj Bou Arréridj en Algérie était un exemple alarmant des risques liés 

à l'amiante, avec six cancers et cinq décès parmi 67 déclarations de maladies 

professionnelles. Malgré l'engagement du gouvernement depuis 2004 à éliminer les déchets 

nocifs, la ville est devenue une décharge géante d'amiante, exposant la santé des travailleurs 

et du public à cette menace persistante. La population de la ville et des zones avoisinantes 

est exposée au risque d'amiante, car les fibres peuvent se propager sur un rayon de 30 à 40 

km, selon des experts. (L'Expression , 2009). 

En 2013, l'unité amiante-ciment à Bordj Bou-Arreridj stockait 42 000 tonnes d'amiante-

ciment à l'air libre depuis plus de 25 ans, entraînant des problèmes de santé publique. Le 

scandale de l'amiante, responsable de dizaines de décès par affections liées à l'inhalation de 

fibres, était l'un des plus importants de la région, résultant de dysfonctionnements et de 

négligences jusqu'en 1995. (Le Soir d’Algérie , 2013). 

En 2015, la fermeture de l'usine d'amiante de Zahana à Mascara était motivée par des 

préoccupations de santé, mais a conduit à l'accumulation incontrôlée de débris d'amiantes 

dans la région. Parallèlement, des révélations graves sur la santé publique ont émergé à 

Tazoult, Batna, indiquant que l'eau potable était distribuée dans des conduites amiantées 

depuis de nombreuses années. (La voix de l'Oranie, 2015). 

En 2016, les habitants des chalets d'El Gammas ont exprimé leur mécontentement face aux 

retards dans l'éradication de maisons construites avec de l'amiante. Simultanément, les 

résidents des chalets de "Bordj Belmaati" à Zighoud-Youcef ont demandé un relogement 

urgent en raison de l'état déplorable des chalets, construits avec des matériaux contenant de 

l'amiante. L’un des citoyens disait : «… Les chalets ont dépassé largement leur durée de vie 

et devaient être démolis il y a quelques années déjà, surtout qu’ils contiennent de l’amiante, 

matière dangereuse pour la santé» (Le Quotidien d'Oran, 2016). 

https://www.djazairess.com/fr/lexpression
http://www.djazairess.com/fr/lexpression
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En 2016, trois établissements scolaires construits en matériaux amiantés ont été démolis 

dans la wilaya de Constantine, suite aux mesures prises par le ministère de l'Éducation 

nationale. Les chalets préfabriqués, utilisés à des fins d'habitation, ainsi que les écoles 

primaires et secondaires étaient concernés par ces démolitions en raison des risques liés à la 

présence d'amiante. (APS, 2016).  

4.8.Prise de position. 

La prise de position de l'Algérie face à la  question d'amiante a commencé par des opérations, 

d'identification, de recensement et de diagnostic. 

4.8.1. L'Algérie face à l'amiante : stade d'identification et diagnostic. 

L'amiante, reconnu comme cancérigène depuis 1975 par le CIRC, a suscité des mesures 

strictes dans de nombreux pays industrialisés, mais en Algérie, son problème persiste malgré 

son utilisation intensive (25 000 tonnes/an) et sa production de déchets (500 tonnes/an). Son 

utilisation répandue dans le bâtiment, y compris les hôpitaux, écoles et logements 

préfabriqués, soulève des préoccupations pour la santé publique (Liberté ,2002). 

4.8.2. Réflexion scientifique et intervention sur l'amiante. 

L'Algérie, en tant qu'importateur et utilisateur d'amiante dans la fabrication de produits 

manufacturés, a entrepris un projet de politique amiante en 1999, en coopération avec la 

France. Le Centre national d'assistance technique (CNAT) a été chargé de diagnostiquer, 

analyser, et désamianter les sites contaminés, avec la coupole à Alger comme opération-

pilote. En 2014, la ministre de l'Aménagement du territoire et de l'Environnement a discuté 

des progrès de la décontamination des sites amiantés avant la participation de l'Algérie à la 

conférence mondiale sur le climat à Lima, au Pérou. Lors de la rencontre, la ministre a 

souligné que le Schéma national d'aménagement du territoire (SNAT) a réalisé un diagnostic 

du territoire à l'échelle nationale, mettant en lumière la nécessité de revoir la gestion du 

territoire. Elle a ajouté que le SNAT vise à façonner l'image future de l'Algérie en se basant 

sur les principes du développement durable, couvrant les aspects économiques, sociaux, et 

environnementaux. 

La démarche éco-citoyenne ne concerne pas seulement les citoyens : toutes les 

organisations, entreprises, collectivités, institutions doivent intervenir et mettre en œuvre des 

actions éco-citoyenne. Elles s'inscrivent dans une démarche globale de la notion du 

développement durable. 

En Algérie, les risques liés à l'amiante ont été principalement identifiés sur le lieu de travail, 

conduisant à la fermeture des 4 unités d'amiante-ciment en 2007. Des opérations de 

https://www.djazairess.com/fr/liberte/2783
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décontamination, de réhabilitation, et de gestion des déchets d'amiante ont suivi, incluant le 

désamiantage de la coupole Mohamed-Boudiaf en 2004. Le Centre National d'Assistance 

Technique (CNAT) effectue des diagnostics sur site pour écoles, hôpitaux, et projets 

stratégiques, tandis qu'en 2010, une opération a été lancée par la Société de Maintenance 

Industrielle Skikda (SOMIK) pour traiter les résidus d'amiante de l'usine INERTAM. (le soir 

d'Algérie , 2014).  

Des séminaires et journées d'études ont été organisés pour discuter des dangers de l'amiante, 

soulignant ses effets sanitaires néfastes sur la santé des individus. 

Du 20 au 22 avril 2015, un séminaire EU-AFRIQUE DU NORD sur la «Stratégie pour la 

sécurité et la santé au travail» s'est tenu à Bilbao, en Espagne. Les discussions ont porté sur 

l'évolution de la prévention des risques professionnels, mettant en lumière la sécurité et la 

santé au travail, le cadre législatif, et la présentation de l'Institut National de la Prévention 

des Risques Professionnels (INPRP) en Algérie. 

Le 21 décembre 2015, une journée d'étude à Oran, intitulée «La santé au travail, le cas de 

l’amiante en Algérie», organisée par l'Unité en Sciences Sociales Et De Santé de l'université 

d'Oran, (fig.4.9)  visait à établir un état des lieux sur le problème de l'amiante en Algérie. 

L'objectif était de comprendre les connaissances du pays concernant les risques liés à 

l'amiante en milieu professionnel et de répondre aux préoccupations sur ses effets sur la santé 

des travailleurs, la santé publique, et l'environnement (Iles, 2015). 

 
Figure4.9: Journée d'études 21 .12.2015: santé au travail, la question de l'amiante. 

Source :Congres Médicaux Algérie, 2020. 

Cette journée a été marquée par les interventions des experts algériens et chercheurs telles 

que (DK News, 2015) : «L'amiante et ses utilisations : état des lieux en Algérie», «Amiante 

https://mobile.facebook.com/congresmedicauxalgerie/photos/a.608886952515085/943335795736864/?type=3&_rdr
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: entre mimétisme institutionnel, réalité factuelle et velléité d’action en Algérie», et «Etude 

de cas de pneumoconioses et de mésothéliome pleural dans la région de Tlemcen». 

Lors d'une conférence organisée par la Division de recherche villes et territoires le 12 février 

2020, «gestion des déchets dangereux: déchets d'amiante et déchets des hôpitaux» le 

Centre de Recherche en Anthropologie Sociale et Culturelle (CRASC) a mis en lumière la 

problématique de la gestion des déchets dangereux, notamment les déchets d'amiante. Le Pr 

Ouardas Tayeb, expert en Géorisque et Environnement, a recommandé l'évaluation des 

bâtiments construits avant 2005, soulignant que l'amiante a été utilisé dans plus de 3 000 

matériaux de construction(fig.4.10). 

«La gestion des déchets dangereux est une problématique complexe à gérer. Sa gestion est 

une pourvue de plusieurs techniques en relation avec l’aspect sanitaire, sa dangerosité, son 

traitement de l’amont à l’aval. A ce jour nous comptons encore des victimes des déchets 

dangereux qu’il faudra gérer. Des  pays comptent encore sur plus de 100 morts en 2025» 

(Crasc-Oran,2020). 

 
Figure4.10: Gestion des déchets dangereux : déchets d'amiante et déchets des hôpitaux (2020). 

Source : Quotidien d'Oran publié (2020). 

 «A In Amguel (Tamanrasset), les baraques préfabriquées, (fig.4.11) ayant servis, au 

personnel français, lors des essais nucléaires d'In Ekker, dont l'isolation a été faite en fibres 

d'amiante, sont encore occupées, depuis de nombreuses années par du personnel algérien, 

malgré leur degré de  vétusté, la dangerosité la présence de l'amiante, devenue poussiéreuse 

et les comptes rendus » (Crasc-Oran,2020). 



CHAPITRE IV : Santé environnementale et risques sanitaires  

  

103 

 

 
Figure4.11: Baraques préfabriquées E (Eternit), ou F (filliod en métal) 

À la   base de vie In Amguel (Tamanrasset). 

Source :Hoggar-Cemo,  2021. 

4.9.Risques sanitaires et santé environnementale en Algérie. 

L'Algérie, bien qu'ayant instauré une réglementation en 1999 pour la détection et le 

traitement des matériaux amiantifères dans les constructions, demeure au stade du 

diagnostic. Le problème de l'amiante, utilisé de manière non sécuritaire par l'industrie, a 

conduit à des mesures des pouvoirs publics en janvier 1998 pour réduire son impact sur 

l'environnement et la santé. (CNES, 1998). 

4.9.1. Utilisation et identification de l'amiante en Algérie. 

En 1996, un comité intersectoriel « Amiante » a été installé par Monsieur le Ministre de la 

Santé et de la Population à l'époque afin de fournir le maximum d’informations pour élaborer 

un rapport exhaustif sur les utilisations de l’amiante en Algérie, de proposer un plan d’action 

visant à réduire les risques qui lui sont liés (Maguemoun, et al. 2001). 

À la demande des Directeurs de la santé et de la population, un recensement des unités 

industrielles utilisant l'amiante a été effectué dans 17 wilayas algériennes. Ces efforts ont 

permis d'identifier 50 unités industrielles utilisant l'amiante, exposant 2629 travailleurs au 

risque, avec les wilayas d'Oran, Mascara et Alger ayant les effectifs les plus élevés.(tab.4.4) 

Tableau4.4: Effectif des travailleurs exposés à l'amiante en 1996. 

WILAYA EFFECTIF % 

Oran 582 22 

Mascara 451 17 

Alger 341 13 

Source : Traitement auteur(2019). 

En Algérie, l'amiante a été utilisée dans six secteurs d'activité, notamment le bâtiment, 

l'industrie navale, l'industrie automobile, l'industrie textile, les travaux de calorifugeage et 
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d'isolation, ainsi que diverses applications, comprenant joints, filtres, isolateurs de matériel 

de soudage, matériel électrique, etc. 

Les travaux de calorifugeage et d’isolation, représentant 28% de l'utilisation de l'amiante, et 

le secteur du bâtiment avec un taux de 26,3%, sont les secteurs les plus fréquemment associés 

à l'exposition à l'amiante en Algérie. Ces deux secteurs totalisent 60,2% des travailleurs 

exposés, avec 1584 travailleurs dans le secteur du bâtiment et 384 dans les travaux de 

calorifugeage et d'isolation. Mascara est la wilaya avec le plus grand nombre de travailleurs 

exposés dans le secteur du bâtiment. (Maguemoun, et al. 2001). 

4.9.2. Pathologies professionnelles et couverture sanitaire. 

Le nombre de pathologies professionnelles liées à l'amiante dans les unités industrielles en 

Algérie a été estimé en fonction du taux d'exposition des travailleurs et de la quantité 

annuelle d'amiante utilisée. (tab.4.5). 

Les travailleurs exposés à l'amiante en Algérie bénéficiaient d'une couverture sanitaire, avec 

une prise en charge médicale assurée par des médecins spécialistes en médecine du travail 

ou des médecins généralistes. Cependant, l'absence de précisions et l'insuffisance de collecte 

d'informations peuvent résulter de la méconnaissance du risque ou d'un personnel non 

qualifié. La fermeture de l'unité ERCC Cheikh Ben Haddad à Alger pour vétusté et la 

présence de deux gisements non exploités en Algérie à Collo et dans le Hoggar sont 

également à noter. (Maguemoun, et al. 2001). 

Tableau4.5: Pathologies professionnelles liées à l'exposition à l'amiante déclarées (1991-1996). 

 
Source : Le journal de la médecine du travail - No04-( 2001). 

 

En Algérie, l’arrêté interministériel (AIM) du 05 mai 1996, fixant la liste des maladies 

résumées d’origine professionnelle ( JO,1997) a défini aussi les principales affections 

indemnisées dont figure la poussière d'amiante (tab.4.6). 
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Tableau4.6: Affections professionnelles consécutives à l'inhalation des poussières d'amiante. 

 
Source : Tableaux-Des-Maladies-Professionnelles Algérie, 2020. 

Délai de Prise en Charge (DPC) : correspond à la période écoulée, entre la date de la cessation du travail 

exposant au risque et celle de la première constatation médicale de la maladie professionnelle (MP).  Art 67 loi 

83-13 ; Art 11 AIM 05-05-1996. 

 

4.9.3. Interdiction de l'amiante et cadre législatif en Algérie. 

Dans le cadre de la protection de la population des textes règlementaires interdisant 

l’utilisation de l’amiante à savoir les :  

- Décret exécutif du 9 octobre 2009 modifie l'article 3 du décret exécutif d'avril 1999 relatif 

à la prévention des risques liés à l'amiante.  

- Arrêté interministériel du 15 juin 1999 relatif aux règles techniques que doivent respecter 

les entreprises effectuant des activités de confinement et de retrait de l'amiante. 

- Arrêté interministériel du 30Juin 1999, relatif à la protection de la population contre les 

risques sanitaires liés à une exposition à l’amiante dans les immeubles bâtis. 

- Arrêté interministériel du 1er octobre 2003 relatif à la protection des travailleurs contre les 

risques liés à l'inhalation des poussières d'amiante. 

Ces textes ont été pris et promulgués ensemble en raison de leur similitude et de leur objet 

et des moyens soulevés : de l'exposition et  prévention aux règles techniques et activités de 

confinement, protection des travailleurs face à l'inhalation de la poussière d'amiante. 

 

 

  

http://www.oit.org/dyn/cisdoc/cisdoc_legosh.view_record?p_mfn=75666&p_ctry=dza&p_lang=F
http://www.oit.org/dyn/cisdoc/cisdoc_legosh.view_record?p_mfn=75666&p_ctry=dza&p_lang=F
http://www.oit.org/dyn/cisdoc/cisdoc_legosh.view_record?p_mfn=102498&p_ctry=dza&p_lang=F
http://www.oit.org/dyn/cisdoc/cisdoc_legosh.view_record?p_mfn=102498&p_ctry=dza&p_lang=F
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4.9.4. Classement de l'amiante en Algérie.  

Selon le Décret exécutif n° 06-104 en date du 28 février 2006 fixant la nomenclature des 

déchets, notamment les déchets spéciaux dangereux, et énumérant les critères de 

dangerosité des déchets spéciaux dangereux (tab.4.7). 

Tableau4.7: Extrait d'annexe II du décret exécutif n° 06-104 en date du 28 février 2006  

Liste Des Déchets Ménagers Et Assimiles Et Des Déchets Inertes. 

 
Source : Journal Officiel De La République Algérienne No 13 ( 2006) 

+ traitement auteur. 

NB : *FFDU :Déchets provenant de la fabrication, de la formulation, de la distribution et de l'utilisation. 

L’identification de la classe des déchets à laquelle appartient le déchet concerné indiquant l’appartenance à la 

classe spéciaux (S) et spéciaux dangereux (SD)**. 
Cancérogène : est cancérogène une substance ou un déchet qui, par inhalation, ingestion ou pénétration 

cutanée, peut produire le cancer ou en augmenter la fréquence. 

Dangereuse pour l’environnement : est dangereuse pour l’environnement une substance ou un déchet qui, 

présente ou peut présenter des risques immédiats ou différés pour une ou plusieurs composantes de 

l’environnement, susceptible de modifier la composition de la nature, de l’eau, du sol, ou de l’air, du climat, 

de la faune, de la flore ou des micro-organismes (Décret exécutif n° 06-104 en date du 28 février 2006 ). 

 

4.10. Politique engagée. 

En Algérie, malgré une législation en vigueur depuis le 25 janvier 1995, les travaux de 

désamiantage stagnent sur le terrain, mettant en péril la santé publique. Les établissements 
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scolaires, fréquentés par des milliers d'élèves chaque année, sont parmi les infrastructures 

contenant encore cette substance cancérogène, un problème potentiellement répandu dans 

tout le pays. (L'expression, 2005). 

4.10.1. Quant à l'exposition professionnelle. 

La politique nationale s’inscrit dans le cadre de la démarche internationale et des orientations 

et recommandations de la Conférence Internationale du Travail qui dans sa 91ème session en 

2003 recommandait, pour la promotion de la sécurité et de la santé au travail, un plan 

d’action dans le cadre de « Stratégie globale en matière de sécurité et de santé au travail». 

C'est dans ce sens que le ministère du travail de l’emploi et de la sécurité sociale en liaison 

avec les institutions concernées et les partenaires sociaux, veille à l’élaboration et mise en 

œuvre une politique et des programmes nationaux de prévention des risques professionnels 

(Maguemoun,  et al. 2001). 

4.10.2. Quant à l'exposition sanitaire (santé publique). 

Les constructions à usage d'habitation et à usage professionnel édifiés avec des matériaux en 

amiante présentent des risques sanitaires aux habitants et usagers. 

4.10.2.1. Expositions au niveau des constructions à usage d'habitation.  

En Algérie et particulièrement à Constantine, les cités dites de transit abritant les chalets 

préfabriqués ont été réalisées pendant les années 80 pour porter assistance aux habitants en 

difficulté extrême. Après 30 ans les pouvoirs publics semblent engagés à y remettre de 

l’ordre : Trois instructions interministérielles se succèdent, définissant les conditions de 

remplacement des chalets préfabriqués en amiante, déterminant l'aide financière et intégrant 

la wilaya de Mila après Tipaza et Constantine. La dernière instruction modifie la procédure 

d’octroi de l’aide financière. Aussi il a été accordé une contribution financière et une cession 

à titre exceptionnel du chalet (opération en cours jusqu'à nos jours). 

4.10.2.2. Expositions au niveau des établissements scolaires et autres. 

Certains établissements scolaires et édifices publics dont la majorité remonte à plusieurs 

années ont été construits temporairement. Les secteurs de l'éducation, de la santé, de l'habitat 

et de l'équipement public ont déjà ouvert le dossier de démolition des édifices contenant cette 

matière dangereuse dont la majorité des chalets sont équipés, notamment ceux construits il 

y a plus de 15 ans, dépassant ainsi les délais d'expiration de son utilisation. 

4.10.2.3. Exposition environnementale (santé environnementale). 

La santé humaine est l'issue d’un équilibre souffrant et fragile dans lequel divers facteurs, 

pour lesquelles l'environnement favorise un poids prééminent. De ce fait, le ressortissant des 
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interventions environnementales à mettre en œuvre dans le cadre socio-économique doit être 

qualitativement bien défini. 

En Algérie en matière d'environnement les supports de la politique adoptés demeurent le 

Plan d'action sur l'environnement et le développement durable (PNAE-DD) et La stratégie 

nationale de l'environnement et du développement durable (SNE-DD). Leur objectif est 

respectivement améliorer la santé et le cadre voire qualité de vie des citoyens (Santé 

Environnementale En Algérie, 2018). 

4.10.2.4. Droit d'indemnisation.  

Les risques sont considérés sociaux, lorsqu’ils deviennent l’objet d’une intervention des 

pouvoirs publics ou lorsqu’ils sont perçus comme des problèmes d’une gravité suffisante, à 

l’égard duquel il convient de réfléchir sur une éventuelle garantie à mettre en œuvre (Filali, 

2008). L’Algérie s’est trouvée confrontée, comme la France, à une montée en puissance 

d’accidents indissociables à la vie en société pour lesquels la responsabilité n’était plus en 

mesure d’apporter une réponse satisfaisante à ceux qui en étaient victimes. 

Le droit d'indemnisation en Algérie est régi par des textes législatifs à savoir : Ordonnance 

n° 66-183 du 21 juin 1966 relative aux accidents de travail et aux maladies professionnelles, 

remplacé par la loi n° 83-13 du 2 juillet 1983 relative aux accidents de travail et aux maladies 

professionnelles, JORADP n° 28 du 05 juillet 1983. 

En 2012 et à la faveur d’un échange entre la Faculté de Droit d’Alger (Algérie) et le Centre 

de Recherche et d’Analyse Juridiques de la Faculté de Droit de Pau (France), il est apparu 

qu’une réflexion commune pouvait être envisagée sur différentes problématiques, dont celle 

de l’évolution du droit de la responsabilité et de la poussée, en Algérie comme en France, 

des régimes d’indemnisation. L'objet de ces recherches inter-universités a ciblé 

particulièrement deux risques : le sida et les maladies liées à l’amiante. Le droit garanti à la 

sécurité, qui est à la base du droit à l'indemnisation et réparation, est reconnu par diverses 

constitutions pour tous les citoyens (Univ. Alger 1 et PAU, 2012). 

4.10.3. Désamiantage et déchets. 

En 1972, le Centre international de recherche contre le cancer a classé environ 380 

substances comme dangereuses pour l'environnement et cancérigènes pour les citoyens. Les 

risques pour la santé sont omniprésents à travers diverses formes d'exposition 

environnementale à des produits nocifs pour les êtres humains. (Liberté, 2002). 
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4.10.3.1. Opération pilote : désamiantage des chalets de la cité de transit SOTRACO à 

Constantine. 

La cité de transit SOTRACO, construite en 1979 pour héberger les familles sinistrées, a 

dépassé sa période d'usage prévue, atteignant plus de 30 ans. Les chalets, affectés par des 

glissements de terrain et contenant de l'amiante, ont été recensés puis démolis entre fin 2011 

et début 2012, avec une élimination appropriée des déchets d'amiante vers un centre 

d'enfouissement technique. (fig.4.12). 

 
Figure4.12: Opération pilote de désamiantage des chalets Sotraco. 

Source : Archives Direction de l'environnement (2011).  
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4.10.3.2. Désamiantage des établissements scolaires.  

Les secteurs de l'éducation, de la santé, de l'habitat et des équipements publics ont initié des 

démarches pour la démolition des édifices contenant de l'amiante, principalement les chalets. 

Une opération de désamiantage a été entamée dans les établissements scolaires, avec quatre 

écoles primaires recensées à Constantine. (fig4.13). 

 
Figure4.13: Opération de désamiantage des établissements scolaires. 

Source : Archives direction de l'éducation (2011). 

Et Cinq (05) établissements d’enseignement moyen ayant subi l'opération de désamiantage 

selon la direction de l'éducation. L’élimination de l'amiante de ces établissements scolaires 

constitue aujourd'hui «plus qu'une urgence», appelant les responsables de la Direction du 

logement (DL) et des équipements publics (DEP), chargée de cette opération, d'appliquer 

des techniques de désamiantage modernes ne touchant pas l'ossature des bâtiments 

(fig.4.14).  (Vitamine dz, 2019). 
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Figure4.14: Opération de désamiantage établissements d’enseignement moyen. 

Source : Archives direction de l'éducation (2011). 

4.10.3.3. Elimination de l'amiante.  

Isotec Algérie, seule entreprise certifiée et expérimentée en Algérie, a entrepris des 

opérations de désamiantage dans plusieurs écoles et bâtiments publics. Fondée en 2004, elle 

est spécialisée dans la démolition et le désamiantage, suivant le référentiel «Qualibat 

1513», ayant réalisé des interventions dans des sites tels que la Coupole Mohamed-Boudiaf, 

Michelin Algérie, GLI.Z Sonatrach Oran et la Sonelgaz de Jijel. (Liberté, 2009). 

 

En Algérie, malgré une législation en place depuis janvier 1995, les travaux de désamiantage 

stagnent, suscitant des préoccupations des spécialistes de la santé quant à la gestion des 

déchets. En 2006, un projet initial dans la wilaya d'Alger a introduit des laboratoires 

d'analyse des fibres d'amiante dans l'air, avec un partenariat entre le Centre National 

d'Animation des Entreprises (CNAT) et la Communauté Economique Européenne (CEE). 
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Dans le cadre de la convention-subvention avec la CEE, le personnel a été formé et un 

recensement des ouvrages à risque a été planifié. La première opération de désamiantage 

visait les établissements scolaires, les hôpitaux et les ouvrages stratégiques fréquentés par 

une forte population. (El Watan, 2006). 

En 2020 l’amiante est revenu dans l’actualité pour rappeler qu’il constitue toujours un gros 

problème d’environnement et de santé publique en Algérie, en dépit de l’assurance 

donnée par le ministre de l’Education nationale, qui a affirmé, que le gouvernement avait 

décidé de mettre fin dans les écoles au préfabriqué contenant de l’amiante (Nouvelle 

république, 2019). Le désamiantage doit être totalement accordé par les autorités publiques 

comme une solution obligatoire (Liberté, 2009). 

Trois entreprises spécialisées dans le désamiantage en Algérie sont EURL Expertise et 

désamiantage ABADA, Groupe HALFAOUI, et SARL GREEN SKY. EURL Expertise 

Désamiantage, initialement affiliée à ISOTEC française, a débuté en Algérie en 2002, mais 

les Français d'ISOTEC ont quitté le pays en raison de problèmes administratifs. CEI 

HALFAOUI se concentre sur la gestion de la qualité, les risques, la durabilité et le conseil 

économique, avec une expertise en risque amiante. SARL GREEN SKY, depuis 2010, se 

spécialise dans la collecte, le traitement et la valorisation des déchets spéciaux et dangereux. 

L'élimination de l'amiante peut se faire par deux méthodes : l'enfouissement, qui implique 

l'enterrement des déchets d'amiante dans un centre d'enfouissement spécialisé, et la 

vitrification, une méthode coûteuse où les déchets sont injectés dans un four de vitrification 

chauffé par une torche à plasma. Les températures élevées (1600°C) fondent les déchets pour 

former un verre inerte, non dangereux, pouvant être broyé et réutilisé dans le secteur de la 

construction, par exemple en sous-enrobé de la partie roulable. (Traitement Et Recyclage 

Des Déchets D'amiante,2018). 

4.10.3.4. Déchets et enfouissement (CET). 

En Algérie selon les installations soumises à la loi 2003 relative à la protection de 

l’environnement dans le cadre du développement durable et son décret d’application 2006 

relatif aux établissements classés en 03 catégories. 

- Classe1 recevant les déchets dangereux contenant des substances toxiques, cancérigènes 

et écotoxiques. 

- Classe 2 destiné pour les ordures ménagères et assimilés, déchets industriels banals. 

- Classe 3 c'est les déchets inertes.   

En 2012 dans le cadre de la mise en œuvre du Plan National de la Gestion des Déchets 

Spéciaux «PNAGDES», et ce conformément aux dispositions de la loi relative à la gestion, 
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au contrôle et à l’élimination des déchets, l'Etat a inscrit la réalisation de deux Centres 

d’Enfouissement Technique (CET) des déchets spéciaux, l'un à l'Est et l'autre à l'Ouest : 

Le premier CET est en cours de réalisation à Ain Fouris, Bir El Ater, Tébessa, visant à traiter 

les déchets spéciaux dangereux dans la région Est. 

Le deuxième CET, situé à Ras El Ma, Sidi Bel Abbès, dont l'étude est finalisée, sera dédié 

aux déchets industriels de la région Ouest. (GIZ, 2014). 

4.10.3.5. Gestion des déchets liés à l'amiante en Algérie et législation. 

Le problème des déchets d'amiante en Algérie réside dans le manque d'entreprises qualifiées 

pour le repérage, le désamiantage et l'élimination. Le manque de budget financier alloué à 

l'opération de désamiantage a conduit l'État à octroyer une aide pour le remplacement des 

chalets en amiante, entraînant des problèmes graves, notamment des cas où des habitants ont 

effectué eux-mêmes le désamiantage et ont mal éliminé les déchets. Le désamiantage dépend 

de la mobilisation des ressources financières nécessaires, et le plan national de gestion des 

déchets spéciaux (PNAGDES) élaboré en 2002 nécessite une mise à jour, notamment pour 

la quantification, l'identification et la localisation des déchets spéciaux. (Nouvelle république 

, 2019). 

En 2017, lors d'une journée de sensibilisation sur la sécurité et la santé au travail à Tizi-

Ouzou, un spécialiste de la médecine du travail a souligné la difficulté de localiser le risque 

lié à l'amiante et d'identifier les sources d'exposition des travailleurs. Il a évoqué des 

questions telles que la localisation des matériaux contenant de l'amiante, les produits et 

bâtiments concernés, ainsi que le nombre de travailleurs exposés. 

Sur le plan juridique plusieurs textes règlementaires ont été promulgués : 

- Loi n°01-19 du 12/12/2001 relative à la gestion, au contrôle et à l’élimination des déchets, 

identifier les principes de base qui conduisent à une gestion intégrée des déchets, de leur 

génération à leur élimination; 

- Loi n°03-10 de la 19/07/2003 relative à la protection de l’environnement et au 

développement durable, respecter les principes généraux d'une saine gestion écologique; 

- Loi n°04-20 du 25 décembre 2004 relative à la prévention des risques majeurs et la 

gestion des catastrophes dans le cadre du développement durable, définir clairement les 

responsabilités de chaque entité impliquée dans la prévention au niveau des zones 

industrielles et des clusters. 

- Décret exécutif N° 03-478 du 19/12/2003 définissant les modalités de gestion des déchets 

d’activités de soins.  

Sur le plan institutionnel, en plus des : 
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- Ministère de la santé, de la Population et de la Réforme Hospitalière 

- Ministère de l’intérieur, des collectivités locales et de l’aménagement de territoire 

- Ministère de l’environnement et des énergies renouvelables . 

On note l’implication de plusieurs organismes : 

- Le Centre National des Technologies de Production plus Propres (Décret exécutif nº 02-

262 du17 Août 2002) (CNTPP) ; 

- L’Observatoire National de l’Environnement et du Développement Durable  (Décret 

exécutif n° 02-115 du 3 avril 2002); 

- L’Agence Nationale des Déchets (Décret exécutif N° 02-175 du 20 Mai 2002) ; 

- Le Conservatoire National des Formations à l’environnement (Décret exécutif n°02- 263 

du 17 Août 2002) ; 

- Le Haut Conseil de l’Environnement et du Développement Durable (Décret présidentiel 

nº 94-465 du 8 janvier 1995). 

 

Conclusion. 

L'objectif de ce chapitre vise l'importance de la mise en œuvre des mesures strictes liées à 

l'utilisation de l'amiante en raison du risque cancérigène qui en découle, ce qui requiert des 

actions règlementées. 

Dans le contexte santé environnement ont été régies des documents règlementaires dans le 

cadre juridique à l'échelle mondiale. 

Fondé en 1945, l'organisation des nations unies (ONU) a permis la signature de plus de 450 

accords multilatéraux dans tous les domaines. L'ONU compte 12 organismes à savoir 

Conseil de sécurité, Cour internationale de justice, etc….et 14 institutions dont 

L'Organisation Mondiale De La Santé (OMS). 

Afin de préserver la qualité de l'environnement et dans le but de protéger la santé humaine 

plusieurs traités et conventions ont été adopté par l'ONU . 

Les quantités massives d’amiante extraites dans le monde tout au long du 20 siècle ème et au 

vu des nombreuses raisons sanitaires évoquées précédemment, l’élimination des déchets et 

le désamiantage de bâtiments impliquent des risques et des coûts importants. Tels sont les 

attentes  de la société vis-à-vis de l'amiante massivement utilisée. 

Si aujourd’hui l’amiante est interdit d’utilisation, des enjeux toujours actuels : relever le défi 

du désamiantage. L’amiante demeure présent dans les bâtiments et équipements construits 
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et préfabriqués avant le 1er Juillet 1997 et c’est dans ce contexte que le travail de repérage 

de ce matériau a été imposé par des textes réglementaires.  

Aussi, toutes les opérations et procédés d’intervention qui tendent à entrer en contact avec 

ce matériau (désamiantage, démolition, travaux etc.) sont susceptibles de générer des déchets 

amiantés dangereux déjà démontrés par les études sur le matériau initial.  

Ces déchets sont principalement acheminés vers des centres de stockage et d’enfouissement. 

Cette démarche ne permet pas d’éliminer le risque inhérent à ce déchet et posent la question 

de leur gestion à long terme pour les sites destinés à accueillir ce produit nocif et à absorber 

les quantités de déchets générés. Sachant que les déchets contenant de l'amiante, qu'il s'agisse 

de déchets routiers ou du bâtiment, composés d'amiante, sont systématiquement considérés 

comme des déchets dangereux. 

En revanche, si l'utilisation de l'amiante au XXe siècle s'est accompagnée d'un 

développement industriel, elle a au contraire conduit à une crise sanitaire internationale. Ses 

effets demeurent dévastateurs sur la santé des citoyens du fait de leur exposition 

professionnelle, domestique ou environnementale et tant que la question de leur élimination 

n’aura pas trouvé une solution définitive. 

Dans ce chapitre a été  abordé l'amiante en Algérie, son utilisation dans la construction à 

usage d'habitation et professionnel. Aussi l'élimination de l'amiante et les procèdes 

entreprises par l'Etat algérien dans l'opération de désamiantage. 

Aussi il  a été conclu qu'en Algérie, en dépit d'une législation existant depuis le 25 janvier 

1995, mais sur le terrain, les travaux de désamiantage n'avancent pas. La politique engagé 

s'est focalisé sur le secteur d'habitat et secteur éducatif.  

Une aide financière a été allouée au profit des habitants occupant les chalets préfabriqués en 

amiante à usage d'habitation.  

Quelques établissements scolaires édifiés en amiante ont accusé des opérations d'éradication. 

L'opération de désamiantage demeure loin du respect des mesures et conditions de sécurité 

règlementaires. 

Le même sort pour la gestion des déchets spéciaux dangereux qui sont acheminés vers des 

CET accueillant des ordures ménagères. 

En plus de la réglementation en vigueur des dispositifs importants ont été mis en place 

notamment les sociétés existantes  en matière d'expertise et de désamiantage. 

Quant au droit d'indemnisation des victimes surtout en milieu professionnel a mérité une 

réflexion de la part des décideurs pour sa mise en œuvre. 
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Le prochain chapitre sera consacré au cas d'étude: la cité de transit El Gammas située à 

Constantine avec des chalets préfabriqués en amiante abritant une forte population qui 

demeure jusqu'à nos jours exposée aux risques sanitaires liées à l'amiante. La cité El Gammas 

est le plus grand et premier quartier édifié après l'indépendance afin de reloger les familles. 
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CHAPITRE V : LE CAS D'ETUDE : LA CITE DE TRANSIT EL 

GAMMAS A CONSTANTINE. 

Introduction. 

Si les conditions de logement constituent un premier marquage de la position sociale, la 

question se pose surtout en termes de liberté résidentielle (De Rudder,1993, pp.82-83). 

En effet la cité de transit n’est pas une réalité sociale fixe et statique. Ainsi, quand les rouages 

de la chaîne résidentielle se bloquent, la cité change de visage redéfinissant un espace 

socialement différencié qui pèse sur les habitants. Autant d’usages que de transformations 

sont possibles en vue de mise à l’abri, ou de mise à l’écart, les chalets transformés offrent de 

base des possibilités d’adaptation diverses à leurs occupants. 

«Transit» : un mot à désespérer de tout quand on vit dans une cité de transit. Parqués dans 

les banlieues de banlieues, en bordure de décharges, leur vie oscille entre la permanence des 

logements provisoires. Déstabilisés par ce temporaire qui s'éternise, mieux habitués à 

survivre qu'à vivre, ils bataillent contre les administrations censées les aider (Lae, et al. 

1985). 

A l’image de l’habitat non ordinaire, l’habitat léger est largement stigmatisé comme un mode 

de vie précaire : les habitants subissent leur habitat (Basile,2016). Les risques sanitaires sont 

associés aux mal-logés ainsi qu'à l'expulsion. Cette forme de vulnérabilité résidentielle 

permet aux habitants de recourir à un regain des logiques spéculatives et des dynamiques de 

ségrégation socio-spatiale (Bouillon,  et al. 2019).  

Le présent chapitre a pour objectif d'aborder le traitement territorial des problèmes sociaux 

des cités de transit, le cas d'El Gammas, vise à un ancrage de la population sur les lieux que 

les politiques publiques veulent mettre à l'épreuve. Le mouvement associatif de son côté issu 

du monde civil, apparaît comme une passerelle, en trouvant ses fondements dans des débats 

contradictoires (Hamzaoui, et  al. 2013). 

 

5.1. Cité de transit El Gammas : chalets préfabriqués en amiante. 

En 2002 Topalov, décrit la division de la ville en plusieurs parties : «Les villes sont divisées, 

partout et depuis longtemps, en parties distinctes et contrastées. Mais rarement les gens qui 

y vivent, ceux qui les gèrent et ceux qui les étudient divisent et nomment ces parties de la 

même manière. [...] Cependant, les mots contribuent à la division de l'espace et à sa qualité. 

Les locuteurs désignent des lieux, distinguent des parties de villes, les groupent, les 

catégorisent et les agencent. Les mots sont l'objectivation de la diversité spatiale et sociale 

des villes, un moyen de voyager et de jouer avec». La cité El Gammas de par sa localisation 
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limitrophe est considéré comme une partie détachée de la ville de Constantine voire isolée. 

Toutes les cités de transit étant construites à la périphérie des villes de par leur vocation de 

provisoire.  

5.1.1. Historique et démarches initiées.     

La cite de transit El Gammas était considéré comme l'un des quartiers émergents après 

l'indépendance, comme le plus grand quartier populaire de Constantine, et le nom gammas 

n'est apparu qu'au début des années 80. L'origine du mot apparemment datait avant 

l'indépendance liée à un nom de famille (قماصي). Jadis il s'agissait d'un cercle vicieux pour 

les vieilles voitures et connu sous le nom de ferraille puisé du mot Frey. Le site était occupé 

par de groupes de population simples qui se connaissaient famille Machati, Ben Mahmoud, 

Ben Mahfoud et Lafgoune (Gammas City, 2019). 

A la fin des années 70, les autorités ont transféré les structures automobiles ou ce qu'on 

appelle Frey dans la région le train de la vie (Guettar El Aïch actuellement ) et ont préparé 

la zone en prévision de l'arrivée d'une société danoise pour la construction des chalets 

préfabriqués qui a donné le projet à l'entreprise italienne et a fait participé à la construction 

des Algériens puis accordé des logements temporairement pour certaines familles sinistrées 

à l'époque. 

La politique après l'indépendance exigeait une rapidité en matière de logement. Le système 

de préfabrication n'est qu'une importation de la France.  

Les cités de transit englobent des chalets préfabriqués types pavillons, identiques et 

semblables (maison type). Ces cités ainsi conçues pour une durée de 05 ans, dans un premier 

temps, ont connu une période de succès de progrès technique : préfabrication industrielle. 

Elles ont accueilli les mal-logés locaux (bidonvilles ou maisons menaçant ruine) et ceux en 

provenance du milieu rural à la recherche de l'emploi et le confort de la vie en ville. Leur 

malheur après apparait avec le faible revenu des familles voire chômage, qui ne pouvant pas 

accéder à un logement décent ils s'y sont trouvé piégés et dans un sentiment d'exclusion de 

la société (Gammas City, 2019). Au moment où ces cités semblent s'imposer comme le lieu 

de trajectoire bloquée, la plupart des occupants prennent l'initiative d'intervenir sur le bâti 

avec des configurations et transformations contrastées. 

Ces cités, comme leur nom l’indique, étaient prévues pour une durée de cinq ans, le temps 

de réaliser des logements décents pour leurs habitants. 
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Cependant, dans la réalité, ces cités «provisoires» sont devenues avec le 

temps «définitives»  en plus des vulnérabilités qu’elles créent sur les plans social, sanitaire 

et de gestion urbaine. 

Actuellement une reconstruction au niveau de la cité de transit El Gammas est en cours dans 

le cadre d'un programme gouvernemental et mondial d'élimination de l'amiante. Il y a une 

mobilité et une prospérité dans l'action associative, qui sont considérées comme un indice 

positif, et qui seront bénéfiques pour le quartier et les habitants (Gammas City, 2019). 

5.1.2. Diagnostic du territoire sensible. 

Un territoire comme celui qu'occupe la cité de transit El Gammas peu structuré se voit en 

quête d'un nouveau souffle. La construction de cette  cité de transit a été mené en urgence 

dans un un contexte contraignant d'une politique de relogement massif . avec le temps le mal 

vivre, l’exclusion et la violence urbaine se font sentir dans ce lieu.  

Face au risque sanitaire d'amiante auquel sont exposés les occupants de ces chalets 

préfabriqués et dans le but de fixer la population sur les lieux, l'Etat se trouve dans 

l'obligation de remplacer les chalets par des constructions saines. 

5.1.3. Position de la cité de transit à l'échelle de la wilaya de Constantine. 

La wilaya de Constantine recense de nombreuses cités de transit abritant des chalets 

préfabriqués avec la présence de l’amiante. 

5.1.3.1. La wilaya de Constantine à l'échelle nationale. 

La wilaya de Constantine est classée en 1ère position selon l’instruction inter ministérielle 

du 26 janvier 2012. Les chalets totalisent un nombre de 5950 unités dont 5572 implantés à 

Constantine et 378 à Tipaza. La majorité des chalets préfabriqués est sous le régime locatif 

de l’OPGI. Seuls 1115 chalets ont été acquis par leurs occupants dans le cadre de l’opération 

de cession des biens immobiliers relevant du secteur public ce qui représente19 %. La wilaya 

de Constantine englobe six daïra et douze communes (Annexe O). 

5.1.3.2. La commune-daïra de Constantine à l’échelle de wilaya. 

La daïra de Constantine occupe la première position avec un taux de 61 %. Le tableau 5.1 

montre la répartition des chalets et des familles par daira. 
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Tableau5.1:Répartition des chalets et familles par daïra. 

Source : BET SAU (2017). 

5.1.3.3. La cité de transit El Gammas à l’échelle de la ACL de Constantine. 

La cité de transit El Gammas occupe la première position avec un taux de 64% de par son 

nombre de chalets 2236 abritant 4412 familles, avec une typologie variée selon le 

recensement effectué en 2018 par le BET SAU (tab.5.1 et fig.5.2). 

Tableau5.2: Répartition des chalets et familles par site de la commune de Constantine. 

Source : BET SAU (2017). 

 
Figure5.1 : Répartition des chalets par daïra et par site. 

Source : BET SAU (2017). 

  

WILAYA CONSTANTINE 

DAIRA Sites surface (m2) CHALETS FAMILLES 

CONSTANTINE 11 1 832 120,00 3508 6206 

EL KHROUB 15 542 614,00 1007 1433 

HAMMA BOUZIANE 7 329 569,00 650 899 
AIN ABID 5 167 154,00 451 615 
ZIGHOUD YOUCEF 4 34 709,00 65 66 

IBN ZIAD 1 38 466,00 50 50 
TOTAL 43 2 944 632,00 5731 9269 

  Commune (ACL) CONSTANTINE 
Commune Sites surface (m2) CHALETS FAMILLES 

Constantine 
(ACL) 

GAMMAS 926 307,00 2236 4412 
ZAOUCHE 336 450,00 613 735 
Boudraa Salah 89 93 194,00 89 176 
Ameziane113 66 000,00 113 177 
BOUKEFFOUS 32 006,00 54 107 
AIN EL BEY 

100+52+17 
141 291,00 169 254 

BOUMERZOUG 79 716,00 110 183 
BOUKHALKHAL 99 569,00 83 100 
EMIR EBDELKADER 11 173,00 10 10 
COMBATTANT 16 208,00 15 35 
METEO 30 206,00 16 17 

CONSTANTINE 11 1 832 120,00 3508 6206 
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La plupart des cités de transit à travers le territoire de la ville de Constantine occupent la 

périphérie urbaine (Annexe P). 

5.2. La cité de transit El Gammas : ancrage et aboutissement. 

Selon Semmoud N, Le territoire exprime la complication de la réalité des constructions 

politico-socio-économiques figés dans un espace physique (Semmoud, 2010). Le concept de 

territoire implique l'idée d'ancrer et de construire un territoire (de vie), en tant que processus 

individuel et collectif. 

5.2.1. Création de la cité de transit El Gammas. 

Les chalets de la cité de transit d’EL GAMMAS (fig.5.2) dépendent de la délégation 

communale « El Gammas» du territoire de la commune de Constantine qui est organisé en 

dix (10) délégations communales selon le Décret exécutif n°19-269 du 07 octobre 2019 

fixant le nombre et la délimitation des délégations communales de la commune de 

Constantine, willaya de Constantine (JO.63 du 09 octobre 2019). 

 
Figure5.2: Situation de la cité de transit El Gammas Constantine. 

Source : Image satellite Google Earth (2020) + traitement auteur. 

La cité Gammas est située au Sud Est de la ville de Constantine, à une distance de cinq 

kilomètres du centre-ville. Elle est limitée au Nord par la cité Eriad (Ben Chicou), à l'Ouest 

par le 4emeKM, au Sud par la cité Sissaoui et à l'Est par des terrains vagues.  

La propriété des terrains à la cité EL GAMMAS revient à 04 familles (tab.5.3). 

Tableau5.3: Statut juridique de la cité El Gammas et alentours (propriétaires d'origine). 

Source : DUAC (2014) + traitement auteur. 

Nom de famille Ben Mahmoud DJERIDI Bouzahzah Machati 

surface (ha) 96,48 43,35 36,78 5,38 

% 53.01 23,82 20,21 2,96 
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La majorité des terrains sont devenus propriété de L'Etat avec la loi du 26-74, qui a 

nationalisé toutes les terres agricoles (fig.5.3 et 5.4). La 1ere tranche de réalisation du projet 

de la cité de transit a été faite sur les terres de BENMAHMOUD et la 2eme tranche sur les 

terres de DJERIDI. Durant les années 80 la famille BOUZAHZAH et MACHATI ont 

procédé à la vente de quelques parties des terres d’une façon officieuse (sans titre de 

propriété authentique). 

 

 
Figure5.3: Vocation foncière d'origine de la cité El Gammas et alentours. 

Source : DUAC( 2014) + traitement auteur. 

Après l’apparition de la loi n° 25-90 du 18 novembre 1990 portant orientation foncière, 

exigeant le retour des terres à leur propriétaire d’origine, a engendré une hausse du taux de 

vente ce qui a causé des conflits juridiques entre les propriétaires et la commune. De nos 

jours, les propriétaires (héritiers) réclament leurs terres et demandent une indemnisation. 
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Figure5.4: Vocation foncière d'origine de la cité El Gammas et alentours. 

Durant les années 80. 

Source : DUAC (2014) + traitement auteur. 

5.2.2. Evolution de la cité El Gammas. 

L’évolution de la cité de « El Gammas »dont la réalisation des chalets préfabriqués de la cité 

de transit est passée par trois étapes (Annexe Q)  : 

Avant 1973 : durant cette période l’espace était considéré comme terres agricoles avec 

émergence d’un cimetière.   

Entre 1973 -1982 : Avec la promulgation de l'ordonnance n°74/26 du 20-02-1974 portant la 

constitution des réserves foncières au profit des communes, a débuté la vente des terres 

agricoles avec acte sous-seing privé et les constructions illicites appelés «diar cima» ainsi 

que l'apparition des bidonvilles.la cité el gammas a connu la construction de la première 

tranche des 500 chalets sur une surface de 16 ha . 

Entre 1982-1988 : cette a consister la construction des 1000 chalets à l'Ouest et puis les 800 

chalets au Sud .   

Entre 1988-1998 : avec la promulgation de a loi n°90-25 du 18 novembre 1990 portant 

orientation du foncier, s'achève la construction des 800 chalets au Sud et l'édification de 

l'habitat collectif avec 11 bâtiments en 1991. 

A la fin des années 90, la cité d'El Gammas présentait un tissu urbain mixte englobant 

plusieurs typologies : les constructions illicites, les bidonvilles, les chalets préfabriqués en 

amiante et l'habitat collectif (fig.5.5).   
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Figure5.05:Cité El Gammas fin des années 90. 

Source : OPGI Constantine (2014). 

En 2012 les bidonvilles ont fait objet d'un recensement et éradication totale avec relogement 

des familles qui y résidaient.la récupération des assiettes foncières ont fait objets de réserves 

d'équipements de proximité. 

5.2.3. Du provisoire au définitif. 

Dans le contexte de profonde crise du logement des années de la période post coloniale, les 

cités de transit en l'occurrence celle d'El Gammas furent adoptées comme solution au 

relogement des familles algériennes des bidonvilles des sinistrés suite aux risques 

d’inondation,  maisons menaçant ruine. La genèse de ce dispositif, à la croisée d’un héritage 

colonial, explique sa stigmatisation durable. Dès la première relance de la construction, il a 

été opté pour deux types de logements sociaux : le premier «ordinaire» (Tricart, 1977), relatif 

aux grands ensembles ; le deuxième «assistanciel » (Tricart, 1977), relatif aux cités de transit 

et des logements provisoires prévus pour une durée de 05 ans mais son existence s'est 

prolongée jusqu'à nos jours. Plusieurs termes ont été utilisés pour désigner les cités de transit 

: «Groupe de rééducation sociale», «logement tiroir», «cités de relogement», «habitat-

prison», «dispositif d’assistance», «habitat-dépotoir», «cités promotionnelles» (Tricart, 

1977). 

Le site choisi pour accueillir la cité de transit El Gammas n’a fait que renforcer la marginalité 

dont ils étaient déjà victimes : site inconstructible par le plan d’urbanisme de 1977 du fait de 

la vocation agricole, présence de nuisances (zone limitrophe à la voie ferrée) et de servitudes 

dangereuses (ligne électrique de moyenne tension).La concentration et continuité de 
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nombreuses tranches de recasement sur le même site n’a fait qu’aggraver les conditions de 

vie au lieu de les soulager. Ainsi, le refus de quitter la ville semble s'émanciper des 

conditions sociopolitiques et la formule de réinstallation, dénoncée à l'époque coloniale car 

elle exacerbe la ségrégation résidentielle, est reconduite dans l'Algérie indépendante 

(Bendraoua,  et al. 2008). 

5.2.4. Territoire physique. 

L'aspect physique d'un territoire ville ou cité ou extérieur se réfère aux infrastructures, aux 

bâtiments, à l’agencement des secteurs, à l’utilisation du sol, etc. Cette approche se nomme 

«socio-économiques» car   elle met l’accent sur le processus dynamique moins tangibles qui 

précède les réalisations urbaines concrètes (Simard,  et al. 2011). 

5.2.4.1. Positionnement stratégique. 

Selon Bernardot. M et al (2012), l'extraordinaire espace de stockage des logements est 

d'abord polarisé autour de l'alternance entre les phases de transport ou d'urgence et 

d'installation (Bernardot, et al, 2012).Sur le plan de l’accessibilité, ces programmes de 

construction des cités de transit ont été réalisés en majorité en zones périurbaines et parfois 

sur des terrains agricoles. Cette forme de ruptures, de dislocations sociales, et d’exclusions 

des populations et individus dans les métropoles modernes tel est le cas de la ville de 

Constantine n'a fait qu'aggraver la situation. Les répercussions des politiques urbaines optés 

quant à la production quantitative des logements sous formes des chalets préfabriqués ont eu 

des effets sur le développement des rapports ségrégatifs menant aux violences urbaines et 

actes frauduleux au niveau de ces cités de transit. Bien que la cité de transit El Gammas ait 

apporté des améliorations conséquentes, le retour au délabrement et dégradation avec 

l'appropriation et transformations de l'espace ainsi que la suroccupation du logement (chalet 

préfabriqué) suite à l'éclatement de la famille a été observé. Cette précarité a favorisé la 

violence urbaine faisant de la cité de transit El Gammas, l'un des «quartiers difficiles» à 

Constantine. De nombreux dysfonctionnements sont apparus : les voies tertiaires 

transformées en passages étroits rendant l'accessibilité très difficile. 

5.2.4.2. Géographie sociale urbaine. 

Actuellement sont distinguées deux domaines d’études en géographie urbaine : 

- La géographie sociale urbaine qui s'appuie sur les relations sociales ou ethniques, des 

problèmes de logement ou du sentiment d’appartenance.  

- La géographie des systèmes urbains basés sur la répartition des fonctions urbaines, les 

hiérarchies urbaines et la polarisation régionale des agglomérations. 

La priorité est donnée à la géographie sociale urbaine (Simard,  et al. 2011).  
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Dans leur contribution «sociale» Raymonde et al, envisagent la position des enjeux sociétaux 

(le vivre ensemble, la démocratie...) par rapport à d'autres sciences sociales (géopolitique, 

sociologie) et dans différents domaines d'études (médias, sport, santé, villes, risque).Il en 

ressort une image de la géographie sociale à la fois diversifiée et cohérente dans les manières 

d'appréhender les dimensions socio-spatiales (Séchet et al. 2020). 

La taille territoriale, au sens de délimitation de périmètres souvent considérés comme des 

limites, a été longuement interrogée par les géographes, comme mode de fonctionnement 

des politiques publiques. C'est le cas de la cité de transit El Gammas. 

5.2.4.3. Infrastructures. 

Le terme infrastructure désigne à la fois : les transports, l'énergie, les technologies de 

l'information et de la communication, l'alimentation en eau potable et l'assainissement. Ces 

infrastructures se composent : d'installations physiques (routes, équipements de production 

d'énergie) et de services (service de transport et approvisionnement en eau. Comprenant 

aussi la gestion, l'entretien, le renforcement des capacités et l'élaboration des politiques. A 

l'échelle de la cité El Gammas l'implantation des infrastructures accuse un énorme retard. 

Plusieurs facteurs ont provoqué ce retard principalement la durée dans laquelle s'inscrit la 

cité de transit et la mauvaise gestion de la délégation d'El Gammas. Ce territoire ne pourra 

pas réduire la pauvreté et atteindre sensiblement les objectifs du développement durable s'il 

n'est pas marqué par de progrès majeur. Donc une stratégie s'impose devant améliorer de 

façon sensible et durable le développement des installations et des services d’infrastructure 

et les possibilités d’accès. Pour que des politiques propices soient appliquées à une 

population comme celle de la cité El Gammas, il faut que les habitants puissent s’associer 

au processus d’élaboration des politiques en tenant compte de leurs intérêts et répondre à 

leurs besoins (OCDE, 2008).Le degré de la responsabilisation politique et le processus 

d’élaboration des actions sera consacré au chapitre suivant. En 2012 la DUAC a été chargée 

de l'opération d’amélioration urbaine au niveau du site des 2300 chalets et ont été mobilisés 

deux entreprises publics l’ENTP et la SOPT pour les travaux des VRD et aménagement 

extérieur et ayant désigné la SAU pour la mission suivi des travaux de réalisation. 

5.2.4.4. Typologie du tissu urbain. 

La disposition et l’organisation du plan de masse de la cité de transit El Gammas peuvent se 

ramener à trois types dont le   tracé est spécifique à chaque tranche : les 500 chalets, les 1000 
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chalets et les 800 chalets (fig.5.6). Un tracé linéaire pour les 500 chalets desservant 03 

chalets. Pour les 1000 chalets c'est un tracé radio centrique autour d'un espace de forme carré 

desservant 04 chalets. Un tracé cartésien pour les 800 chalets desservant 02 chalets. Cette 

différence de tracé qui diffère d'une tranche à l'autre est relativement liée au lancement des 

trois programmes dans 03 temps distincts et mobilisant ainsi 03 entreprises de réalisation. 

 
Figure5.6 : Organisation spatiale du tissu urbain (500,1000 et 800 chalets) de la cité de transit El Gammas. 

Source:BET SAU (2017) +traitement auteur. 
 

5.2.4.5. Formes urbaines et densité. 

Les questions de densité et de forme urbaine sont tout à fait d'actualité. Les chercheurs et 

experts en urbanisme ont consacré de nombreux travaux à décrire et analyser les tissus 

existants, à approfondir la densité des aspects socioculturels (Belliot,2017). En effet les 

fortes densités de population étaient vues depuis la fin du XIXe siècle comme l’une des 

causes d’insalubrité, d’épidémies et de mortalité dans les grandes villes. La cité de transit 

fait partie intégrante du plan directeur d’aménagement urbain classée comme zone à 

vocation habitat individuel à faible densité (fig.5.7). Cependant la cité de transit des chalets 

El Gammas n’a jamais fait objet d’un plan d’occupation aux sols. Ce dernier détermine les 

zones dotées d’un niveau de densité de construction, qui fixe la valeur foncière du terrain, 

permettant de définir les droits de construire(coefficient d'occupation au sol COS )et 

détermine son affectation en équipements publics. 
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Figure5.7: Vocation Cité El Gammas : habitat individuel à faible densité «P». 

Source : DUAC (2017). 

La cité de transit El Gammas se distingue par trois 03 typologies de chalets selon les 03 

territoires et les 03 étapes historiques 500, 1000 et 800 chalets (tab.5.4). 

La politique algérienne en matière d’urbanisation et par conséquent de gestion urbaine a 

souvent privilégié l’étalement urbain consommateur de sol. Cet étalement est la 

conséquence, d’une politique d’habitat qui a réduit le logement à sa seule dimension 

quantitative. Cette tendance s’est exprimée par un urbanisme illégal  en périphérie en 

accaparant des terrains souvent non constructibles. 

En Algérie et plus particulièrement dans les citées de transit, la réalité urbaine ou le fait 

urbain, commence par un motif d’industrialisation d’abord, un tremplin pour des politiques 

centrées sur la question du logement ensuite, pour aboutir enfin à un objet social ouvert à 

l’initiative individuelle et au «laisser-faire» pour convenir en finalité aux besoins (Chorfi, 

2007). 

La confrontation dans l’espace entre les pratiques de la conception et celles de la population 

qui y réside permet de mettre en évidence la contradiction existante entre les conditions de 

production et d’usages de l’espace. De ce fait plusieurs interventions sur le chalet et la 

parcelle de terrain ont été opéré par les occupants (démolition, extension, reconstruction, 

accaparement des parcelles de terrain vagues et remaniement du foncier …). 

BONETTI M. dans son ouvrage Habiter : le bricolage imaginaire de l’espace; L'habitat [...] 

est un "objet actif", qui est mis en mouvement, malgré son apparence statique, par les 

personnes qui l'utilisent. Il n’existe qu’à travers les interactions qui se développent entre ses 

éléments fonctionnels et ses occupants, qui lui confèrent tout son sens […] chacun transporte 
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d’un lieu à l’autre ses façons d’agir, […] ses conduites sont influencées par l’espace dans 

lequel elles se déploient, […] selon les lieux qui leur servent de cadre (Bonetti, 1994). 

A partir de l'an 2014 a commencé l'opération du remplacement du chalet préfabriqué en 

amiante après avoir acquis l'aide financière et la cession de la parcelle par l'Etat ainsi que 

l'avis favorable accordé pour le permis de construire avec un droit de construire en vertical 

(R+2) sur  une parcelle de 400 m2 en horizontal cédée à titre gratuit. 

C’est au cours des processus d’adaptation de l’habitat qu’apparaissent les spécificités des 

groupes sociaux, leurs niveaux d’expression ainsi que leur degré d’intégration à 

l’urbain(Frey, 1986). 

Les liens et les interactions entre la diversité et les formes urbaines de ce type d'habitat 

individuel dense et les modes d’habiter développés par leurs habitants portent atteinte à la 

qualité urbaine devenue néfaste. 
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Tableau5.4: Etat initial des chalets préfabriqués. 

         

Tranche 
Date 

création 

Forme 

urbaine du 

chalet RDC 

Tissu urbain 
Société de 

réalisation 
Plan cellule 

Surface (m2) 

Parcelle et bâti 
Densité 

Provenance 

d'origine 

500 1977 

F2 

 

Société danoise 

«Rose lev 

House» 

 

 

 

parcelle=109 

bâti=54 

0.50 

100% bidonvilles 

ciloc coté 

lotissement 

Belhadef 

1000 1980 

F3 

 

Entreprise de 

construction 

SOTRACO 

 

parcelle=104 

bâti=58 
0.55 

80% vieille ville 

(rahbet souf +frères 

chamla) et 20% 

bidonvilles arcades 

romaines 

800 1988 

F3 

 

EBRC 

 

 

parcelle=104 

bâti=58 
0.55 

50% bidonvilles 

Biridaa (sous le 

pont sidi rached) et 

50% vieille ville 

(djazarine +Souika) 

Source : Conseil consultatif du mouvement associatif de la wilaya de Constantine + traitement auteur (2019).
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5.2.5. Territoire vécu. 

Selon le géographe Armand Frémont un espace vécu est la somme d’un espace de vie (lieux 

fréquentés par un groupe d'habitants),un espace social (espace de vie et les interrelations 

sociales) et les valeurs psychologiques (s’attachent aux lieux). Pour Frémont, les facteurs 

sources de variations de l’espace sont l’âge (l’espace vécu se dilate, se diversifie avec l’âge, 

pour se rétracter à la fin de la vie), les classes sociales (les plus riches ne cessent d’exploiter 

l’espace, tandis que les plus pauvres vivent confinés dans un espace restreint) et la 

culture (elle façonne l’espace vécu).  […] L’homme n’est pas un objet neutre à l’intérieur 

de la région […] L’espace est considéré comme «vécu » dans le sens où il est vu, perçu, 

ressenti, aimé ou rejeté, modelé par les hommes. 

5.2.5.1. Démographie. 

En date de sa création vers la fin des années 80, la cité de transit El Gammas regroupait un 

nombre d'habitants de l'ordre de 10 950. Selon le recensement général de la population et de 

l'habitat (RGPH) en 2008 elle comptait 16 451 pour atteindre 18 651 habitants en l'an 

2017.La population a été multipliée par 2 en l’espace de 10 ans, dépassant largement la 

capacité d’accueil et potentiel du site (fig.5.8). 

 
Figure5.8 : Evolution de la population de la cité de transit El Gammas 

Source ONS + enquête terrain (2017) et traitement auteur. 

Ce phénomène d'explosion démographique au niveau de cette cité de transit a fait surgir aux 

alentours des bidonvilles côté stade, bidonvilles terrain Benmahmoud, cité Enacr, terrain 

Lafgoune, qui ont fait l’objet d’une éradication au début de l’année 2012 et dont la majorité 

de leur population était issue des chalets : l’éclatement des familles et le manque de 

logements étant la principale cause. Quant à l'habitat deux phénomènes caractérisent 

l’évolution spatiale et marquent une nouvelle configuration urbaine de la cité par rapport à 

l'état initial ce qui a créé une anarchie urbaine indescriptible : 

  

https://fr.wikipedia.org/wiki/Armand_Fr%C3%A9mont
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- L’éclatement familial faisant passer la taille du ménage moyen de 6 à 10 personnes. 

- L’augmentation de l’occupation moyenne de la parcelle 1 à 5 ménages avec une différence 

importante dans chaque tranche alors que la norme nationale étant de 5 hab. par logement. 

Cette   situation variée traduit un état de surpeuplement généralisé pour les trois tranches. 

5.2.5.2. La population et le logement (chalet) : un mode d'habiter sous contraintes. 

Le chalet préfabriqué en amiante est considéré comme un mode d'habiter sous contraintes 

ou on observe l'entassement des pauvres. Avec l'évolution des ménages (fig.5.9) et 

l'éclatement de la famille (nouveaux mariés habitant avec leur parents) les occupants étaient 

dans l'obligation d'opter pour des extensions horizontales (la structure du chalet ne permettait 

pas l'extension verticale), les autres les plus aisées financièrement ont démoli le chalet de 

leur propre moyen et opter pour une reconstruction avec extension en hauteur ou édification 

d'une nouvelle construction jouxtant le chalet sur la même parcelle. La répartition initiale 

des parcelles s'est retrouvée dans l'illégalité et devenues non équitables. 

 
Figure5.9 : Evolution des ménages de la cité de transit El Gammas. 

Source : Enquête terrain (2017) et traitement auteur. 

 

 De ce fait apparait une densification accélérée au niveau de chaque tranche (fig.5.10 et 5.11 

).Cette densification excessive des implantations populaires sans permis de construire , 

surtout par extension et surélévation des constructions a rendu les accès aux logements et la 

circulation très difficiles (création de passages très étroits qui initialement étaient larges ) . 

La cité de transit s'étendait sans contrôle et sans infrastructures avec l'avancée des parcelles 

en s'accaparant de plusieurs espaces vides et sur l'espace public.  
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Figure5.10 : Cité de transit El Gammas (chalets) 1990-                                       Figure5.11: Cité de transit El Gammas (chalets + extensions) 2017- 

Source : BET SAU (2017)+ traitement auteur.                 Source : BET SAU(2017) + traitement auteur. 



CHAPITRE V : Le cas d'étude: la cité de transit El Gammas à Constantine 

 

134 

 

5.2.5.3. Structure de la population. 

Il ressort de la population selon une enquête réalisée par le bureau d'études SAU et actualisée 

en 2017 dans le cadre de la cession des chalets ainsi que les parcelles y afférent où la tranche 

d’âge (18-59 ans) en âge de travailler mais en chômage (fig.5.12) est la catégorie de 

population la plus élevée (40%) nécessitant ainsi un accompagnement en termes d'offre 

d'emplois. La tranche d’âge représentant la population en âge de scolarisation (6-17 ans) 

dans les différents cycles de l’enseignement fondamental représente 23.32 % de la 

population totale. Ce pourcentage demeure faible par rapport aux progrès accomplis en 

matière de scolarisation. Cela est dû particulièrement au manque de la prise de conscience 

de la population féminine qui reste privée généralement de l'enseignement de par les 

traditions et les mœurs dans ce quartier populaire. Le taux de population jeune est 

relativement important, cela nécessite la prise en charge de cette dernière par la création des 

équipements et infrastructures nécessaires loisirs et sportifs. 

 
Figure5.12 : Répartition de la population par catégories d'âges. 

Source : Traitement auteur (2017). 

5.2.5.4. Cohabitation : surpeuplement et promiscuité. 

Selon Sanson Henri, la cohabitation se perçoit comme une vie ordinaire des familles ou des 

personnes ensemble dans une même maison (Sanson, 1994). Plusieurs façons de cohabiter 

existent à la cité El Gammas : des cas ou le chalet est divisé en deux, d'autres cas avec des 

extensions jouxtant le chalet lui-même …etc. La cohabitation des personnes au sein d'une 

même habitation posent des problèmes difficiles à résoudre surtout avec des personnes de 

générations différentes. Cette cohabitation sur la même parcelle du chalet entraine en 

conséquence un surpeuplement et un manque de confort. Le surpeuplement est considéré 

comme indice de mal logement (Clémence,  et al. 2017).De nos jours  le confort des 

logements s’est constamment amélioré avec la nouvelle politique initié par l'Etat algérien en 
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ce domaine, néanmoins les ménages des cités de transit vivent encore dans un logement 

surpeuplé en 2020. 

Pour Clémence petit « […Cela illustre à quel point des stratégies d'adaptation sont devenues 

nécessaires pour certaines populations en raison du manque d'accès à un logement 

convenable.…] » (Clémence,  et al. 2017). Les ménages les plus vulnérables sont les 

premières victimes du surpeuplement. Un phénomène sous-estimé par les acteurs du 

logement. 

Il est pris comme référence, en règle générale, les surfaces habitables suivantes : minimum 

9 m2 pour 1 personne, 16 m2 pour 2 personnes puis 9 m2 pour chaque personne 

supplémentaire (Action Logement, 2020). 

Plus de la moitié de la population de la cité de transit El Gammas occupe la même parcelle 

du chalet avec la cohabitation de 03 familles et plus (fig.5.13). 

 
Figure5.13 : Suroccupation des chalets de la cité de transit El Gammas. 

Source : Traitement auteur (2017). 

 

L'insuffisance de l'offre de logements adaptés aux besoins des ménages et l'accès restreint 

au parc immobilier sont des contraintes qui rendent les logements surpeuplés pour les 

ménages, notamment les plus vulnérables (Action Logement, 2020). L’action publique a 

commencé à se pencher sur la question du surpeuplement des logements au XIXème 

siècle, à une époque où la problématique du logement est principalement abordée dans une 

perspective hygiéniste. Deux variables sont distinguées par Cerema : 

- La suroccupation lourde est caractérisée lorsque la surface habitable est inférieure ou 

égale à 9 m2 par personne occupant le logement ; 

- La suroccupation légère est caractérisée dès lors que chaque personne dispose d’une 

surface habitable comprise entre 9 m2 et 16 m2. 
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Pour penser le logement de demain, la formulation de François de Singly à propos de la 

famille dans son rapport à l’habitat : « idéalement, la famille contemporaine est où les 

contraires se réalisent, liberté et sécurité, vie» seule « et de la vie » avec. Le «bon logement » 

serait celui qui permet «l’intimité chez-soi », c’est-à-dire ce qui permet en même temps 

d’avoir un territoire à soi et de vivre (bien) avec les autres » (Clémence,  et al. 2017). 

La promiscuité limite non seulement l'intimité, mais risque également d'aggraver les 

relations familiales, conduisant à la violence. Les études sur les logements surpeuplés 

montrent une augmentation des conflits au sein des couples et entre les enfants (Triveno et 

al, 2020).L'indice de promiscuité dans le logement lié étroitement au nombre moyen de 

personnes par pièce. Le taux d'occupation par pièce en Algérie selon l'office nationale des 

statistiques (ONS) est de l'ordre de 2,2  (O.N.S. 2008). La réalité alarmante et les conditions 

de non confort (tab.5.5) dans lesquelles vivent les familles dans les chalets préfabriqués de 

la cité de transit El Gammas demeurent loin des données théoriques. 

 

https://blogs.worldbank.org/fr/team/luis-triveno
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Tableau5.5: Cité de transit El Gammas : 

Revenu des ménages, confort des logements et qualité urbaine des quartiers 500, 800 et 1000 chalets. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Source : Traitement auteur (2019). 

a: Les limites des quartiers coïncident avec celles des districts selon la division adoptée par I'ONS jusqu'en 2019.Un nouveau découpage des districts a été effectué par 

chaque APC en 2020 à l'échelle du territoire national. 
b: le revenu 2 m désigne le salaire national minimum garanti (SNMG) à 20 000 dinars mensuel selon le Décret présidentiel n° 21-137 publié au journal officiel n° 30 en 

2020. 

 

 

 

 

Tranche 

chalets 

(quartier) a 

Population 

En 2017 

Revenus (chef de 

ménage) 

% 

 

Caractéristiques des logements 

 

 

Réseaux % 

Occupation 

des espaces 

publics 

< 2mb ≥2m pièces 

Bain/

WC 

(%) 

Hab. par 

logt 

Hab. par 

pièce 

Branch. 

AEP 

Branch. 

Assaini. 

Jardin 

m2/hab. 

500 4640 99 1 F2 19 9 4 19 19 1.5 

800 5502 94 6 F3 13 7 2 13 13 2.5 

1000 8509 96 4 F3 13 8 2 13 13 10 

TOTAL           
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5.2.5.5. Statut d'occupation du logement. 

En général les arbitrages que les ménages opèrent peuvent satisfaire leurs attentes pour 

l'ensemble des éléments : statut d'occupation, localisation, et type d'habitat. D'autres 

ménages échappent néanmoins au choix et des stratégies résidentiels : les personnes devant 

effectuer une mobilité sous contrainte (Dureau, et al. 2000). C'est le cas de familles de la cité 

de transit El Gammas. La propriété, une norme aux significations multiples. En effet devenir 

propriétaire de son logement, c'est l'horizon de presque tous les ménages, l'aboutissement 

d'une carrière résidentielle (Dureau, et al. 2000). La propriété crée une localisation 

résidentielle et donc une position sociale. Permet aussi de ne plus payer de loyers, de ne pas 

dépendre du propriétaire et d'éviter la crainte d'être renvoyé. L'acquisition du chalet par 

certains ménages (fig.5.14) montre que la population qui y réside voudrait se fixer sur les 

lieux sachant qu'il est quasi impossible d'accéder à un logement décent. 

 
Figure5.14 : Statut d'occupation des chalets de la cité El Gammas. 

Source : Traitement auteur. 

 

5.2.5.6. Expansion spatiale et impact (extension logement et parcelle). 

L'expansion spatiale et la recomposition des parcelles initiales abritant les chalets 

préfabriqués en amiante, tendait à empiéter sur l'espace public en intégrant et occupant 

illégalement des surfaces excessives. Cette réflexion de la part des citoyens influençant les 

uns sur les autres, visait à mettre les autorités devant le fait accompli afin de régulariser leur 

situation. Les répercussions dans le temps et dans l'espace avec ces modes de croissance sont 

visibles sur les formes urbaines, la redistribution des densités ainsi que les limites des formes 

de développement et transformation des espaces. 

La cité de transit conçue provisoirement n'a jamais été couverte par un instrument 

d'urbanisme d'où le non-respect des droits d'occupation aux sols. Les chalets de par leur 

structure ne permettant pas l’extension verticale d’où la direction horizontale a été le seul 

issu pour s’approprier de l’espace jusqu’à conquérir l’espace public et l’intégrer à la parcelle. 
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C'est le cas d’un poteau électrique intégré et associé à la parcelle initialement appartenant à 

l’espace public : passage piéton de distribution et l'autre cas c'est le non-respect du prospect 

deux constructions édifiées à la place des chalets démolis avec une extension horizontale 

(emprise au sol C.E.S 100% -et extension verticale C.O.S avec un prospect non respecté à 

l’égard du chalet situé entre eux en position de mitoyenneté. 

La majorité des parcelles ayant subi un remaniement se trouvent en face des terrains vides 

en lisère (en rouge sur fig.5.15). Les parcelles à l'intérieur (en jaune sur fig.5.15) n'ayant pas 

subi de modifications car elles se trouvaient limitées par d'autres chalets. Ce remaniement 

foncier (entre l'état initial, l'état actuel et l'état futur) fera l'objet d'étude dans le prochain 

chapitre. Cet état d'anarchie a mené à l'élaboration d'un plan règlementaire où tous les 

occupants ont bénéficié d'un même droit de bâtir (fig.5.15). 
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Figure5.15: Prospect non respecté et remaniement des surfaces des parcelles. 

Source : Traitement auteur (2019). 
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5.2.6. Dynamiques spatiales et temporelles : extension, démolition et reconstruction. 

Face à  leur état de transit qui a duré avec le temps et sans issu, des  actes initiés par les 

habitants sans permis de démolir ni permis de construire à savoir démolition partielle ou 

totale du chalet, extension horizontale ou verticale et reconstruction.  

La cité de transit depuis sa création, est devenue en perpétuelle mouvement : extension, 

démolition, reconstruction. 

La tendance qu'on peut tirer de ces actes c'est que la cité de transit El Gammas est en 

mouvement accentué par la croissance démographique, s’ajoute à cela le souci 

d’amélioration des conditions d’habitat. L'esprit de famille règne toujours avec le souhait de 

se fixer sur les lieux depuis leur occupation. 

La sédentarité des familles occupant les chalets s'explique largement par le fait que la 

population de cette cité de transit a trouvé dans ce mode d'habitat un certain équilibre du 

point de vue relations de voisinage et de parenté qui y sont très intenses et tout départ serait 

pour eux un appauvrissement. 

La population logée possède des souhaits identiques : la recherche d’un logement 

indépendant sur les lieux de la dite cité de transit.  

De ce fait plusieurs types de transformations (tab.5.6et fig.5.16) aboutissant à une diversité 

de formes urbaines : 

- Chalet à l’état initial (1) 

- Chalet avec extension en dur (2) 

- Chalet avec extension avec des matériaux légers (3) 

- Chalets démolis et reconstruits (4) 

Cette confrontation dans l’espace entre les pratiques de la conception et celles de la 

population qui y réside permet de mettre en évidence la contradiction existant entre les 

conditions de production et d’usages de l’espace.  

Cette recomposition sociale de l’espace (tab.7.7), tant dans la construction sociale du 

logement lui-même que dans les transformations opérées sur les dispositions spatiales 

(parcelles) font apparaitre différents types d'habitat. Ce qui met en évidence les décalages de 

la conception du logement, l’usage et les pratiques exercées. Par ailleurs la plupart des 

habitants souhaitent continuer à y habiter que d’aller habiter dans les grands ensembles. 
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Tableau5.6: Formes urbaines nouvelles après transformations des chalets préfabriqués. 

Source : Traitement auteur (2017). 

 
Type De 

Transformation 

 

1_Chalet initial 2_Chalet avec extension en dur 

 

Chalet avec extension légère 3_  

 

 

4_Chalet démoli et 

reconstruction 

 

 

 

 
Photos 3-4-5-6 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 
 

 

 
Figure7.16 : Type d'occupation 

Source : Traitement auteur 2019. 
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Tableau5.7: Recomposition sociale de l’espace et diversification des modes d’habitat. 

 

TYPE 

CATEGORIE 

SOCIO_PROFESS

IONNELLE 

DISPOSITIFS ET 

AGENCEMENTS 

SPATIAUX 

IMPACT ILLUSTRATION 

Premier cas : 

Chalet à l'état 

initial 

 

 

 

 

 

La mère veuve a une 

pension à bas 

revenu. 

L'ainé est un ouvrier 

marié ne peut pas 

abandonner sa mère 

et ses sœurs vivre 

seules. 

 

La volonté quasi générale de 

protéger l’indépendance du 

couple se manifeste par le 

partage du logement et 

séparation du sien par la 

condamnation de la porte 

pour éviter toute 

communication toute en 

utilisant les points d’eau qui 

demeurent une partie 

commune pour les deux 

familles et parfois source de 

dispute quotidiennement. 

 

 

 

 

 
 

TOL =8 per/logt 

TOP = 2, 66 pers/ pièce. 

 

Gestion de la cohabitation (point d’eau 

commun) 

 

 

 
Porte condamné partageant le 

chalet en 02 logements 
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Deuxième cas 

: 

Chalet à l’état 

initial  

+ 

extension en 

matériaux 

léger. 

Père sans revenu à 

sa charge un 

enfant handicap 

moteur. Ses 

enfants mariés 

ouvriers. Ils ne 

peuvent pas 

accéder à un 

logement décent. 

Chalet comme noyau central 

conservée avec quelques 

transformations. 

Extension gravitaire de 03 

nouveaux logements crées 

avec respectivement des 

accès indépendants. 

Protection des intimités. 

La volonté des jeunes 

couples d'acquérir un 

logement social pour 

échapper à la vie familiale 

est réelle, et de nombreux 

ménages ont « surgi » grâce 

à de nombreux logements 

sociaux récemment 

construits. 

 

Cependant, les conditions 

d’accès restent encore 

ségrégatives et excluent les 

ménages les plus démunis 

qui sont contraints à utiliser 

le chalet comme une maison 

familiale apportant des 

agencements spatiaux à leur 

souhait. 

 
 

 

Densification et dégradation 

Gestion de la pénurie d’espace 

Habitat individuel dense (illicite). 

 

 

Dans ce cas   la population est en train 

de se reloge par elle-même. 

 

 

 
Il s’agit d’une typologie 

qualifiée de spontanée 

véhiculés par le langage et 

culture portés de ses habitants 

(provenance des bidonvilles). 
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Troisième cas : 

Chalet à l’état 

initial 

+ 

 nouvelle 

construction en 

matériaux durs 

 

 

 

 

Il s’agit de familles 

sinistrés de la vieille 

ville  plus 

précisément de 

Rahbet Souf et frères 

Chamla  dont le 

premier transit était 

cité de recasement « 

cité mesquine » pour 

atterrir à la cité de 

transit « chalets d’el 

gammas ». 

La richesse de cette 

famille demeure 

essentiellement dans 

la fonction libérale 

exercé et organisée au 

RDC (pâtisserie) 

considéré comme 

source de revenu. 

 

 

 

 

Sur le même lot abritant le 

chalet et la nouvelle 

construction habitent 

indépendamment deux familles 

avec un lien de parenté (deux 

frères). 

Le chef de ménage de cette 

construction évoque avec fierté 

comme l’accomplissement de 

sa réussite sociale, comme 

l’idéaltype à atteindre. 

Le but c'est la possibilité de 

léguer un héritage aux enfants. 

Il y a une relation 

synchronique entre l’activité 

économique, les 

transformations de l’habitat 

 

 

 
Parcelle initiale =109 m2 

Parcelle nouvelle = 273.41 m2.  

(en accaparant le terrain vague) 
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Source : Traitement auteur (2017). 

Quatrième cas : 

Chalet démoli  

+ 

 Reconstruit.  

 (chalet 

remplacé par 

une nouvelle 

construction) 

Il s’agit d’une 

famille sinistrée de la 

vieille ville plus 

précisément de 

Rahbet Souf et dont 

la durée 

d’occupation au 

niveau du chalet a 

été interrompue 

pendant la décennie 

noire .Le chef de 

famille étant un 

cadre de la 

fédération 

CASOREC menacé, 

a pris la fuite vers 

Alger en 

abandonnant son 

chalet. 

Le chalet a fait l’objet de 

vandalisme par les terroristes 

et a été saccagé. A son retour 

vers les années 2008 le 

chalet était dans un état de 

vétusté très avancé : son 

propriétaire l’a démoli et 

édifié une nouvelle 

construction (en sa 

possession un permis de 

construire). 

 

 
TOL =5 per/ logt 

TOP = 2 pers/pièce 
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5.2.7. Habitat et risque sanitaire (matériaux de construction). 

Le repérage et localisation de l'amiante (fig.5.17) au niveau des chalets préfabriqués 

l’amiante réside : 

- Au niveau des murs extérieurs et les cloisons sont réalisés à base de panneaux sandwich 

et de la laine de verre. 

- Dans la totalité des toitures des chalets sont en ternit ainsi que la laine de verre (fig.5.18). 

 

 
Figure5.17: Extrait de : DOSSIER POUR L’ALGERIE 2800 à 29899(archives). 

Source : BET SAU (2017). 
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Figure5.018 : Repérage et localisation de l'amiante. 

Source : BET SAU (2017).
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5.2.8. Mobilité urbaine et réseaux divers. 

La problématique de la mobilité urbaine était subordonnée à la présence d'un seul accès côté 

cimetière dont disposait la cité El Gammas jusqu'à l'an 2019 ,en plein exécution des travaux 

d'amélioration urbaine dont cette cité a bénéficié, la décision de renforcement et la création 

de nouveaux accès et voie de contournement a été prise.  

L'aménagement d'un second accès à la cité El Gammas  a fait objet de deux propositions par 

les représentants des habitants. La première proposition portant sur un accès à partir de la 

cité Sissaoui n'a pas été retenue. La deuxième d'aménager un accès à partir du quartier voisin 

de l'ONAMA a été plus viable et moins onéreux que le premier (déjà un passage étroit 

existait sous la voie ferrée). 

Les travaux d'amélioration consistaient à intervenir sur la voirie principale et secondaire, en 

lots aménagement et l'assainissement ainsi que l'éclairage extérieur. La voirie tertiaire qui se 

résume à l'élargissement des passages dont l'étroitesse causés par les occupants des chalets 

eux même.  

5.2.9. Equipements et services. 

La réalisation des équipements et services au niveau de la cité El Gammas a commencé vers 

les années 1980. En matière d'éducation la cité de transit dénombre 06 écoles, 02 CEM et 01 

Technicum (tab.5.8).Quant au secteur sanitaire une seule polyclinique couvre la totalité de 

la cité ce qui demeure insuffisant.  

Comparativement à la grille des équipements le choix des implantations et le rayon 

d'influence des équipements de proximité demeure raisonnable. En parallèle les commerces 

de première nécessité couvrent les besoins quotidiens de la population qui y résident 

(alimentation générale, boulangerie, marchand de légume…).Les commerces de 1ere 

nécessité sont localisés selon un axe de commerce central faisant partie intégrante des 

parcelles en lisière ayant subi des extensions. Ces commerces dont la plupart de leurs 

propriétaires ne disposent pas de registre de commerce (fig.5.19).Depuis le début de la crise 

économique, les activités du secteur informel ont envahi les trottoirs des zones d’habitat 

populaire. Ainsi, les travaux de modifications de la partie des logements donnant sur la rue 

permettent d’aménager soit une boutique, soit un salon de coiffure, soit un atelier de couture 

(Attahi, 2001).Face à cette dégradation du cadre de vie, les autorités ont initié quelques 

actions de démolition. 
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Figure5.19: Implantation et rayon d'influence équipements éducatifs (écoles) 

Et sanitaires (polyclinique)Axes commerciaux les plus denses. 

Source : Auteur (2019). 
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Tableau5.8: Equipements et services à la cité de transit EL Gammas. 

 

 
Source : Traitement auteur (2019). 
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Conclusion. 

En Algérie au niveau des cités de transit et particulièrement à la cité El Gammas, face à  leur 

état de transit qui a duré avec le temps et sans issu, des  actes initiés par les habitants sans 

permis de démolir ni permis de construire à savoir démolition partielle ou totale du chalet, 

extension horizontale ou verticale et reconstruction ont vu le jour.  

Ces modifications ont généré un tissu urbain premier en son genre: un  déséquilibre au niveau 

des surfaces des parcelles, accaparement de l'espace public, le non-respect des règles 

d'urbanisme, transformations des voies tertiaires en passages étroits, démolition de quelques 

chalets sans mesure de sécurité vis-à-vis de l'amiante …etc. La cité de transit depuis sa 

création, est devenue en perpétuelle mouvement.    

Pour une gestion du risque sanitaire dû à la présence d'amiante dans les chalets préfabriqués 

à usage d'habitation auquel la population de la cité de transit El Gammas est exposée, une 

réflexion sur l'espace et sur l'action qui le transforme a été initié par l'Etat. 

En prenant en considération le temps, l’espace et le jeu d'acteurs : 

- le temps où la cité de transit El Gammas construite pour ne pas durer, s’est cependant 

maintenue plus longtemps que prévu d’où les dynamiques spatiales et temporelles : 

reconstruction, extension et démolition 

- L’espace de la cité de transit El Gammas située à la périphérie du rejet à la reforme 

- Le jeu d'acteurs impliqués : principalement la société civile en tant que 3eme partenaire 

économique et social selon la nouvelle constitution 2020 (associations) et collectivités 

locales. 

Le prochain chapitre abordera le montage du projet, les actions et leur mise en œuvre ainsi 

que le jeu d'acteurs durant l'opération de restructuration et aménagement des chalets à travers 

la wilaya de Constantine.  

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

CHAPITRE VI : 

ZONES URBAINES A HANDICAPS : POLITIQUE DE LA VILLE, 

MONTAGE DE PROJET ET JEU D'ACTEURS. 

 

 



CHAPITRE VI : ZUH : politique de la ville, montage de projet et jeu d'acteurs 

 

153 

 

CHAPITRE VI : ZONES URBAINES A HANDICAPS : POLITIQUE 

DE LA VILLE, MONTAGE DE PROJET ET JEU D'ACTEURS 

Introduction. 

Entre le social et l'espace, la réflexion sur la cité de transit El Gammas à Constantine et sur 

l'action qui va la transformer, initié par l'Etat, se résume en plusieurs méthodes et conduite 

du projet avec quelques conditions de réussite. Un pilotage politique fort, côté collectivités 

locales malgré les obstacles rencontrés. 

En tant qu’espace vécu, il faudrait résoudre les risques sanitaires auquel sont exposés les 

habitants des chalets préfabriqués en amiante. 

En tant qu’espace physique, il faudrait aussi maitriser l'aménagement et le développement 

urbain de la cité de transit El Gammas ainsi que ses évolutions sociodémographiques 

spatiales.  

L'objectif du présent chapitre est détailler cette réflexion qui va au-delà de l'opération de 

désamiantage : l'ancrage et le maintien de la population sur place, la mise à niveau de cette 

cité de transit portant le qualificatif de zone urbaine à handicaps (ZUH), la lutte contre son 

exclusion et marginalisation et enfin son intégration dans la ville de Constantine en tant que 

métropole lui permettant de jouer un rôle dans l'attractivité et le développement du territoire. 

Dans le même sillage, une conduite organisée du projet serait à adopter : Information, 

concertation, co-production et surtout la nécessaire présence des habitants. Mais en pratique 

les occupants se trouvent devant le fait accompli. Ils se substituent aux services concernés 

et s'occupent seuls, sans gestion de proximité : du repérage et retrait de l'amiante, de la 

démolition du chalet et de la reconstruction. Mais pour l'amiante l'essentiel qu'ils soient 

débarrasser. Cependant la majorité se demande quel serait le sort de l'amiante dans ce 

processus. 

Face à la complexité de l'opération, un montage de projet et un jeu d'acteurs particulièrement 

la participation citoyenne par l'intermédiaire d'un «contrat programme» qui a fait du citoyen 

un partenaire important dans cette politique initié par les autorités.    

6.1. Territoire urbain de Constantine par rapport à la politique de ville 

en Algérie : les zones urbaines à handicaps (ZUH). 

En premier lieu nous dégagerons les principales orientations du schéma national du territoire 

ainsi que les plans d’action relativement aux zones urbaines à handicaps. Il s’agira ensuite 

d’identifier ces dernières à travers le territoire de Constantine par leur importance aux 

échelles de la wilaya, de la daïra, de la commune et de l’ACL. 
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6.1.1. Orientations du SNAT et les PAT en rapport avec les ZUH en Algérie. 

La ville de Constantine en tant que métropole a connu une croissance urbaine exceptionnelle, 

à l’instar d’autres grandes villes Algériennes, où le taux de concentration de la population 

urbaine est de l'ordre de 70%, engendrant ainsi étalement urbain, développement de la 

périurbanisation, dysfonctionnement interurbain. 

La politique de la ville, définie par le schéma national d'aménagement du territoire 

(SNAT),vise à rétablir la dimension fonctionnelle et favoriser les conditions pour assurer 

une ville durable. Cette politique de la ville intégrera la dimension sociale dans les zones à 

handicap par des actions telles que l'amélioration, l'intégration urbaine et la participation des 

habitants aux projets. Parmi les lignes directrices du SNAT figure celle de réaliser l'équité 

territoriale qui constitue un équilibre et solidarité territoriale contribuant à la durabilité. 

Les Plans d'Action Territoriales (PAT) sont multiples ; le PAT 18 (SNAT, 2030) vise au 

renouvellement urbain et politique de la ville dont les principaux objectifs, stratégies et 

programme d'action se résument comme suit : 

- Répondre aux besoins de ses habitants et contribuer à une véritable culture et identité 

urbaine. 

- Lutter contre les exclusions et les marginalisations et mettre à niveau les «Zones Urbaines 

à Handicaps» (Z.U.H). 

- Le rattrapage et l’intégration des zones urbaines à handicaps (SNAT, 2030). 

En fonction des considérations locales et des difficultés que connaissent les habitants de ces 

territoires, les cités de transit abritant les chalets préfabriqués en amiante sont considérées 

zones urbaines à handicap du fait que les pouvoirs publics les ont défini pour être la cible 

prioritaire de la politique de la ville. Le principe selon lequel le logement des populations 

les plus défavorisées passait par une action d’urgence (chalet préfabriqué en amiante 

provisoire) s'est retrouvé sous une forme durable. Des dispositions réglementaires et 

budgétaires ont ainsi été adoptées pour le remplacement des chalets. Trois instructions 

interministérielles se succèdent, définissant les conditions de remplacement des chalets 

préfabriqués en amiante, déterminant l'aide financière et intégrant la wilaya de Mila après 

Tipaza et Constantine. La dernière instruction modifie la procédure d’octroi de l’aide 

financière. 
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6.1.2. Les ZHU à travers le territoire de Constantine. 

La wilaya de Constantine recense de nombreuses cités de transit abritant des chalets 

préfabriqués avec la présence de l’amiante. Près de 10.000 familles occupant les chalets à 

remplacer à travers la wilaya de Constantine ont été conviées par le biais des associations de 

quartier qui les représentent à signer, conjointement avec les chefs de daïras, un contrat-

programme engageant l’administration locale à attribuer des aides financières aux 

bénéficiaires ainsi qu’une assistance technique lors de l'opération de remplacement des 

chalets. 

Parmi les préoccupations de cette opération figurent l'insuffisance des qualifications en 

matière de désamiantage et l’absence des centres d’enfouissement techniques (CET) destinés 

aux déchets spéciaux dangereux. 

La cité de transit El Gammas à l’échelle de la ACL de la commune de Constantine, occupe 

la première position avec un taux de 64% de par son nombre de chalets 2236 abritant 4412 

familles, avec une typologie variée selon le recensement effectué et actualisé en 2018 par le 

BET SAU. 

 

6.2. Vers une réflexion au-delà de l'opération de désamiantage. 

La complexité de l’opération du remplacement des chalets en amiante à travers une 

intervention trilogique sociale, économique et politique qui se décline en : 

- Une opération de désamiantage des chalets préfabriqués et l’ancrage de la population qui 

y réside depuis plus de trente ans et dont le phénomène socio-spatial et dynamique est en 

plein expansion ; 

- Une mise à niveau de cette « Zone Urbaine à Handicaps » (Z.U.H) afin de lutter contre 

l'exclusion et la marginalisation  

- Une intégration de ce quartier enclavé et défavorisé dans la ville de Constantine en tant 

que métropole. 

La démarche initiée par les autorités (fig.6.1) consiste en l’aménagement de ce territoire afin 

d’améliorer l’image du quartier. 

Ce type d’intervention pourrait s’apparenter à un processus de résidentialisation vise à 

réduire le sentiment d'insécurité et d'abandon de la cité de transit. 
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Figure6.1: Démarche initiée par les autorités. 

 Source : Traitement auteur (2019).  

6.2.1. Participation citoyenne dans l'opération de «restructuration et aménagement 

des chalets à travers la wilaya de Constantine» : une gestion concertée. 

A l'initiative du wali, la direction de l'urbanisme, de l'architecture et de la construction 

(DUAC) de Constantine a lancé l'opération «de restructuration et aménagement des chalets 

à travers la wilaya de Constantine »en 2012.Au niveau de la cité de transit El Gammas, 

l'opération a commencé par l'installation des associations de quartier sous la direction du 

Conseil Consultatif du Mouvement Associatif de la willaya de Constantine.  

Trois associations de quartiers ont été créées (Loi association, 2012) représentant les trois 

petites unités urbaines homogènes selon la typologie et le programme des chalets (500,1000 

et 800 chalets).Le rôle de ces associations est devenu très important et prenait l'ampleur 

durant le processus de la dite opération. Sachant que dans  ce contexte, en 2020 à l'échelle 

national, a été instauré par décret présidentiel, l'Observatoire national de la société civile, 

comme  «l'un des piliers les plus importants du changement pour permettre aux différentes 

forces de la société de s'organiser et d'exprimer leurs préoccupations et propositions en vue 

de promouvoir la contribution de la société civile dans la gestion des affaires publiques» 

(APS, 2021). 

«Conformément aux dispositions de la Constitution, l'Observatoire National de la Société 

Civile est un organe consultatif auprès du Président de la République. Il fournit des avis et 

des recommandations liés aux préoccupations de la société civile. L'observatoire contribue 
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également à promouvoir les valeurs nationales et les pratiques démocratiques, citoyenne et 

à s'engager avec d'autres organisations dans la réalisation des objectifs de développement 

national». 

6.2.2. Montage de projet et jeu d'acteurs. 

Du fait de l'ampleur et de la complexité de l'opération qui s'étend sur une superficie de 93 

hectares, cette dernière a été scindée en deux phases simultanées : 

- La première consiste à élaborer un état de lieux détaillé de chaque parcelle de terrain 

(emprise du chalet avec extensions existantes) et recensement général, en vue d'élaborer un 

plan d'aménagement.  

- La deuxième phase consiste en l'élaboration des permis de construire pour le 

remplacement des chalets. 

La première phase consiste à élaborer un dossier de permis de lotir ainsi qu'un dossier de 

morcellement de la cité. Le premier sert de base pour  lancer les travaux des VRD et le 

deuxième est destiné aux services des domaines afin d'élaborer les actes de propriété de 

chaque parcelle cédée par l’Etat, pour pouvoir préparer les dossiers de permis de construire 

de chaque propriétaire.  

En premier lieu une opération de recensement général (de porte à porte) a été pilotée par le 

bureau d'études SAU (société d'architecture et d'urbanisme) et entamée en compagnie des 

différentes associations de quartiers dans le but d'établir une liste des occupants réels des 

chalets. Les habitants ont été informés de l'ordre de passage par voie d’affichage au niveau 

du secteur El Gammas. Une fois le recensement achevé, une rencontre au siège de la SAU, 

entre le bureau d'étude et les associations de quartier a été organisée afin d'assainir les 

dossiers d'affiliation des familles et à exclure les intrus. Aussitôt un contrat programme a été 

conclu entre les autorités locales (daïra, APC, OPGI et SAU) d'une part et l'association de 

quartier. Cette initiative du wali de Constantine est une expérience pionnière en Algérie.   

L'office de promotion et de gestion immobilière (OPGI) à son tour a procédé à l'envoi des 

affiliations pour vérification et contrôle respectivement au niveau local auprès de la caisse 

nationale du logement (CNL) et au niveau national auprès du ministère de l'habitat, de 

l'urbanisme et de la ville du fichier national du logement. Il en résulte un deuxième niveau 

d’assainissement des listes des méritants réels. Suite à l’état de délabrement avancé de ces 

constructions préfabriquées et à leur vétusté, les autorités ont accordé une contribution 

financière de 700 000 DA qui est porté à titre exceptionnel à 1 200 000 DA pour leur 

remplacement sur le même site par de nouvelles habitations. Les décisions d'éligibilité 

établies d'octroi à l'aide financière sont délivrées par le secrétaire général (SG) de la wilaya 
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et remises aux bénéficiaires par le bais des associations de quartier. Au siège de la Daïra, en 

présence des membres de l’exécutif de la wilaya, le bureau d'études SAU, les entreprises de 

réalisation et les associations de quartier, un comité de pilotage pour le suivi des travaux de 

l'amélioration urbaine de la cité a été installé ; ces réunions régulières auront lieu au siège 

de la daïra.  

Un plan d'action va tracer les stratégies et les objectifs d'intervention selon le degré de 

priorité et d'urgence.  

Les pratiques participatives des associations de quartier résident dans l'information, la 

sensibilisation, la communication, la consultation et la concertation : il s'agit là d'une 

démarche de gestion concertée.  

La deuxième phase consiste en l'élaboration des permis de construire après avoir délivré les 

actes de propriété par les services des domaines.  

Dans le but d'activer l'opération, le programme a été réparti sur plusieurs bureaux d'études 

inscrits à l'ordre des architectes (CLOA) et en conséquence des conventions ont été conclues 

entre la direction du logement (DL), l'organisme du contrôle des constructions (CTC) et les 

bureaux d'études.  

Les représentants des associations des quartiers ont pris en charge la mise en relation des 

habitants avec les bureaux d’études.  

Les dossiers de permis de construire ont été déposés au niveau des services techniques de 

l'APC de Constantine où un guichet unique a été ouvert exclusivement pour ce programme. 

 

6.2.3. Une opération à deux dynamiques : top-down et buttom-up. 

Durant cette opération complexe de «restructuration et aménagement des chalets à travers 

la wilaya de Constantine» et dans le cadre d'une stratégie hybride choisie par les autorités, 

un mode de gestion s'appuyant à la fois sur deux approches.  

Le top-down et le buttom-up coexistent au niveau de la cité de transit El Gammas. 

La première (top-down) est considérée commune une approche macro avec un processus 

descendant dominant l'opération ne laissant pas un grand choix quant à la désignation des 

entreprises de réalisation des travaux d'amélioration urbaine. 
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La deuxième (buttom-up) est une approche micro (au cas par cas) qui repose sur les 

initiatives individuelles des résidents dans la prise en charge de l'opération du remplacement 

du chalet en amiante (une aide financière de l’Etat, des prêts bancaires, autres). 

Durant le déroulement de cette opération, et dans un contexte d’une approche buttom-up, les 

habitants et la société civile occupent une position primordiale à chaque mission. Ces 

derniers sont impliqués dans le processus de réflexion, de proposition pour arriver à mettre 

en place un processus de codécision de la mise en œuvre de chaque étape du projet. On 

parlera de gestion concertée de l’opération ; fondement consensuel d’un processus de 

résidentialisation. 

Le tableau 6.1 illustre la part décisive que jouent les habitants et leurs organisations 

(associations de quartiers et conseil consultatif du mouvement associatif) dans cette 

opération. 

Tableau6.1: Gestion concertée : missions et acteurs. 

Procédure Missions Acteurs 

Phase 

diagnostic 

cartographies, questionnaires, 
DUAC-BET SAU-Associations de 

quartier 

Obtention d'une image la plus 

proche possible de la réalité de 

la vie du quartier, de ses atouts 

et de ses dysfonctionnements. 

BET SAU-Habitants-associations de 

quartier 
 

Phase solution 

maître d'œuvre 

Obtention d'une vue 

prévisionnelle de l'état futur du 

quartier où se déroule 

l'intervention. 

BET SAU -associations de quartier 
 

Ateliers de 

concertation 
la conception du projet (au long 

de ces différentes phases) 

habitants impliqués au processus de 

réflexion, voire à la conception du projet 

(au long de ces différentes phases) 

Intervention 

décideurs –

financeurs de 

l'opération 

Discussions ; validation ; phase 

de réalisation ; dossier de 

consultation des entreprises 
DUAC-BET SAU 

Interventions 

en site occupé 
amélioration de la gestion 

habitants, associations, services publics, 

entreprises mobilisés 
Source : Glossaire-Définition Résidentialisation, 2021 + traitement auteur. 

6.3. Pour une gestion du risque sanitaire : du bâti à l'urbain. 

Dans le but de donner, et conférer une certaine crédibilité, le retour de la confiance perdue 

et la responsabilité de la démarche initiée par l'Etat en matière de politique de logement les 

habitants méritaient avoir des garanties de la part l'Etat. 

Afin de rassurer ces familles, plusieurs documents ont été acquis à savoir le contrat 

programme, la décision d'aide financière, l'acte de propriété et le permis de construire. 

Le déroulement de l'opération est passé par plusieurs étapes administratives et exécutives 

sur terrain et vice versa. 

https://www.techno-science.net/glossaire-definition/Vie.html
https://www.techno-science.net/glossaire-definition/Vue.html
https://www.techno-science.net/glossaire-definition/Futurs.html
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6.3.1. Contrat programme 

Le contrat programme qui a fait du citoyen un partenaire (acteur principal) dans la politique 

du logement : 

- L’expérience des « contrats programmes » signés avec les comités de quartiers, à 

Constantine, a fait du citoyen un «partenaire important » dans la réalisation et l’acquisition 

de son logement (selon les propos du wali en l'an 2012),  

- Cette stratégie, «mise en œuvre pour la première fois en Algérie ayant débuté à 

Constantine », s’applique seulement à la catégorie de logement destiné à l’absorption de 

l’habitat précaire. 

Cette démarche a été généralisée aux programmes d’habitat destinés au relogement les 

familles de la vieille ville menaçant ruine, les quartiers menacés par le glissement  et les cités 

de recasement dont les conditions d'habitabilité non conformes. 

Parmi les articles du contrat programme c'est définir le nombre exact des vrais occupants 

ouvrant droit au logement ou à l'aide financière (engagement de la part du président de l' 

association du quartier). La signature des contrats programmes a fait objet d'une cérémonie 

au siège de la wilaya. Les associations signataires étaient appelés à s'impliquer dans tout le 

processus du déroulement de l'opération. Il s'agit là d'une démarche pionnière inspirée des 

méthodes de gestion modernes. 

Selon Navez Bouchanine en 2002, [… Des principes de participation des citoyens et des 

associations locales pour accéder aux services de base dans les villes des pays en 

développement, et notamment dans les périphéries urbaines, ont été établis comme une 

référence depuis plusieurs années. Elle est le plus souvent corrélée aux modèles de 

démocratie participative ou consultative qui appartiennent désormais au langage du 

développement, notamment en matière de politiques urbaines…]. 

 

6.3.2. Du bâti (chalet préfabriqué). 

La majorité des ménages demeuraient sous le régime locatif auprès de l'OPGI, quelques 

chalets ont été acquis par leurs occupants dans le cadre de l'opération de cession des biens 

immobiliers relevant du secteur public. A l'égard de l'état de délabrement avancé de ces 

chalets préfabriqués, l'Etat a donné son accord en 2011 pour leur remplacement sur le même 

site par des nouvelles habitations avec une contribution financière de 700 000 DA et une 
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bonification du taux du crédit bancaire. Cette aide est octroyée aux ménages occupants 

réellement les chalets. 

L'Etat  a donné également son accord pour la cession à titre exceptionnel des chalets relevant 

encore des biens de l'Etat conformément aux dispositions de  la loi 81-01 du 07/02/1981 

modifiée et complétée portant cession des biens immobiliers et par référence aux 

dispositions du décret 83-375 du 28/05/1983 fixant les conditions de cession des logements 

préfabriqués réalisés dans la wilaya de Chlef. 

 

6.3.2.1. Repérage et retrait d'amiante. 

En 2019 à la cité de transit El Gammas selon la direction de l'environnement 600 chalets ont 

été démolis. La démolition des chalets a été faite par les propriétaires eux même sans aucune 

mesure de protection quant aux risques d'exposition au danger d'amiante (fig.6.2).Le non 

recours à des entreprises spécialisées dans le domaine du repérage et désamiantage est dû à 

l'absence de l'enveloppe financière à allouer pour cette dernière qui est très coûteuse 

nécessitant un budget spécifique de la part de l'Etat. 

 
Figure6.2: Retrait de la laine minérale (comble) et plaques d'Eternit (toit) 

Source : Auteur(2019). 

 

 

6.3.2.2. Gestion des déchets d'amiante. 

L'opération de démolition a été engagée par les habitants eux-mêmes sans se référer aux 

spécialistes pour le repérage et le retrait de l'amiante qui s’est retrouvée éparpillée à l'air 

libre. La question de la gestion des déchets dangereux est alors posée du fait de l’inexistence 

d’un centre d’enfouissement spécialisé. Ce sont alors les habitants (les associations de 

quartiers) qui se substituent à l'ensemble du dispositif de gestion devant être mis en place 

dans cette situation (repérage et retrait de l’amiante, démolition du chalet et délocalisation 
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réglementaire des déchets d’amiante).La majorité des habitants ont abandonné les déchets 

des gravats y compris amiante à l'air libre (fig.6.3). D'autres ont évacués les déchets vers la 

décharge publique des déchets inertes à Ali Mendjeli. Parmi ces habitants ceux qui ont vendu 

les plaques d'Eternit pour les éleveurs de poulailler (hangars). 

 
Figure6.3 : Déchets d'amiante jetés à l'air libre et brulés 

Source : Auteur(2019). 

 

6.3.2.3. Habitations Individuelles en Remplacement Des Chalets. 

Les missions constitutives D’étude Et Suivi Pour La Réalisation Des Habitations 

Individuelles De Remplacement Des Chalets dont la maitrise d'ouvrage est la direction du 

logement (DL) sont :  

- Les Bureaux d’Etude sont tenus à proposer deux (02) variantes d’esquisse au minimum 

par logement (chalet), qui seront proposées aux bénéficiaires. 

- L’étude de la structure de l’habitation à ériger se fera conformément aux instruments 

d’urbanisme. 

- Présentation d’une fiche technique avec photos avant et après les travaux. 

- Présenter un devis quantitatif et estimatif des travaux nécessaires pour l’achèvement établi 

dans le cas du par achèvement.  

- le respect de l’aspect architectural de sa construction, notamment la façade principale. 

- Etablissement d'un permis de construire conformément au plan d’aménagement approuvé. 

- Suivi et contrôle du déroulement des travaux et constat de l'état d'avancement selon le cas. 

La rémunération au titre de la partie suivi ; est conditionnée par la présentation d’un contrat 

de suivi passé entre le bénéficiaire de l’aide et le bureau d’études partenaire 

cocontractant. Elle est libérée par les services de la CNL, sur la base d’un constat mensuel 

visé par le bureau d’études, accompagné du visa du DL, attestant de la qualité des travaux 

réalisés, ainsi que leur taux d’avancement. 

Pour la partie étude : 40 % du montant global du marché, libérés comme suit : 

- 75 % du montant d’étude à la présentation du permis de construire. 
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- 25 % du montant d’étude après approbation du dossier technique par le CTC, de la 

construction ayant fait l’objet d’un permis de construire. 

Le montant de la partie suivi (fig.6.4) se libéré comme suit : 

 

 

 

 

 

Figure6.4 : Conditions de rémunération. 

Source : Direction du logement Constantine (2017). 

. 

Les permis de construire R+2 après élaboration sont introduits au niveau du guichet unique 

au siège de l'APC pour approbation. Le démarrage des travaux s'annonce par l'installation 

d'un panneau de chantier (fig.6.5). 

 
Figure6.5: Panneau permis de construire   et Variante logement en remplacement du chalet. 

Source : Traitement auteur (2019). 

Le montant des aides au programme de remplacement des chalets, à la partie études et suivi, 

est libéré directement dans le compte du BET cocontractant, sur la base d'un dossier 

comprenant : 

- Un exemplaire du marché d'études et de suivi du BET. 

- Une procuration, établie par le bénéficiaire au profit du BET  

- Une demande de versement ; 

- Une attestation d'avancement des études établie par la DL 

Le montant de l'aide à la partie études et suivi (tab.6.2et 6.3) est libéré comme suit : 

 

 

 

Cas d’une construction 

nouvelle :  

En deux tranches (40 % et 60%), 

au Moment de la libération des 

deux Tranches de l’aide à la 

réalisation. 

 

1ére tranche :40% à la 

réalisation des fondations et les 

poteaux du premier niveau de la 

construction. 

2éme tranche :60% à 

l’achèvement total de la 

construction ainsi que la 

démolition du chalet. 
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Tableau6.2: Aide au remplacement des chalets. Partie étude. 

Source : Direction du logement Constantine (2017). 

 

Tableau6.3: Aide au remplacement des chalets. Partie suivi. 

Aides au 

remplacement des 

chalets  

(partie : suivi) 

Tranches Avancement 

60 % du montant du 

marché 

40 %  

du montant du suivi 

à la réalisation des fondations et les 

poteaux du premier. 

60 % 

 du montant du suivi 

à l’achèvement total de la construction. 

ainsi que la démolition du chalet. 

Source : Direction du logement Constantine (2017).   

Le but de cette procédure bien raisonnée et réfléchie, c'est d'impliquer le maximum d'acteurs 

qui seront chacun à son tour subordonné à l'autre afin d'assurer un bon suivi et contrôle 

budgétaire de cette opération. 

Les permis de construire relatifs au remplacement des 2300 chalets ont été élaborés par plus 

de cent (100) bureaux d’étude mandatés par la direction du logement qui a versé un montant 

de  40 000 DA par permis de construire. 

Le montant de l'opération moyennant la somme de  128 0000 DA/ chalet est divisée en trois 

parties. Les 120 0000 DA ont été accordée à l'occupant chef de ménage du chalet (aide 

financière), les 40 000 DA accordés à chaque bureau d'études afin d’élaborer le permis de 

construire, les 40000 DA restant sont accordés au CTC pour mission de contrôle. 

6.3.2.4. Dynamique participative. 

La participation des différentes parties prenantes et surtout des citoyens a longtemps été 

synonyme d'une société démocratique (Belkaid,  et al. 2020). 

Trois niveaux essentiels d’implication des citoyens : 

- Information, relation à sens unique de l'organisation vers le citoyen; 

Aides au 

remplacement des 

chalets 

 (partie : étude) 

Tranches Avancement 

 

 

40 % du montant du 

marché  

75 % 

du montant d’étude 
A la présentation des Permis de Construire 

25 % 

du montant d’étude 

Après approbation du dossier technique 

par le CTC, de la construction ayant fait 

l’objet du permis de construire 
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- Consultation, des relations consultatives à double sens qui invitent les citoyens à 

s'exprimer ; 

- La participation, la relation dans laquelle les citoyens participent effectivement à la prise 

de décision et même à la gestion de l'organisation(OCDE, 2002). 

Le type de participation choisi est lié au degré d’influence que le citoyen peut exercer. 

Dans le cas de la cité de transit El Gammas, il s'agit d'une implication à trois formes où les 

03 associations des 03 tranches respectivement 500,1000 et 800 chalets, ont participé aux 

différentes étapes de l'opération de restructuration et aménagement des chalets (fig.6.6). 

Ayant accompagné de l'opération du recensement, ayant consulté les plans d'aménagement, 

et ayant participé à des réunions avec les décideurs, ayant informé les citoyens et distribué 

les décisions d'aide aux bénéficiaires voire même contrôle du citoyen. 

Le pouvoir d’influence dans cette forme de participation englobe : l’information, la 

consultation et parfois la plainte des occupants (recours). 

La pratique participative en Algérie est incluse dans certains champs (JO 37, 2011), 

notamment :  

- La réglementation relative aux instruments d’urbanisme ; 

- Les textes règlementaires prévoyant l’enquête d’utilité publique ; 

- Le code relatif à la commune (titre 3 articles 11 à 14) ;  

- La loi relative aux associations (associations dotées du caractère d’utilité publique).  

 
Figure6.6: Parcours de l'association à travers les différentes étapes de l'opération. 

Source :Traitement auteur (2019). 
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Coordonner consiste à organiser, diriger et réaliser (fig.6.7). C'est l'étape ultime du processus 

de concertation. Les acteurs doivent organiser l'action, la doter d'une certaine structure, 

déterminer les stratégies afin d'atteindre les objectifs fixés. Elle doit se mettre en mouvement 

dans l'espace d'intervention en vue d'un résultat escompté (Sénécal, 2016). 

 

 
Figure6.7: Processus de la concertation. 

Source : Sénécal,G (2016), p.64. 

 

L'opération du remplacement du chalet étant subordonné à un versement de l'aide par tranche 

d'avancement des travaux (au fur et à mesure) selon PV notifié respectivement par le CTC  

et du bureau d'études chargé de la mission suivi et contrôle des travaux d'avancement jusqu'à 

achèvement. 

Malgré cette organisation initiée par l'Etat, un retard est accusé dû à la lenteur administrative 

lors du traitement des dossiers administratifs d'une part et le problème d'héritage pour les 

propriétaires des chalets d'autre part. 

6.3.2.5. Dynamique de l'opération de remplacement des chalets. 

Le déroulement de l'opération de remplacement des chalets au niveau de la cité de transit El 

Gammas par des constructions neuves est divisée en plusieurs étapes où les acteurs se 

heurtent à des problèmes liés aux conditions de mise en œuvre de l'action et problèmes de 

coordination de leurs actions. Un tableau de bord permet le suivi de l'opération (fig.6.8). 

L'opération est toujours en cours d'où une certaine dynamique au niveau de chaque étape : 

notification des décisions d'aide financière, attribution des actes de propriétés, livraison de 

permis de construire (remplacés par des autorisations de construire). 

Cette opération accuse un retard lors de son exécution sur le plan administratif lors du 

traitement des dossiers et sur le plan pratique au cours de l'opération de remplacement des 

chalets (démolition, approvisionnement en matériaux de construction,…). La lenteur 
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administrative et manque des personnes qualifiés d'une part et d'autre part il s'agit de 

problèmes liés aux occupants des chalets. D'autres facteurs extra (considérés comme force 

majeure) qui ont influé sur le bon avancement de cette opération c'est l’incidence de la 

pandémie Coronavirus Covid-19 , son impact et le  confinement décrété dû à la pandémie 

Coronavirus Covid-19 depuis mars 2020. 

Sur le plan administratif : 

- La plupart des familles n’ont bénéficié que de la première tranche d'aide financière 

accordée par l’État, estimée à 48 millions de centimes qui demeure insuffisante. 

- Près de 400 familles n’ont pas encore obtenu l’aide financière, malgré la procédure 

administrative. 

- Plusieurs familles ont été contraintes de lourer une autre maison afin d'entamer les travaux 

de remplacement du chalet. 
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Figure6.8: Dynamique des actions administratives et leur mise en œuvre 

Chalets remplacés (1000, 500 et 800 chalets). 

Source : Traitement auteur (2020). 
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- La demande du «permis de construire» a été remplacée, en l'an 2020, par un nouveau 

document appelé «autorisation de travaux» pour l'octroi de l’aide financière.  

Ce nouveau document n’est pas valable pour retirer de l’argent de la banque ni pour avoir le 

certificat de conformité après achèvement des travaux de remplacement. 

- Le retard incontestable quant à la délivrance de l’acte de propriété sous prétexte des 

conflits de fredha pour les occupants décédés. 

- Les décisions d’attribution de l’aide financière à l'égard des bénéficiaires accusent aussi 

un retard. 

 

Sur le terrain, plusieurs problèmes causent un grand retard et entravent le bon déroulement 

de cette opération : 

- L'accessibilité très difficile à cause de l'étroitesse des passages desservant les chalets 

(approvisionnement en matériaux de construction très difficile) fig.6.9. 

- L'insuffisance de l'aide financière; 

- Le dépôt des déchets spéciaux dangereux (amiante) à l'air libre; 

- L'absence des services de contrôle (habitants livrés à eux même); 

- Conflits et altercations entre les voisins à l'arrivé des matériaux de construction (manque 

d'endroit de stockage, espace étroit) fig.6.10. 

 
Figure6.9: Accessibilité difficile : étroitesse des passages. 

Source : Auteur( 2020). 
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Figure6.10: Approvisionnement et stockage des matériaux de construction 

Source : Auteur( 2020) . 

 

Face à ces obstacles administratifs et pratiques les familles souffrent en silence, d'autres ont 

désisté quant à l'offre d'aide financière dans le cadre du remplacement de leur chalet et 

préfèrent bénéficier d'un logement. 

Pour eux cette solution de remplacement des chalets est une solution qui a créé une anarchie 

urbaine avec cette configuration nouvelle de la cité. 

La reconstruction n'est pas à la portée de tout le monde surtout pour les personnes âgées, le 

manque des moyens financiers et le nombre des personnes des familles nombreuses vivant 

sous le même toit et les nouveaux mariés.  

Des locataires ont déposé une demande de logement social depuis 2002 et qui demeure une 

alternative bloquée. 

6.3.3. Au-delà du chalet préfabriqué : à l'urbain. 

Comme le rappelle justement l'urbaniste Fréderic Bonnet, en écho aux premières 

réflexions de Martin Heidegger, «habiter ne s’arrête pas au pas de la porte». Il doit y avoir 

un minimum de composition, d’articulation d’échelles entre la ville, le quartier, le voisinage, 

l’espace domestique (Masboungi,  et al. 2010).Les habitations attribuées au début les années 

1980 sous forme de chalets ont fait objet de cession à titre gratuit ainsi que leurs terrains 

d’assiettes avec une aide financière pour le remplacement du chalet.  

6.3.3.1. Cession des parcelles face au remaniement foncier. 

Etre propriétaire d’un terrain, c’est être propriétaire d’un ensemble de droits qui s’y 

rattachent. D'un point de vue juridique, les droits de propriété sont généralement définis par 

trois attributs de base :l’usus, l’abusus et le fructus. Le premier fait référence au droit d’usage 

de la propriété, le second au droit de l’aliéner, et le troisième au droit d’en tirer un revenu ou 

une rente (Tillemans,  et al. 2012). 
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La direction du domaine national quant à la procédure de la cession des parcelles au profit 

des occupants réels des chalets, a exigé de chaque personne concerné de fournie un PV de 

constat légal.  

L'application des prix a été effectuée conformément à la réglementation en vigueur selon le 

décret n°83-375 du 28 mai 1983 pour toutes les constructions confondues dans le cadre du 

décret n°03-209 du 07 aout 2003. 

Aussi toute la surface occupée et exploitée par chaque occupant doit fera l'objet d'une 

cession. La loi n° 81-01 du 07 févier 1981 modifié et complété ainsi que les textes 

d'applications y affèrent notamment le décret n°83-375 du 28 mai 1983 déjà cité, autorisent 

la cession des excédents de surfaces à tous les membres de la famille sur la base des tableaux 

des prix des réserves foncières. 

Face aux dépassements des limites en avance et / ou reculant des parcelles des chalets, le 

domaine national se trouve devant une situation inquiétante où il a opté, pour attribuer et 

céder les titres de propriétés, deux procédures :  

- La première concerne les parcelles n'excédant pas 400 m2 à titre gratuit 

- La deuxième partie en extension dépassant les 400 m2 avec un prix symbolique. 

 

6.3.3.2. Passages de desserte entre affectation au sol et utilisation. 

Au fil du temps des constructions anarchiques ont causé plusieurs désagréments ; ils ont 

fermé des passages, empêchant même la lumière de pénétrer dans maisons avoisinantes. 

Au niveau de la cité de transit El Gammas se sont opérées des opérations d’aménagement 

urbain englobant l’opération d’éradication des 2 300 chalets et un programme visant la 

réfection globale des rues. La cité a bénéficié récemment d’une opération d’amélioration 

urbaine en 2019.  

Des projets sont abandonnés après achèvement des travaux réalisés au niveau des voies 

principales et secondaires, notamment au niveau des accès entre les chalets : les passages. 

L'affectation au sol les passages en date de la création de la cité de transit étaient des voies 

carrossables d'une largeur dépassant parfois les 3 m. L'utilisation de ces passages ont été 

intégrées à l'intérieur de la parcelle des chalets et devenus propriété privée illégalement. 

L'opération de remplacement des chalets par de nouvelles constructions dont les plans 

envisagent un garage au RDC a incité et a obligé les citoyens à ouvrir ces passages pour 
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pouvoir accéder avec leurs véhicules. Aussi en cas d'imprévus les véhicules de la protection 

civile ou ambulance ne peuvent pas accéder. 

A la demande de la majorité des citoyens qui ont réclamé l'ouverture des passages et le retour 

à l'état initial, les autorités ont intervenu en impliquant et mobilisant   tous les acteurs depuis 

la mise hors service de l'alimentation de l'énergie électrique et gaz de ville par les services 

de Sonelgaz avant d'entamer la démolition, le déplacement des compteurs d'électricité et gaz 

de ville avec nouveau branchement et remise en état. Cette intervention a exigé une bonne 

coordination et une rapidité d'exécution. Une opération pilote a apporté une réussite en 2014. 

En parallèle la deuxième intervention sur un passage en parallèle subissant un élargissement 

du passage de 1.50 m pour atteindre une largeur de 3.00m (fig.6.11). 

 

 
Figure6.11 : Passages élargis800 chalets. 

Source : Photos (2018) +Traitement auteur . 

6.3.4. Gestion urbaine de proximité. 

La gestion urbaine de proximité est l’ensemble des actes qui contribuent au bon 

fonctionnement d’un quartier et à la qualité de la vie urbaine (fig.6.12). 

Les configurations urbaines et les habitants ne suffisent pas à expliquer le 

dysfonctionnement et la  difficulté des quartiers. La gestion urbaine et l’action politique sont 
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aussi les facteurs qui interagissent avec les précédents pour «générer» le fonctionnement 

social urbain (Allen, 2011).  

 

 
Figure6.12: La gestion urbaine : une dimension clé du fonctionnement social urbain. 

Source : Séminaire interrégional (2018) . 

 

6.3.4.1. Démarche de la gestion urbaine de proximité. 

Les démarches de gestion urbaine de proximité visent à améliorer le vécu des habitants par 

une gestion concertée. Cette action est conduite par un constat des dysfonctionnements du 

quartier. La coordination des différentes interventions des acteurs (collectivités locales, 

services de l'Etat, associations, etc....) est primordiale dont le seul objectif vise la qualité du 

cadre de vie offert aux habitants. 

Le champ d’intervention recouvre trois dimensions afin d'agir sur le territoire concerné : 

- dimension technique : entretien des espaces extérieurs, amélioration urbaine.   

- dimension de proximité : gestion concertée, résidentialisation. 

- dimension sociale : accompagnement des habitants (Professionnels de la ville, 2008). 

De son côté Anna Montanola, dans son rapport «La gestion urbaine de proximité : nouvel 

enjeu de la politique de la ville» défini la notion de GUP en indiquant que celle-ci comprend 

trois formes de gestion distincts : 

La gestion technique : elle couvre l’ensemble des actions sur le logement et son 

environnement (espaces verts, voirie, éclairage sur l’espace publics, etc.).  

La gestion sociale : elle renvoie à l’accompagnement des habitants des quartiers, de 

dynamisation du tissu associatif local, ou encore de soutien aux initiatives habitantes. 
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La gestion de proximité : elle fait référence aux équipements et services de proximité ainsi 

qu’aux espaces structurants du quartier avec la question de l’appropriation de ces espaces 

collectifs et d'éventuels conflits relatifs à l’usage de ces espaces pouvant surgir 

(séminaire,2018).   

La gestion urbaine de proximité positionne les habitants comme des acteurs indissociables 

du bon fonctionnement des quartiers : d’où l’extension de GUP (gestion urbaine de 

proximité) à GUSP (gestion urbaine sociale de proximité).La gestion urbaine locale de 

proximité est un ensemble d'actions qui contribuent au bon fonctionnement d'un quartier et 

à la qualité de la vie urbaine. Les principales étapes du GUP consistent à identifier les 

problèmes, les actions à entreprendre et les objectifs à atteindre (fig.6.13). 

 
Figure6.13: Les principales démarches de la gestion urbaine de proximité 

Source : Centre Ressources-GUSP, 2021. 

 

6.3.4.2. Conduite des principes de la GUP dans la cité de transit El Gammas. 

La démarche de la gestion urbaine de proximité à la cité de transit El Gammas (tab.6.4), a 

consisté en un plan juxtaposé avec l'amorce du processus de l'opération de restructuration et 

opération d'amélioration urbaine qui est venue suite aux conditions de vie lamentables dans 

cette cité : habitat vétuste et risque sanitaire lié à l'amiante. 

  

file:///C:/Users/sousou/Downloads/Barbara-Allen-Grenoble-Presentation18-11-11.pdf
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Tableau6.4: Conduite et positionnement de la GUP à la cité de transit El Gammas. 

Démarches de la GUP 
Conduites et positionnement de la GUP à la cité El 

Gammas 

Problème Problème constaté : amiante. 

Actions 

-Amorce d'un processus de restructuration + 

amélioration urbaine (plan d'action juxtaposé). 

-Actions conduites et recherche d'un ajustement entres 

les acteurs. 

Statut et rôle des finalités 

-Acteurs face aux problèmes liés aux conditions de mise 

en œuvre de l'action et problèmes de coordination de 

leurs actions 
Source : Traitement auteur(2020). 

 

Face au problème de l'amiante, la position des habitants de la cité El Gammas au cours du 

déroulement  de l'opération du remplacement des chalets  était considérée comme 

primordiale. Au-delà d'une simple gestion urbaine de proximité, le facteur social était présent 

dans tout le processus et ce pour le bon fonctionnement du quartier. 

Les actions menées ont des effets affirmés quant à la conception de l'action. 

 

Conclusion. 

La cité de transit El Gammas est considérée comme Zone Urbaine à Handicaps du fait que 

les pouvoirs publics l'ont défini pour être la cible prioritaire de la politique de la ville. 

Grace à des actions ciblées comme «l'amélioration urbaine» de la cité de transit El Gammas 

et l'opération de la «restructuration et aménagement des chalets à travers la wilaya de 

Constantine», par le remplacement des chalets en amiante par des constructions saines 

(habitat individuel), la cité se trouve face à des mutations et nouvelles configurations.  

Cette forme de régénération urbaine vise à une offre de logements adaptés aux ménages sur 

le même lieu en changeant la maison sans changer l'adresse avec l'émergence de nouvelles 

formes urbaines. 

Au cours de ce chapitre nous avons définis les différentes étapes de déroulement de 

l'opération de remplacement des chalets préfabriqués en amiante. Le traitement des données 

a été effectué selon le tableau croisé dynamique (TCD). 

Dans un premier temps, une enquête a été menée par le BET SAU de porte en porte (balade 

urbaine) en présence de l'association de quartier. Une liste des occupants réels des chalets a 

été arrêtée définitivement en commun accord et qui a fait objet de vérification en 

consolidation avec le fichier national. Le nombre des familles ouvrant droit à l'aide 

financière a été conclu par un contrat programme à travers lequel le citoyen demeure un 

partenaire important.     
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Aussi la prise en compte des modes de vie et des compétences socio-spatiales des occupants 

réels des chalets (élargissement des passages étroits initiative d'eux-mêmes, démolition des 

chalets par eux même) dans cette opération de restructuration est qualifiée de «maîtrise 

d'usage». 

D'autre part la technique (maîtrise d’œuvre), sous la responsabilité du maître d’ouvrage, est 

perçue comme un moyen pour offrir un cadre de vie meilleur à l’ensemble des ménages, en 

intégrant en amont la maîtrise d’usage des réflexions (Masboungi, et al. 2010). 

Dans le prochain chapitre seront abordées la qualité d'usage et la convenance des espaces de 

vie dans le cadre d'une notion de résidentialisation.   



 

 

 

 

 

 

CHAPITRE VII : 

LARESIDENTIALISATION : CRITERES ET EXEMPLES. 

 

 



CHAPITRE VII : La résidentialisation : critères et exemples. 

 

177 

 

CHAPITRE VII : LA RESIDENTIALISATION : CRITERES ET 

EXEMPLES. 

Introduction. 

La résidentialisation constitue une référence pour conduire à terme l’évolution progressive 

d’un quartier, en rétablissant une réflexion sur le découpage du sol permet de dégager 

l’emprise foncière qui fonde l’unité résidentielle. 

Deux critères caractérisent la résidentialisation :  

- Le premier étant le critère de démarche (Chédiac, 2009), c’est une méthodologie de 

concertation avec les habitants qui s’établit ;  

- Le deuxième c'est le contenu du projet, qui veille à ce que ces quartiers puissent être 

réintégré physiquement et être relié à la ville. 

C'est difficile de donner une définition de la résidentialisation, en tant qu'opération 

d'urbanisme, elle en admet plusieurs. En général la résidentialisation est définie en fonction 

de son site et lieu  d'intervention, de ses objectifs et de sa portée, variant d'une opération à 

une autre (Comité Populaire, 2017). Le recours à la résidentialisation dans le contexte de la 

cité de transit El Gammas est venu porter de l'ordre dans cette zone délaissée tant d'années 

accusant  une dérive et une dégradation de son habitat. 

Dans le contexte d’amélioration de la qualité quotidienne de vie des habitants, du 

développement de la gestion urbaine vient s’inscrire la résidentialisation. 

L'objectif de ce chapitre est de se retourner vers d'autres expériences similaires afin de 

dégager une grille d'évaluation dans le contexte de résidentialisation. Pour ce faire nous 

avons choisi trois exemples étrangers.  

Outil phare au service de la réussite des opérations de rénovation urbaine, de renouvellement 

urbain, l’adaptation du modèle de «résidentialisation» à une problématique territoriale 

particulière : par exemple   le quartier Mosson à Montpellier considéré comme Zone Urbaine 

Sensible (ZUS) ayant subi une opération de résidentialisation est un aboutissement bien 

réfléchi. D'autres cas comme le quartier de Teisseire à Grenoble avec un projet de rénovation 

urbaine réussi dont les impacts des attendus étaient positifs ainsi que l'opération de 

renouvellement urbain du quartier de l'Avenir de la ville de Bassens (Bordeaux). 

  

http://fr.wikipedia.org/wiki/Urbanisme
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7.1. Résidentialisation, processus et mise en œuvre. 

Les attendus de la résidentialisation sont multiples : 

- Changement d'image des lieux : transformer des grands ensembles en résidences. 

- Amélioration des conditions de gestion des espaces. 

- La sécurisation : une réponse aux conflits d'usages posés (garantir une sécurité et 

tranquillité pour les habitants). 

L'architecte et urbaniste Panerai (Monographie territoriale, 2015) donne une définition de la 

résidentialisation plus ouverte que celle d'ANRU :« […] Il ne s’agit pas de résidentialiser 

les pieds d’immeubles ni de rajouter une couche d’idéologie sécuritaire mais de poser deux 

questions : quelle est la place pour l’habitant au-delà de la cellule logement ? Comment 

redéfinir les territoires de chacun : ville, bailleurs et habitants pour imaginer d’autres 

modes de gestion ?» (ANRU,2015). 

En France le terme « résidentialisation » a été employé dans la loi, dite loi de Borloo,  du 1er 

août 2003, loi d’orientation  et  de  programmation  pour  la  ville  et  la  rénovation  urbaine  

et  la  loi  du 18 janvier 2005, loi de programmation pour la cohésion sociale. 

Pour la plupart des auteurs le terme de «résidentialisation» est né au début des années 1990. 

Cette notion possède un étendu vaste de pratiques d'aménagement et de gestion. Selon 

C. Grenier, de l'Union sociale pour l'habitat (USH), elle s’articule autour de plusieurs 

enjeux :enjeux de qualité urbaine, de gestion et d'usage de l'espace, de sûreté et de sécurité 

et de changement de la vie sociale d'un quartier (Cinget, et al.2019) . 

Selon le règlement de l'ANRU  la définition de résidentialisation porte sur les «travaux 

d'aménagement des espaces privés ayant pour but d'établir une distinction claire entre les 

espaces publics extérieurs et les espaces privés des immeubles et des logements locatifs à 

vocation sociale et des copropriétés défavorisés, et d'en améliorer la qualité 

résidentielle»(Monographie territoriale, 2015).L'architecte Philippe Panerai (Monographie 

territoriale, 2015) insiste sur le fait d'inscrire l'opération de résidentialisation préconisé par 

l'ANRU en matière de démolition. 

«la  résidentialisation, c'est les grands ensembles et ne pas céder à l'opération de la 

démolition systématique […]pour que la démolition revalorise l'image dégradée :  que 

démolir et où démolir?»(Monographie territoriale, 2015).En les rapportant au cas d'étude, 

ces définitions aux pratiques d'aménagement variés d'un site à l'autre, se base sur la mise à 

niveau du cadre de vie en accordant une place importante pour chaque habitant à l'échelle 
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de son territoire vécu en définissant son unité résidentielle (une parcelle et une construction 

saine y afférente en remplacement du chalet préfabriqué en amiante).  

7.1.1. De la résidentialisation : notions et principes. 

Delon Fabienne Maman, la résidentialisation est un type d'action de renouvellement urbain, 

apparue en France au début des années 1990. Elle est considérée comme une amélioration 

du cadre de vie. En tant qu'opération d'urbanisme, la résidentialisation est définie en 

fonction de son site d'intervention. L'inscription de l’opération de résidentialisation vient 

suite à un constat relatif à la dégradation des conditions de vie des habitants, à des 

problèmes de forme urbaine et aux entités spatiales repliées sur elles-mêmes visant à 

leur intégration urbaine (Glossaire, 2020).La résidentialisation vise à reconstituer un lien 

territorial par la concertation et participation des habitants. Ce lien entre tous les acteurs 

du développement et de l’aménagement du territoire est appuyé sur la gouvernance 

territoriale. 

La démarche de résidentialisation (fig.7.1) consiste à réorganiser un quartier en petites unités 

résidentielles à taille humaine et de mener une réflexion sur : 

- L'articulation et la continuité de l'espace privé et  public (rue, place, square…);  

- L’intégration du quartier à la ville ;  

- Le développement urbain du quartier et sa labilité foncière ; 

- La gestion urbaine locale et de proximité du quartier (Nord-Picardie , 2001). 

 
Figure7.1:La démarche de résidentialisation 

Source :Séminaire,2004. 

7.1.2. Concept de résidentialisation et critères. 

Les définitions, recueillies au cours de la lecture, varient considérablement. 

[…]Conçue comme un traitement contre les phénomènes de déqualification sociale, la 

résidentialisation s’inscrit dans constat relatif à l'inefficacité des opérations classiques de 

réhabilitation sur les conditions de vie des habitants.[…]Cette perspective qui vise à  réduire 

des problèmes mal définis (les incivilités, la déqualification sociale) à des problèmes 

d'intégration urbaine, propose un programme par la création d’entités spatiales repliées sur 

elles-mêmes(Comité Populaire, 2017). 

https://www.techno-science.net/glossaire-definition/Urbanisme.html
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Selon les définitions du petit Larousse, les mots «résidence» et «résidentiel» évoquent des 

lieux de calme et de luxe :Résidence est «un groupe d'habitation d'un certain confort» et 

Résidentiel qui «offre un haut niveau de confort et de luxe». 

Par cette pratique s'entend «susciter la responsabilité des résidents». Selon l'architecte 

Phillipe Panerai : «le jardin est susceptible d'être piétiné par les enfants mais c'est aussi une 

aire de stationnement pour les voitures des riverains» (DGHUC, 2002).Ainsi est favorisée la 

notion d'appartenance de l'aire limitrophe par les résidents qui suscite leur responsabilité et 

autorité sur l'espace public.  

La résidentialisation s'inscrit dans de nouvelles vagues de réhabilitation qui ne «sont plus 

axées exclusivement sur le logement lui-même mais bien sur le logement dans son 

environnement et sur son fonctionnement». Elle s'inscrit également dans «un contexte de 

développement de la gestion urbaine et porte la marque du renouvellement 

urbain»(DGHUC, 2002). 

Au sens le plus large du terme, la résidentialisation est une opération d'urbanisme visant la 

régularisation, par la mise en œuvre de dispositifs allant de la petite à la  grande échelle, 

des problèmes rencontrés dans certaines zones résidentielles. La résidentialisation se voit 

s'appliquer dans la mise en place d'un système de gestion urbaine de proximité (GUP) aussi 

l'intervention dans des quartiers d'habitat dégradé,  

En France, depuis la création de l'agence nationale pour la rénovation urbaine (ANRU), 

l'opération de résidentialisation agit sur des quartiers d'habitat social, spécialement les zones 

urbaines sensibles (ZUS). La résidentialisation demeure une des approches répondant aux 

problèmes des grands ensembles. 

 Elle s'opère selon trois aspects impliquant les «résidents» : 

- Spatial : de faire s'approprier l'habitat par les «résidents» 

- Sécuritaire : résorber les désordres sur les espaces et la mise en œuvre d'outils de 

prévention (dispositions des vidéo surveillances), contrôle des accès par les «résidents» 

- amélioration de la gestion des espaces : implication d'un transfert de gestion et retombées 

sur les «résidents».   

Toute action de résidentialisation peut être qualifiée comme un remaniement de 

l'existant. 

La résidentialisation concerne des opérations de restructuration urbaine qui se fixent des 

objectifs visant à transformer la structure spatiale des lieux. […] il s'agit de passer du 

quantitatif au qualitatif, d'insuffler de la qualité dans les lieux qui souffrent de ne pas en 

posséder […] (Tabet, 1999). 

http://fr.wikipedia.org/wiki/Urbanisme
http://fr.wikipedia.org/wiki/Agence_nationale_pour_la_r%C3%A9novation_urbaine
http://fr.wikipedia.org/wiki/ZUS
http://fr.wikipedia.org/wiki/Grand_ensemble
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D'après les définitions précédentes sont dégagés les objectifs de l'opération de 

résidentialisation. C'est une opération menée sur et les quartiers d'habitat social. Sa finalité 

vient s'inscrire : 

- Dans un cadre global plus étendu que l'échelle du quartier concerné.  

- Dans l'amélioration de l'image de la ville en engageant le développement urbain et social 

des quartiers les plus démunis. 

- L'amélioration des conditions de vie quotidienne des habitants 

- La mise en œuvre des modes de gestion et la vision globale du territoire concerné 

- La réponse à des préoccupations sécuritaires. 

La démarche de la résidentialisation consiste en : 

- Le fractionnement du quartier concerné en unités résidentielles. 

- requalification et répartition des espaces publics et espaces privés. 

7.1.3. Le déroulement d'une opération de résidentialisation. 

Le déroulement d'une opération de résidentialisation passe par plusieurs phases :  

La première étape de l'opération de résidentialisation consiste en la concertation entre 

différents acteurs définissant le besoin d'intervenir sur le quartier pour des raisons sociales 

ou d'image de la ville. Définir en commun accord un programme pour sa mise en œuvre dont 

l'aide du Grand Projet de Ville lorsqu'il existe. Ce dernier englobe plusieurs aspects, 

résidentialisation, des démolitions, de la réhabilitation de logements ainsi que les parties 

communes des constructions. D'autres objectifs visant à la prise en compte d'objectifs 

sociaux l'amélioration urbaine en générale. L'aspect de gestion est alors abordé afin d'établir 

un prévisionnel financier et la recherche de fonds. Un mode opératoire à mettre en place se 

construit en parallèle. 

Sur le terrain une opération de résidentialisation débute généralement par une phase de 

diagnostic du quartier qui sera résidentialisé des outils (cartographies, questionnaires,…) 

pouvant être mobilisés afin d'obtenir l'image la plus proche de la vie réelle d'un quartier 

résidentiel, ses atouts et ses faiblesses. 

La deuxième étape, après le diagnostic, c'est l'intervention du maître d'œuvre (bureau 

d'études) afin d'obtenir une vue prévisionnelle de l'état futur du quartier où se déroule 

l'intervention. Pendant ces différentes phases les habitants sont fortement mêlés au processus 

de réflexion, voire à la conception du projet, lors d'ateliers de concertation. Après les 

discussions (souvent longues) la proposition présentée par le maitre de l'œuvre est validée 

par les décideurs et financeurs de l'opération. Passée cette étape on entre dans la phase 

réalisation depuis la constitution du dossier de consultation des entreprises jusqu'à la 

https://www.techno-science.net/definition/686.html
https://www.techno-science.net/glossaire-definition/Ville.html
https://www.techno-science.net/definition/7083.html
https://www.techno-science.net/glossaire-definition/Residentialisation.html
https://www.techno-science.net/definition/3200.html
https://www.techno-science.net/definition/5978.html
https://www.techno-science.net/glossaire-definition/Vue.html
https://www.techno-science.net/glossaire-definition/Futurs.html
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réalisation des travaux et leur réception. La périodicité de ces opérations est fréquente, 

puisqu'il s'agit d'interventions en site occupé. Les tranches opérationnelles sont monnaie 

courante, afin de prendre en compte les impératifs de toutes les catégories d'acteurs subissant 

les travaux : habitants, commerçants, associations, services publics, entreprises intervenant 

au cours des travaux sur place. Une fois les travaux terminés, vient le rôle des habitants de 

prendre possession de leurs espaces extérieurs rénovés. Quelque temps après les travaux, il 

est effectué des retours sur le terrain, afin de savoir si les prévisions en termes d'utilisation 

des espaces, d'appropriation, d'amélioration de la gestion, des usages se sont avérées 

correctes. Un processus de maitrise d'usage. 

7.2. Exemples d'opérations de résidentialisation. 

Les trois exemples de quartier qui suivent, ayant fait objet d'une opération de 

résidentialisation ont abouti avec des impacts attendus positifs : quartier Teisseire 

(Grenoble), Mosson (Montpellier) et quartier de l'Avenir à Bassens (Bordeaux). 

Ces quartiers anciens ont subi de nouvelles pratiques récentes qui diffèrent d'un quartier à 

l'autre dont une vision prospective des impacts attendus a été initié. Aussi la vie associative 

qui y règne apparait assez riche .Il s'agit là des principaux critères de choix de ces trois 

quartiers. 

7.2.1. Rénovation urbaine du quartier Teisseire à Grenoble. 

Historiquement le quartier de Teisseire est passé par trois opérations : en 1998 il y a eu 

inscription au Grand Projet De Ville (GPV), en 2001 ont été réalisés les premiers travaux et 

en 2004 l'inscription de la convention ANRU (2015).Teisseire a été le premier quartier 

bénéficiant d'une convention ANRU à l'échelle du  territoire de l'agglomération de Grenoble. 

Cette dimension valorisante proposait un cadre nouveau dans lequel les acteurs ont 

renouveler de nouvelles pratiques. En 1997, suite à un marché de définition lancé, c'est le 

projet de l'architecte Philipe Panerai qui a été retenu. Son projet articule les approches 

urbaines et sociales : 

- Approche urbaine proposant de restituer un parcellaire et des continuités et passer du grand 

ensemble à un morceau de la ville.  

- La question des unités résidentielles qui représentent un élément du projet urbain. 

- Reprise en totalité des équipements autour de la future place publique. 

- Quelques projets de démolition avec une vision de réhabilitation. 

- Favoriser le renouvellement démographique et social avec l'arrivée de jeunes ménages. 

- Le projet de Panerai à Teisseire mettaient l'accent sur la résidentialisation(fig.7.2). 
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Figure7.2: Principe de résidentialisation de l’Atelier Panerai. 

Source : Politique-De-La-Ville-Urbanisme, 2021. 

 

En 2003 avant l'opération de rénovation a été dressé un état du quartier de Teisseire faisant 

ressortir les atouts et faiblesses ainsi que les opportunités et menaces sur le plan urbain que 

social (fig.7.3). C'est un quartier à l’image éclatée et contrastée. La population qui y réside 

est stable de par ses anciens habitants qui sont nostalgiques souhaitant demeurer dans ce 

quartier d'une part et d'autre part il y avait une deuxième catégorie de population qui semble 

ne pas vouloir rester. Les anciens habitants ne désapprouvent pas l'opération de rénovation 

mais en même temps regrettent l’âge d’or de Teisseire avant la démolition des tours et leurs 

lots de départs forcés des familles(Monographie , 2015). Aussi le quartier de Teisseire n'est 

pas très positif et étant qualifié de quartier dangereux de par la présence d'actes de 

vandalisme et délinquance. 

7.2.1.1. Situation. 

Teisseire a été implanté et conçu comme un quartier dissociée de son environnement et des 

relations avec les quartiers avoisinants, ce qui justifiait son enclavement. Il faisait partie du 

programme des grands ensembles des années 50 (fig.7.4). 
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Figure7. 3: Quartier Teisseire, Grenoble. 

Source : Google Maps(2021). 
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Figure7.4: Etat du quartier Teisseire avant l'opération de rénovation. 

Source :Monographie territoriale du quartier de Teisseire, Grenoble (2015). 
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7.2.1.2. Enjeux du quartier. 

L'image de Teisseire est un quartier en marge de la ville et une réputation de quartier 

dangereux. C'est aussi un quartier de qualité médiocre, au réseau d'équipements médiocres, 

aux espaces publics d'un seul tenant sans distinction claire entre le privé et le public. Il 

compte 37 immeubles dont 7 tours englobant 1200 logements sociaux. L'opération de 

rénovation voire résidentialisation était claire et dont la transformation était constatée 

(fig.7.5). 

 
Figure7.5: Quartier Teisseire avant après travaux de résidentialisation. 

Source :Monographie territoriale du quartier de Teisseire, Grenoble (2015). 

 

7.2.1.3. Programme de rénovation urbaine. 

Le programme de rénovation urbaine en la démolition de 250 logements, construction de 

250 logements neufs et 24 unités résidentielles créées soit 01 immeuble de 30 à 35 logements 

ainsi que la réhabilitation de 450 logements. La diversification des bailleurs sociaux : 

Grenoble habitat, Actis. Le passage de 100% de logement social à 75 % avec une 

intervention sur la trame viaire, place et parc revus. Aussi l'amélioration équipements publics 

a pris place  : bibliothèque, centre social, pôle associatif, etc… 

La mise en place du projet de rénovation urbaine de Teisseire à Grenoble, les autorités 

voulaient avoir un regard sur les objectifs fixés et leurs impacts quant aux transformations 

dans ce quartier. Pour ce faire a été dressé un diagramme logique d'impacts attendus 

d'une politique (fig.9.6). Ce dernier est un outil méthodologique qui consiste à retranscrire 

de manière synthétique et Programme de rénovation urbaine : visuelle, les réalisations, 

résultats et impacts attendus. L'objectif de l'utilisation de cet outil est de revenir sur les 

intentions des projets de rénovation urbaine(PRU) au travers de la relecture de documents 
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de planification du projet. La figure 7.6 visualise les impacts attendus quant à l'opération de 

rénovation urbaine ainsi que les espaces publics et équipements publics (Monographie , 

2015). (fig.7.7). 

Le  diagramme logique des  impacts  met en évidence les composantes relatives aux 

réalisations et  résultats attendus, énumérant les impacts intermédiaires pour aboutir aux 

impacts finaux. De nouvelles variables découlent des composantes principales dont les  

corrélations permettent de détecter les variables fortement liées. 

7.2.1.4. Implication des habitants (concertation).   

La mobilisation des habitants est une donnée ancienne sur ce quartier, où la présence d'une 

vingtaine d’associations existait déjà. Le centre social a été lieu privilégié d’information et 

de mobilisation des habitants et d’accueil des réunions. La démarche de concertation et le 

dialogue ont été tenus le long du projet de résidentialisation par l’Atelier Panerai 

(Monographie , 2015). 

La phase entre 1998 à 2001 était consacrée à communiquer les premières informations sur 

le projet retenu. Le dispositif d'information et de concertation a été initié par le cabinet 

Avant-Projet : utilisation des panneaux avec images futures du projet. En parallèle une 

enquête sociale a été menée de porte à porte afin de dégager les attentes des habitants. 

L'avancement de l'opération faisait l'objet de réunions publiques 2 fois par an. Actis en tant 

qu'acteur de l'immobilier social à Grenoble, instaure un poste devant accomplir des missions 

accompagnant les habitants dans le processus de gestion des unités résidentielles. 

Ces missions s'articulent autour de 04 axes : 

- Encourager une dynamique participative à l'échelle de chaque unité résidentielle en 

assurant un meilleur suivi de comité de résidents. 

- Accompagnement et mise en place de nouvelles pratiques. 

- Animation d'un partenariat avec les services de la ville (GUP). 

- Assistance à l'élaboration d'un contrat de gestion entre ville et bailleur (Actis). 
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Figure7.6: Diagramme logique d'impacts attendus de l'opération de rénovation urbaine sur le quartier Teisseire à Grenoble. 

Source : Monographie territoriale du quartier de Teisseire, Grenoble (2015). 
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Figure7.7: Diagramme logique d'impacts attendus relatifs aux espaces publics et équipements publics. 

Source : Monographie territoriale du quartier de Teisseire, Grenoble (2015). 
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Une majorité des résidents ont manifesté leur souhait de participer à l'entretien et diminuer 

ainsi leurs charges. 

Au niveau du quartier de Teisseire à Grenoble l'opération de résidentialisation était très 

appréciée. Cette dernière a été considérée comme une expérience très intéressante et très 

réussie. L'aboutissement à des résultats d'attendus positifs est du à plusieurs critères 

auxquelles les habitants ont adhéré : 

- la démarche de concertation avec les habitants avant, pendant et après le déroulement de 

l'opération jusqu'à son aboutissement. 

- L'implication très forte du bailleur dans le but de rendre la vie sociale plus dynamique et 

la participation des habitants 

- Un traitement paysager crée donnant une qualité des façades ainsi que les espaces verts 

- Un système de circulation spécifique mettant en valeur les unités résidentielles cohabitées 

et une distinction entre les espaces publics et privés. 

- Une gestion concertée entre ville et bailleur (post-résidentialisation) : l'opération de 

résidentialisation a eu des effets positifs sur la qualité du cadre de vie, la régulation des 

usages et l'image du quartier.  

Cependant l'insuffisante anticipation financière du projet de rénovation urbaine dans le 

quartier de Teisseire a influé sur les coûts de gestion (Fiche Grenoble, 2020).  

7.2.2. Résidentialisation du quartier Mosson à Montpellier. 

Le quartier de la Mosson à Montpellier initialement créée dans le cadre de zone à urbaniser 

en priorité (ZUP), considérée comme échec de la politique des grands ensembles des années 

1960.Actuellement ce quartier est classé en zone urbaine sensible (ZUS) suite à plusieurs 

dysfonctionnements principalement l'exclusion spatiale et la dégradation du bâti (Chédiac, 

2009). 

L'objectif était de réintégrer l’ancienne ZUP dans l’ordre de la «ville ordinaire» pour faire 

évoluer son image, et en faire «un quartier à part entière» (Séminaire, 2007).Face à cette 

problématique territoriale particulière, l’adaptation du modèle de «résidentialisation», 

comme outil de réussite des opérations de rénovation, en deux phases : 

- D'abord la réhabilitation par cage d’escalier en 1996 initié par les acteurs locaux ; 

- Puis  l'opération de résidentialisation avec l’appui de la loi Borloo de 2003. 

  



CHAPITRE VII : La résidentialisation : critères et exemples. 

 

191 

 

7.2.2.1. Situation. 

La Mosson est un quartier situé au nord-ouest de Montpellier comptant environ 

20 000 habitants. Il regroupe trois sous-quartiers :La Paillade, Les Hauts de Massane et 

Celleneuve (fig.7.8).Ce quartier a accueilli depuis longtemps des immigrés étrangers : les 

rapatriés d'Algérie (pieds noirs) et du Maroc (majoritaire dans le secteur) et les jeunes issus 

du baby-boom. Ainsi il a profitait du statut de zone à urbaniser en priorité. Les opérations 

de résidentialisation mises en œuvre sur le quartier au cours des dix dernières années ont 

connu des destinés diverses (Chédiac, 2009). 

En l'an 2019 s'est tenue une réunion sur le projet de renouvellement urbain du quartier de la 

Mosson.  Importante opération dont le coût s’élève à 1 milliard d’euros, s’étalant sur 15 ans, 

qui s’inscrit dans le cadre du Nouveau Programme National de Renouvellement Urbain 

(NPNRU), spécifiquement financé par l'Agence Nationale pour la Rénovation Urbaine 

(ANRU),  Métropole ,ville et quartier  de Montpellier (Actualité, 2019). 

 
Figure7.8: Quartier de la Mosson à Montpellier 

Source: Celleneuve ,2021. 

7.2.2.2. Enjeux du quartier. 

Le principal enjeu du programme est l’habitat avec une accélération du rythme des 

démolitions et le rééquilibrage de la composition urbaine du parc de logements (Chédiac, 

2009).Le financement de l'opération de résidentialisation prévues dans le cadre de la 

convention, qui a été conclu avec l'ANRU jusqu'en 2007, était subordonné à la réalisation 

de l'expertise demandée. Cette dernière devait dresser un bilan de toutes les opérations de 

résidentialisation menées antérieurement et de dégager la future. Une opération programmée 

d’amélioration de l’habitat (OPAH) a été prévue en 2019 à court terme (sur 5 ans) et (fig.7.9) 

qui vise à : 

- Diminuer les problèmes de sécurité et améliorer le confort de vie du logement; 

https://fr.wikipedia.org/wiki/Rapatri%C3%A9_d%27Alg%C3%A9rie
https://fr.wikipedia.org/wiki/Maroc
https://fr.wikipedia.org/wiki/Baby_boom
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- Mettre en œuvre une réhabilitation ajustée (stopper dégradation). 

A partir de 2020, cette opération a mis en place les procédures pour acquérir les logements 

dans les copropriétés à sauvegarder pour : 

- Aider à une gouvernance une gestion efficace des copropriétés 

- Participer à la stabilisation de la  situation financière de l'immeuble en copropriété. 

- Dynamiser et suivre les projets de réhabilitation des parties communes (Réunion publique 

,2019). 

 
Figure7.9: Nouveau projet de renouvellement urbain, quartier Mosson. 

Source : Montpellier3m, 2021. 

7.2.2.3. Programme de résidentialisation. 

Deux plans nationaux dans lesquels s’inscrit le projet : plan initiative copropriétés et plan 

cite éducative. Les nouvelles opérations de résidentialisation prévues dans le cadre de ce 

projet devraient toucher 687 logements du quartier Mosson. Aussi réhabiliter l’intérieur des 

logements ; Louer 100 logements en loyer social, louer 100 logements en loyer intermédiaire 

et Louer 100 logements en loyer libre ou les céder à des propriétaires occupants. Enfin 

revendre les logements à des bailleurs institutionnels. 

7.2.2.4. Concertation et les Quick Win au projet de résidentialisation. 

C'est à partir de l'an 2020 qu'a été mise en place la concertation avec les résidents de chaque 

copropriété concernée par l’acquisition des logements. La maison du projet sera le lieu de la 

concertation, an compagnie l’équipe de Maitrise d’Œuvre Urbaine et Sociale (MOUS). 
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Le déroulement de la  concertation s'effectue sous plusieurs formes : 

- Des réunions publiques sur le quartier où le projet ANRU 2 Mosson, respectivement en 

l'an 2015,2016 et 2017 et d'autres réunions publiques spécifiques sur le projet ANRU 2 

Mosson en 2018 et 2019. 

- Des ateliers sur le renouvellement urbain en présence des conseils citoyens du quartier 

en 2017 au cours duquel a été expliquée la démarche d’élaboration du projet avec l’ANRU 

envers les habitants et commerçants. 

- Des registres ont été prévus pendant la concertation sur le projet pour émettre les avis et 

les remarques, respectivement déposé au siège de la mairie, à la métropole et sur site internet 

de cette dernière. 

Quant à la démarche des Quick Win ou actions rapides pour donner sens aux transformations, 

ont été prévus deux Quick Win : 

Le premier site choisi (fig.7.10) : le parvis de la médiathèque. Parmi les actions : 

- Rendre le parvis dynamique avec un marquage au sol graphique. 

- Créer des estrades pour se poser, échanger et lire. 

Créer une vitrine bibliothèque pour afficher les événements et exposer les livres. 

 
Figure7.10: site 01 le parvis de la médiathèque 

Source : Montpellier3m, 2021. 

 

Le deuxième site choisi (fig.7.11) : le parvis de la maison pour tous et du théâtre.  

- Connexion d'appareils avec des traitements de sol colorés.. 

- Créer une grande table entre les platanes pour se retrouver. 

- Construire un mur d'exposition au-dessus de la palissade du parvis. 
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Figure7.11: Site 2 Le parvis de la maison pour tous et du théâtre. 

Source : Montpellier3m, 2021. 

 

Parmi les quartiers pensés dans l’urgence de l’après-guerre éloignés des villes centre,  figure 

le quartier La Mosson à Montpelier. L'opération de résidentialisation menée sur ce dernier  

à Montpelier a porté sur un renouvellement majeur du quartier. 

7.2.3. Renouvellement urbain du quartier de l'Avenir à Bassens (Bordeaux). 

Selon Pinson (2001), […] «d’intervenir sur la ville existante pour en récupérer les parties 

les plus abandonnées, les plus obsolètes, bien situées en regard de leur équipement, afin d’y 

développer les réalisations qui répondent aux besoins des villes actuelles […] ». 

Le concept de «renouvellement urbain» était connu sous diverses appellations telles que 

rénovation, régénération, restauration ou restructuration. 

En France dans le cadre de la Loi relative à la solidarité et au renouvellement urbain en date 

du 13 décembre 2000, ce concept a été introduit mettant l’accent sur les opérations des 

démolitions (Maha Messaoudène, 2011). 

Le quartier de l’Avenir, a fait l’objet d’un projet de renouvellement urbain initié en 2011 par 

l’Agence Nationale pour la Rénovation Urbaine (ANRU). Il s'agissait d'un projet qui devait 

apporter des réponses aux problématiques diverses du quartier et en conséquence contribuer 

améliorer l’image de la ville de Bassens. 

Les premières réflexions sur la nécessité du projet sont venues avec la loi de programmation 

pour la ville et la cohésion urbaine en 2014 où l'Etat avait décidé de réduire le nombre de 

quartiers éligibles afin de concentrer les moyens vers les territoires en difficulté ( Bilan, 

2020). 

Le projet de renouvellement urbain du quartier de l’Avenir a été retenu dans le cadre du 

Nouveau Programme National du Renouvellement Urbain (NPNRU) en tant que projet 

d’intérêt local. 
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7.2.3.1. Situation. 

Situé à 10 kilomètres de Bordeaux, sur la rive droite de la Garonne à proximité du Pont 

d'Aquitaine, Bassens s'étend sur 1000 hectares divisés en deux par la voie ferrée Bordeaux-

Paris (fig.7.12 et fig.7.13). Le quartier de l'Avenir jouxte une desserte par les voies ferrées 

avec une gare pour voyageurs et une gare marchandises.  

 
Figure7.12: Situation de la ville de Bassens et du quartier de l'Avenir à Bassens (2018). 

Source : Projets-d-aménagements, 2021. 

 

 
Figure7.13: Immeubles à rénover ou reconstruire et équipements à réhabiliter. 

Source : Découvrir-La-Ville , 2021. 

7.2.3.2. Enjeux du quartier. 

La nécessité d'agir sur le quartier de l'Avenir pour le renouveler complétement, a été le fruit 

de plusieurs diagnostics. Cependant chaque secteur possède sa propre dynamique qui 

s'inscrit dans l'ensemble du quartier. Les enjeux étaient de mettre en évidence les 

potentialités afin d’aboutir à un quartier attractif. Parmi les orientations du projet de 

renouvellement urbain : 

- Diversifier l'offre en logements et développer la mixité sociale et urbaine; 

 

Quartier de l'Avenir 

https://www.bordeaux-metropole.fr/Grands-projets/Projets-d-amenagements/Renouvellement-urbain-des-quartiers/Bassens-Avenir
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- Résorber la précarité énergétique (par une réhabilitation du parc existant de logements de 

manière qualitative); 

- Création d'un pôle d’équipements publics de qualité (création d’équipements d’animation, 

sportifs et de loisirs); 

- Développer une polarité économique et commerciale (garantir une mixité fonctionnelle et 

une offre en matière d’emploi; 

- Changer l’image du quartier. 

7.2.3.3. Programme de renouvellement urbain du quartier de l'Avenir. 

Le programme englobe des opérations déjà engagées et qui sont en cours : 

- relogement des familles  de la cité Laffue (depuis fin 2017) 

- restructuration du rond-point et création d’un autre accès à la cité Beauval (depuis 

octobre 2018) 

- réhabilitation en totalité de la cité Beauval (depuis novembre 2018) 

- construction de deux résidences comptant respectivement 24 et 44 logements au nord de 

la rue du Moura (depuis janvier 2019) 

- démolition d'un bâtiment de la cité Beauval et la construction d’un autre avec commerces 

/ services et de logements (depuis mars 2019) 

- enquête sociale et relogement des ménages de la résidence Yves Montand (Domofrance) 

à partir de l’automne 2019 

- construction d'un pôle d’animation et lien social (PALS), comprenant  un bâtiment avec 

salle polyvalente, ludothèque , salles associatives et municipales,  un skate park, un city-

stade, jeux pour enfants et espaces paysagers de promenade (démarrage des travaux en 

septembre 2019) 

- requalification et reconfiguration  des espaces extérieurs du Hameau des Sources (1er 

semestre 2020) 

- restructuration des écoles maternelle Frédéric Chopin et moyen Rosa Bonheur 

(démarrage des travaux mi-2020), en plus de la création des aires de stationnement. 

- Opération de démolition et reconstruction à Prévert (2021 dont le calendrier non 

précisé). 

7.2.3.4. Concertation au projet de renouvellement urbain. 

Le code de l’urbanisme en l'occurrence les articles «L 103-2 et suivants» (2017) obligent la 

concertation pour les projets de renouvellement urbain. Elle permet de rendreles 

informations accessibles par les  habitants et donner à ces derniers la possibilité d'émettre 
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leurs avis concernant le projet. Plusieurs procédures ont été définies conjointement entre 

Bordeaux Métropole et la Ville de Bassens. 

La concertation admet une pluralité de sens. Dans le langage courant, elle désigne un mode 

d'administration ou de gouvernement dans lequel les administrés, les citoyens, les salariés, 

etc., sont consultés, et les décisions élaborées en commun avec ceux qui auront à les 

appliquer ou à en supporter les conséquences (Centre National de Ressources Textuelles et 

Lexicales : CNRTL). (Sirota-Chelzen, 2018). 

L'ouverture de la concertation a été prononcée par délibération en l'an 2018 par le Conseil 

métropolitain de Bordeaux (métropole) en vertu de l'article «L 103-2» du code de 

l'urbanisme durant laquelle ont été prononcées les modalités ( Bilan, 2020). 

L’implication des habitants dans l’élaboration et la réalisation du projet de renouvellement 

a été une volonté forte de la ville de Bassens, de Bordeaux Métropole, ainsi que des acteurs 

mobilisés sur place dans le quartier de l'Avenir. La concertation règlementaire telle que 

prévu par délibération et afin d'associer le public au processus de réflexion et d'élaboration 

du projet, les modalités qui ont été prévues sont :Des ateliers publics, des balades urbaines, 

des réunions publiques d’information et échanges afin de dresser un bilan de concertation 

partagé (valorisation des propositions faites et du travail des participants). 

Le déroulement de la concertation se faisait à travers les ateliers d'urbanisme consacrés 

aux propositions présentées, leur opérationnalité et leur coût. Les réunions publiques 

déroulées ont donné la possibilité de s'exprimer sur la vie de quartier, sur les projets et sur 

leurs attentes. La participation s'est faite en direct sur site internet, la page Facebook, 

l'agenda mensuel de la ville ainsi que les affiches. 

La plateforme numérique mise en place dès le début de l'opération a permis de prendre 

connaissance du projet où chacun a exprimé son avis sur le PRU du quartier de l'Avenir.  

Cet outil accessible en permanence fournissait les informations concernant les ateliers, les 

réunions, les balades, etc…S'ajoute la disponibilité d'un registre de concertation, disposé 

dans les lieux publics, sur lequel ont été émis les avis durant la période de concertation. 

Ces modalités sont appuyées par la participation du conseil citoyen qui a été créé par la loi 

de programmation pour la ville et la cohésion urbaine en 2014.Parmi les contributions des 
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participants (regroupés par thème) un avis a été émis et disait : «Très beau projet. Dommage 

que le calendrier des opérations ne soit pas respecté et le temps des procédures 

administratives trop long. Le Kiosque Citoyen est très utile. Il contient en fait les documents 

accessibles sur ce site. Vivement le changement !»( Bilan, 2020). 

Les propositions des habitants sont prises en compte en visant leur mise en œuvre à court, 

moyen ou long terme (fig.7.14). 

 

 
Figure7.14: Quartier de l'Avenir (ville Bassens) : 

Une centralité majeure à l'échelle des quartiers vécus et l'interface de nouveaux projets. 

Source : Contrat de ville 2015-2020.  

7.3. Synthèse des trois exemples analysés. 

Les quartiers d'habitat social construits dans les années 1960 et 1970 ont connu plusieurs 

problèmes. Et afin de les résoudre, progressivement, les politiques de planification et de la 

reconstruction (politiques de la ville) ont été instaurés et se sont corrigés avec la mise en 

place de procédures plus partenariales et contractuelles. Historiquement en matière de 

planification et actions urbaines sont distinguées trois périodes :  

Premièrement, la période des Trente Glorieuses. Cette période, qui s’étend de 1945 à 1975 

est une période de planification. Il s’agit de loger massivement. On a construit vite, mais pas 

forcément toujours très bien.  
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Dans un deuxième temps, une politique de développement social liant habitat et vie sociale 

à partir 1977 va réparer avec les associations d'habitants jusqu’en 1993 les négligences en 

matière d'urbanisme de la planification et vise à réparer le tissu social.   

Enfin, une troisième période, plus précisément une évolution progressive, qui dure de 1994 

à nos jours, peut être décrite comme une période de contrats : cohésion sociale, de rénovation 

urbaine, etc. (Colloque Bassens,2012). La politique de la ville change et la démarche de la 

concertation prend une place importante dans la réussite de chaque opération urbaine. 

Les trois quartiers prioritaires suscités, avec des interventions différentes allant de la 

rénovation urbaine, au renouvellement urbain présentent une méthode commune et un projet 

global convergeant vers la résidentialisation de par le dénominateur commun qui est la 

concertation impliquant ainsi les habitants durant tout le processus de l'opération à réaliser. 

Les opérations de résidentialisation, menées dans le cadre du Programme National de 

Rénovation Urbaine (PNRU) initié par Jean-Louis Borloo et institué par la loi du 1er août 

2003 pour la ville et la rénovation urbaine, tout en intégrant l'ensemble du processus de 

concertation avec ses différents modalités: information, communication ,réunions, ateliers, 

registre de concertation, affichage, participation du conseil citoyen, Quick Win, balades 

urbaines…etc. 

Une grille d'évaluation relative à la démarche de résidentialisation appliqué dans chaque 

exemple démontre que le critère le plus dominant demeure la participation du conseil citoyen 

(Fig.7.15). 

 
Figure7.15: Critères d'évaluation relative à la démarche de résidentialisation 

Source : Traitement auteur (2021). 
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Conclusion. 

Les enseignements qu'on peut tirer de ce chapitre est que plus la politique de la ville change 

plus la démarche de la concertation prend une place importante dans la réussite de chaque 

opération urbaine.  

La participation citoyenne demeure le maillon fort de l'opération de résidentialisation. 

Relativement à notre cas d'études, la cité de transit El Gammas à Constantine, dont la 

complexité de l’opération du remplacement des chalets en amiante à travers une intervention 

trilogique sociale, économique et politique se décline en plusieurs champs d'intervention. 

Une opération de désamiantage des chalets préfabriqués et l’ancrage de la population qui 

y réside depuis plus de trente ans et dont le phénomène socio-spatial et dynamique est en 

plein expansion ; une mise à niveau de cette «Zone Urbaine à Handicap» afin de lutter 

contre l'exclusion et la marginalisation et une intégration de ce quartier enclavé et 

défavorisé dans la ville de Constantine en tant que métropole. 

La démarche initiée par les autorités consiste en l’aménagement de ce territoire afin 

d’améliorer l’image du quartier.  

Ce type d’intervention pourrait s’apparenter à un processus de résidentialisation visant à 

réduire le sentiment d'insécurité et d'abandon de la cité de transit. La concertation des 

habitants de la cité de transit El Gammas a été menée durant tout le processus de l'opération 

inscrite intitulé « restructuration et aménagement des chalets à travers la wilaya de 

Constantine».  

La société civile en l'occurrence les associations des quartiers des trois tranches des chalets 

à El Gammas (sous la tutelle du Conseil Du Mouvement Associatif De La Wilaya De 

Constantine), a été impliquée depuis la réflexion du projet de désamiantage, lors de 

l'opération du diagnostic et recensement de la population qui y réside (de porte à porte et 

balades urbaines afin d'identifier les vrais occupants et voir la possibilité d'élargissement des 

passages). 

La participation des associations de quartier à des réunions périodiques relatives aux 

propositions d'aménagement, la constitution du dossier administratif de chaque ménage, 

l'attribution des décisions d'aides financières. 

Actuellement ces associations de quartiers assurent les modes de gestion de l'opération de 

démolition en vue du remplacement des chalets (récemment une campagne de nettoyage de 

tout le quartier a été initiée par les habitants qui se sont mobilisés pour évacuer tous les 

gravats dans leur cité dont les travaux sont en cours). 
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Le prochain chapitre vise à dresser une évaluation entre la qualité urbaine initiale de la 

cité de transit El Gammas, l'opération de restructuration lancée à son égard et 

l'opération de résidentialisation considérée comme impact logique attendu.  
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CHAPITRE VIII: EVALUATION DE L'OPERATION DE 

RESTRUCTURATION PAR LA RESIDENTIALISATION. 

Introduction. 

La Charte de la Société française de l’évaluation (SFE)  (Meunier, et al.2007) définit 

l'évaluation comme suit :«L’évaluation est une démarche et un processus de travail collectif 

qui permettent aux citoyens de mesurer les attendus d’une politique publique ou d'un projet 

afin d’en estimer la valeur et d’aider les décideurs à en améliorer l'opportunité, l’efficacité, 

l'adaptation et les impacts». «L’évaluation construit son référentiel, qui identifie les objectifs 

poursuivis par la politique évaluée et définit les principaux critères et indicateurs». 

Du temps, à l'espace et au jeu d'acteurs, cette trilogie nous mène à dégager la qualité 

urbaine de la cité de transit en premier lieu  avant le lancement de l'opération de 

restructuration dont la tendance , à notre sens, va vers une démarche prospective d'une 

résidentialisation.  

Le temps où la cité de transit dont la durée est 05 ans et qui devient définitive. Ce n'est 

qu'après 10 ans que l'interdiction de l'utilisation de l'amiante s'annonce. 

Quant à l'espace il s'agit d'un habitat précaire et vulnérable (dégradation du bâti) considéré 

comme Zone Urbaine à Handicap (ZUH) après 20 ans. D'où le choix d'une opération de 

restructuration urbaine (après 30 ans). 

Dans cette question urbaine un jeu d'acteurs a été initié par les autorités locales 

impliquant et mobilisant les citoyens (la participation citoyenne symbole d’une société 

démocratique et l'épanouissement social.)pour une concertation vers une démarche 

prospective de résidentialisation. 

Au cours de ce chapitre, l'évaluation part du constat que la cité de transit El Gammas a été 

édifiée dans un temps précis et pour une durée bien déterminé (5ans). Après 30 ans 

d'existence avec un habitat précaire (considérée zone urbaine à handicaps) une opération 

pour le remplacement des chalets préfabriqués en amiante a été inscrite dans le cadre d'une 

opération «de restructuration et aménagement des chalets à travers la wilaya de 

Constantine». Par ailleurs il sera question de combiner et mettre un dispositif d'évaluations 

allant de l'environnement spatial, au temps, au jeu d'acteurs et aux impacts attendus.  

Dans un premier temps notre évaluation tend vers l'évaluation «in itinere» partant de la 

qualité de la cité de transit El Gammas à l'opération de restructuration et amélioration urbaine 

se basant sur «l'arbre des objectifs» et visant une démarche prospective de 

résidentialisation. 
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Dans un deuxième temps et en s'appuyant sur les objectifs des acteurs, nous aurons recours 

à  la méthode MACTOR qui constitue de plus en plus un outil d'aide à la réflexion 

prospective de la résidentialisation, avec la participation citoyenne comme maillon fort de 

la démarche. 

La réussite ou l'échec du montage de ce projet et démarche prospective seraient subordonnés 

aux relations entre différents acteurs en confrontation de leurs rapports de forces et leurs 

actions. Pour ce faire l'association de la méthode AFOM décèlerait les impacts attendus. 

Cette méthode d'évaluation servirait à vérifier que la stratégie mise en place par les autorités 

locales constitue une réponse satisfaisante à la situation décrite. 

La maitrise d'usage des citoyens occupant les chalets préfabriqués à la cité de transit El 

Gammas est née de leur émancipation (processus d'empowerment) d'une manière 

significative vis-à-vis des impacts attendus. 

8.1. Evaluation de l'opération du remplacement des chalets par la 

participation citoyenne dans un processus de résidentialisation. 

Le remplacement des chalets est inscrit dans le cadre d'une opération «de restructuration et 

aménagement des chalets à travers la wilaya de Constantine».   

Selon Bossavit et Bonetti, la démarche de restructuration et de résidentialisation repose sur 

une analyse socio-urbaine de l'organisation du quartier, croisée avec une analyse de 

l'attractivité des différents ilots fondée sur les données de gestion (Bossavit,  et al.2002). 

L'implication des différents acteurs dans la gestion politique, économique et sociale des 

questions urbaines est considérée comme un facteur efficace, en particulier la participation 

citoyenne symbole d’une société démocratique et d'épanouissement social. 

8.1.1. Participation citoyenne : notions et principes. 

Dans le cadre de la conférence mondiale de Rio de Janeiro «le sommet de la terre » en 1992 

avec sa déclaration sur l’environnement et le développement durable, il a été affirmé la 

nécessité de la participation citoyenne considérée désormais comme le leitmotiv des 

politiques publiques et urbaines. A l’échelle internationale, celle-ci s’est imposée comme un 

principe d’action mondiale. 

La participation se définit comme étant l'implication des acteurs concernés par un projet à 

différents stades, en l'occurrence la participation citoyenne dans toute opération modifiant 

ses conditions de vie. La concertation, elle, signifie construire ensemble des objectifs à faire 

évaluer collectivement et peut s'organiser dans le cadre de réunions avec associations ou 

comités de quartiers.  



   CHAPITRE VIII : Evaluation de l'opération de restructuration par la résidentialisation. 

 

204 

 

Quant à la mise en œuvre de la participation citoyenne dans un projet complexe, plusieurs 

modèles à des degrés différents existent. 

En 1969 dans l’ouvrage «A ladder of citizen participation» l'échelle de l'urbaniste Sherry 

Arnstein comprend huit degrés de participation à trois niveaux. 

Le modèle de l’UNESCO, matérialise la participation citoyenne par une échelle à six 

niveaux (Centre de ressources politique de la ville en Essonne, 2020).D'autres processus 

participatifs à l'échelle internationale hormis les agendas 21 sont appliqués aux différents 

pays, on cite à titre d’exemple : 

- L’Angleterre : Commutiy planning 

- L’Allemagne : Jury-citoyens (Bürgerforum)  

- Le Brésil : budgets participatifs 

- La Roumanie : Community organizing 

- La France : contrat et conseils de quartier 

Par ailleurs le processus de l’empowerment est défini comme prise de conscience des 

problèmes et émancipation d'une société (Bacqué,  et al. 2015). 

En Algérie, la loi 06-06 du 20 février 2006 portant loi d’orientation sur la ville inclue le 

principe de participation citoyenne. Elle est cependant restée inopérante du fait qu’elle n’a 

pas été suivie de son dispositif règlementaire d’application.   

Selon le projet de loi relatif à la démocratie participative au niveau local, et pour sa mise en 

œuvre, la participation citoyenne est basée sur trois dynamiques : la première sous une forme 

dite top-down avec un processus descendant, la deuxième dite buttom-up avec un processus 

ascendant et indépendant; la troisième, quant à elle va  fusionner les deux processus. La 

participation citoyenne est régie par le code de la commune et la loi des associations (JO.2, 

2012 et JO.15 1990). 

La théorie sur la participation est apparue comme faisant partie de la bonne gouvernance 

notamment depuis 2002 à l’occasion de la publication du rapport international sur le 

développement humain par le PNUD (programme des nations unies pour le 

développement).Ce rapport justifie l’importance de la gouvernance fondée sur la 

participation par l'élément de l’efficacité «La gouvernance se révélera plus efficace si elle 

associe tout le monde.» , (PNUD,2002).La participation citoyenne est l'un de ses principaux 

éléments et constitue une partie de la gouvernance locale .Cette dernière, quant à elle, 

signifie l'existence des conditions nécessaires d'exercice du droit à la participation, et 

notamment les outils de participation adéquats (mécanismes participatifs) et les outils 

d'information. 
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Dans le cadre du programme pays Algérie-PNUD (2016-2020) s'appuyant sur la promotion 

d'un développement économique diversifié, résilient et durable, le projet de renforcement 

des capacités des acteurs du développement local (CapDel) constitue l'un des piliers de ce 

programme.  

Le principal axe du CapDel consiste en la gestion participative. 

Le programme CapDel, lancé en 2017, a été financé par trois partenaires :L'Etat algérien, 

l'union européenne (UE) et le programme des nations unies pour le développement (PNUD). 

Le CapDel est mis en œuvre dans 10 communes modèles, représentatives de la richesse et 

de la diversité du territoire national et est en phase d'expérimentation dans la perspective de 

sa généralisation (CapDel, 2017). 

Le deuxième financement est déclaré en juillet 2020 au profit de huit communes qui ont 

répondu aux critères définis dans le deuxième appel à projets, à savoir, la durabilité (socio-

économique et environnementale), l'inclusivité sociale et territoriale (femmes, jeunes, 

personnes en situation de handicap, zones d'ombre, etc.), l'intégration (multi-acteurs, multi-

niveaux de gouvernance et multi-secteurs) et la pertinence par rapport aux potentiels du 

territoire et aux priorités (CapDel, 2021). 

8.1.2. Démarche d'évaluation. 

La démarche d'évaluation appliquée sur l'opération restructuration est une évaluation par les 

résultats. Le projet de restructuration urbaine constitue une politique publique spécifique qui 

appelle une démarche d’évaluation adaptée, en tenant compte de la spécificité du projet et 

du contexte local (remplacement des chalets). 

L'évaluation permettra de remettre à zéro le projet et hiérarchiser les objectifs par rapport 

aux opérations contribuant à leur réalisation. 

La restructuration comprend des opérations d’aménagement urbain, la résidentialisation, la 

démolition et la production de logements, ainsi que l'intervention sur les voies et réseaux 

divers (amélioration urbaine). 

8.1.3. Qualité urbaine vers une démarche prospective de résidentialisation. 

Etant donné de la complexité du contexte d'action publique au niveau de la cité de transit El 

Gammas, il fallait construire une démarche locale adaptée et opérationnelle quant à la 

spécificité du contexte urbain.  

L'approche a nécessité au préalable un diagnostic dans le but d'identifier les atouts et les 

faiblesses qu'il faut renforcer et les dysfonctionnements à prendre en charge. 
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La connaissance des lieux permet de établir un diagnostic afin d'adopter une évaluation de 

la qualité urbaine. L’analyse de la qualité urbaine permet de repérer un certain nombre de 

phénomènes sociaux ou de faire des hypothèses sur les interactions entre l’espace et le 

fonctionnement social urbain des quartiers (Laforgue, et al,2018). 

Un axe temporel a été tracé permettant de positionner de la cité de transit El Gammas dans 

le processus de transformation urbaine : après la dérive dans l'espace et dans le temps, de 

l'état initial vers une démarche de résidentialisation (fig.8.1). 

L'évaluation vise, dans le cadre d’un projet de transformation urbaine, à identifier les facteurs 

qualifiant les espaces contribuant à générer le fonctionnement social urbain. 

Le choix porte sur des critères permettent de désigner :  

- les caractéristiques de l'espace urbain dans son contexte globale (la ville); 

- les caractéristiques du territoire et de l’environnement urbain dans lequel s’inscrit le  

quartier et ses caractéristiques propres, en identifiant les atouts et ceux qui sont 

problématiques; 

- la conception du projet et les modes d’action de sa mise en œuvre en dégageant ceux qui 

paraissent appropriés, les actions réalisées et les points critiques.  
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Figure8.1: Positionnement de la cité de transit El Gammas dans le processus de transformation urbaine : Après la dérive dans l'espace et dans le temps. 

Source : Traitement auteur (2021).  
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8.2. Outil référentiel pour une évaluation du projet de restructuration. 

Pour une évaluation locale des projets, il s'agit de pouvoir se reporter à un référentiel, 

constituant un support de document qui fera référence lors des différentes étapes du 

processus d’évaluation. 

La mise en place de la démarche d'évaluation est l'implication de tous les acteurs en 

l'occurrence l'implication de la participation citoyenne. 

L’ensemble des informations formalisé dans un cadre référentiel est nécessaire pour la mise 

en œuvre d'un dispositif d'évaluation sur un territoire spécifique. 

Il est composé des différents éléments correspondant à chaque étape d'avancement jusqu'à 

atteindre les objectifs du départ : 

- Les impacts ou effets attendus de l'évaluation 

- Les priorités d'évaluation (pour avoir des réponses utiles) 

- Les questions évaluatives ou critères 

- Les outils d'évaluation (référentiel, 2020) . 

Notre champ d'analyse est complexe : la réflexion menée sur un territoire urbain devant des 

interactions qui se jouent entre l'environnement spatial, le temps, le jeu d'acteurs et impacts 

attendus nous pousse à mettre un dispositif de suivi d'évaluations (fig.8.2). 

 

 
Figure8.2: Schéma d'un dispositif d'évaluation. 

Source : Traitement auteur (2021). 
8.2.1. Evaluation selon «l’arbre des objectifs». 

Les grands objectifs du programme de rénovation urbaine (dont la restructuration est 

considérée comme projet urbain global) peuvent être présentés sous la forme d’une 
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arborescence, nommée en évaluation «l’arbre des objectifs» constituant un outil du 

référentiel (Meunier, et al. 2007). 

Chaque projet de rénovation urbaine poursuit ses propres objectifs (fig.8.3). 

L'arbre des objectifs est scindé en trois principales composantes et des dérivées de chacune. 

La première composante est de réinsérer les quartiers dans la ville.  

La deuxième et la troisième sont de conduire un projet urbain en sa globalité et de l'articuler 

au projet social. 

 
Figure8.3: Exemple d'arborescence à partir des objectifs du programme national de rénovation 

urbaine(PNRU). 

Source :Publication_ANRU_CDC_Evaluation, 2020. 
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8.2.2. Evaluation selon la temporalité «in itinere». 

Au regard de la temporalité, selon Jégou, A, dans son article (Jégou,  et al. 2012),sont 

distingués 03 types d'évaluation : 

- Évaluation ex ante, utilisée lors d’un diagnostic préalable avant la conception du projet ; 

- Évaluation ex post, utilisée pour mesurer les impacts après la réalisation du projet ; 

- Évaluation in itinere, menée tout au long de la conception et de la mise en œuvre du 

projet, afin de mesurer sa progression et avancement et de la comparer avec les objectifs de 

départ. 

Notre démarche tend vers l'évaluation in itinere, qui part de la qualité urbaine initiale de la 

cité de transit El Gammas à l'opération de restructuration et amélioration urbaine visant une 

démarche prospective de résidentialisation.   

Se basant aussi sur les critères d’analyse de la qualité urbaine des quartiers (avant et après 

PRU) (Bonetti,  et al. 2018), les critères d’analyse contribuent à déceler la qualité urbaine 

pour atteindre les objectifs. La «qualité urbaine» de la cité de transit El Gammas, pourra 

passer d’une opération de restructuration et amélioration urbaine à celle d'une démarche 

prospective de résidentialisation. La notion de «qualité urbaine» interrogera ainsi les critères 

de sa conception urbaine. Elle conduira à une nouvelle grille de lecture de cette cité de transit 

abritant les chalets préfabriqués en amiante. 

Le barème de notation est basé sur des notes attribuées en commun accord : consultation des 

acteurs et en impliquant les habitants, suivi du pourcentage (poids) affecté à chaque critère. 

Les critères posées dégagent des capacités de réponse du territoire. Elles  sont structurés en 

trois grands volets: la qualité urbaine avant le lancement de l'opération de restructuration 

(contexte urbain, statut social, formation externe , forme et organisation  de la cité de transit 

El Gammas) , les stratégies fondées de l'opération de restructuration et amélioration 

urbaine (intégration de la cité de transit dans son environnement, exploitation du potentiel 

urbain, transformations pertinentes et participation citoyenne) et enfin la démarche 

prospective de la résidentialisation (identification des ilots, qualification des espaces 

résidentiels, traitement des espaces publics de proximité, concertation participative). Aussi 

le tableau8.1 d'évaluation a été dressé comme suit :  
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Tableau8.1: Evaluation De La Qualité Urbaine de la Cité De Transit El Gammas 

(Chalets préfabriqués en amiante à Constantine)avant et après 

L'opération de Restructuration & Amélioration Urbaine apparentée à une démarche prospective de Résidentialisation. 
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Source : Comité de pilotage de suivi de l'opération de restructuration de la daïra de Constantine + traitement auteur(2019). 

  



CHAPITREVIII: Evaluation de l'opération de restructuration par la résidentialisation. 

 

215 

 

Le tableau énumère les différents critères pouvant contribuer à l'évaluation depuis la qualité 

urbaine initiale qualifiant l'état initial de l'édification de la cité de transit El Gammas.  

Le contexte général dans lequel est localisée cette cité avec la formation externe et 

organisation interne du tissu urbain.  

Cette cité qui accusait un état de précarité très avancé, a bénéficié d'une opération de 

restructuration qui lui permet de se rehausser à un degré positif d'amélioration urbaine. 

Cette initiative de la part des autorités a été basée essentiellement sur la participation 

citoyenne impliquée dans le processus du pilotage du projet.  

L'articulation entre l'opération de restructuration et celle de la démarche de résidentialisation 

convergent vers un critère commun qui est la concertation. 

Durant la réalisation de l'opération de restructuration, et la mesure de sa progression en 

comparaison avec les objectifs de départ, la tendance vise en une démarche prospective de 

résidentialisation (fig.8.4). 

 

 
Figure8.04: Résultats de l'articulation de l'opération de restructuration qui tend à s'apparenter à une 

résidentialisation. 

Source : Auteur (2019). 
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D'après la représentation graphique, on constate que la tendance vers une démarche de 

résidentialisation est presque atteinte. Les composantes du contexte urbain, la formation 

externe de la cité de transit, l'organisation interne ont connu une grande évolution par rapport 

la qualité urbaine initiale. Cela démontre que de la stratégie fondée sur la restructuration 

(remplacement des chalets préfabriqués, la cession des parcelles,..) et amélioration urbaine 

est pratiquement réussie dans le temps et qui demeure encore (opération en cours). 

La qualité urbaine déqualifiante quant à l'organisation interne de la cité de transit tend à être 

réduite par l'opération de restructuration et l'amélioration urbaine initiée par les autorités 

publiques. L'opération de restructuration et aménagement des chalets ainsi que l'amélioration 

urbaine ont été initié en impliquant la participation citoyenne dès le début de l'opération : 

depuis le diagnostic, le recensement à la validation des plans d'aménagements et gestion de 

la mise œuvre de ces actions. 

L'application de la grille nous a permis de détecter le niveau et la capacité de réponse de la 

destination de l'opération de restructuration et amélioration urbaine de la cité de transit El 

Gammas. Ce niveau atteint n'est qu'un début avant la finalisation de la dite opération.  

L'opération de restructuration s'est avérée être une démarche prospective de 

résidentialisation. Il est donc important de développer et évaluer en même temps les 

transformations urbaines en vue de prendre des mesures adéquates propres à chaque site en 

vue d'un développement durable des fonctions territoriales. Une fois finie les autorités 

peuvent mettre en place un suivi pour contrôler les objectifs atteints. Toutefois le problème 

réside dans la lenteur administrative qui accusent un grand retard quant à livraison des 

décisions d'aide qui leur son tour se répercute sur l'avancement et l'achèvement de l'opération 

de restructuration et aménagement des chalets. Les enseignements qu'on peut tirer sur :  

- Les changements les plus problématiques : remplacement des chalets en amiante par des 

constructions saines.  

- Les éléments non résolus très problématiques : déchets de l'amiante qui sont jetés à l'air 

libre par les occupants des chalets après leur retrait. 

- Le sort de ce matériau spécifique et dangereux avec le manque de CET spécialisé. 

- Les changements les pertinents : ouverture et élargissement des passages pour une 

circulation fluide. 

- Les interrogations et points critiques demeurent accentuer sur la densité urbaine (tissu 

urbain avec un habitat individuel très dense). 

La première méthode d'évaluation utilisé est limitée à la cité de transit El Gammas en tant 

qu'espace urbain dans sa globalité et dans le temps.  
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8.2.3. Evaluation selon la méthode MACTOR 

Une autre méthode permet aussi de mettre en évidence la participation citoyenne dans le jeu 

d'acteurs durant le processus de l'opération de restructuration apparentée à une démarche 

prospective de résidentialisation. 

L'analyse de jeux d'acteurs intervenants dans l'opération de restructuration, visant le 

remplacement des chalets préfabriqués en amiante, permet déceler les convergences et les 

divergences des acteurs vis à vis des objectifs associés à l’action d'améliorer les conditions 

de vie des habitants. 

Pour ce faire l'utilisation de la méthode MACTOR issue des travaux de Michel GODET, qui 

constitue un outil d’aide à la réflexion prospective en s’appuyant sur une connaissance des 

objectifs des différents acteurs pour atteindre l’enjeu stratégique (Annexe R). 

L'enjeu consiste en la volonté d'instaurer une couverture règlementaire dans cette cité de 

transit devenue définitive, avec l'initiative de l'aide financière pour le remplacement du 

chalet préfabriqué en amiante et la cession la parcelle sur laquelle a été édifié ce dernier. 

Les projets d'avenir et leur le succès dépendra des relations qui se tisseront entre différents 

acteurs ainsi que leur confrontation leur rapports de force et leurs actions (Bouzaïane,  et 

al. 2008). 

8.2.3.1. Identification des différents acteurs et leurs objectifs : 

Selon Godet, en 2007, définit un acteur comme : «un groupe homogène ayant des objectifs 

et des moyens d’action communs et mettant en œuvre une même stratégie et affichant un 

rapport de force face aux autres acteurs » (tab.8.2) 

L’identification des objectifs s’est appuyée sur les rôles et les missions de chaque acteur 

dans l'opération de restructuration de la cité de transit d'El Gammas (tab8.3). 

Les abréviations de chaque acteur, membre présent au sein  du comité de pilotage de la daïra 

de Constantine relatif à l'opération de restructuration installé en 2015,ont été réalisés sur la 

base de chaque objectif à atteindre . 
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Tableau8.2: Liste des acteurs. 

 Acteurs Abréviation 

1 Association de quartier Assoc 

2 Société d'architecture et d'urbanisme  SAU 

3 Direction de l'urbanisme de l'architecture et de la 

construction 

DUAC 

4 Office de promotion de gestion de l'immobilier OPGI 

5 Daïra Daïra 

6 Caisse nationale du logement CNL 

7 Domaines publics Domaines 

8 Bureau d'etudes privés BET privé 

9 Assemblée populaire communale APC 

10 Direction des programmes et suivi budgétaire DPGE 

11 Direction du logement DL 

12 Contrôle technique de construction CTC 

13 Direction de l'environnement D.ENVI 
Source :  Comité de pilotage de suivi de l'opération de restructuration de la daïra de Constantine 

 + traitement auteur (2019). 

Tableau8.3: Liste des objectifs. 

 Objectifs Abréviation 

1 Démocratie participative democ_partic 

2 Recensement et élaboration plan règlementaire recen_plan 

3 Approbation permis lotir Approb 

4 Fichier national : liste bénéficiaires (décisions d'aide 

financière) 

décision_bénéfi 

5 Pilotage de l'opération pilotage 

6 Aide financière aide_financ 

7 Cession parcelles et acte de propriété  acte_prop 

8 Élaboration permis de construire permis_cont 

9 Délivrer permis construire requêtes citoyens dél_permis 

10 Suivi budgétaire de l'opération suivi_budg 

11 Versement des tranches d'aide financière tranche_aide 

12 Contrôle technique de construction contrôle_tech 

13 Opération de désamiantage et gestion déchets 

dangereux 

désamiantage 

Source : Comité de pilotage de suivi de l'opération de restructuration de la daïra de Constantine 

 + traitement auteur (2019). 

 

8.2.3.2. Elaboration des matrices 

Après l'identification des acteurs intervenants dans l'opération de restructuration à la cité El 

Gammas et les objectifs stratégiques, c'est l'élaboration les matrices d'entrée de la méthode 

MACTOR :  

- La matrice (MID) des influences directes : acteurs/ acteurs déterminant l'influence de 

chaque acteur sur les autres (tab8.4). 

- La matrice (2MAO) des positions évaluées : acteurs /objectifs expliquant la position de 

chaque acteur par rapport à chaque objectif (tab8.5). 
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Tableau8.4: Matrice (MID) des influences directes : acteurs/ acteurs. 

 
Source : Résultat de MACTOR. 

Les influences sont notées de 0 à 4 suivant l'importance de la remise en cause possible pour l'acteur :  

0 : Pas d'influence ;  

1 : Processus opératoires ; 

2 : Projets ;   

3 : Missions ;  

4 : Existence 

Tableau8.5: Matrice (2MAO) acteurs /objectifs. 

 
Source : Résultat de MACTOR. 

Le signe indique si l'acteur est susceptible d'atteindre l'objectif ou non. 

0 : l'objectif est peu conséquent. 

1 : L'objectif met en cause les processus opératoires (gestion, etc.)  De l'acteur / est indispensable à ses 

processus opératoires. 

2 : L'objectif met en cause la réussite des projets de l'acteur / est indispensable à ses projets. 

3 : L'objectif met en cause l'accomplissement des missions de l'acteur / est indispensable à ses missions. 

4 : L'objectif met en cause l'acteur dans son existence / est indispensable à son existence. 

8.2.3.3. Analyse des stratégies d'acteurs. 

Le rapport de force de chaque acteur a été défini selon le R(i) qui est la compétitivité de 

l'acteur (i) en considérant ses max : influences ; dépendance directe et indirecte ; et 

rétroaction. L'attribution des scores a été attribué par le comité de pilotage de l'opération 

selon le degré d'influence de chaque acteur dans chaque étape du déroulement de  l'opération 

de restructuration de la cité d'El Gammas. 
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Figure8.5: Rapport de forces. 

Source : Résultat de MACTOR. 

D’après la figure 8.5, une grande partie des acteurs ont des rapports de force importantes au 

processus du remplacement des chalets préfabriqués en amiante dans la cité de transit El 

Gammas : en l'occurrence la direction du logement et l'association de quartier. 

Le graphe de la figure8.6 est produit à partir de la matrice des relations valorisées (ordre 2) 

entre acteurs et objectifs, 2MAO. Il représente la mobilisation des objectifs de l'acteur. Le 

graphe permet d'identifier pour chaque acteur, l'étendue de sa position par rapport aux 

objectifs définis, par exemple pour (agree) ou contre (disagree).  

 
Figure8.6: Implication des acteurs sur les objectifs 2MAO. 

Source : Résultat de MACTOR. 

Ici la démocratie participative atteint le premier rang avec l'opération de diagnostic et 

recensement ainsi que le pilotage de l'opération de restructuration à la cité de transit El 

Gammas. Dans les trois ordres 1, 2 et 3, (fig.8.7, 8.8 et8.9), les plus grandes convergences 

(strongest convergences) tendent vers l'acteur principal : l'association de quartier donc la 

participation citoyenne qui demeure le dénominateur commun et le maillon fort dans cette 

opération. 
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Figure8.7: Convergence entre acteurs d'ordre 1. 

Source : Résultat de MACTOR.

 
Figure8.8: Convergence entre acteurs d'ordre 2. 

Source : Résultat de MACTOR. 

Les enseignements qu'on peut tirer c'est que : Cette forme de pilotage du projet et de gestion 

permet d'éviter et de dépasser les conflits entre différents acteurs et principalement la 

participation citoyenne (dénominateur commun) qui tend vers les objectifs et impacts 

attendus. Par ailleurs il est recommandé de résoudre la lenteur administrative par le 

développement des capacités locales afin d'activer le bon déroulement de l'opération et 

pouvoir l'achever. 
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Figure8.9: Convergence entre acteurs d'ordre 3. 

Source : Résultat de MACTOR. 

8.2.4. Evaluation selon la méthode «AFOM». 

La méthode d'évaluation dite AFOM, en anglais SWOT, permet d'examiner les atouts, les 

faiblesses (Strengths, Weaknesses) ainsi que les opportunités et menaces (Opportunities, 

Threats). C'est un outil d'analyse stratégique qui combine l'étude des forces et faiblesses 

d'une organisation, d'un territoire avec celles des opportunités et menaces de son 

environnement. L'objectif de la démarche est d'envisager au sein de la stratégie, tant interne 

qu'externe, de maximiser le potentiel des forces et des opportunités et de minimiser l'impact 

des faiblesses et des menaces. L'utilisation de la matrice SWOT aidera à identifier les 

stratégies de développement qualitatives et quantitatives dans un territoire donné (Grille de 

diagnostic socioéconomique, 2013). 

8.2.4.1. Usage de l'analyse AFOM. 

L'analyse peut servir à vérifier que la stratégie mise en place constitue une réponse 

satisfaisante à la situation décrite (SWOT, 2020).  

En évaluation, cette méthode permet de dégager les lignes stratégiques les plus pertinentes 

par rapport aux objectifs d’un projet (Meunier, et al. 2007). L'enjeu principal qu'on peut tirer 

de l'analyse AFOM en croisant l'analyse du territoire et actions locales est de maitriser la 

dynamique urbaine (productions et consommations d'espace anarchiques) et améliorer la 

qualité de vie.  
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8.2.4.2. Identification des quatre facteurs (grille selon AFOM remplie). 

Les forces sont les aspects positifs internes sur lesquels on peut s'appuyer pour bâtir dans 

l'avenir. Les faiblesses opposées aux forces, sont les aspects négatifs internes mais contrôlés 

pouvant être améliorés. Les opportunités sont les possibilités positives extérieures. Les 

menaces sont les problèmes ou obstacles extérieures pouvant limiter le développement. Pour 

l'évaluation du territoire de la cité El Gammas un tableau a été élaboré (fig.8.10). L'étude 

des quatre facteurs a été déterminée par les acteurs concernés et durant plusieurs réunions 

où les points les plus importants ont été abordés.  

 
Figure8.10: Matrice selon la méthode AFOM. 

Source : Comité de pilotage de suivi de l'opération de restructuration de la daïra de Constantine + traitement 

auteur (2019). 

 

8.2.4.3. Relation entre les facteurs internes et externes (analyse AFOM) et synthèse. 

Le but de la relation des quatre facteurs de l'AFOM est de tirer parti la situation au mieux. 

Cette phase d'exploitation permet une analyse en dix (10) points possibles (fig.8.11). 

Le diagnostic du contexte socio-économique du territoire de la cité de transit El Gammas 

(champ d'analyse) à Constantine est réparti selon la matrice AFOM (fig.8.12). L'analyse 

AFOM permet de visualiser rapidement l'adéquation ou l'inadéquation de la stratégie menée 

face à la problématique du remplacement des chalets en amiante posée au niveau du territoire 

El Gammas. Pour les décideurs l'axe stratégique sur lequel il faudra s'appuyer pour achever 

l'opération à terme et atteindre les impacts attendus est la mobilisation de tous les acteurs et 

la coordination entre eux ainsi que le renforcement de la participation citoyenne. 
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Figure8.11: Relation entre facteurs AFOM (analyse en 10 points). 

Source :Gestion orientée vers l'impact-Swot, 2021. 

 

 
Figure8.12: Analyse AFOM de la cité de transit El Gammas. 

Source : Comité de pilotage de suivi de l'opération de restructuration de la daïra de Constantine + traitement 

auteur (2019). 

8.3. Emancipation citoyenne selon le processus de l’empowerment. 

Le processus de l’empowerment est défini comme prise de conscience des problèmes et 

émancipation d'une société (Bacqué,  et al.2015).Selon William. A (2010), l’empowerment 

appelle à une intervention sociale et une action communautaire renouvelées en regard de la 

pauvreté et de l’exclusion. L’empowerment est considéré comme une approche stratégique 

de la mobilisation des communautés (fig.8.13). 
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Figure8.13: Composantes du processus général de l'empowerment. 

Source : Pouvoir-d'agir,2021. 

La notion d’empowerment, découvert aux États-Unis, désigne un processus permettant au 

citoyen et aux collectifs d’accéder au pouvoir, surtout politique. La notion est née à la fin 

des années 1960.Selon Marie-Hélène Bacqué, (professeure en études urbaines) en 

collaboration avec Mohamed Mechmache dans leur rapport intitulé «Pour une réforme 

radicale de la politique de la ville» ((Bacqué, 2019), elle essaye d'apporter une nouvelle 

idée; celle de «redéfinir la démocratie participative par l’interpellation et l’initiative 

citoyenne». 

Cette proposition réside dans le pouvoir de contribution qui doit être à l'origine d'initiatives 

des citoyens. La forme d'engagement dans les quartiers populaires demeure qualifiée de par 

l'importance de ces derniers en tant qu'espace de solidarité et diversité de la configuration 

sociale. Les citoyens de la cité El Gammas, face au système démocratique présentant des 

limites, ont pu démontrer leur place quant à leur capacité initiative. En étroite concertation 

avec les pouvoirs publics ils se sont engagés et mobilisés durant tout le processus de 

transformation urbaine de leur quartier. Le «pouvoir d'agir» de cette société civile organisée 

en associations de quartier et habitants permanents mobilisés montre le degré de réussite de 

la notion d’empowerment. Le processus d'empowerment à la cité de transit El Gammas 

(fig.8.14) a été mené collectivement. La prise de conscience et la compétence des habitants 

sont reconnues par les autorités, qui ont sollicité leur participation active le long de 

l'opération. 

http://www.upp-acepp.com/wp-content/uploads/2015/09/Pouvoir-dagir_williamninacs_23-11-10.pdf
https://www.vie-publique.fr/sites/default/files/rapport/pdf/134000430.pdf
https://www.vie-publique.fr/sites/default/files/rapport/pdf/134000430.pdf
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Figure 8. 14 :Le processus d'empowerment à la cité de transit El Gammas. 

Source : Auteur (2019). 

8.4. Vers la maitrise d'usage. 

La montée en puissance de l'implication citoyenne significative dans le processus du projet 

de restructuration urbaine (remplacement des chalets préfabriqués en amiante par des 

constructions neuves) a rendu les pouvoirs publics impactés par l'organisation et l'injonction 

de cette société civile. Le conseiller auprès du Président de la République Algérienne, chargé 

du mouvement associatif et de la communauté nationale à l'étranger, a indiqué que la société 

civile est considérée comme étant «une force agissante et un partenaire incontournable, sur 

lesquels s'appuiera la construction de l'Algérie nouvelle à laquelle tous aspirent et 

contribueront à définir la vision d'avenir, en vue d'être un allié dans la construction de l'Etat 

de droit» (APS , 2020).Dans un cadre de la démocratie participative, la volonté politique 

vise à promouvoir le rôle de la société civile et d'en faire un acteur essentiel la politique de 

l’Etat et ce selon la nouvelle constitution 2020.Les réunions organisées régulièrement dans 

ce cadre, au niveau de la daïra de Constantine consacrent la maitrise d’usage des habitants. 

Ces réunions auxquelles nous avons assisté en tant maître d'œuvre montrent le degré de prise 

de conscience des habitants face au problème d'amiante. La maitrise d'usage est née de la 

volonté des habitants occupant les chalets préfabriqués de se situer dans le processus de la 

dite opération. Leur participation se distingue d'une manière significative par des objectifs, 

impacts et effets attendus. 

Pour Hennin J. M «La maitrise d'usage ne constitue pas un contre-pouvoir. Il n'appartient 

pas aux habitants de dessiner le projet, prendre les décisions ou se substituer aux autres 

acteurs mais de formuler, formaliser, concrétiser, sur un temps long, leurs attentes, leurs 

rêves ou leurs refus. Ce travail, les réflexions, "mots et regards" des habitants, forme un 

cahier de préconisations qui est joint au cahier des charges du projet, qui est ensuite attribué 

au maître d'œuvre.»(Hennin, 2005).La maitrise d'usage est considéré la 3eme dimension de 

l'aménagement (fig.8.15) : 

PARTICIPATION COMPÉTENCES 

•prise de conscience face au problème de l'amiante •compétence des habitants constatée par les autorités

•un pouvoir partagé par les habitants •organisation réfléchie et partage des tâches 

•les habitants décident du but et moyens pour l'atteindre •compte rendu  après les réunions

•ils proposent des idées concrètes en vue du changement •résolution des conflits d'idées ou décisions sur place. 

•ils sont habilités à prendre des décisions.

COMMUNICATIONS CAPITAL  COMMUNAUTAIRE

•ils participent activement aux décisions qui affectent leur bien 

être.

•ils developpent leur capacité d'attribuer le changement à leurs 

actions (démolition de leur propre extension illégale)

•ils procurent toute l'information disponible.
•ils se perçoivent comme des agents actifs dans la production 

des résultats.
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Figure8.15: La maitrise d'usage est considéré la 3eme dimension de l'aménagement. 

Source :Maitrise D'usage, 2021 + Traitement auteur. 

Pour l'opération de restructuration de la cité de transit El Gammas, le processus a eu lieu 

ainsi (la numérotation de 1à 6 correspond à la figure 10.15 de la maîtrise d'usage) : 

1. Le maitre d'ouvrage (DUAC) a communiqué aux habitants le contexte du projet et ses 

objectifs.  

2. L'association de quartier en tant que conseil de quartier a organisé une maitrise d'usage 

sur le projet (désignant des personnes qualifiées) : selon une démarche participative le 

groupe choisi a édité les préconisations des habitants. 

3. Le maitre d'ouvrage(DUAC)  a pris en considération ces avis émis par les habitants pour 

les insérer dans le cadre technique. L'ensemble a été consulté par le maitre de l'œuvre (SAU). 

4. La maitrise d'usage s'est rapprochée du maitre d'œuvre (SAU) pour donner des 

éclaircissements quant à préconisations formulées par les habitants. 

5. Le maitre d'œuvre (SAU) a rapporté d'autres visions aux habitants à travers la maitrise 

d'usage. 

6. En fin le maitre d'œuvre (SAU) a soumis au maitre d'ouvrage (DUAC)  un projet partagé 

en commun accord avec la maitrise d'ouvrage. 

Conclusion. 

Les enseignements qu'on peut tirer de ce chapitre est que dans l'action publique, l'approche 

de l'espace urbain s'est orienté vers le rattrapage de la cité de transit El Gammas considérée 

comme zone urbaine à handicaps. Un cadre d'action institutionnel approprié, juridique et 

financier a été mise en œuvre. Les autres cités ont connu le même sort et des opérations de 

restructuration où les chalets en amiante ont été démolis pour la reconstruction de maisons 

saines. Seule la cité de transit d'El Gammas a bénéficié d’une amélioration urbaine  
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additivement à l'opération de restructuration. Cette opération s'est inscrite en cohérence avec 

l'environnement immédiat d'où la création d'un troisième accès côté ONAMA et 

aménagement de la voie vers l'environnement naturel (forêt El Merridj).Le défi réside dans 

le pilotage et montage opérationnel du projet en tenant compte de la réalité locale du site. La 

préoccupation majeure de la politiques urbaine est le bien être des habitants. 

La prise de conscience et la responsabilité face à l'ampleur du problème sanitaire liée à 

l'amiante qui touche l'ensemble de la société fait participer tous les acteurs à approcher la 

réalité du risque. Et comme principe de décision, les autorités impliquent une représentation 

sociale exposée à ce risque sanitaire. Cette dernière organisée en association de quartier se 

trouve intégrée dans un processus décisionnel durant le déroulement de toute l'opération. 

Les résultats des démarches d'évaluation de l'opération de restructuration de la cité de transit 

El Gammas sont assimilés  à un processus de résidentialisation en se basant sur un dispositif 

d'évaluation. L'arbre des objectifs qui a servi de dresser les composantes de la qualité urbaine 

de l'espace vécu dans le temps jusqu'à atteindre l'objectif de restructuration en tant que 

projet urbain global. La méthode MACTOR a servi à l'analyse de la stratégie du jeu 

d'acteurs du comité de pilotage de la dite opération, ainsi la mise en valeur du rapport de 

force de chacun et la position  majeure  de la participation citoyenne qui tend vers une 

démarche prospective de résidentialisation. Enfin la méthode AFOM a servi à la mesure des 

effets d'un politique publique et la stratégie mise en place considérée comme une réponse 

satisfaisante à la situation décrite aboutissant à l'impact attendu : la résidentialisation. La 

participation des habitants à l'amélioration urbaine de leur cadre de vie par un aménagement 

adéquat répondant à leurs besoins réels demeure un enjeu essentiel dans la démocratie 

participative et le développement durable. Leur sollicitation dans un quartier en mouvement 

occupe un rôle important quant aux effets attendus : ils se considèrent maitrise d'usage et 

experts du vécu quotidien au niveau de leur quartier.



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

CONCLUSION GENERALE 

 

 

 

 

 

 

  

 



CONCLUSION GENERALE  

229 

 

Conclusion générale : 

Partant d'un problème sanitaire causé par la présence d'un matériau à haut risque sanitaire 

qui est l'amiante dans la construction particulièrement dans les chalets à usage d'habitation, 

une opération de « restructuration et aménagement des chalets à travers la wilaya de 

Constantine » initiée par les autorités algériennes, a pour objectif le remplacement des 

chalets préfabriqués en amiante par des constructions neuves ainsi que l’amélioration des 

conditions d’habitat au sein de la cité de transit El Gammas. 

En se basant sur ce constat nous avons posé deux questions dans le chapitre introductif :  

- Comment l'opération de «restructuration et l'aménagement des chalets» à El Gammas-

Constantine   ainsi que l'amélioration urbaine ont-elles intégré la participation citoyenne ? 

- Comment peut-on évaluer et reconnaitre le degré d'articulation de la dite opération et une 

démarche prospective de résidentialisation ? 

Partant de ce questionnement des hypothèses ont été construites: 

Afin de répondre au questionnement et valider nos hypothèses, le travail s'est développé sur 

trois parties et huit chapitres dans lesquels ont été abordés chronologiquement d'abord, par 

une approche rétrospective, le temps de l'amiante et la prise de conscience des risques 

sanitaires environnementaux. Il s'en est suivi son actualité à travers les actions d'amélioration 

du cadre de vie, particulièrement à la cité de transit El Gammas à Constantine. Enfin, la 

démarche de résidentialisation, démarche prospective, proposée comme hypothèse, a été 

adoptée pour l'évaluation de l'opération de restructuration d'El gammas qui en a épousé les 

fondements, principes et démarches. 

L'approche rétrospective ( chapitres I et  II) du problème sanitaire de l'amiante décrit dans le 

temps, a abouti à articuler un lien entre la science et la politique visant à transformer la 

science en orientations politiques afin d'assurer une bonne santé et bien-être pour tout le 

monde. L'objectif de santé - ODD 3 : Bonne santé et bien-être - est la question centrale qui 

contient plusieurs déterminants environnementaux de la santé. Les travaux de l’OMS sont 

guidés par le Programme de développement durable à l’horizon 2030 et la réalisation des 

objectifs de développement durable (ODD). Une approche multisectorielle est nécessaire, 

incluant les instituts de recherche, les décideurs et les participants qui peuvent être 

directement touchés, en particulier les citoyens et leurs organisations. 
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Avec la prise de conscience (chapitres III et IV), l'approche éco systémique de la santé 

humaine est itérative et favorise la participation communautaire, la recherche de 

connaissances et à la formulation de solutions (simple citoyen qui s'implique dans un 

dossier local). 

La recherche participative implique que les communautés locales soient partie prenante du 

processus de recherche mené dans leur milieu en tenant compte des préoccupations, des 

besoins et des connaissances locales. 

L'intégration des citoyens en tant que participants et facilitateurs du changement vise à 

garantir les actions et les interventions qui sont formulées pour améliorer la situation globale 

vécue par la communauté. Pour cette raison, de nombreuses méthodes conçues pour intégrer 

la participation communautaire dans le processus de recherche ont été décrites. Divers cas 

d'actions de recherche participative visant le changement social peuvent être entretenus. 

La ville et le territoire sont confrontés à des transformations qui posent des nouvelles formes 

d’action et du rôle des acteurs, publics ou privés, qui prennent en compte les changements 

en cours. C'est le cas de l'opération pilote : désamiantage des chalets de la cité de transit 

SOTRACO à Constantine. 

Les résultats des chapitres V et VI mettent en évidence une gestion du risque sanitaire dû 

à la présence d'amiante dans les chalets préfabriqués à usage d'habitation auquel la 

population de la cité de transit El Gammas est exposée. Une réflexion sur l'espace et sur 

l'action qui le transforme est initié par l'Etat. 

L'opération du remplacement des chalets est toujours en cours d'où une certaine dynamique 

au niveau de chaque étape : notification des décisions d'aide financière, attribution des actes 

de propriétés, livraison de permis de construire (remplacés par des autorisations de 

construire) Le traitement des données de la dynamique des actions administratives et leur 

mise en œuvre se sont effectués avec l'Utilitaire D'analyse D'Excel et le Tableau croisée 

dynamique( TCD). 

Nous avons ainsi pris en considération le temps (la cité de transit El Gammas construite pour 

ne pas durer), l’espace (la mise à niveau de la cité de transit El Gammas, classée comme 

zone urbaine à handicaps «ZUH» située dans la métropole de Constantine) et le jeu d'acteurs 

(la démocratie participative par l’implication de l’association de quartier en tant que 3eme 

partenaire économique et social selon la nouvelle constitution 2020 (associations) et 

collectivités locales). 
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Au niveau de la cité de transit El Gammas, notamment dans le cadre de l'opération du 

remplacement des chalets préfabriqués en amiante, le programme a été basé sur le principe 

de la démocratie participative par l’implication de l’association de quartier. 

La mise à niveau de la cité de transit El Gammas, zone urbaine à handicaps (ZUH) située 

dans la métropole de Constantine, s'inscrit dans la politique de la ville : une stratégie définie 

par le schéma national d'aménagement du territoire (SNAT). 

Les principaux objectifs, stratégies et programme d'action se résument comme suit : 

répondre aux besoins de ses habitants et contribuer à une véritable culture et identité urbaine, 

lutter contre les exclusions et les marginalisations et mettre à niveau les «Zones Urbaines à 

Handicaps» (Z.U.H) par le rattrapage et l’intégration de ces ZUH.  

La complexité de l’opération du remplacement des chalets en amiante à travers une 

intervention trilogique sociale, économique et politique s'est déclinée en : 

- Une opération de désamiantage des chalets préfabriqués et l’ancrage de la population qui 

y réside depuis plus de trente ans et dont le phénomène socio-spatial et dynamique est en 

plein expansion ;  

- Une mise à niveau de cette « Zone Urbaine à Handicaps » (Z.U.H) afin de lutter contre 

l'exclusion et la marginalisation et une intégration de ce quartier enclavé et défavorisé dans 

la ville de Constantine en tant que métropole. 

En fonction de ces considérations, deux opérations ont été préconisées par l’Etat 

relativement au logement qui est le chalet préfabriqué en amiante d'une part et à la cité de 

transit en tant qu’environnement urbain d'autre part. Le champ d’intervention recouvre ainsi 

trois dimensions afin d'agir sur le territoire concerné : 

- La dimension technique (entretien des espaces extérieurs, et amélioration urbaine); 

- La dimension de proximité (gestion concertée, résidentialisation); 

- La dimension sociale (accompagnement des habitants). 

Au cours des chapitres VII et VIII, depuis le retour d'expériences (exemples étrangers) s'est 

dégagé une grille d'évaluation quant à la résidentialisation. Deux critères caractérisent cette 

dernière : 
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- le premier étant le critère de démarche, c’est une méthodologie de concertation avec les 

habitants qui s’établit, 

-  le deuxième c'est le contenu du projet, qui veille à ce que ces quartiers puissent être 

réintégrés physiquement et être reliés à la ville. 

Face à ce territoire sensible et vu la complexité due à une superposition d'acteurs tout le long 

du cycle dynamique du projet (cité de transit provisoire devenue définitive) des logiques et 

positions d'acteurs qui révèlent des attentes particulières, un dispositif d'évaluation a été 

élaboré: 

- Evaluation de l'espace reconsidéré comme ZUH dans le temps selon les méthodes de 

«l'arbre des objectifs» au regard de la temporalité «in itinere», mesurant la progression qui 

part de la qualité urbaine initiale de la cité de transit El Gammas à l'opération de 

restructuration et amélioration urbaine visant une démarche prospective de 

résidentialisation. Cette initiative de la part des autorités a été basée essentiellement sur la 

participation citoyenne impliquée dans le processus du pilotage du projet. L'articulation entre 

l'opération de restructuration et celle de la démarche de résidentialisation converge vers un 

critère commun qui est la concertation. Durant la réalisation de l'opération de restructuration, 

et la mesure de sa progression en comparaison avec les objectifs de départ, la tendance vise 

une démarche prospective de résidentialisation.  

- Evaluation du jeu d'acteurs par la méthode «MACTOR». Cette méthode a permis aussi 

de mettre en évidence la participation citoyenne dans le jeu d'acteurs durant le processus de 

l'opération de restructuration apparentée à une démarche prospective de résidentialisation. 

L'association de quartier est considérée comme un des acteurs qui ont des rapports de force 

importants dans le processus de remplacement des chalets préfabriqués en amiante dans la 

cité de transit El Gammas.  

- Evaluation selon la méthode «AFOM» qui a permis de mesurer l'impact attendu 

(résidentialisation) de l'opération du remplacement des chalets préfabriqués en amiante et de 

mesurer les effets de la stratégie mise en place : une réponse à la situation décrite. 

Pour les décideurs l'axe stratégique sur lequel il faudra s'appuyer pour achever l'opération à 

terme et atteindre les impacts attendus est la mobilisation de tous les acteurs principalement 

la société civile.  

Au niveau de la cité de transit El Gammas, notamment dans le cadre de l'opération du 

remplacement des chalets préfabriqués en amiante, le programme a été basé sur le principe 

de la démocratie participative par l’implication de l’association de quartier. Une démarche 

de résidentialisation repose essentiellement sur cette dimension. 
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Cette stratégie participative ou processus participatif mené à la cité El Gammas est accentué 

par l’élaboration du Contrat programme qui a permis de tirer plusieurs enseignements en vue 

d’impliquer l'association de quartier dans la mise en œuvre de l'opération avec un objectif 

longuement revendiqué; celui de la co-élaboration voire la codécision dans le projet. Ce qui 

constitue une expérience pionnière en matière de participation citoyenne. 

La gouvernance et l'approche participative de la politique de la ville en Algérie vise à la 

possibilité de développer le «pouvoir d’agir» des habitants, afin de les impliquer dans les 

processus des projets et de reconnaître leur qualité d’usage au sein des quartiers où ils 

résident. Cette démarche et le principe de la participation citoyenne dans le processus et la 

mise en œuvre de cette opération constitue un pilier essentiel pour la réussite du projet. 

A l’heure actuelle, cette pratique et approche urbaine participative en faveur du projet restent 

en perspective d’une concrétisation (l'opération étant en cours). 

La résidentialisation vise à reconstituer un lien territorial par la concertation et participation 

des habitants. Dans le processus de résidentialisation les habitants et les représentants des 

associations présents dans le quartier, sont parties prenantes du projet. Ils sont associés à 

toutes ses étapes, dans une dynamique de gestion «buttom-up» depuis le diagnostic et 

recensement à l'évaluation des résultats du projet, en prenant en considération les besoins 

des citoyens et en s'appuyant sur les orientations de la politique de la ville et le contrat 

programme. Les réunions organisées régulièrement dans ce cadre consacrent la maitrise 

d’usage des habitants. 

La présence de la société civile active peut participer et aider à lutter contre les risques de 

vulnérabilité. Les habitants de chaque communauté demeurent les principaux intéressés et 

ne peuvent pas être exclus des solutions préconisées face aux problèmes sociaux. Quel serait 

le degré de répercussion qui en découle surtout avec les directions et collectivités locales 

qui demeurent enfermées dans leur logique d'autorités ? Ce serait là l'un des segments d'une 

recherche future qui s'intéresserait à l'optimisation de l'action urbaine à travers des projets 

fondamentalement concertés en Algérie 
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Annexes  

Annexe A : Instruction Interministérielle n° du 26 janvier2012 relative à l'octroi de l'aide 

de l'Etat pour le remplacement des chalets. 
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Annexe B : Plan d'action n° 18 du SNAT relatif aux zones urbaines à handicaps (ZUH). 

 
Source : Loi-10-02-29juin2010 relative à l'approbation du SNAT. 
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Annexe C : Protocole d'enquête réalisé par la SAU et approuvé par Mr le Wali. 
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Annexe D : Contrat programme chalets(approuvé par Mr le Wali). 
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Annexe E : Analyse selon  Tableau Croisé Dynamique (TCD). 
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Selon la méthode utilisé du tableau croisé dynamique on peut obtenir une vision globale et 

rapidement compréhensible d'un ensemble de valeurs tels que : chalets remplacés ou non, 

décision d'aide financière acquis ou non ; actes de propriété remis ou non ; permis de 

construire délivré ou non jusqu'à remise d'un livret foncier et certificat de conformité. 

C'est un outil de gestion et tableau de bord de « l'opération de restructuration et aménagement 

des chalets à travers la willaya de Constantine » pour chaque cité de transit qui permet de 

bien gérer cette opération et actualiser les données en temps réel.  
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Annexe F: L'amiante à travers le temps. 

Période Compréhension, connaissance et utilisation de l'amiante 

5500 (av. 

JC) 

En Carélie, les ancêtres du néolithique utilisent déjà des fibres d'amiante, ajoutées à un 

mélange d'argile et de limon, pour fabriquer des poteries servant à la cuisson des aliments. 

1er siècle 
Pline l'Ancien relate que les romains utilisaient des tissus d'amiante pour les crémations de 

leurs morts, s'enthousiasme pour ce minéral : " il ressemble à l'alun, ne perd rien au feu. 

On le nomme le lin vif et nous en avons vu, des serviettes jetés dans les foyers lors des 

banquets rendues plus éclatantes par le feu que l'eau n'aurait pu le faire ". 

9ème 

siècle 
Charlemagne intrigue ses invités de marque en faisant jeter les nappes d'amiante au feu 

pour les nettoyer.  

13ème 

siècle Marco Polo rapporte la même scène dans le récit de son voyage en Sibérie orientale. 

14ème 

siècle 

Pour démontrer les pouvoirs magiques de l'amiante, Charles V, roi de France du XIVe 

siècle, a impressionné ses invités en se jetant dans un feu enveloppé dans une nappe tissée 

de fibres d'amiante et s'est rendu très intéressant. Il ressort indemne et inattendu. 

1826 Le chevalier Aldini, colonel des pompiers de Rome, professeur à l'université de Bologne, 

imagine d'utiliser l'amiante dans la confection d'un vêtement propre pour éviter la 

propagation des incendies 

1829 Le physicien et chimiste anglais Faraday, lors d'une démonstration à l'Institut royal de 

Londres, encourage chaleureusement son homologue italien. 

1862 
L'amiante canadien est présenté à l'Exposition internationale de Londres. 

1865 Le dictionnaire Larousse présente l'amiante comme un gadget : " On en fait des tissus, des 

mèches, des dentelles, du papier et du coton incombustibles, mais les objets ainsi obtenus 

n'ont jamais été que des curiosités ". 

1868 
L'Italie extrait déjà 200 tonnes d'amiante. 

1877 
L'exploitation des gisements d'amiante débute au Québec. 

1879 John Bell présente les applications de l'amiante pour le confinement des machines, qui sont 

rapidement adoptées par les marines anglaise et allemande : le " magic mineral " devient le 

" compagnon de route du capitalisme industriel " 

1883 L'extraction de l'amiante commence dans la province du Cap. 

Le journal " The Engineer " traite de l'amiante et de ses applications, notamment le 

calorifugeage. 

1884 100 tonnes d'amiante canadien sont livrées à la fabrique de Rochdale en Angleterre qui 

donnera naissance à la société Turner and Newhall, l'un des quatre grands trusts mondiaux 

de l'amiante. 

1885 
Les gisements de l'Oural commencent à être exploités. 

1893 
Le danger des poussières industrielles est abordé dans une Loi du 12 juin 1893 : hygiène et 

sécurité des travailleurs dans les établissements industriels. Codifiée par la loi du 31-12-

1912. Cette loi n'est pas spécifique à l'amiante. 

1894 Un décret du 11 mars prévoit l'évacuation des poussières industrielles en dehors des 

ateliers. 
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1898 une loi du 9 Avril 1898 aborde les responsabilités des accidents dont les ouvriers sont 

victimes dans leur travail. ( Le droit des accidents du travail au XIXe siècle) 

1899 Le Dr Henri Montagne Murray diagnostique à Londres une fibrose pulmonaire d'origine 

mystérieuse chez un ouvrier ayant travaillé dans une filature d'amiante. 

1906 On retrouve une publication dans le Bulletin de l'inspection du travail, (pages 120 à132) 

d'un article de Denis Auribault, inspecteur du travail, sur la surmortalité des ouvriers d'une 

usine de textile de Condé-sur-Noireau, dans le Calvados, utilisant de l'amiante. 

1919 une loi est votée le 25 octobre 1919 sur les maladies professionnelles. Elle étend aux 

maladies professionnelles les règles relatives aux accidents du travail et permet d'en obtenir 

réparation. 

1927 
Le filon d'amiante de Canari (Cap Corse) est mis en exploitation.  

1930 Un médecin lyonnais, le Docteur Dhers, publie dans la revue Médecine du travail, une 

étude statistique sur la nocivité de l'amiante. 

1931 

Découverte par deux Britanniques, Klemperer et Rabin, du mésothéliome ou cancer de la 

plèvre. 

Une première réglementation est mise en place en Grande-Bretagne pour la protection des 

travailleurs contre l'amiante, prévoyant des mesures de limitation de l'empoussièrement et 

un suivi médical. Ces mesures ne sont guère appliquées sauf dans les usines traitant de 

l'amiante brut. 

1934 La Grande-Bretagne fait entrer l'asbestose dans le champ des maladies professionnelles 

indemnisables. 

1935 Aux Etats-Unis, une étude (Lynch et Smith) met en évidence le lien entre asbestose et 

risque de cancer du poumon. 

1945 

En France, l'ordonnance n° 45-2453 du 19 octobre intègre les accidents du travail et les 

maladies professionnelles dans le régime général de la Sécurité sociale en leur conférant le 

caractère de "risque social". Les silicoses et leurs complications causées par les 

manipulations de l'amiante sont indemnisées au titre du tableau n° 25 des maladies 

professionnelles par l'ordonnance n° 45-1724 du 3 août. Cette même année, des 

recommandations sont faites aux Etats-Unis par " l'American Collège of Gouvernemental 

Industrial Hygienists " (ACGIH) visant à limiter l'inhalation d'amiante en recommandant 

une valeur limite de 15 fibres /ml. 

1949 
Première grève au Québec qui durera 139 jours. 

1950 Le décret n° 50-1082 du 31 août crée le tableau n° 30 des maladies professionnelles 

reconnaissant l'asbestose comme maladie professionnelle. 

1951 Les entrepreneurs spécialisés dans le flocage, Michel et Philippe Blandin, abandonnent 

l'amiante, trop dangereux à leurs yeux, pour d'autres fibres minérales à base de laitier de 

hauts-fourneaux. 

1955 L'épidémiologiste britannique Richard Doll évoque dans le " British Journal of Industrial 

Medecine " une action cancérigène de l'amiante pour les travailleurs du textile à partir de 

l'observation de plusieurs dizaines de cas. 

1960 Un article de J.C. Wagner, C.A. Sleggs et P. Marchandmet en évidence les relations 

causales entre les mésothéliomes et l'exposition au crocidolite chez sur les mineurs en 

Afrique du Sud. 

1961 Le décret n° 61-235 prévoit que des appareils de protection individuels appropriés seront 

mis à disposition des travailleurs pour toute manipulation à l'air libre si l'exécution des 

mesures de protection collective est impossible. 

1964 
Conférence internationale de New York sur les risques liés à l'amiante. 

1965 Le premier cas français de mésothéliome pleural, diagnostiqué par le français Jean Turiaf, 

est décrit dans le bulletin de l'Académie de médecine. Cette année verra la fin de 

l'exploitation du gisement d'amiante de Canari en Corse. 
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1969 
Aux Etats-Unis, l'ACGIH propose d'abaisser la valeur limite de 15 à 6 fibres/ml. 

1970 Etude du pneumologue Irving Sélikoff (USA) sur 18 000 individus : le risque de cancer du 

poumon est 4,6 fois plus élevé chez les travailleurs de l'amiante. 

1971 

Des syndicalistes déclenchent un conflit social en dénonçant les conditions de travail chez 

Ferodo (Condé-sur-Noireau) et réclamant des mesures de protection contre les dangers de 

l'amiante.La tenue d'une réunion à Londres des industriels de l'amiante anglo-saxons et 

européens est décidée afin de bâtir une stratégie qui leur permette de continuer à utiliser le 

minéral. 

1972 : Aux Etats-Unis, l'ACGIH propose d'abaisser la valeur limite de 6 à 5 fibres/ml. 

1973 

Le Bureau international du travail (BIT) annonce que le chrisotyle est moins fibrosant que 

les autres variétés d'amiante, qu'il est nécessaire de se protéger lorsqu'on applique l'amiante 

par flocage, qu'il faut encoffrer les machines de productions et que des valeurs limites 

d'exposition professionnelles vont être étudiées Le Centre International de Recherche sur le 

Cancer (CIRC) déclare que les variétés amphiboles d'amiante (crocidolite, amosite et 

trémolite) sont des cancérogènes; la cancérogénicité du chrisotyle est déclarée "incertaine". 

L'utilisation d'amiante en France atteint son maximum avec 170 000 tonnes par an pour la 

seule année 1973.20 personnes dont 16 enfants périssent dans l'incendie du collège 

Pailleron, à Paris. 

1975 
Les chercheurs de la faculté de Jussieu à Paris découvrent que leur faculté est en grande 

partie isolée à l'amiante. Cette même année, une Loi n° 75-625 du 11 juillet interdit 

d'occuper les travailleurs de moins de 18 ans aux travaux de cardage, de filature et de 

tissage de l'amiante. 

1976 

une conférence du CIRC reconnaît, en décembre, toutes les variétés d'amiante comme 

cancérogènes avérés pour l'homme. Le cancer broncho-pulmonaire (s'il est associé à une 

asbestose) et le mésothéliome sont pris en charge au titre du tableau n° 30 (décret n° 76-34 

du 5 janvier). 

laquelle les salariés peuvent être exposés dans les entreprises (celle-ci est limitée à 2 fibres 

par millilitre pendant une journée de travail) et met en place un suivi médical pour les 

travailleurs exposés. Un arrêté est publié le 17 octobre 1977 relatif au transport de l'amiante 

(consigne de sécurité pour ce type de transport). 

1978 

Une résolution du Parlement européen (9 janvier) sur les risques sanitaires de l'amiante est 

prise (JOCE n° C6/138) : " l'amiante est un produit cancérigène et toutes les variétés 

utilisées dans le marché commun présentent un danger pour la santé humaine ". 

Le décret n° 78-394 est publié le 20 mars interdisant les flocages contenant plus de 1 % 

d'amiante pour l'ensemble des bâtiments. Les Pays-Bas interdisent la crocidolite. 

1980 

La directive européenne 80/1107/CEE du 27 novembre stipule que la protection des 

travailleurs pendant le travail: " doit être assurée dans toute la mesure du possible par des 

mesures visant à éviter l'exposition ou à la maintenir à des niveaux aussi bas qu'il est 

raisonnablement praticable ( …). A cette fin, il y a lieu que les Etats membres (…) se 

conforment à un ensemble de prescriptions comportant notamment la fixation de valeurs 

limites ".Interdiction totale de la crocidolite et du chrysotyle avec des dérogations au 

Danemark. 

1982 

Une conférence se tient à Montréal et conclue que les valeurs limites d'exposition ne 

protègent pas du risque cancer. Fondation en France du Comité permanent amiante (CPA) 

regroupant des représentants des industriels de l'amiante, une société de relations publiques 

Communications économiques et sociales (CES), l'Institut de la consommation, le ministère 

du travail, le ministère de la santé, le ministère de l'environnement, la CFDT, la CGT, la 

CGC et l'INSERM. Officiellement, la paternité en revient à Dominique Moyen, directeur 

général de l'Institut national de recherche et de sécurité. Sa composition évoluera par 

cooptation. La même année, interdiction de la crocidolite en Suède. 
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1983 

Le Conseil des Communautés Européennes reconnaît " que les connaissances scientifiques 

actuellement disponibles ne permettent pas d'établir un niveau en dessous duquel les 

risques pour la santé n'existent plus, mais qu'en réduisant l'exposition à l'amiante, on 

diminuera le risque de produire des maladies liées à l'amiante " (directive n° 83/477/CEE). 

La directive européenne n° 83/477/CEE du 19 septembre demande aux Etats membres 

d'abaisser les valeurs limites et de mettre en place un " registre national du mésothéliome " 

avant le 1er janvier 1987.Aux Etats-Unis, une valeur limite de 0,5 fibres/ml est adoptée. 

1985 

un arrêté du 19 février 1985 fixe la liste des travaux pour lesquels il ne peut être fait appel 

aux salariés des entreprises de travail temporaire (travaux de déflocage et démolition 

exposant aux poussières d'amiante). 

Le cancer broncho-pulmonaire primitif, même s'il n'est pas associé à une asbestose, ainsi 

que les plaques pleurales, sont pris en charge au titre du tableau 30 (décret n° 85-630 du 19 

juin). 

 

1986 Le BIT (convention 162) demande aux pays de chercher à substituer l'amiante par des 

matériaux moins nocifs. 

1987 Le décret n° 87-232 du 27 mars transpose, avec trois mois de retard, la directive n° 

83/477/CEE en abaissant les VLE à 1f par millilitre (0,5 f/ml en moyenne sur 8 heures pour 

le crocidolite et 0,8f/ml pour les mélanges). 

1988 le décret n° 88-466 du 28 avril interdit totalement l'usage, la vente et l'utilisation de la 

crocidolite, hormis certains produits qui doivent être spécifiquement étiquetés. 

1989 Le CPA (crée en 1982) attire le 6 février l'attention du Premier ministre sur les risques liés 

à la présence de flocages dans de nombreux bâtiments. Les Etats-Unis interdisent l'amiante 

(mais la loi d'interdiction sera annulée en 1991). 

1991 
La directive européenne n° 91/382/CEE du 25 juin 1991 demande d'abaisser encore les 

VLE (0,6f/ml en moyenne sur 8 heures pour le chrysotile et 0,3 f/ml pour les autres variétés 

d'amiante) 

Les USA perdent un procès contre les producteurs d'amiante et doivent annuler leur loi. 

1992 
le décret n° 92-634 du 6 juillet transpose la directive européenne n° 91/382/CEE en 

abaissant les VLE à 0,6 fibres/ml en moyenne sur 8 heures pour le chrysotile et 0,3 f/ml 

pour les autres variétés d'amiante. Interdiction le 1er juillet de l'amiante en Suède (avec des 

dérogations). 

1993 
Interdiction totale de l'amiante en Italie (le 13 avril) et au Pays-Bas (en juillet). 

1994 

Les veuves de six professeurs d'un lycée professionnel de Gérardmer (Vosges), morts de 

cancers, portent plainte en juin. La création du Comité anti-amiante à Jussieu est effective 

en octobre. 

En Juillet, interdiction de tous les produits contenant des amphiboles ainsi que de 

nombreux usages du chrysotile en France Interdiction le 1er janvier de l'amiante en 

Finlande et Autriche et le 31 décembre en Allemagne (avec des dérogations). 

1995 

Publication en mars dans The Lancet de l'étude réalisée par Julian Peto, épidémiologiste 

britannique. 

Elle révèle que le nombre de mésothéliomes est très élevé en Grande-Bretagne (3000 morts 

par an au Royaume Uni et probablement autant en France) mais aussi qu'il s'est répandu 

bien au-delà des seuls ouvriers des usines de transformation. Il touche des dizaines d'autres 

professions, notamment les ouvriers du bâtiment. Fin 95 : Disparition du CPA. Le ministère 

du Travail demande à l'INSERM de mener une expertise collective. 
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1996 

Publication du rapport de l'Académie de médecine le 30 avril. 

La synthèse du rapport de l'INSERM " Effets sur la santé des principaux types d'exposition 

à l'amiante " est rendue publique lors d'une conférence de presse (2 juillet 1996). 

L'expertise collective extrapole le risque pour les faibles doses et confirme l'absence de 

seuil pour le risque. Le nombre estimé de victimes pour 1996 en France est de 1950 morts 

(750 mésothéliomes et 1200 cancers broncho-pulmonaires). En France, création en février 

de l'Andeva, Association nationale des victimes de l'amiante. La France devient le huitième 

pays des 15 de l'Union européenne à bannir totalement l'amiante. Aux Etats-Unis, la valeur 

limite est fixée à 0,1 fibres/ml. 

1997 

 Rapport en octobre de l'Office parlementaire d'évaluation des choix scientifiques et 

technologiques : "L'amiante dans l'environnement de l'homme : ses conséquences et son 

avenir ". 

Rapport de Claude Got sur " la gestion du risque et des problèmes de santé publique posés 

par l'amiante en France". 

La chambre sociale de la cour d'appel de Dijon condamne la société Eternit pour "faute 

inexcusable ", à la suite d'une plainte d'un employé de l'usine du groupe située à Vitry-en-

Charollais (Saône-et-Loire). C'est la première de centaines de condamnations d'entreprises. 

Mise en place de la certification de qualification pour les entreprises de désamiantage. 

La Belgique interdit l'amiante. 

1998 

L'OMS confirme que le risque de mésothéliome est associé au chrysotile. Création de 

l'Institut national de veille sanitaire (IVS) par la loi du 1er juillet 1998 relative au 

renforcement de la veille sanitaire et du contrôle de la sécurité sanitaire des produits 

destinés à l'homme 

Création du Programme national de surveillance du mésothéliome (PNSM). 

Loi de financement de la sécurité sociale pour 1999 n° 98-1194 du 23 décembre créant le 

Fonds de cessation anticipée d'activité des travailleurs de l'amiante (FCAATA).La 

Nouvelle Zélande interdit l'amiante. 

1999 
Mise en place de l'Institut de veille sanitaire. La cour d'appel de Caen confirme une 

décision de la commission d'indemnisation des victimes d'infractions pénales de faire 

indemniser un ancien mécanicien de la marine nationale. L'Union européenne interdit 

l'amiante. Le Royaume Uni interdit l'amiante. 

2000 
Loi du 10 juillet 2000 (dite " loi Fauchon ") tendant à préciser la notion de délits non 

intentionnels. 

l'Organisation mondiale du commerce (OMC) rend public son rapport : la France avait le 

droit d'interdire l'amiante pour des raisons de santé publique. 

2001 Création par la loi de financement de la sécurité sociale pour 2001 du 23 décembre du 

Fonds d'indemnisation des victimes de l'amiante (FIVA). 

2002 Création par la loi, dite " loi Kouchner ", du 4 mars 2002 de deux pôles de santé publique 

constitués au sein des tribunaux de grande instance de Paris et de Marseille. 

2003 
1ère réunion du Groupe d'études sur l'amiante. 

2004 
1ère campagne de contrôle des chantiers de désamiantage. 

2005 
Campagne nationale de contrôle des chantiers de désamiantage conjointement avec la 

Caisse nationale de l'assurance maladie des travailleurs salariés (CNAMTS) et l'Institut 

national de recherche et de sécurité (INRS). L'interdiction de l'amiante dans l'Union 

européenne est effective. 

2006 Rapport de la mission d'information de l'Assemblée nationale sur les risques et les 

conséquences de l'exposition à l'amiante. 

2008 
Rapport le GARREC. 

2015 En France, le décret n° 2015-789 du 29 juin 2015, relatif aux risques d’exposition à 

l’amiante, définit de nouveaux niveaux d’empoussièrement servant à l’évaluation des 

risques d’exposition à l’amiante des travailleurs. 

Source : http://www.ouvrier-arsenal-brest.fr/lamiante_a_travers_les_siecles.html consulté le 18.08.2018 

+ Traitement auteur.
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https://www.red-on-line.fr/hse/blog/2014/07/30/fr-travailleurs-exposes-a-lamiante-dans-les-industries-extractives-le-code-du-travail-desormais-applicable-00614
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Annexe G: Comparaison entre consommation et interdiction à l'échelle mondiale de l'amiante 

2000-2019. 
 

 
Source : http://ibasecretariat.org/graphics_page_row2.php?n=5#mit1_start le 12.03.21. 

 



 

277 

 

Annexe H : Utilisation de l'amiante. 

 
Source : Information A.G.I. 2006 : Amiante. 
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Annexe I : Recherche des responsables

 

Source : Sciences et avenir, juin 1995, p44. 
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Annexe J : Mécanisme de la cancérogénicité des fibres d’amiante. 

 

 
Source : Amiante fiche toxicologique n°145(INRS) Institut national de la recherche scientifique 2018 
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Annexe K : Objectifs et liens entre l'environnement, la santé et les ODD à l'horizon 2030. 

 

 
Source : Organisation Mondiale de la Santé (OMS) bureau régional de l'OMS pour l'Europe : des 

environnements plus sains pour des personnes en meilleure santé 2018-p 5. 
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Annexe L : Cités de transit à travers la wilaya de Constantine. 
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Source : Recensement BET SAU 2012 et actualisé 2017. 
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Annexe M : Répartition des chalets à travers la wilaya de Constantine (Par daïra/commune 

/chalets et familles). 

 
Source : Recensement BET SAU et actualisation daïra de Constantine 2017. 
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Annexe N : Description de 22 types de méthodes d'études d'impacts environnementaux (ÉIE). 

 
Source :Michel Gerin, Pierre Gosselin, Sylvaine Cordier, Claude Viau, Philippe Quénel et Éric 

Dewailly- Environnement et santé publique : fondements et pratiques-2003-Editions tec & doc-. 
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Annexe O : Limites administratives Willaya Constantine (06 daïras et 12 communes). 

 
Source : DUAC 2014 + traitement auteur 2019. 

 



 

287 

 

Annexe P : Localisation des sites des chalets à travers l'agglomération chef-lieu (ACL) 

Commune Constantine-Algérie. 

 
Source : BET SAU 2017 + traitement auteur. 
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Annexe Q : Evolution de la cité de « El Gammas » 
 

 
Source OPGI Constantine 
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Annexe R : Opération amélioration urbaine cité El Gammas. 

 
Source : Quotidien d'Oran 15/12/2015. 
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Annexe S : Analyse MACTOR. RÉSULTATS DE L'ÉTUDE. 

1. INFLUENCES DIRECTES ET INDIRECTES 

1.1. Matrice des influences directes et indirectes (MDII) 

La matrice MDII détermine les influences directes ou indirectes d'ordre 2 entre acteurs. 

L'utilité de cette matrice est sa vision plus complète des jeux de compétitivité (un acteur peut 

réduire le nombre de choix d'un autre en l'influençant par un acteur intermédiaire). 

L'opération "somme" utilisée pour calculer la MDII ne produit pas (dans cette nouvelle 

matrice) la même échelle d'intensités adoptée pour évaluer les influences directes dans MDI. 

Malgré cela, les valeurs de l'IIMD sont un bon indicateur de l'importance des influences 

directes et indirectes que les acteurs exercent les uns sur les autres. Deux indicateurs sont 

calculés à partir de l'IIMD : 

-Le degré d'influence directe et indirecte de chaque acteur (Ii, en additionnant les lignes) et 

le degré de dépendance directe et indirecte de chaque acteur (Di, en additionnant les 

colonnes). 

 

Les valeurs représentent les influences directes et indirectes entre les acteurs : Plus la valeur 

est élevée, plus l'acteur a d'influence sur l'autre. 

1.2. Carte des influences et des dépendances entre les acteurs. 

La carte d'influence et de dépendance entre acteurs est une représentation graphique des 

positions des acteurs par rapport aux influences et dépendances (directes ou indirectes : Di 

et Ii) entre eux. Les positions sont calculées automatiquement par le logiciel Mactor. 

 
1.3. Échelle nette des influences (NS) 

L'échelle nette des influences directes et indirectes mesure, pour chaque couple d'acteurs, la 

distance entre l'influence directe et indirecte. Chaque acteur exerce (reçoit) des influences 

directes et indirectes d'ordre 2 (de) chaque acteur. L'échelle d'influence nette indique, pour 

chaque couple d'acteurs, le surplus d'influence exercée ou reçue. Si l'échelle est positive 

(signe +), l'acteur i (lignes de la matrice NS) exerce plus d'influence directe et indirecte sur 

l'acteur j (colonnes de la matrice NS) qu'il n'en reçoit de cet acteur. C'est le contraire lorsque
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 l'échelle est négative (signe -). L'étape suivante consiste à calculer pour chaque acteur la 

différence totale des influences directes et indirectes en additionnant les échelles d'influence 

nette sur le reste des acteurs. 

 
Les valeurs sont des nombres entiers relatifs : 

Le signe (+) indique que l'acteur exerce plus d'influence qu'il n'en reçoit. 

Le signe (-) indique que l'acteur exerce moins d'influence qu'il n'en reçoit. 

1.4. Compétitivité de MDII 

a) Vecteur de compétitivité MDII 

La matrice des influences directes et indirectes (MDII) fournit 02 types d'informations utiles  

Les influences directes et indirectes que l'acteur i a sur l'acteur j (MDII)ij où i!=j et sont 

équivalentes, par définition, à la dépendance directe et indirecte que l'acteur j a par rapport 

à l'acteur i. et les influences indirectes que l'acteur i exerce sur lui-même en passant par un 

acteur intermédiaire. C'est ce qu'on appelle la rétroaction (MDII)ii. Lorsqu'un acteur est plus 

compétitif, son influence le sera aussi, mais sa dépendance et sa rétroaction seront assez 

faibles. Il est insensé de penser que seule l'influence de l'acteur mesure sa compétitivité. Un 

acteur peut être très influent, être aussi très dépendant et en même temps être très rétroactif 

: cela se traduirait par une compétitivité faible. En revanche, un acteur modérément influent, 

sans dépendance ni rétroaction, sera très compétitif. 

Ri* est la compétitivité de l'acteur i en considérant ses max : influences ; dépendance directe 

et indirecte ; et rétroaction. 

 
b) Histogramme de la compétitivité de MDII 
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aa) Echelle de compétitivité MDII – Objectif : opération de désamiantage et gestion déchets 

dangereux  -  bb) 

 
1.5. Matrix of Maxima Direct and Indirect Influences (MMDII) 

Le MMDII est employé pour déterminer le niveau maximal d'influence qu'un acteur peut 

avoir sur un autre, soit directement, soit indirectement (par un acteur intermédiaire).  

Cependant, dans la matrice MDII on perd le sens simple utilisé pour construire l'échelle des 

intensités (des influences directes dans la matrice MDI), le MMDII conserve cette échelle. 

Il y a deux résultats intéressants donnés par la MMDII :  

- Le degré des maxima d'influence directe et indirecte de chaque acteur (IMAXi) est calculé 

en additionnant les lignes. 

- Le degré de dépendance directe et indirecte maximale de chaque acteur (DMAXi) est 

calculé en additionnant les colonnes. 

 
Les valeurs représentent les influences maximales directes et indirectes entre les acteurs : 

Plus la valeur est élevée, plus l'acteur a d'influence sur l'autre. 

1.6. Compétitivité du MMDII 

a) Histogramme de la compétitivité du MMDII 

L'histogramme de compétitivité MMDII est créé à partir du vecteur de compétitivité 

MMDII. 
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b) Échelle de positionnement par objectifs 

valorisés compétitivité pondérée - Objectif : 

Démocratie participative -c) 

d) Echelle de positionnement par objectifs 

valorisés compétitivité pondérée - Objectif : 

Recensement et élaboration plan réglementaire-e) 

f) Échelle de positionnement par objectifs valorisés 

compétitivité pondérée - Objectif : Approbation 

permis lotir-g) 

 
 

 
h) Échelle de positionnement par objectifs 

valorisés compétitivité pondérée - Objectif : 

Fichier national : liste bénéficiaires (décisions 

d'aide financière)-i) 

j) Échelle de positionnement par objectifs valorisés 

compétitivité pondérée - Objectif : pilotage de 

l'opération 

k 

l) Échelle de positionnement par objectifs valorisés 

compétitivité pondérée - Objectif : aide financière : 

cession parcelles et acte de propriété 

m) 
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n) Échelle de positionnement par objectifs valorisés 

compétitivité pondérée - Objectif : cession parcelles 

et acte de propriété -o) 

p) Échelle de positionnement par objectifs valorisés 

compétitivité pondérée – Objectif : Élaboration 

permis de construire -q) 

r) Échelle de positionnement par objectifs valorisés 

compétitivité pondérée - Objectif : délivrer permis 

construire requêtes citoyens -s)  

 
 

 

t) Échelle de positionnement par objectifs valorisés 

compétitivité pondérée - Objectif : suivi budgétaire 

de l'opération -u) 

v) Échelle de positionnement par objectifs valorisés 

compétitivité pondérée - Objectif  :  versement des 

tranches d'aide financière -w) 

x) Échelle de positionnement par objectifs valorisés 

compétitivité pondérée – Objectif : contrôle technique 

de construction- y) 
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z) Échelle de positionnement par objectifs valorisés compétitivité pondérée – Objectif : 

opération de désamiantage et gestion déchets dangereux 

aa) 

 
2. ACTEURS OBJECTIFS RELATIONS 

2.1. Relation de l'ordre 1 

a) Simple position matrix (1MAO) 

La matrice 1MAO de position simple montre la valence de chaque acteur par rapport à 

chaque objectif (probable, improbable, neutre ou indifférent). Cette matrice, résultat de la 

phase 3 de Mactor, n'est pas constituée des entrées initiales des données. Mactor la recalcule 

à partir de 2MAO. 

 

-1 : acteur peu susceptible d'atteindre l'objectif 

0 : Position neutre 

1 : acteur susceptible d'atteindre l'objectif 
2.2. Relation de l'ordre 2 

a) Matrice de position valorisée (2MAO) 

La matrice 2MAO précise la position de l'acteur sur chaque objectif (pour, contre, neutre ou 

indifférent). Cette matrice est l'information initiale donnée par l'utilisateur et présente 

également des marginalités. 
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Le signe indique si l'acteur a des chances d'atteindre l'objectif ou non. 

0 : L'objectif est peu probable. 

1 : L'objectif met en péril le mode de fonctionnement de l'acteur (management, etc...) / est vital pour son mode 

de fonctionnement. 

2 : L'objectif met en péril la réussite des projets de l'acteur / est vital pour la réussite de ses projets 

3 : L'objectif met en péril l'accomplissement de la mission de l'acteur / est indispensable à ses missions 

4 : L'objectif met en péril l'existence de l'acteur / est indispensable à son existence. 

b) Histogramme de l'implication de l'acteur envers ses objectifs 2MAO 

Cet histogramme est produit à partir de la matrice des relations valorisées (ordre 2) entre 

acteurs et objectifs, 2MAO. Il représente la mobilisation des objectifs de l'acteur. 

L'histogramme permet d'identifier pour chaque acteur, l'étendue de sa position par rapport 

aux objectifs définis, par exemple pour ou contre. 

 
2.3. Relation d'ordre 3 

a) Matrice de position à valeur pondérée (3MAO) 

La matrice de position valorisée pondérée (par rapport à la compétitivité) (3MAO) décrit la 

position de chaque acteur sur chaque objectif. Elle prend en compte son degré d'opinion 

sur chaque objectif, sa hiérarchie d'objectifs et la compétitivité entre les acteurs. 
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Les valeurs positives représentent la mobilisation de l'acteur vers ses objectifs. Les valeurs 

négatives représentent le taux d'opposition. 

b) Histogramme de la mobilisation de l'acteur vers ses objectifs 3MAO 

Cet histogramme est produit à partir de la matrice des relations valorisées (ordre 3) entre 

acteurs et objectifs, 3MAO. Il représente les actions entreprises par les acteurs vers les 

objectifs. L'histogramme permet d'identifier pour chaque acteur, l'étendue de sa position par 

rapport aux objectifs définis, par exemple pour ou contre. 

 
c) Matrice de position à valeur pondérée (3MAO) 

 
Les valeurs positives représentent la mobilisation de l'acteur vers ses objectifs. Les valeurs 

négatives représentent le taux d'opposition. 

3. CONVERGENCE ENTRE LES ACTEURS 

3.1. Convergence de l'ordre 1 

a) Matrice de convergence (1CAA) 

La Matrice des convergences d'objectifs entre acteurs ou simple Convergences Acteur X 

Acteur (1CAA) identifie pour un couple d'acteurs le nombre de positions communes qu'ils 

ont sur les objectifs (pour ou contre). Cela permet d'identifier le nombre d'alliances possibles. 

Les positions "neutres" et "indifférentes" (codées par "0") ne sont pas prises en compte. Il 

s'agit d'une matrice symétrique. 
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Les valeurs représentent le degré de convergence : plus elles sont élevées, plus les acteurs 

ont des intérêts communs. 

b) Carte des convergences d'ordre 1 entre acteurs 
La carte des convergences entre acteurs représente les acteurs par rapport à leurs convergences (données dans 

les matrices 1CAA, 2CAA, 3CAA). C'est-à-dire que plus les acteurs sont proches les uns des autres, plus leur 

convergence est intense. Cette carte est utilisée pour créer un graphique des convergences des acteurs. 

 
c) Graphique des convergences d'ordre 1 entre acteurs 

Le graphique des convergences entre acteurs représente les acteurs par rapport à leurs 

convergences (données des matrices 1CAA, 2CAA, 3CAA). Autrement dit, plus les acteurs 

sont proches les uns des autres, plus leur convergence est intense. 

 
3.2. Convergence d'ordre 2 

a) Matrice de convergence value (2CAA) 

La matrice de convergence valorisée ou Convergence Valorisée Acteurs X Acteurs (2CAA) 

est liée à la Matrice de positions valorisées Acteurs X Objectifs (2MAO). Elle calcule 

l'intensité moyenne de convergence entre deux acteurs, lorsque ceux-ci ont le même degré 

(pour ou contre l'objectif). Les valeurs de cette matrice ne mesurent pas le nombre d'alliances 

potentielles (comme dans 1CAA), mais l'intensité de l'alliance avec la hiérarchie des 

objectifs (préférences) du couple d'acteurs. Il s'agit d'une matrice symétrique. 
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Les valeurs représentent le degré de convergence : plus elles sont élevées, plus les acteurs 

ont des intérêts communs. 

b) Carte des convergences d'ordre 2 entre acteurs 

La carte des convergences entre acteurs représente les acteurs par rapport à leurs 

convergences (données dans les matrices 1CAA, 2CAA, 3CAA). C'est-à-dire que plus les 

acteurs sont proches les uns des autres, plus leur convergence est intense. Cette carte est 

utilisée pour créer un graphique des convergences des acteurs. 

 
c) Graphique des convergences d'ordre 2 entre acteurs 

Le graphique des convergences entre acteurs représente les acteurs par rapport à leurs 

convergences (données des matrices 1CAA, 2CAA, 3CAA). Autrement dit, plus les acteurs 

sont proches les uns des autres, plus leur convergence est intense. 

 
3.3 Convergence de l'ordre 3 

a) Matrice de convergence à valeur pondérée (3CAA) 
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La matrice des convergences à valeur pondérée ou Convergences à valeur pondérée Acteurs 

X Acteurs (3CAA) est liée à la matrice des positions à valeur pondérée Acteurs X Objectifs 

(3MAO). Elle identifie pour un couple d'acteurs le nombre de positions communes qu'ils ont 

sur les objectifs (pour ou contre). Cela permet d'identifier le nombre d'alliances possibles en 

tenant également compte des préférences des acteurs en termes d'objectifs et de leur 

compétitivité. Il s'agit d'une matrice symétrique. 

 
Les valeurs représentent le degré de convergence : plus elles sont élevées, plus les acteurs 

ont des intérêts communs. 

b) Carte des convergences d'ordre 3 entre acteurs 

La carte des convergences entre acteurs représente les acteurs par rapport à leurs 

convergences (données dans les matrices 1CAA, 2CAA, 3CAA). C'est-à-dire que plus les 

acteurs sont proches les uns des autres, plus leur convergence est intense. Cette carte est 

utilisée pour créer un graphique des convergences des acteurs. 

 
c) Graphique des convergences d'ordre 3 entre acteurs 

Le graphique des convergences entre acteurs représente les acteurs par rapport à leurs 

convergences (données des matrices 1CAA, 2CAA, 3CAA). Autrement dit, plus les acteurs 

sont proches les uns des autres, plus leur convergence est intense. 
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4. DIVERGENCE BETWEEN ACTORS 

4.1 Divergence de l'ordre 1 

a) Matrice de divergence (1DAA) 

La Matrice des divergences d'objectifs entre acteurs ou simple Divergences Acteurs X 

Acteurs (1DAA) identifie pour chaque couple d'acteurs le nombre d'objectifs sur lesquels 

ces acteurs n'ont pas la même position (un acteur est pour l'objectif et l'autre est contre). En 

d'autres termes, elle décrit le nombre de conflits potentiels. Les positions "neutres" et 

"indifférentes" (avec le code "0") ne sont pas prises en compte. Il s'agit d'une matrice 

symétrique. 

 
Les valeurs représentent le degré de divergence : plus elles sont élevées, plus les acteurs ont 

des intérêts divergents. 

b) Carte des divergences d'ordre 1 entre les acteurs 

Cette carte représente les positions des acteurs en fonction de leurs divergences évaluées 

(données trouvées dans la Matrice 2DAA). Autrement dit, plus les acteurs sont éloignés les 

uns des autres, plus leur divergence est intense. 
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c) Graphique des divergences entre acteurs d'ordre 1 

Le graphique des divergences entre acteurs, représente les acteurs d'ordre 2 par rapport à 

leurs divergences (données des matrices 1DAA). Il permet d'identifier les alliances et les 

conflits potentiels. 

 
4.2. Divergence d'ordre 2 

a) Matrice des divergences valorisées (2DAA) 

La Matrice des divergences valorisées ou Divergences valorisées Acteurs X Acteurs (2DAA) 

est liée à la Matrice des positions valorisées Acteurs X Objectifs (2MAO). Elle identifie pour 

chaque couple d'acteurs le nombre d'objectifs pour lesquels ces acteurs n'ont pas la même 

position (un acteur est pour l'objectif et l'autre est contre). Les valeurs de cette matrice ne 

mesurent pas le nombre de conflits potentiels (comme dans 1DAA), mais plutôt l'intensité 

du conflit avec la hiérarchie des objectifs (préférences) du couple d'acteurs. Il s'agit d'une 

matrice symétrique. 
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Les valeurs représentent le degré de divergence : plus elles sont élevées, plus les acteurs ont 

des intérêts divergents 

b) Carte des divergences d'ordre 2 entre les acteurs 

Cette carte représente les positions des acteurs en fonction de leurs divergences évaluées 

(données trouvées dans la matrice 2DAA). Autrement dit, plus les acteurs sont éloignés les 

uns des autres, plus leur divergence est intense. 

 
c) Graphique des divergences entre acteurs d'ordre 2 

Le graphique des divergences entre les acteurs, représente les acteurs d'ordre 2 par rapport à 

leurs divergences (données dans les matrices 2DAA). Il permet d'identifier les alliances et 

les conflits potentiels. 
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4.3. Divergence d'ordre 3 

a) Matrice de divergences à valeur pondérée (3DAA) 

La matrice des divergences à valeur pondérée ou Divergences à valeur pondérée Acteurs X 

Acteurs (3DAA) est liée à la matrice des positions à valeur pondérée Acteurs X Objectifs 

(3MAO). Elle identifie pour chaque couple l'intensité moyenne des divergences pour les 

deux acteurs qui n'ont pas la même position (un acteur est pour l'objectif et l'autre est contre). 

Les valeurs de cette matrice mesurent l'intensité du conflit avec, pour chaque couple, leurs 

hiérarchies d'objectifs (préférences) et leur compétitivité. Il s'agit d'une matrice symétrique. 

 
Les valeurs représentent le degré de divergence : plus elles sont élevées, plus les acteurs ont 

des intérêts divergents. 

b) Carte des divergences d'ordre 3 entre les acteurs 

Cette carte représente les positions des acteurs en fonction de leurs divergences évaluées 

(données trouvées dans la matrice 3DAA). Autrement dit, plus les acteurs sont éloignés les 

uns des autres, plus leur divergence est intense. 

 
c) Graphique des divergences entre acteurs d'ordre 3 

Le graphique des divergences entre acteurs, cartographie les acteurs de l'ordre 3 par rapport 

à leurs divergences (données dans les matrices 3DAA). Il permet d'identifier les alliances et 

les conflits potentiels. 
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5. L'ambivalence de l'acteur 

5.1. Matrice de l'ambivalence de l'acteur 

Deux acteurs peuvent partager des positions à la fois convergentes et divergentes sur des 

objectifs différents. Nous appelons donc ce couple d'acteurs ambivalents. S'ils souhaitent 

devenir alliés, ils doivent travailler uniquement sur ces objectifs communs, et mettre de côté 

leurs objectifs divergents. L'ambivalence des acteurs est calculée à l'aide de trois indicateurs 

d'équilibre utilisant leurs positions simples, valorisées, puis valorisées et pondérées. 

 
Cet indicateur varie de 1 (acteurs très ambivalents) à 0 (acteurs non ambivalents). 

5.2. Histogramme de l'ambivalence de l'acteur 

Cet histogramme est produit à partir du vecteur d'ambivalence de l'acteur. 

 
6. DISTANCE NETTE ENTRE LES OBJECTIFS 

6.1. Carte des distances nettes entre les objectifs 

Cette carte est utilisée pour identifier les objectifs sur lesquels les acteurs prennent la même 

position (pour ou contre). Elle permet donc d'isoler des groupes d'objectifs où il y a une forte 

convergence (lorsque les objectifs sont proches) ou divergence (lorsque les objectifs sont 

éloignés) de l'opinion des acteurs. Elle permet également de cartographier les objectifs par 
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rapport à l'échelle nette (la différence entre la matrice de convergence valorisée et la matrice 

de divergence valorisée, respectivement 2COO et 2DOO). 

 
6.2. Graphique des distances nettes entre les objectifs 

Ce graphique permet d'identifier les objectifs sur lesquels les acteurs ont la même position 

(pour ou contre). Plus le lien entre les objectifs n'est fort, plus la convergence des opinions 

des acteurs sur ces objectifs sont élevée. 

 
7. DISTANCES NETTES ENTRE LES ACTEURS 

7.1. Carte des distances nettes entre acteurs 

La carte des distances nettes entre les acteurs est utilisée pour reconnaître les alliances 

potentielles en tenant compte des divergences et des convergences entre les acteurs d'ordre 

2.
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7.2. Graphique des distances nettes entre acteurs 

Le graphique des distances nettes entre acteurs est utilisé pour reconnaître les alliances 

potentielles en tenant compte des divergences et des convergences entre acteurs d'ordre 2. 
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AnnexeT: Article publié. 
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Résumé 

Ce travail de recherche repose sur l’opération de « restructuration et aménagement des chalets à travers la 

wilaya de Constantine » en Algérie, par le processus de démolition et remplacement des chalets en amiante à 

usage d’habitation et l’amélioration des conditions de vie des habitants de la cité de transit El Gammas, à 

Constantine en Algérie. 

Face au poids de la demande en logement, l’Algérie a été contrainte à recourir à ce procédé de construction : 

les chalets préfabriqués en amiante. Afin de préserver la santé environnementale, le risque sanitaire lié à ce 

matériau ayant été avéré, l’on finira par interdire la fabrication, l'importation et la commercialisation de tout 
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porte en porte. Les techniques de recherches adoptées ont débuté par une analyse de contenu par le recours aux 

textes règlementaires pour mieux procéder à l'élaboration de notre travail. Ce qui nous permet une lecture de 

l'évolution de la politique de la ville en Algérie et pour approcher notre cas d'étude. 

Quant à l'évaluation nous avons combiné plusieurs méthodes de par la complexité de la dite opération : 
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